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M. le rapporteur général, le président.

18. — Règlement de l'ordre du jour.

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT

. vice-président.

La séance est ouverte à dix heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
précédente séance a été affiché.
Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

CRÉDITS PROVISOIRES APPLICABLES AU
BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947

(DEPENSES MILITAIRES)

Transmission d'un projet de loi
déclaré d'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un -projet
de loi portant ouverture de crédits provi
soires applicables aux dépenses du budget
ordinaire (dépenses militaires) pour les
mois d'août, de septembre, d'octobre et de
novembre 1947, que l'Assemblée nationale
a adopté après déclaration d'urgence. •
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 499 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 3 —

VEHICULES AUTOMOBILES REQUISITIONNES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi

• adoptée par l'Assemblée nationale après
. déclaration d'urgence, tendant à compléter
la loi du 18 juin 1934.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.

M. Le Sassier-Boisauné, rapporteur. Mes
- dames, messieurs, l'article 36 de la loi du
3 juillet 1877 relative aux réquisitions mi

litaires, précise que l'autorité militaire a
le droit d'acquérir par voie de réquisition,
pour compléter et entretenir l'armée sur
le pied de guerre, des chevaux, des ju
ments, des mules, des mulets et des voi-
tlIrPQ *

L'article i" de la loi du 18 juin 1934,
relative au recensement, au classement et
\ la réquisition des véhicules automobiles,
inclut dans ce droit de réquisition, les voi
lures automobiles, tracteurs agricoles com
pris, et les remorques pour véhicules auto
mobiles.

D'autre part, l'article 53 de la loi du
3 juillet 1877 précise que lorsque l'armée
sera reclassée sur le pied de paix, les an
ciens propriétaires des animaux requis
pourront les réclamer, sauf restitution du
prix intégral de payement, et sous réserve
de les rechercher eux-mêmes dans les

rangs de l'armée et d'aller les prendre à
leurs frais au lieu de garnison du corps
ou de l'officie détenteurs.

A cette époque, il n'était évidemment
nullement question des automobiles, et
notre but, comme celui de l'Assemblée na
tionale, est précisément d'étendre aux
véhicules automobiles ce droit de recher

che et cette possibilité de restitution par
l'État détenteur.

• Il semble ou'il y aurait là des avantages
non négligeables.
Le premier serait pour les contribuables.

L'État verrait ainsi rentrer dans sa caisse
le montant des indemnités allouées et ces
serait, d'autre part, de subvenir à l'entre
tien d'un matériel inutile et dispendieux:
inutile, car tout le monde sait que les
parcs d'automobiles de l'armée sont en
général très bien pourvus, et dispendieux
car, lorsqu'on a des voitures, c'est pour
rouler et l'essence et les pneus se volati-
sent et disparaissent au grand dam du bud
get.
Il y aurait un second avantage, celui-là

pour les propriétaires qui pourraient récu
pérer leur voiture moyennant la restitution
de l'indemnité de réquisition qui, payée en
1939 ou les années suivantes, est souvent
hors de proportion avec le prix actuel,
quel que soit l'état de la voiture.
D'autre part, cela apporterait une solu

tion définitive et élégante à divers pro
blèmes de contentieux administratif — il
faut le reconnaître.

On objectera que cette recherche des
véhicu^s dans certains cas ne sera nulle
ment facilitée par les services détenteurs.
IL faut bien y compter.
Néanmoins le principe est excellent,

étant bien entendu qu'il doit être appli
qué à tous les ministères intéressés.
En conséquence, votre commission de

la défense nationale, unanime, ivous de
mande d'accuei'lir favorablement cette
proposition de loi.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre. (Avis n° 500.)

M. Dupic, rapporteur pour avis de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. Mesdames, mes
sieurs, la commis'son de la reconstruction,
après avoir examiné cette proposition,
n'émet aucune contestation et propose
d'entériner les décisions qui ont été prises
par la première commission, ainsi que les
conclusions présentées- par M. le rappor
teur.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. }'en donne lecture.

« Article unique. — La loi du 18 juin
1934, relative au recensement, au classe
ment et à la réquisition des véhicules au
tomobiles, est complétée par la disposi
tion suivante qui s'inscrit après l'arti
cle 15:

« Art. 15 bis. — L'article 53 de la loi

du 3 juillet 1877, relative aux réquisitions
militaires est applicable aux anciens pro
priétaires de voitures automobiles re
quises, sous réserve qu'ils abandonnent
tous droits à des indemnités quel
conques. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 4 —

CRÉDITS PROVISOIRES APPLICABLES AU

BUDGET ORDINAIRE DE 1947 (DEPENSES
. MILITAIRES)

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion d'urgence, selon la procé
dure prévue par l'article 59 du règlement,
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence,
portant ouverture de crédits provisoires
applicables aux dépenses du budget ordi
naire (dépenses militaires) pour les mois
d'août, de septembre, d'octobre et de no
vembre 1947.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu, de M. le président du
conseil, un décret désignant en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le ministre des finances :

M. Clapier, directeur du cabinet ;
M. Becuwe, directeur adjoint du cabi

net:

M. Bansillon, chef de cabinet ;
M. Beck, chargé de mission au cabinet;
M. Bernard, chargé de mission au cabi

net; .
M. Frappart, chargé de mission au ca

binet :

M. Galle, chargé de mission au cabinet;
M. Guyot, chargé de mission au cabinet;
M. Sonrier, chargé de mission .au ca

binet ;
M. Gache, directeur général des contri

butions directes ;
M. Degois, directeur général des doua

nes; *
M. Frémont (Pierre), directeur général

des contributions indirectes;
M. Rampon, directeur général de l'en

registrement, des domaines et du timbre;
M. Gregh, directeur du budget;
M. Blo^h-Lainé, directeur du Trésor;
M. Allix, directeur de la comptabilité

publique ;
M. Certeux, chef du service de la coordi

nation des administrations financières;
M. Masselin, directeur adjoint à la direc

tion du budget :
M. Arnould, directeur adjoint à la comp

tabilité publique ;
M. Viltadier, directeur adjoint à la di

rection du Trésor;
M.. Champion, administrateur à la direc

tion générale des contributions directes :
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M. Colombier, administrateur à la direc
tion générale de l'enregistrement, des do-
ïnaines et du timbre;
M. Gallot,. administrateur à la direction

générlae de l'enregistrement, des domai-
pes et du timbre ;
M. Massaloux, administrateur à la direc

tion générale de l'enregistrement, des
domaines et du timbre ;
M. Triquera, administrateur à la direc

tion générale des contributions indirectes ;
M. Manca, sous-directeur à la direction

'du budget;
M. Pinon, sous-directeur à la direction

du budget;
M. Boudeville, sous-directeur à la direc

tion du budget;
M. Lamy, sous-directeur à la direction

du Trésor;
M. Bret, sous-directeur à la direction du

Trésor;
M. Genet, sous-directeur à la direction

de la comptabilité publique;
M. Soumagnas, administrateur civil à

la direction du budget ;
M. Bernier," administrateur civil à la di

rection du budget;
M. Martial Simon, administrateur civil

â la direction du budget;
M. Serre, administrateur civil au service

de la coordination des administrations

financières ;
M. Lauzanne, directeur départemental

des contributions directes, en service dé
taché au service de la coordination des

administrations financières ;
M. Vignes, administrateur civil au ser

vice de la coordination des administra
tions financières;

M. Chappon, administrateur civil à la
direction générale de l'enregistrement,
des domaines et du timbre;

M. Jean, administrateur civil à la direc
tion générale de l'enregistraient, des do
maines et du timbre ;

M. Marques, administrateur civil à la di
rection générale des contributions direc
tes.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Alain Poher, rapporteur général
(rapport n° 501).

M. Alain Poher, rapporteur général. Mes
chers collègues, une fois de plus le rap
porteur général de la commission des
finances monte à cette tribune, avec, pour
tout dossier, le compte rendu analytique
de la séance de l'Assemblée nationale de
cette nuit.

Nous savions évidemment que le Gou-
rernement avait déposé un projet de loi
de douzièmes concernant le budget des
dépenses militaires pour les mois d'août
et de septembre de cette année.
Constatant que les lois concernant l'or-

ganisation des armées ne pouvaient pastre votées avant le départ en vacances,
et conformément au vœu unanime de tout
le Parlement français de ne pas voter le
budget militaire définitif avant de s'être
prononcé sur les lois concernant l'orga
nisation des armées, la commission des
finances de l'Assemblée nationale a de
mandé au Gouvernement de bien vouloir
doubler les propositions de crédits qu'il
avait faites et de demander au Parlement
le vote de douzièmes provisoires pour les
mois d'août, de septembre, d'octobre et
de novembre, ne laissant en suspens que
le vote des crédits pour le mois de dé
cembre. L'Assemblée nationale espère ainsi
qu'au cours du mois de novembre pro
chain, après le vote sur la loi d'organi
sation des armées, le Parlement pourra
pnfin se pencher, lors du onzième mois

de l'année, sur le budget militaire ordi
naire. Par ailleurs, nous sommes éga
lement saisis du budget extraordinaire et,
dans le courant de la semaine prochaine,
vous aurez à décider si vous acceptez ces
crédits extraordinaires militaires ou si

vous les rejetez.
Aujourd'hui, il s'agit simplement de

faire vivre pendant quatre mois les admi
nistrations militaires et différents services
annexes rattachés: service des construc
tions aéronautiques, service des construc
tions navales, service des essences et des
poudres et services d'armement.
Vous avez à décider si vous voterez ces

crédits, ou si vous vous y refuserez, pour
la raison que vous n'avez pas eu con
naissance en temps voulu de la loi' sur
l'organisation de l'armée et du budget des
dépenses militaires.
Nos collègues communistes, à. la brève

séance de la commission des finances qui
vient de se tenir, ont préféré ne pas voter
ces crédits.
A leur demande, l'unanimité de la com

mission a dû constater que le vote d'un
budget au mois de novembre prochain em
pêcherait, tout au moins "pour l'exercice
1947, des économies substantielles.
Il n'a toutefois pas semblé possible à la

majorité de votre commission qui s'est
prononcée par huit voix contre six, de
refuser le vote des crédits provisoires, car
il faut bien que les administrations mili
taires puissent vivre pendant ces quatre
mois.

Si tous ensemble nous tenons à protes
ter énergiquement une fois de plus contre
ces procédés dilatoires qui empêchent le
Parlement de se prononcer- en toute
connaissance de cause et en temps utile,
votre commission des finances vous de
mande néanmoins le vote des crédits mi

litaires pour les quatre mois dont il s'agit.
Faire autrement n'honorerait pas notre
Conseil de la République.
Le Gouvernement a iprévu, pour le

deuxième semestre, une réduction des cré
dits militaires, sur la base annuelle de
174 milliards, alors que, pour le premier
semestre, ils avaient été établis sur la
base annuelle de 180 milliards.

C'est ainsi qu'à l'article 1er , pour les
quatre mois d'août, septembre, octobre et
novembre, le projet de loi (prévoit des
crédits s'élevant à la somme de 56 mil
liards 301.648.000 francs, au titre des dé
penses militaires ordinaires. L'article 2,
qui concerne les dépenses des budgets
annexes pour ces quatre mois, ouvre des
crédits pour la somme totale de 25 mil
liards 127.172.000 francs.

Dans ces conditions, et tout en regret
tant que le Gouvernement n'ait pas en
core pu présenter un budget militaire cor
rectement établi pour l'année entière, vo
tre commission des finances vous demande

de voter ces douzièmes, pour que les ser
vices puissent vivre pendant ces quatre
mois. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Cher
rier.

M. René Cherrier. Mesdames, messieurs,
avec une rapidité déconcertante nous som
mes appelés à voter un projet portant sur
quatre douzième provisoires, dont le mon
tant total atteint 56 milliards 301 millions
648.000 francs.

On nous demande de voter cette somme
importante dans l'obscurité la plus com
plète.
A la commission des finances de l'As

semblée nationale, le groupe communiste,
par la voix de notre collègue Jacques
Duclos, avait proposé que l'on vote un

seul douzième provisoire pour laisser aux
Assemblées le temps d'examiner, dans le
courant de ce mois-ci, les économies qui
peuvent être faites sur le budget de la
guerre.

11 est regrettable de constater que les
élus, tant à l'Assemblée nationale qu'au
Conseil de la République, sont placés de
vant une situation qui nous paraît con
traire aux intérêts de la défense nationale,
contraire aussi aux intérêts de notre pays.
Nous manquons d'informations précises

sur la réorganisation de l'armée.
A la commission de la défense nationale

de ce Conseil, comme d'ailleurs à la com
mission correspondante de l'autre Assem
blée, ni la Question de l'importance des
effectifs, ni- celle de notre armement ne
nous ont été soumises.

En conséquence nous pensons qu'il se
rait souhaitable, je dirai même indispen
sable de ne voter qu'un seul douzième
pour nous permettre d'examiner à fond ce
mois-ci le budget de l'armée.
Telle est la proposition que fait le

groupe communiste à cette Assemblée.
(Applaudissements à l'extrême gauche et
sur divers bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du ' projet.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1™ :

« Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres,
au titre du budget ordinaire (dépenses
militaires), pour les dépenses des mois
d'août, septembre, octobre et novembre
1947, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 56 milliards 301 millions
648.000 francs. »

La parole est à M. Lefranc.

M. Lefranc. Le groupe communiste dé
clare qu'il s'abstiendra dans le vote de
l'article 1er.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 1er ?...
Je vais le mettre aux voix.

M. Caspary. Monsieur le président, nous
demandons le scrutin public, au num du
groupe du Mouvement républicain popu
laire.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin par M. Caspary, vice-
président du groupe du Mouvement répu
blicain populaire.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. MM. les secré
taires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du scru
tin :

Nombre de votants 212

Majorité absolue 107
Pour 212

Le Conseil de la République a adopté.

« Art. 2. — Les crédits provisoires appli
cables aux dépenses d'exploitation,
d'études et de prototypes imputables sur
les budgets annexes rattachés pour ordre
au budget ordinaire (dépenses militaires).,
sont fixés pour les mois d'août, septem
bre, octobre et novembre 1947 à la somme
totale de 25.127.172.000 francs. s —
(Adopté.)
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TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 3. — Les crédits provisoires ou
verts par les articles 1er et 2 de la présente
loi seront répartis, par service et par cha
pitre, au moyen d'un décret pris sur le
rapport du ministre des finances.

« Ils se confondront avec ceux qui seront
accordés pour le deuxième semestre de
l'année 1947 par une loi ultérieure. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de l'article 1
de la loi n° 47-581 du 31 mars 1947 sont
applicables aux mois d'août, septembre,
octobre et novembre 1947. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Il est interdit aux ministres
de prendre des mesures nouvelles fitiai-
nant des augmentations de dépenses im
putables sur les crédits ouverts par les ar
ticles 1 er et 2 de la présente loi et qui ne
résulteraient pas de l'application des lois
et ordonnances antérieures ou de disposi
tions de la présente loi.

« Les ministres ordonnateurs et le minis
tre des finances seront personnellement
responsables des décisions prises à l'en
contre des dispositions ci-dessus. » —
(Adopté.)
La parole, sur l'ensemble est à M. le

général Tubert.

M. le général Tubert. Mes chers collè
gues, j'étais retenu à la commission de
l'intérieur, qui discute, en ce moment, du
statut de l'Algérie.
J'arrive en séance et j'apprends que

Conseil va voter, au titre des crédits mili
taires, 56 milliards qui nous sont demanda
et sur lesquels nous n'avons aucun éclair
cissement.

Je suis ainsi dans l'impossibilité maté
rielle de réunir la commission de la dé
fense nationale qui, j'en suis convaincu,
aurait élevé une protestation unanime.
Quoi qu'il ein soit, je crois de mon

devoir d'apporter personnellement une
véhémente protestation. Il est inadmissible
que ces méthodes continuent; elles sont
véritablement contraires aux principes de
la démocratie.

Quelle figure pouvons-nous faire devant
le peuple qui nous voit- voter dans cette
précipitation, sans explications, et vérita
blement dans la nuit, les milliards qui
nous sont demandés, en un moment où
tous les abus et tous les gaspillages se
perpétuent en dépit de toutes nos protes
tations ! (Vifs applaudissements a l'ex
trême gauche et sur divers bancs à gauche
et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
général Delmas.

M. le général Delmas. Tout en nous asso
ciant aux protestations élevées par M. le
rapporteur général, nous déclarons que
nous voterons les crédits, en remarquant
d'ailleurs qu'ils comportent un pourcen
tage d'abattements qui correspond à la
diminution générale prévue pour le
deuxième semestre 1947.
Nous voterons ces crédits pour permettre

le fonctionnement de l'appareil militaire à
une époque où nous sommes en face de
graves difficulté.
A l'heure où Abd El Krim, qui manque

au serment fait suivant la loi de l'Islam,
déclare qu'il veut nous mettre à la porte
du Maroc, ce serait, pour reprendre un
mot célèbre, plus qu'un crime, ce serait
une faute d'altérer la puissance militaire
française I
Je voudrais, si mes informations sont

exactes. faire remarquer à l'Assemblée que I

l'ensemble des crédits militaires pour
cette année ne dépassera pas un pourcen
tage raisonnable de l'ordre de 28 à
30 p. 100. En 1936, ce pourcentage était de
38 p. 100. En 1945, il était de 41 p. 100.
Nous pensons, nous aussi, qu'on peut

faire encore des économies sur ce budget
militaire, mais sous certaines réserves et
dans certaines conditions. Il faut sortir de
la routine, il faut reconsidérer le problème
militaire à la lumière de l'expérience et
l'aborder sur le plan des réalités et des
nécessités présentes. Il faut fusionner les
trois ministères de la guerre, de l'air et
de la marine dans un grand ministère des
armées.

Il faut contracter les services, reviser
les régions militaires, créer des régions
unifiées pour les trois armes, à la place
des actuelles régions militaires de la
guerre, des régions maritimes et des ré
gions aériennes indépendantes. Il faut
transférer les fabrications militaires d'ar

mement et de matériels, à partir au moins
de la série, à la production industrielle,
qui devra satisfaire les besoins de guerre
et qui doit être préparée dès le temps de
paix à sa fonction.
Nous exposerons et défendrons ces idées

au moment voulu, car tous ici nous dési
rons ardemment discuter au plus tôt les
lois militaires de base. Mais, mesdames et
messieurs, je tiens à vous faire remarquer
ceci: après 1870, les lois militaires fonda
mentales ne sont venues qu'aux environs
de 1880; après 1918, la loi d'organisation
générale de l'armée n'est sortie qu'en
1927. Nous sommes à l'époque de la vi
tesse : il faut aller vite, mais aller vite ne
veut pas dire improviser des solutions mal
étudiées et inefficaces.

Donc nous aborderons ce problème en
son temps et le plus tôt sera le mieux.
(Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane pour expliquer son vote.

M. Marrane. Le groupe communiste est,
autant que les autres groupes, préoccupé
de la sécurité de notre pays. Mais c'est
justement parce que nous sommes préoc
cupés à la fois de la sécurité et de l'indé
pendance de la France que nous considé
rons comme l'un des problèmes capitaux
celui de la réorganisation de l'armée.
Nous sommes convaincus, les conditions

dans lesquelles s'est opérée la libération
de la France l'établissent, que c'est par
la constitution d'une armée populaire que
peut être assurée au mieux la sécurité de
notre territoire.

C'est parce que nous sommes convain
cus qu'à l'heure actuelle les dispositions
prises ne vont pas dans cette voie, mais
qu'elles vont à la fois vers le gaspillage
des crédits de la France et vers son affai

blissement économique, qui a comme
conséquence son affaiblissement militaire,
que nous sommes absolument en désac
cord avec les méthodes suivies à -l'heure

prcsente.
Nous avons, d'ailleurs, l'impression que

les conditions dans lesquelles ces deman
des de crédits sont présentées dans cette
Assemblée ne donnent pas la garantie que
ceux qui les proposent sont certains de
pouvoir défendre leurs méthodes, puis
qu'ils opèrent, peut-on dire, « à l'es
broufe ».

Dans ces conditions, puisque le Gouver
nement ne trouve pas le temps de nous
présenter un projet de réorganisation mi
litaire, puisqu'il maintient sous les armes
des centaines de mille hommes dont la

présence n'est pas indispensable du point
de vue de la puissance militaire de la
France, mais a comme conséquence de re

tarder sa renaissance économique, pui»>
qu'on ne nous apporte pas les garanties
nécessaires, nous ne voterons pas les cré
dits militaires. Mais comme d'autre part
nous ne voulons pas que l'on puisse dir»
démagogiquement que nous avons voté
contre ces crédits militaires, nous noua
abstiendrons dans le vote. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. II n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avi»
sur le projet de loi.

{Le Conseil de la République a adoptéJ

— S —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERbiCE 194?
DEPENSES CIVILES

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi,

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dé
penses du budget ordinaire de l'exercic»
1947 (dépenses civiles).

AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

M. le président. Nous abordons le bud
get de l'aviation civile et commerciale.
Je dois informer le Conseil de la Répu

blique que la conférence des présidents,
dans sa séance du 31 juillet, a fixé comme
suit les temps de parole attribués aux dif
férents groupes pour la discussion géné
rale du budget de l'aviation civile et com
merciale.

Groupe communiste et apparentés, 15 mi
nutes.

Groupe socialiste S.F.I.O., 10 minutes.
Groupe du rassemlbement des gauche»

républicaines, 10 minutes.
Groupe du mouvement républicain popu

laire, 10 minutes.
Groupe du parti républicain de la liberté,

15 minutes.

La parole, dans la discussion générale,
est à M. Jean-Marie Thomas, rapporteur.

M. Jean-Marie Thomas, rapporteur du
budget de l'aviation civile et commer
ciale. Mesdames, messieurs, le projet de
budget de l'aviation civile et commerciale
qui vous est soumis présente une augmen
tation importante de crédits par rapport
à l'année dernière, augmentation qui se
justifie par l'importance de plus en plu»
grande de l'aviation.
En effet, l'aviation civile et commer

ciale n'est pas seulement chose métropo
litaine. Elle a aussi un caractère impé
rial, si je puis dire, car il est nécessaire
d'assurer des relations rapides entre la
métropole et les principaux territoires
d'outre-mer. Elle a, d'autre part, un ca
ractère international, car notre territoire
est survolé car les avions étrangers et la
France est obligée d'avoir .un équipement
suffisant pour réaliser un courant d'échan
ges auquel elle a tout à gagner.
Or, l'aviation ne peut se développer et

remplir son rôle que si l'on a au préalable
établi des voies aériennes bien équipées.
Au début de 1945, c'est-à-dire au mo

ment de la libération, il ne restait iplus
rien, nos aérodromes avaient été détruits
et toute notre infrastructure était pour
ainsi dire anéantie. Il fallait tout refaire

et cela a demandé un effort très impor
tant en ce qui concerne le matériel et
aussi en ce qui concerne le personnel qui
doit être recruté parmi les spécialistes.
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Cet effort a été accompli et quelques
chiffres vous feront mesurer le chemin
parcouru.
En 1938, c'est-à-dire à la veille de la

guerre, nous avions 60 aérodromes, dont
10 dans les territoires d'outre-mer; en
1945, je viens de le dire, zéro; fin 1946,
104 aérodromes, y compris ceux des terri
toires d'outre-mer; les projets pour 1947
en prévoient 165, dont 55 dans les terri
toires d'outre-mer.

J'indique d'ailleurs que le secrétariat
général de l'aviation civile et commerciale
fait porter son effort sur les principaux
aéroports au lieu de disséminer les crédits
sur quantités d'aérodromes et la commis
sion des finances l'en félicite.
La circulation aérienne est aujourd'hui

de six à sept fois ce qu'elle était en 1938.
C'est ainsi que la compagnie Air-France,
en 1938, avait transporté 56 millions de
passagers-kilomètres et 7 millions de
tonnes-kilomètres. En . 1946 ' on compte
500 millions de passagers-kilomètres et
70 millions de tonnes kilométriques.
Plus d'une centa : ne de lignes aériennes

étrangères traversent notre territoire. Il
faut que nos principaux aérodromes soient
équipés de telle sorte que la sécurité pen
dant le vol et à l'atterrisage soit assurée.

11 serait grave, pour le prestige de la
France que son infrastructure aérienne
fût inférieure à celle des nations voisines
et que, de ce fait, la sécurité de son es
pace aérien fût inférieure au standard
moyen des grandes nations.
Cela suppose d'abord le développement

de la météorologie. La prévision »lu temps
pendant au moins vingt-quatre heures est
line nécessité absolue. Je signale à ce sujet
que nous recevons gratuitement des in
formations des stations étrangères et il
faut qu'en échange nous puissions aussi
transmettre des informations précises et
complètes.
En outre, ce réseau de télécommunica

tion doit permettre, au sol, d'informer
sans délai les avions de tout changement
brusque dans l'état de l'atmosphère.
Enfin, le personnel au sol doit pouvoir

contrôler la position des divers avions en
vol dans une région donnée, pour donner
à ces avions les indications nécessaires en
cas d'absence de visibilité, afin d'éviter
les risques de collision.
C'est, en somme, le même problème que

pour les chemins de fer où la signalisation
permet d'assurer la sécurité des trains,
avec cette différence que cette signalisation
aérienne doit jouer dans les trois dimen
sions.

Cela exige d'abord un équipement com-

plexe et coûteux au sol à bord des avions.n dispositif d'atterrissage sans visibilité
vaut 150.000 dollars quand on l'achète aux
Etats-Unis.

Il faut ensuite un personnel de techni
ciens qualifiés et il faut un an ou dix-huit
mois pour former ces spécialistes. Or, no
tre personnel qualifié est trop peu payé.
Quand nous l'avons formé, le spécialiste
a tendance à quitter nos services pour
aller dans les compagnies privées où il
gagne davantage. C'est ainsi que, au Bour
get, dans les services de la météo, il y a
eu, en un an et demi, 238 démissions. Der
nièrement, un concours était ouvert pour
cinquante places; un seul candidat s'est
présenté.
Je pense. que ces considérations suffi

sent pour justifier les crédits que votre
commission des finances soumet à votre
approbation.
Il me reste, au nom de la commission

des finances, à faire quelques remarques.
D'abord, nous pensons qu'il est urgent

de soumettre au Parlement un statut de la
société Air France. L'État paye une sub

vention de 800 millions, inscrite au budget
qui vous est soumis, chapitre 519, 50 mil
lions étant destinés à la formation des
pilotes, 750 millions pour les lignes défi
citaires. Mais il est impossible de savoir
réellement quelles sont les lignes défici
taires, puisqu'il n'y a pas de comptes d'ex
ploitation par ligne. Nous sommes obligés
d'accepter, sur ce point, les demandes
d'Air-France.

Une discussion s'est engagée, à la com
mission des finances, sur l'Intérêt qu'il y
aurait pour notre pays à utiliser au maxi
mum les avions français, le matériel sorti
des usines françaises. Votre commission
est évidemment unanime à demander
qu'on utilise au maximum le matériel sorti
(le nos usines et que les achats à l'étran
ger ne viennent, en quelque sorte, que
comme appoint. Mais, pour l'instant, cer
tains commissaires ont bien été obligés de
constaté que si les cellules fabriquées en
France sont satisfaisantes, en particulier
en ce qui concerne les Languedoc, il n'a
pas été, jusqu'à présent, possible de trou
ver en France des moteurs qui aient la
qualité des moteurs importés d'Amérique.
Votre commission est aussi unanime à

condamner la méthode d'achat des appa
reils. Les appareils sont. en effet, achetés
par les services militaires du ministère de
l'air et, ensuite, cédés à Air-France qui
n'a pas eu à intervenir dans les marchés
ni pour le choix des appareils, ni pour la
discussion des prix.
Or, nous pensons que ce sont les utili

sateurs, (Air-France en particulier), qui
doivent discuter de la qualité des avions
qu'ils ont à employer.
D'autre part, la commission des finances

pense qu'il serait peut-être possible d'éta
blir une certaine concordance, une certaine
liaison entre les services de l'aviation mi
litaire et les services de l'aviation civile-
II' serait bon, en particulier — c'est une
suggestion qui a été faite par plusieurs
commissaires, qui a été présentée aussi
par M. Julien Brunhes, président de la
commission des transports — de faire ex
ploiter les lignes déficitaires par les ap
pareils militaires de transport, les pilotes
militaires pouvant ainsi s'entraîner en
effectuant des trajets utiles.
D'autre part, un certain nombre de com

missaires, MM. Philippe Gerber et Boyer,
en particulier, ont posé devant la commis
sion la question des hangars et se sont
étonnés qu'on laissât les appareils neufs
sans abri, faisant remarquer qu'ainsi ils
étaient parfois rapidement détériorés.
Ils pensent que la construction de

hangars serait en vérité une économie en
raison du fait que le matériel serait mieux
conservé.

Enfin, la commission s'étonne que cer
tains hangars déjà existants ne soient pas
utilises par l'aviation civile.

U paraît qu'au Bourget, en particulier,
des hangars servent d'entrepôts à l'admi
nistration des douanes.

Enfin, "la commission des finances com
prend tout l'intérêt que présente l'aviation
légère et sportive, qui permet de donner
le goût de l'aviation à la jeunesse, de for
mer des pilotes, de former aussi des para
chutistes.

Elle signale que très souvent, dans les
aéro-clubs, les crédits sont insuffisants
pour permettre un entraînement 'normtl.
Elle suggère au Gouvernement de prévoir
une détaxe possible de l'essence afin de
diminuer le prix de l'heure de vol.
Cette détaxe existe déjà sur les parcours

interterritoriaux. Si le Gouvernement pou
vait l'accorder en ce qui concerne l'avia
tion légère et sportive, la diminution du
prix de l'heure de vol permettrait à beau

coup de jeunes gens de familles modestes
de s'entraîner et de passer leur brevet de
pilote.

En conclusion, malgré quelques criti
ques, votre commission considère que
l'aviation civile et commerciale française
est un organisme en plein développement.
Elle conclut la nécessité de voter les cré
dits demandés pour que la France ait
l'aviation qu'elle mérite par sa situation
dans le monde, par la qualité de son per
sonnel et particulièrement de ses pilotes,-
(Applaudissements.)

M. le président. La parole ' est &
M. Charles-Cros.

M. Charles-Cros. Monsieur le président,
je prendrai la parole sur mon amende
ment.

M. le président. La parole est à M. Max
André.

M. Max André. Je prendrai également la
parole sur mon amendement, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Julien
Bruhnes.

M. Julien Brunhes. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais en quelques mots, à
propos du budget de l'aviation civile et
commerciale, attirer l'attention de cette
Assemblée et de M. le ministre sur quel
ques problèmes touchant au statut même
de l'aviation commerciale française.
On nous demande de voter 800 millions

de subvention pour couvrir le déficit d'Air-
France. Nous avons le devoir d'en cher
cher les causes et d'essayer de trouver les
remèdes qui nous permettront de diminue^
le déficit d'exploitation dans l'avenir.
Les causes me semblent de trois ordres.

La première, ce sont les frais généraux..
Les frais généraux d'Air-France sont
lourds. Il semble bien que, alors que le
personnel volant et le personnel spécialisé
ne sont pas trop nqmbreux, au contraire,
le personnel à terre non spécialisé, en par
ticulier le personnel administratif, soit
beaucoup trop nombreux et que son recru
tement n'ait pas toujours correspondu à
une compétence particulière.
Je crois vraiment qu'il y a dans l'admi

nistration même d'Air-France, dans les bu
reaux, dans le recrutement du personnel
administratif des économies sérieuses &
faire. »
Deuxième cause du déficit: le matériel.

Nous croyons savoir que dans les 750 mil
lions de subvention d'Air-France, — le
fonctionnement de l'école d'Air France
coûte 50 millions — la mise au point du
matériel fourni par les usines françaises
est intervenue pour une somme comprise
entre 150 et 200 millions, c'est à dire que
l'on fait payer à Air-France des frais qui
en toute Donne foi doivent incomber non

pas au ministère des transports, mais aux
constructions aéronautiques.

D semble par exemple que la mise au
point des moteurs S. N. E. C. M. A., c'est-
à-dire des moteurs Gnome-et-Rliône, qui a
été faite ta réalité par l'exploitant, c'est-à-
dire Air-France a dépassé cette année 100
millions qui eussent dû être mis au
compte des constructeurs. Ce problème du
matériel a d'ailleurs été évoqué tout à
l'heure par le rapporteur spécial M. Jean-
Marie Thomas.

Il faudrait que pour une fois, pour une
bonne fois, on soit en France moins hypo
crite quand il s'agit de juger le matériel
construit par les usines françaises, que
l'on se décide à ne iplus tromper les ou
vriers en leur disant qu'ils construisent
un matériel merveilleux et que nous som
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mes les meilleurs constructeurs du monde.
Il ne faudrait pas prétendre non plus que
nous sommes incapables de construire
quoi que ce soit, parce que la solution est
entre les deux.
Nous avons construit, et nous construi

sons du matériel, spécialement du maté
riel léger, qui est très acceptable et qui
est susceptible de lutter avec la concur
rence étrangère. ^
L'exemple de la petite tournée que M.

René de Narbonne a faite le 14 juillet,
dans les capitales européennes avec un
avion français d'une usine nationalisée,
avec un Nord 1.000 mis à sa disposition par
l'aviation commerciale et avec moteurs
français, prouve que dans les petites puis
sances au moins et dans les appareils pe
tits et moyens la construction française
peut donner de bons résultats.
La construction des cellules de gros

avions est convenable, mais les moteurs
et l'équipement intérieur sont très infé
rieurs à ce qui est nécessaire pour une ex
ploitation normale : les moteurs Gnome et
Rhône de grande puissance sont incapables
de dépasser 200 à 250 heures de vol sans
un démontage et souvent une révision,
qui permet au moteur de tourner encore
pendant une centaine d'heures.
Or. les moteurs venus de l'étranger sont

capables d'atteindre de 1.000 à 1.100 heu
res de vol sans démontage.
n y a là un gros effort à faire. Je n'a

dresse pas de critiques à M. le ministre
des transports qui n'est pas responsable
de la fabrication; je dis simplement, ce
que'je crois utile, d'accord en cela avec
mes collègues de la commission: il serait
nécessaire d'envisager que le ministre des
transports qui exploite l'aviation civile- et
commerciale française ait un droit de re
gard absolu sur la construction du maté
riel et des accessoires des appareils qu'il
doit utiliser.

Il est tout à fait indispensable que,
comme toutes les aviations privées du
monde, notre aviation fonctionne avec des
appareils choisis librement par l'exploi
tant, plutôt que de se voir imposer son
matériel par un ministère militaire.
Un problème important est celui de la

rentabilité des appareils. En raison de la
qualité médiocre des moteurs et de l'équi
pement, les appareils français reviennent
beaucoup plus cher à la tonne kilométri
que que les appareils étrangers, parfois la
proportion est du simple au double.
On ne doit pas ignorer que ce qui com

mande les problèmes de l'aviation com
merciale c'est que l'air est libre. Par con
séquent, tout concurrent étranger peut à
chaque instant prendre nos trafics, si son
matériel est meilleur et si ses appareils
sont plus ou moins confortables.
Après avoir parlé des frais généraux et

du matériel, j'arrive à la troisième cause
du déficit: l'exploitation. En ce qui con
cerne l'exploitation d'Air-France, le rap
porteur spécial, M. Jean-Marie Thomas, a
très bien souligné qu'il y a des lignes ren
tables et des lignes non rentables, et que
nous sommes incapables de savoir les
quelles sont rentables, lesquelle ne le sont
pas.

Tout à l'heure je vous apporterai des
solutions constructives pour cette exploi
tation. Il y a un fait, c'est que l'ensemble
du réseau nous coûte cher. Par consé

quent, il faudra envisager sur le plan bud
gétaire une formule nouvelle permettant
à notre commission des finances et au Par
lement de savoir pourquoi telle ou telle
ligne n'est pas rentable et dans ce cas
quels motifs impérieux ont obligé à la
maintenir.

Nous ne nions pas la nécessité de main
tenir de telles lignes, mais il faudrait au
moins qu'on le sache.
Cherchons maintenant quels sont les re

mèdes. D'abord, remèdes pour le matériel :
provisoirement, en attendant que les usi
nes françaises fournissent du matériel dont
l'exploitation soit rentable, nous sommes
obligés — c'est un. fait — d'acheter du
matériel étranger; celui-ci donne, en géné
ral, satisfaction, s'il est bien entretenu.
Notre souhait, à l'unanimité sans aucun

doute de cette Assemblée, est que, le plus
tôt possible, des appareils français puis
sent circuler sur les lignes aériennes Lran-
çaises.
Pour cela, je crois qu'il faut envisager

une transformation complète de l'ensem
ble des usines nationalisées françaises,
une concentration des moyens de produc
tion. Au lieu de 90.0000 ouvriers répartis
dans trente usines sur tout le territoire et
faisant toutes à peu près du matériel de
toutes catégories, il faudra spécialiser un
jour un certain groupe d'usines sur un
matériel commercial, dont les caractéristi
ques générales auront été fournies, non
par des militaires, mais par le ministère
des transports qui doit avoir la possibilité
d'indiquer aux constructeurs quel est le
matériel qui lui convient. Il est inadmis
sible qu'on impose du matériel qui doit
être choisi par les utilisateurs.
Nous voulons que les ailes françaises

puissent concurrencer victorieusement les
ailes étrangères sur tous les aérodromes
du monde.
Enfin, ce contrôle du matériel peut en

traîner des réformes profondes de struc
ture, qui permettront peut-être un jour
de séparer nettement, dans ces usines na
tionalisées, le matériel militaire du maté
riel civil.

Il faut bien que nous disions ce que
nous croyons être la vérité: c'est une très
grosse erreur des militaires de croire que
l'aviation civile puisse en même temps
être apte à une utilisation militaire.
En effet, l'expérience du dernier conflit

prouve que les liaisons civiles aériennes
sont maintenues en temps de guerre, sauf
avec les pays ennemis. Elles deviennent
des liaisons comme les autres, celles du
chemin de fer ou de la route. Elles auront
besoin d'être maintenues. Par conséquent,
les appareils civils continueront un trafic
civil — ce qui ne veut pas dire que ce
ne seront pas des passagers militaires —
dans les mêmes conditions d'exploitation,
ou à peu près, qu'e» temps de paix.
Par conséquent, il faut continuer à fa

briquer du matériel civil d'aviation, sans
être obnubilé par la nécessité que ce ma
tériel civil puisse être transformé du jour
au lendemain en matériel militaire. Voilà
pour le matériel.
Pour l'exploitation, tout à l'heure,

M. Jean-Marie Thomas rappelait ma décla
ration à la commission des finances sur

la nécessité d'envisager une collaboration
entre aviations civiles et militaires pour
le temps de paix.
Car l'aviation militaire ne construit pas

seulement des avions de reconnaissance,
des bombardiers, des chasseurs, elle cons
truit aussi des avions de transport qui
ont des caractéristiques très voisines des
avions commerciaux.

Pourquoi ne pourrait-on envisager de
confier à cette aviation militaire de trans

port une partie des services actuellement
assurés par Air-France, puisque nous sa
vons que ces avions de transport de l'ar
mée de l'air, construits spécialement pour
cela, sont obligés de s'entraîner, de navi
guer et que l'expérience prouve depuis
quelques années qu'ils n'ont pas plus

d'accidents que les' avions civils. Pourquoi
dans ces conditions ne pas les utiliser
pour les lignes que le Gouvernement peut
estimer nécessaires mais qui ne sont cer
tainement pas rentables ? Cela permettrait
peut-être à l'aviation civile d'avo :r tou
jours un budget positif parce qu'elle au
rait la possibilité d'exploiter d'une façon
économique les lignes qu'elle devra con
server.

Je dirai d'aille'—s tout à l'heure quel
ques mots de cette liaison nécessaire entre
les militaires et les civils en matière
d'aviation.

Je me permets d'ailleurs de signaler à
M. le ministre des travaux publics et des
transports — il le sait d'ailteurs certaine
ment puisqu'il nous a demandé dans le
budget une subvention de 35 millions
pour utiliser les avions Latécoères 631
pour une ligne des Antilles — qu'une en
quête faite au Mexique et .dans la mer des
Antilles a révélé que cette ligne serait pro
bablement rentable si on pouvait la pro
longer jusqu'à la Havane et la Vera-Cruz. Il
semble que cette ligne des Antilles, pro
longée jusqu'au Mexique, aurait d'énormes
avantages puisque les Mexicains venant
en Europe vont actuellement par avion du
Mexique jusqu'à New-York d'où ils pren
nent l'avion qui se. présente à eux, d'Air-
France ou d'une ligne étrangère.
Peut-être un jour y aura-t-il lieu d'envi

sager cela ; parce que — M. le ministre
me dira peut-être que j'ai tort — je
croyais savoir rue le Mexique était can
didat à l'achat de trois Latécoères 631 dans

le désir de faire lui-même cette ligne.

M. le ministre. Voulez-vous me permet
tre de vous répondre ?

M. Julien Brunhes. Volontiers.

M. Jules Moch, ministre des travaux pu-
blics. 11 est exact que des négociations sont
en cours avec un groupe privé mexicain
au sujet des trois Latécoères, mais ce n'est
pas en vue de faire une liaison vers la
France, c'est en vue d'assurer des liaisons
hispano-américaines et des liaisons sud-
américaines.

D'autre part, puisque vous m'avez per
mis d'interrompre, je veux en profiter
pour ne pas revenir sur cette question.
Je suis d'accord avec vous sur la nécessité

de prolonger la ligne des Antilles et de
faire de la Martinique un point d'éclate
ment du trafic ; mais je ne suis pas per
suadé que ce soit du côté du Mexique
qu'il faille chercher le débouché princi
pal. En effet, étant donné la rapidité plus
grande des avions terrestres, le Mexique
est plus rapidement relié à l'Europe par
New-York et la ligne de l'Atlantique nord;
je pense que c'est vers le nord de l'Amé
rique du Sud, c'est-à-dire la Colombie et
le Venezuela, qu'il faut chercher le dé
bouché spécial et qu'il faudra étudier tout
spécialement la question dans les jours qui
viennent.

M. Julien Brunhes. Je vous remercie,
monsieur le ministre. Je connais, pour y
avoir fait plusieurs voyages, l'ensemble
des Antilles et le golfe du Mexique et je
pense qu'il y a là quelques bases aéro-
maritimes extraordinaires, que ce soit à
Fort-de-France avec la baie du Lamentin,
que ce soit à la rade de La Guayra. Par
conséquent, une ligne qui actuellement
n'est pas rentable et ne le sera pas tant
qu'elle ne desservira pas la Martinique,
pourra le devenir lorsqu'elle touchera les
ports du sud du golfe du Mexique. Or, ces
gros hydravions sont de conception an
cienne mais leur construction semble être

solide et sérieuse, et, bien qu'ils revien
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nent relativement cher, ils sont capables
d'assurer un service confortable sur la
mer des Antilles.

Il faudra envisager de petits avions ter
restres et de petits hydravions...

M. le ministre des travaux publics. Ils
sont en place.

-M. Julien Brunhes. ...pour desservir les
territoires de l'ensemble de la mer des
Antilles à partir de ces points d'éclate
ment. Je vois en particulier des liaisons
possibles avec la Guadeloupe où il sera
difficile de faire des terrains .d'atterrissage
pour avions, et avec la Guyane...

M. le ministre des travaux publics. Je
compte inaugurer trois liaisons : Mar
tinique - Guadeloupe, Martinique - Guyane,
Martinique-côte de l'Amérique du Sud,
dans quelques jours.

M. Julien Brunhes. Je suis persuadé,
monsieur le ministre, que, d'ici peu de
temps, ces liaisons pourront être renta
bles; ainsi, les 35 millions dont vous avez
demandé l'inscription au budget devien
dront inutiles, si le fret arrive assez vite
à ces lignes.

M. Georges Lacaze. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ?

M. Julien Brunhes. Volontiers.

M. Georges Lacaze. Je suis très heureux
d'entendre les réponses de M. le ministre,
i la suite des précisions que vous lui avez
demandées. C'est la démonstration — le

Conseil de la République en conviendra —
que notre matériel français présente cer
taines qualités, puisque le Mexique nous
demande de lui vendre trois appareils.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Julien Brunhes. Certainement.

M. Georges ! Lacaze. Je signale que, s'il
n'y avait pas eu l'occasion des éléments
antifrançais, depuis longtemps déjà nous
aurions livré en Amérique du Sud trois
appareils Latécoère 631, et même plus.
(Mouvements divers. — Applaudissements
i l'extrême gauche.)

M. le ministre des travaux publics. Ne
faites pas entrer de politique dans les
questions d'aviation.

M. Julien Brunhes. Enfin, il y a un autre
problème, sur lequel je veux insister: ce
lui de l'aviation privée. Vous savez quelle^
sont les idées d'un certain nombre d'entre
nous sur ce problème. Je crois que l'avia
tion privée devrait être un secteur d"
l'aviation commerciale qui se développe
en liaison avec Air-France. Elle ne peut,
à mon avis, concurrencer l'ensemble des
grandes lignes que, dans le monde entier,
on appelle « lignes impériales », c'est-
à-dire des lignes qui correspondent à un
trafic important et lointain.
Je crois, après l'expérience faite, que les

quelques sociétés auxquelles votre minis
tère a donné l'autorisation d'exploiter se
révèlent parfois rentables et qu'elles appor
tent ainsi à la France, pour des trafics
irréguliers qui ne sont pas ceux d'Air-
France, une quantité assez considérable de
devises appréciées.
Vous n ignorez pas que certaines de ces

compagnies désireraient avoir du matériel
français, mais qu'elles se trouvent en con
currence très dure parfois avec les lignes
étrangères. Il est un peu pénible, en effet.
de constater qu'une grande partie du tra
fic entre le Maroc, l'Afrique du Nord et la
métropole a été faite ces derniers mois par
des avions hollandais de la K.L.M. ou des

avions belges de la S.A.B.E.N.A., qui, les

uns et les autres, ont transporté le fret
d'Afrique du Nord en France.
Je sais que plusieurs de ces sociétés

privées vous ont demandé l'autorisation
d'importer du matériel étranger, soit des
D.C. 4 achetés en francs français en Hol
lande, soit des Bristol achetés en Angle
terre.

Je peux vous dire, en tout cas, par les
contacts que nous avons eus à notre com
mission avec les groupes de l'aviation
commerciale privée, que ceux-ci ont le
plus ardent désir d'avoir du matériel fran
çais dès que cela sera possible, mais
qu'actuellement ce ne sont ni les Jun-
icer 52 ni le matériel dont ils disposent, qui
sont capables, du point de vue du prix
de revient, de lutter contre la concurrence
étrangère qu'ils subissent; en effet, il y
a des différences qui dépassent 10 francs
par tonne kilométrique entre le prix de
revient du Junker 52 et celui du Bristol.

Je ne crois pas dépasser ce que j'ai le
droit de vous dire de cette tribune, mon
sieur le ministre, en vous répétant que
nous serions heureux que, dans la mesure
où vos services le pourront, l'aviation
privée collabore avec l'aviation officielle
d'Air-France, pour amener en France à
la fois des devises et un trafic qu'Air-
France ne semble pas pouvoir prendre
mais que les -sociétés étrangères, elles,
peuvent prendre.
Avant de descendre de cette tribune.

je voudrais vous dire nos soucis Jus au-
manque de liaison entre l'aviation mili
taire, l'aviation civile et la construction
aéronautique.
Je crois qu'il faut voir là le problème

de beaucoup plus haut et que cela pose
une question de structure de l'État.
Je vais jusqu'à dire, monsieut le mi

nistre, que vous êtes, par vos fonctions,
un ministre de la défense nationale; il
ne faut à aucun prix soustraire l'aviation
commerciale au ministère des transports,
il ne faut pas qu'elle risque de tomber
aux mains d'un ministère de l'air sous
une direction militaire.
Je sais par expérience que, dans l'ar

mée, ni fa formation du personnel ni
«es dispositions ne le portent à la concep
tion de rentabilité et d'économie: c'est
involontaire, mais c'est ainsi!
Je pense, au contraire, que l'aviation

commerciale, pour lutter avec égalité avec
les autres pays du monde, nécessite avant
tout une notion commerciale, une notion
de rentabilité Il ne faut donc à aucun
prix que l'aviation commerciale échappe
a l'ensemble du ministère des transi orts,
qui doit être un grand ministère faisant
partie de la défense nationale, à côté des
forces armées qui n'en sont qiu'une au
tre partie.

Il me semble que l'on doive créer un
grand ministère des travaux publics avec
quatre sous-secrétariats d'État ou secréta
riats généraux: un pour tout ce qui tou
che les travaux publics, le sous-sol, les
ports, les routes, le« aérodromes; un poul
ies transports métropolitains terrestres,
c'est-à-dire les chemins de fer, les routes.
la batellerie; un pour l'aviation et un
pour la marine marchande.

Il faudra un jour que ce regroupement
se fasse, mais il sort du cadre de nos pré
occupations d'aujourd'hui en matière bud
gétaire. Je pense qu'il faut envisager, dès
maintenant, une coordination entre l'ar
mée de l'air et l'aviation civile. Elle

pourra se faire par un comité très res
treint comprenant les personnalités inté
ressées par ces liaisons puisque, je vous
l'ai dit tout à l'heure, je crois que l'avia
tion militaire de transports pourratt as
surer une partie des transports actuels.
Cette liaison, d'ailleurs, serait difficile

parce que les militaires ont toujours ten
dance a croire qu'il n'y aurait pas d'avia
tion civile en temps de guerre, ce qui est
faux. L'expérience de la dernière guerre
a prouvé que l'aviation civile, à part la
desserte des pays ennemis, continuait avec
une cadence accélérée. Par conséquent, il
faudrait obtenir, par un statut futur, un
autre système: en temps de guerre — et
c'est là une conception qui est très peu
militaire, mais qui est réalisée dans d'au
tres pays du monde — que le directeur
d'Air-France soit mobilisé sur place, avec
les étoiles de général si on le juge néces
saire; que les pilotes qui pilotent les gros
appareils Constellation, Languedoc, etc.*
aient le grade nécessaire pour avoir l'au
torité suffisante; mais il ne faudrait pas
que l'on débarque ces pilotes qui ont tous
les jours la charge de ces gros appareils,
sous prétexte qu'ils n'ont que le grade
de sergent dans la réserve et que, selon
les règlements de l'armée, le grade de ca
pitaine, par exemple, serait jugé néces
saire à cette place.
Nous risquons de souffrir de ces absur

dités! Il faut qu'en temps de guerre, no
tre aviation commerciale, sous votre auto
rité de ministre participant à la défense
nationale, soit effectivement réquisitionnée
ou mobilisée, en donnant aux hommes,
qui conserveront tous leur poste, les gra
des qui leur seront nécessaires pour exer
cer leur autorité, aussi bien pour les di-
recteurs-d'aéroports que pour les hommes
qui, dans les avions militarisés, passeront
dans ces aéroports.
Cela engage tout l'avenir de l'aviation

commerciale. Il faut savor si Air-France
sera, comme les chemins de fer et comme
l'ensemble des transports, uix élément
essentiel de notre défense nationale.
Je pose simplement la question ;' je ne

vous demande pas, monsieur le ministre,
de nous répondre, j'évoque des problèmes
de structure qui méritent, je crois, d'être
posés à l'occasion de la discussion du bud
get de l'aviation civile et commerciale.
Enfin, il est deux problèmes qui nous

touchent aussi particulièrement, ceux de
l'aviation de tourisme et de l'aviation po
pulaire. Je crois nécessaire, pour que ce
pays ait les pilotes et mécaniciens indis
pensables à 1 exploitation de son aviation,
que l'on crée un esprit de l'air dans l'en
semble de la nation française.
Je ne vous cache pas que je trouve ahu

rissant que les ouvriers qui travaillent
dans les usines d'aviation n'aient pas tous,
ou tout au moins tous ceux qui en sont
physiquement capables, déjà « pris l'air ».
On critique parfois le rendement de nos

usines nationalisées. Une des meilleures
manières de transformer ce régime, c'est
probablement d'intéresser les ouvriers à
leur tâche: les ouvriers français, j'en ti
fait l'expérience souvent, se passionnent
pour leur métier quand ils savent à quoi
sert l'outil qu'ils fabriquent. A partir du
moment où les ouvriers des usines natio

nalisées pourraient voler eux-mêmes et sa
voir quelles sont les responsabilités qu'ils
ont dans le fonctionnement et dans la sécu

rité des appareils qu'ils contribuent à
construire, l'aviation populaire aurait fait
un grand pas et, en même temps, la cons
truction aéronautique elle-même aurait
fait, vers une meilleure qualité, un pas
considérable. (Applaudissements.)
Je pense donc que l'aviation populaire

devra être développée et qu'elle ne peut
l'être que si elle commence à l'échelon de
l'apprentissage; si tous les jeunes appren
tis destinés à la plupart des industries, et
spécialement à celles qui contribuent à
l'essor de l'aviation, savent ce qu'est le
vol à voile et commencent très jeunes à
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apprécier ce que peut être l'aviation dans
l'avenir.
Je sais que je prêche un converti puis

que vous-même, monsieur le ministre,
vous trouvez le temps de piloter à peu

Erèss to butesétlaeisrssem vaoiuss,ebien eque leasrfdoé-ats budgétaires vous en aient , parfois
empêché ces temps derniers.
Je vous dis simplement que l'aviation

populaire devrait, en France, se dévelop
per de façon hardie, en commençant par
la formation des apprentis, en réservant à
l'ouvrier travaillant dans ces usines d'avia
tion la possibilité d'utiliser et d'apprendre
à connaître ces appareils. Je crois que
l'aviation de- tourisme et l'aviation popu
laire contribueront à donner à la France
le sens de l'air qui lui a manqué pendant
longtemps.
En terminant, je veux vous dire que je

considère l'aviation civile et commerciale
comme un élément essentiel à la vie d'un
pays tel que le nôtre.
Hier, quelques orateurs disaient à

M. Pierre Bourdan l'importance vitale de
l'information pour le pays. Je crois que
l'aviation civile et commerciale a une va
leur encore plus grande que l'information,
-.car on juge un pays dans le monde d'après
ce que l'on en voit. Le jour où nous en
verrons des appareils français bien cons
truits et confortables, où nous aurons des
lignes régulières rapides, où les ailes fran
çaises circuleront dans le monde entier, ce
n'est pas seulement, croyez-le bien, l'avia
tion qui en profitera, mais la France en
tière, et cela facilitera le travail des minis
tres des affaires étrangères de l'avenir.
Si l'aviation se développe comme elle le

doit, nous arriverons à ce qu'elle soit a la
fois rentable, cohérente, bien organisée.
Pour cela, il faut que, dès maintenant,

l'aviation commerciale, Air-France, l'avia
tion militaire de transport, l'aviation pri
vée — qui leur apporte du trafic et corres
pond à d'autres sens de circulation —
enfin l'aviation populaire se développent
concurremment.

J'ai dressé devant vous un programme
peut-être un peu hardi. Je pense cepen
dant que, si nous ne nous décidons pas à
faire un accord avec les militaires et avec
les constructions aéronautiques, nous n'ar-
rive-oni pas à grand'chose.
Nous vous sommes reconnaissants, mon

sieur le ministre, monsieur le secrétaire
général à l'aviation civile, de la passion
que vous manifestez l'un et l'autre pour
l aviation et du travail que vous essayez
de faire pour relever l'aviation française.
Je sais que cette Assemblée tout en

tière, sans considération politique, vous y
aidera de toutes ses forces, et c'est en
pensant au sort futur de l'aviation com
merciale française que nous voterons vo
tre budget puisqu'il est un des seuls que
notre Conseil n'ait pas songé à réduire en
reconnaissance de vos efforts. (Applaudis
sements sur un grand nombre de bancs.)

M. le président. La parole est à M. Du
hourquet.

M. Duhourquet. Mesdames, messieurs,
en abordant ce budget, notre groupe com
muniste tient à préciser qu'il attache le
plus grand intérêt au développement de
l'aviation civile et commerciale die notre
pays.
L'aviation est le moyen de transport le

plus moderne et le plus rapide, qui se
perfectionne sans cesse. Il est de plus en
plus utilisé. par les peuples dans leurs
rapports réciproques.
Le développement du trafic aérien est

un facteur important de la renaissance
économique des pays appauvris par la
««erre. C'est là, sans doute, l'opinion du

Parlement qui va voter cette année un
budget largement en augmentation par
rapport à celui de 1946. C'est, en tout cas.
l'opinion de la commission des moyens de
communication et des transports du Con
seil de la République, qui s'est jusqu'ici
penchée d'une façon toute particulière sur
la situation de notre aviation.
On peut dire également que c'est l'opi

nion de la France, car s'il nous arrive
d'entendre chez nos mandants des criti
ques sur certains budgets dont les crédits
sont considérés comme exagérés ou dis
proportionnés avec nos moyens, rien de
semblable ne se produit pour ce qui con
cerne notre aviation civile et commer
ciale.
La France est fière de son passé, de ses

pionniers et elle aspire, unanime, à re
prendre dans tout ce domaine une place
ae premier plan. Malheureusement, il
nous faut convenir que l'extrême intéiêt
die l'aviation n'échappe à personne et qu'à
côté de pays comme le nôtre désireux de
se construire, au prix de durs sacrifices,
une aviation puissante comme facteur
de renaissance économique et d'indépen
dance nationale, il y a de puissants inté
rêts privés dont les intentions ne sont pas
aussi pures.
Il y a, enfin, d'autres pays pour qui

la question de l'indépendance nationale
ne se pose pas et qui visent, au contraire,
à s'assurer une suprématie.
Le rapporteur de l'Assemblée nationale

a souligné un fait significatif : dans la pé
riode présente, la lutte pour la suprématie
aérienne revêt une ampleur encore plus
grande que celle qui caractérisait autre
fois la lutte pour la suprématie maritime.
1! est clair que si le caractère et l'am
pleur de cette compétition ne nous échap
pent pas, nous saisissons tout de suite où
et dans quel sens il faut porter notre
effort.

Le développement de notre aviation ne
peut être que le fait de notre effort. La
base de tout développement sera essen
tiellement nationale. Il est clair que si
nous comptions trop sur ce que nous pou
vons obtenir de l'étranger, nous éprouve
rions les uns après les autres les pires
déceptions. Comment, en effet, pourrions-
nous supposer que l'étranger peut nous
livrer en priorité. quantité et qualité un
matériel susceptible de nous assurer la
supériorité sur certaines lignes interna
tionales ? Si. par hasard, la chose se véri
fiait, elle serait sans doute provisoire et
si. par malheur, nous avions été trop cré
dules au point de négliger notre propre

• industrie aéronautique, que devienilrions-
nous au moment où s'arrêteraient certai
nes livraisons ?

D'ailleurs, n'avons-nous pas de ce point
de vue acquis une certaine expérience ?

M. le rapporteur de l'Assemblée natio
nale signalait qu'en ce qui concerne les
appareils américains DC-3 et DC-4 livrés
jusqu'à présent, le manque de rechanges
avait considérablement réduit leurs pos
sibilités d'exploitation.
Il signalait également que la société na

tionale Air-France a en commande neuf

Lockheed Constellation qui devaient lui
être livrés au début de cette année pour
être mis er. service sur la ligne Paris-
New-York qui devenait quotidienne en
mai ou juin.
Or, à l'heure actuelle, ces appareils ne

sont pas livrés et les mises en service
s'échelonneraient en juillet et octobre.

M. le ministre des travaux publics. Per
mettez-moi de corriger une erreur ma
térielle: actuellement six de ces appareils
sur treize sont livrés.

M. Duhourquet. En tout cas, il y a, sans
aucun doute, un retard qui ne nous fav> -
rise pas sur cette ligne en face de il
concurrence étrangère.
Personne ne peut donc s'y tromper;

compter sur le matériel étranger, ce n'est
pas le moyen de retrouver notre plaça
de premier plan.
Je n'insisterai pas sur d'autres éléments

essentiels de la création chez nous d'une

puissante aviation nationale, en particulier
sur la valeur de nos équipages et d'un
personnel qui a fait ses preuves depuis
la naissance de l'aviation et qui a continué
de le faire dans les moments les , plus
difficiles pour notre ipays.
Je pense, rpes chers collègues, que nous

sommes tous d'accord pour estimer que,
de ce point de vue, nous n'avons rien
à envier à aucun autre pays.
Un autre élément, c'est le renforcement

de la sécurité aérienne. Mais déjà, notre
Conseil de la République, dans un récent
débat, a précisé son sentiment sur cette
question. Je crois inutile d'y revenir et
d'ailleurs, le budget actuel nous démontre
que, compte tenu de nos possibilités finan
cières limitées, un effort sérieux est, fait
dans ce sens.

Sans doute y a-t-il en cette matière un
point noir. Je veux parler des salaires
dont notre commission des transports a
pu constater récemment qu'ils étaient
vraiment insuffisants au point de ne pas
faciliter le recrutement et le maintien en

place d'un personnel de qualité qui aime
son métier mais qui a besoin de vivre
et dont il est urgent d'améliorer les con
ditions de Vie.
Nos réserves sur cette question étant

précisées, la )lus importante à résoudre,
nous semble-t-ii, est donc celle du maté
riel.

Je sais, monsieur le ministre, que vous
allez me répondre que cette responsabilité
n'est pas de votre département. Vous
n'êtes pas le constructeur, c'est vrai, mais
vous êtes toutefois l'utilisateur. On ne

peut pas ne pas tenir compte de vos sug
gestions et aussi de vos perspectives.
Dans la mesure où vous utiliserez les

appareils de fabrication française, mon
sieur le ministre, vous aiderez au déve
loppement d'une industrie dont vous
n'êtes pas directement responsable.

M. le ministre des travaux publics.
Croyez bien que je les utiliserai dans la
mesure où ils volent; mais il faut d'abord
qu'ils volent. (Sourires.)

M. Duhourquet. Nous ne vous cachons
pas que nous avons le sentiment nous,
communistes, que, dans le moment où les
appareils de fabrication étrangère nous
sont livrés avec un retard préjudiciable,
on ne fait pas tout ce qui devrait être fait
pour moderniser et développer notre in
dustrie aéronautique.
Saris doute, du fait de l'occupation to

tale de notre territoire durant quatre an
nées, cette industrie a-t-elle un certain re
tard comparativement à d'autres pays dont
l'industrie s'est puissamment développée
par la fabrication de guerre. -
Nos ingénieurs, nos techniciens, nos ou

vriers sont parfaitement capables de rat
traper ce retard très rapidement et de dé
passer les autres. Ils sont capables du
même effort que leurs frères mineurs,
cheminots et ceux de toutes les industries,
dont- ^'effort magnifique fait l'émerveille
ment du monde depuis la libération. Mais
encore faut-il les aider et leur donner les
moyens de faire cet effort.

Vous me permettrez d'évoquer devant
vous, à l'occasion de ce débat, des nou-
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▼elles alarmantes oui me parviennent ces
jours-ci de mon département.
Deux entreprises seraient très prochaine

ment fermées dans la banlieue de Bor
deaux, d'autres auraient désormais une
Importance réduite, au point que, dans
quelques jours, l'industrie aéronautique
disparaîtrait pratiquement de notre région
bordelaise.
C'est là, à notre avis, quelque chose

d'extrêmement grave puisqu'il s agit de la
liquidation d'un personnel hautement qua
lifié : ingénieurs, techniciens et ouvriers,
que l'on ne rassemblera pas très facile
ment quand la nécessité s'en fera sentir.
La raison officielle de ces mesures serait,

paraît-il, la réalisation d'économies. On
nous permettra d'être sceptiques, puisque
le coût prévu de cette opération de liqui
dation serait de 70 millions : 40 millions

Fouurilllaegetratnsfe0rtmideisonisnst d'aillatiomns itéet ddeeoutillage et 30 millions d'indemnités de
licenciement du personnel.
Avec une telle somme, peut-être aurait-

on pu faire quelque chose dans le sens
de la reconversion de ces usines, de la
modernisation de leurs installations et

outillage. On évitait ainsi un drame social
et, du même coup, on préservait le poten
tiel de notre industrie aéronautique.
- Si vous me permettez, dans la limite
0u temps qui m'est imparti, de pousser
un peu plus loin cette incursion, hors des
limites de ce que M. le ministre peut consi
dérer comme son domaine particulier, je
voudrais vous démontrer qu'en plus de
l'intérêt indiscutable d'un personnel sans

- le concours duquel on ne peut songer à
construire la puissante aviation digne de
notre pays que nous désirons, l'intérêt
national est beaucoup plus grand encore
qu'il apparaît à première vue.
Certains agriculteurs de mon départe

ment font actuellement une expérience.
Ils n'avaient pas été insensibles aux argu
ments des adversaires de la reconversion

qui, en général, sont des adversaires des
entreprises nationalisées, et ce n'est d'ail
leurs pas un hasard.
Ces agriculteurs avaient donc acheté des

tracteurs américains au prix de 57.000
francs. C'était pour rien, et nos usines na
tionalisées ne pouvaient aligner une pro
duction à un tel prix.
Mais, aujourd'hui, les acheteurs sont re

venus, trop tard, hélas! de leur erreur,
car on leur réclame, en vertu d'un décret
de rétroactivité des prix, la somme de
230.000 francs au lieu de 75.000.
Ces agriculteurs pensent maintenant que

les usines françaises nationalisées étaient
capables de leur fournir des tracteurs à
un prix peut-être plus élevé que le prix |
initial des machines américaines, mais
qu'ils auraient eu l'avantage de ne pas
payer de rétroactivité. (Applaudissements
a l'extrême gauche.) |
Du même coup, ils participaient à la :

sauvegarde de notre potentiel industriel
aéronautique. !
Je m'excuse d'avoir plus particulière

ment insisté sur ce point, mais il nous i
apparaît, à nous communistes, que le dan
ger le plus grave qui menace notre avia
tion dans son avenir c'est précisément la
ruine de notre industrie aéronautique. I
Nous ne cachons pas notre inquiétude ■

d'une politique suivie ces derniers temps
du point de vue de l'importation de maté
riel étranger, contrairement à cet accord
de principe qui avait été adopté au mois

' d'octobre dernier entre le ministre de l'ar
mement et le ministre des travaux publics
^et des transports. j

Certes, nous convenons qu'il était né- :
cessaires, au lendemain de la libération,
de trouver une aviation de transport de

j transition par un apport rapide de maté
| riel étranger. Mais nous aurions désiré
que cet apport fût limité au strict mini
mum. Nous l'admettions comme appoint.

| Notre inquiétude vient précisément de
, ce que le matériel étranger paraît être
la base de nos transports aériens, tandis
que le matériel français ne constituerait
que l'appoint.
Cependant, certains - pays, comme la

I Suède et la Pologne, nous achètent des
avions « Martinet » de préférence à des
concurrents américains ou anglais. C'est
sans doute qu'ils apprécient la qualité de
notre matériel. Mais, pensez-vous que cela
soit une bonne propagande de nature à
inciter les autres pays à utiliser notre ma
tériel si nous-mêmes l'achetons ailleurs 1
Nous avons exporté également cinq

« Languedoc » dont nos acheteurs doivent
être satisfaits ; mais, hélas ! il semble bien
que l'on n'ait pas persisté dans cette voie.
A la vérité, les difficultés que connaît

notre industrie aéronautique ont une rai
son essentielle et que nous connaissons
bien: elle est, pour une grande partie, na
tionalisée, et nous avons chez nous des
ennemis têtus des nationalisations.
Périsse notre industrie aéronautique si,

du même coup, disparaissent les nationali
sations ! C'est là leur pensée, qu'ils enve
loppent naturellement d'arguments plus
acceptables et qui ne sont pas insensibles
à certains: mauvaise qualité du matériel
du fait qu'il n'y a pas de concurrents; la
gestion des sociétés nationales est in
fluencée par la politique; les salaires y
sont supérieurs, etc., etc.
Il serait certainement facile de rétor

quer à cela que le personnel n'a pas be-
soin de travailler pour des banquiers ou
j des industriels pour accepter son effort
avec enthousiasme, au contraire. (Applau-

[ dissements à l'extrême gauche.)
Qu'enfin, le dernier salon de l'aéronau

tique fut un succès. Mais il faut bien con
venir que cette campagne de dénigrement
n'est pas sans effet.
Au même titre que l'industrie-, la société

nationale Air-France est menacée. Si, du
fait de retards de livraison, elle aban
donne à d'autres l'exploitation de cer
taines lignes, on nous proposera alors la
substitution à cette société nationale de

sociétés privées nanties d'un important
capital étranger.
Permettez-moi, mes chers collègues, de

vous donner lecture d'un passage d'un
journal anglais spécialisé, puisqu il s'ap
pelle l'Aéroplane, dans son numéro du
14 février 1947 :

« La France avait employé son temps
à réaliser une bonne organisation et une
bonne production aéronautique avant
guerre; mais durant cinq année d'occu
pation allemande, elle a fait bien peu de
choses. Elle fait maintenant de grands
efforts pour regagner son rang initial. Mais
elle rencontrera de grandes difficultés pour
rattraper le temps perdu.

« Les pays de population moins dense
peuvent trouver qu'il est plus économique
d'accorder des concessions aux compagnies
des grandes lignes aériennes plutôt que
d'avoir leur aviation propre.
« Il est possible que, dans ce sens, les

Etats-Unis d'Amérique et la Grande-Breta
gne deviendront les agents aériens dans le
monde; mais, quelle que soit leur ligne de
conduite, les demandes d'avions de chaque
pays seront à l'avenir plus élevées qu'elles
ne le furent avant la guerre ».
C'est parce que de telles appréciations

sont pour nous significatives* et inquié
tantes que nous enregistrons avec une im- j
mense joie la nouvelle de la mise en ser- |

vice de la ligne France-Antilles avec un
appareil français, le Laté 631.
Nous voyons dans cet événement le si

gne des plus brillantes perspectives pour
notre aviation; mais nous ne pouvons pas
oublier qu'avant la mise en service de ce
bel appareil qui était destiné aux lignes
transatlantiques, nous avons connu dix-
huit mois d'atermoiements.
En conclusion de cette intervention, je

voudrais résumer la pensée de notre
J groupe communiste sur la question.
' Nous sommes d'accord, quant à nous,
avec la fédération des travailleurs de la
métallurgie qui demande que ne soient
pas passées de commandes de matériel
aéronautique à l'étranger tant que le po
tentiel des usines d'aviation françaises
n'est pas utilisé au maximum. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Nous voyons là une condition du déve

loppement de notre aviation civile et com
merciale en même temps que de notre in
dépendance nationale. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Buffet.

M. Henri Buffet. Mesdames, messieurs,
monsieur le ministre, avant de vous pré
senter quelques brèves observations au
nom du groupe du mouvement républicain
populaire, permettez-moi d'adresser au
personnel de <vos services et à vous-même
nos félicitations pour l'effort immense de
redressement qui a été accompli depuis
la libération dans le domaine aérien, aussi
l>ien (pour la remise en état de nos grands
acodromes que pour la remise en marche
du matériel français.
Deux événements récents ont consacré

cet effort de redressement. C'est d'abord
le voyage inoubliable du « Laté-631 » sur
nos Antilles ; c'est aussi le voyage du
14 juillet 1947, avec M. de Narbonne à
bord d'un avion « E. Nord 1101 » à moteur
Renault.

Ce voya^;, qui a été une démontration
de l'aviation touristique française, et qui
a permis de montrer nos ailes le jour de
la fête nationale, de la fête de la liberté,
dans plusieurs capitales étrangères, a été
possible grâce à l'initiative et à la bien
veillance de hauts fonctionnaires dont
l'un, M. le secrétaire général de l'aviation,
civile et commerciale appartient à votre
ministère, monsieur le ministre, et dont
l'autre est un ingénieur de la direction
technique et industrielle du ministère de
l'air.

M. Mammonat. Et aussi grâce aux ou
vriers !

M. Buffet. Chacun sait très bien que lors
qu'un bureau d'études met au point un
prototype d'aviation, ce prototype ne s'exé
cute pas sans les mains sacrées de l'ou
vrier français.

M. Mammonat. C'est toujours bien de le
dire.

Voix au centre. Vous vous en chargez !

M. Joseph Bocher. Faut-il qu'ils aient be
soin de le convaincre qu'ils sont leurs
seuls défenseurs I

M. Buffet. Il y a quelque temps, mon
sieur le ministre, vous avez bien voulu
inviter la commission des moyens de com
munication du Conseil de la République à
se rendre sur les aérodromes pour prendre
contact avec les personnels d'exécution et
pour se rendre compte de leurs conditions
de travail.

Nous y avons vu des gens chargés de
très lourdes responsabilités, qui accomplis
sent dans des conditions de travail difli-
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ciles, dans des baraques surchauffées no
tamment, un travail qui est véritablement
le nerf moteur de l'aviation française.
Nous avons questionné ce personnel et

nous avons constaté avec surprise que ces
hommes chargés de guider les avions en
vol, de les amener au sol par temps de
mauvaise visibilité, qui ont, en un mot,
la responsabilité de la séciirité des pilotes
et des passagers, gagnaient, en moyenne,
un peu moins de 10.000 francs par mois.
Rien d'étonnant que devant des condi

tions matérielles aussi pénibles il devient
extrêmement difficile de recruter du per
sonnel spécialiste pour nos aéorodromes,
en particulier pour tous les services de
sécurité.
Un gros effort doit être fait dans cette

voie. Nous avons des possibilités de recru-,
tement. Nous avons, dans nos écoles pro
fessionnelles nationales et dans nos écoles
nationales des arts et métiers, une masse
de jeunes gens qui ne demanderaient pas
mieux que de se tourner vers les carrières
de l'aviation si l'on voulait bien faire
parmi eux l'effort de propagande néces
saire .

Je pense que cet effort de propagande
pourrait être fait sous la forme de confé
rences dans ces 'écoles, sans doute, mais
j'estime aussi que l'on pourrait, comme
cela se fait dans une autre entreprise na
tionalisée que vous connaissez bien, mon
sieur le ministre, puisqu'il s'agit de la
société nationale des chemins de fer fran
çais, accepter, pendant les vacances, les
jeunes gens qui le désireraient, à titre de
stagiaires dans tous les postes spécialisés
de nos terrains d'aviation.

Il est bien évident que pour ouvrir la
vocation des jeunes hommes vers les car
rières de l'aviation, il faut les mettre en
contact avec le travail de l'aviation et je
pense, c'est une suggestion que nous vous
faisons, que vous pourriez peut-être exa
miner d'admettre en stage, pendant les
vacances, des élèves des écoles nationales
professionnelles et des écoles des arts et
métiers.

Mais ce n'est pas tout que de chercher
à recruter du personnel, il faut le payer
gi on veut le garder.

M. le rapporteur particulier, tout à
l'heure, faisait remarquer qu'au Bourget
seulement, dans le personnel chargé de la
météorologie, il y a eu -238 démissions
dans le cours d'une année; C'est à peu
près le départ d'un agent sur deux; et il
s'agit d'agents formés.
Quand in sait qu'il faut presque trois

ans pour former un bon météorologiste,
on se demande dans quelle situation on
risque de se trouver bientôt, si l'on n'amé
liore pas rapidement les conditions de ré
munération de. ce personnel spécialisé.
J'espère, monsieur le ministre, que vous

voudrez bien, à l'occasion de la revalori
sation de la fonction publique, donner à
ce personnel de choix, dont nous nous
soucions aussi au mouvement républicain
populaire, les moyens de vivre dignement
et de recevoir un traitement en rapport
avec ses aptitudes et avec sa responsabi
lité. (Applaudissements au centre.)
Au sujet de cette question de sécurité,

je voulais vous demander, monsieur le
ministre, s'il ne serait pas possible de
mettre fin, dans ce domaine, à certaines
dualités de services.

En temps de guerre, chacun sait que les
armées sont constituées par des civils.
Nous avons, sur les aérodromes, des or
ganismes de sécurité qui dépendent ac
tuellement du ministère de l'air; ce sont
des militaires. Il y en a d'autres, qui dé
pendent des moyens de communication:
ce sont des civils. Ne serait-il pas possible

de fusionner les deux organismes, de fa
çon à ne pas laisser substituer, sur les
terrains d'aviation, une dualité préjudicia
ble à la sécurité ?

Comme vous le disait notre' collègue
M. Brunhes, au moment de la mobilisa
tion, la société nationale d'aviation, au
même titre que la Société nationale des
chemins de fer français, sera mobilisée,
et le personnel passera automatiquement
dans les cadres de la défense nationale.

Notre collègue M. Julien Brunhes vous
a dit tout ce qu'il fallait au sujet du sta
tut d'Air-France. Je n'y reviendrai pas au
trement que pour signaler notre espoir
que vous donnerez à ce statut le caractère
commercial qui permettra à la société na
tionale d'établir l'équilibre rigoureux de
ses recettes et de ses dépenses et que
nous ne verrons pas longtemps figurer au
budget, comme cette année, des subven
tions de 800 millions de francs.

Certes, monsieur le ministre, je recon
nais que la subvention a été réduite de
200 millions par rapport à l'exercice 1946,
mais. avec M. Brunhes, nous pensons que
les lignes d'aviation, sous certaines con
ditions. sont rentables et que ce n'est pas
au budget général d'équilibrer les recet
tes et les dépenses de l'aviation française.
Je voudrais vous parler un peu mainte

nant de l'aviation privée. Celle-ci attend
son statut et je voudrais, monsieur le mi
nistre, que vous nous donniez l'assurance
que, dès la rentrée, vous songerez à éta
blir un statut de l'aviation privée, déli
mitant son secteur d'activité et fixant les

domaines respectifs de la compagnie Air-
France et des entreprises privées.
Bien entendu, nous demandons que ce

statut tienne compte des observations de
tous les intéressés, et que l'étude en soit
confiée aux représentants de l'État, de la
compagnie Air-France et des compagnies
privées.
Nous estimons qu'en dehors des grandes

lignes internationales où le prestige du
pavillon français est engagé, .le champ
doit être laissé libre à l'aviation privée,
étant entendu que le contrôle de vos ser
vices devra tou jours s'exercer dans le do
maine de la police et de la sécurité.
Pour avoir une aviation privée renta

ble il faut lui donner un matériel qui lui
permette de lutter avec celui des compa
gnies étrangères. Je sais que là, mon
sieur le ministre, je touche à un secteur
qui n'est pas le vôtre. ,
Ce n'est pas vous qui êtes chargé de la

construction du matériel aéronautique.
Nous ferons, d'ailleurs, le moment venu,
lors de la discussion du budget de la cons
truction aéronautique, les observations né
cessaires.

Mai,s je tiens à insister, comme mes deux
précédents collègues, sur le fait que vous
êtes le client, l'utilisateur, et que vous
devez imposer aux compagnies de cons
truction nationalisées le matériel qui soit
adapté à l'exploitation que vous voulez
faire.

Sans doute le personnel de nos usines
nationalisées n'est pas de valeur médio
cre; il faut lui rendre cette justice qu'avec
des moyens souvent bien inférieurs à ceux
de l'étranger, il réussit des merveilles, et
la sortie du Laté 631 en est un exemple.
Mais il y a un retard important dans le

domaine des moteurs, et mon opinion
personnelle, monsieur le ministre, est que
nous ne le rattraperons pas. Nous avons
un retard de six ans, dû à l'occupation
allemande, nous avons un retard des la
boratoires, nous n'avons pas les aciers
spéciaux nécessaires, l'étude de nos allia
ges légers n'a pas été faite en fonction
des dernières découvertes de la science.

Il faut donc faire, je crois, notre deuil
du rattrapage du retard dans le domaine
des moteurs, et je pense qu'il faut réso
lument s'engager dans une autre voie*
celle des turboréacteurs.

Ici, nous sommes en meilleure position,
puisque nous ne sommes pas plus mal pla
cés que les Américains: nous n'avons de
retard que sur le programme anglais.

A ce sujet, je peux vous poser une ques
tion. Si elle vous paraît trop indiscrète,
vous n'y répondrez pas, mais je dois i
ma conscience de vous la poser.
Est-il vrai que nous ayons acheté une

licence de turboréacteur Rolls-Royce, et
que certaines oppositions, dans l'usine où
devait être exploitée cette licence, ont
obligé le Gouvernement à renoncer à la
construction de ce turbo-réacterr ?

M. le ministre des travaux publics. Je
ne considère pas cette question comme in
discrète, et je ne refuse pas de vous ré
pondre. Seulement, elle n'est pas de mon
ressort. Je vous conseille de la poser à mon
collègue M. Maroselli.

M. Buffet. Je ne manquerai pas de le
faire dès que M. le ministre de l'air sera
présent.
Voilà, en tout cas, ce que je voulais dire

touchant l'aviation privée : lui donner son
statut, délimiter sa sphère d'action, lui
permettre d'acquérir le matériel rentable
qui lui est nécessaire pour pouvoir lutter
sur les terrains national et international,
en ce aui concerne le transport des passa
gers et du fret.
J'ai un exemple des conditions déplora

bles dans lesquelles peuvent travailler nos
lignes privées. Je le tire d'un document
qui provient du troisième congrès national
de l'aviation française. On cite le cas, sur
le parcours Tunis-Londres, .d'une compa
gnie française qui faisait un transport
d'oranges avec des appareils Junker 52 à
un prix déterminé au kilogramme, et qui
s'est vu enlever ce marché par un Bristol
d'une compagnie anglaise à un prix exac
tement moitié moindre.
Nos compagnies ne sont certainement

pas plus mal gérées. Il faut voir dans les
dépenses d'exploitation et dans les diffi
cultés d'entretien de leur matériel moteur,
les raisons pour lesquelles elles sont plus
chères sur le marché international.
Pour terminer, je voudrais parler de

l'aviation légère et sportive, et ce que
nous avons constaté dans le cahier de.
crédits de votre département.
Sur un crédit global de 298 millions de

francs, les dépenses afférentes au maté
riel, à son entretien et à son fonctionne
ment, s'élèvent à 177 millions de francs.
Mais nous ne voyons pas figurer, dans ces
dépenses, d'achat de matériel neuf pour
les sociétés d'aviation sportive. Par contre,
les subventions ne s'élèvent qu'à 34 mil
lions, dont 16 millions seulement iront à
la fédération nationale aéronautique et aux
associations de sports aériens.
Nous craignons que ces modiques sub

ventions distribuées entre un très grand
nombre d'associations, n'aient pas une
grande efficacité, et nous pensons qu'il
aurait fallu en augmenter l'importance ou
les répartir entre un nombre limité de
sociétés de manière à leur permettre l'ac
quisition de matériel nouveau.
On se plaint en France de manauer de

pilotes. Il est bien évident que, pour atti
rer les jeunes gens vers les carrières de
l'aviation, il ne suffit pas de les convier à
assister de temps à autre à des exhibitions
spectaculaires, mais que le moyen d'en
faire des aviateurs est de leur mettre des
appareils en main.
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Nous vous demandons donc, monsieur
le ministre-, de ne pas perdre de vue l'im
portance de l'aviation sportive, d'aider
plus largement les jeunes sociétés, les
jeunes Français, à prendre conscience de
l'importance de ce moyen moderne de
transport.
Telles sont, monsieur le ministre, les

quelques brèves observations que j'avais
à vous présenter au nom du groupe du
Mouvement républicain populaire.
Permettez-moi, en terminant, de formu

ler l'espoir que, sous l'impulsion des fonc
tionnaires compétents dont vous avez su
vous entourer, les ailes françaises porte
ront toujours plus haut, dans tous les
cieux du monde, la gloire et l'honneur
de la patrie française. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Mesdames, messieurs, je
voudrais répondre très brièvement sur
celles des matières qui relèvent directe
ment de mon département et qui n'ont
pas déjà été traitées au cours de précé
dents débats, comme celui de la sécurité
aérienne, par exemple.
Je traiterai d'abord quelques points de

détail, pour n'y plus revenir.
M. le rapporteur a parlé des hangars

transformés au Bourget. Le fait- est exact
et il est regrettable. ■»
Il est très difficle d'adapter les adminis

trations à l'idée de l'aviation.
Quand j'explique à des fonctionnaires

des douanes ou de la police que l'avia-
- tion est destinée à modifer certaines de
leurs attributions, que, dans un proche
avenir, lorsqu'on pourra se poser en héli
coptère sur n'importe quel terrain, il sera
difficile de parler de droits de douanes,
de contrebande, de permis, de passeports
visés, etc., je me heurte à un certain
scepticisme.
Je leur donne rendez-vous dans quel

ques années. Mais, pour l'instant, nous
ne sommes pas les plus forts et on nous
ft obligés à construire à l'intérieur de la
gare du Bourget des murettes qui dé
truisent toute l'harmonie de ces grands
couloirs, et ce, uniquement pour satisfaire
les revendications impératives de la po
lice et des finances.
C'est une revendication analogue qui a

abouti à la transformation des hangars
les plus voisins de l'aérogare en halls
pour marchandises afin d'éviter aux doua
niers d'avoir à se déplacer trop loin de
leur poste pour vérifier les marchandises
en douane.

Je pense que cela changera, mais il
n'existe pas encore dans ces administra
tions fort honorables, la notion de la vie
moderne, de la vitesse qui caractérise
l'aviation. (Applaudissements .)- C'est ce
qui explique les sujétions que nous de
vons subir aujourd'hui.
En ce qui concerne l'essence, et en

particulier l'essence pour l'aviation pri
vée, c'est évidemment une question grave.
D'une "part, l'État subventionne l'avia

tion privée et, d'autre part, il prélève
sur les achats d'essence que fait cette
aviation les cinq sixièmes du prix, sous
forme d'impôt.
Néanmoins, la question doit être exa

minée de près avec le ministre des fi
nances. Avant d'accorder des détaxes à
des clubs répartis sur toute la France,
il est nécessaire de s'assurer qu'un con
trôle très sérieux évitera que l'essence
n'aille vers d'autres destinations.

J'arrive à des questions qui m'ont été
^dressées par les orateurs et eur les

quelles je veux donner quelques indica
tions.
D'abord la question du déficit d'Air-

France. Je mentirais à l'Assemblée si je
disais que je suis parfaitement satisfait
de la gestion présente d'Air-France. Mais
je lui mentirais également si je disais
que j'en suis totalement mécontent.
Air-France s'est reconstituée, dans des

conditions difficiles, avec des morceaux
de ligne exploités les uns par le gouver
nement régulier d'Alger, d'autres par "Vi
chy ; d'autres encore venaient de la France
libre. Il a donc fallu, pour marquer la re
naissance des ailes françaises, exploiter
coûte que coûte des lignes aériennes avec
un matériel disparate.
Cet effort, des considérations de prestige

et aussi la nécessité de tenir tout de suite
des positions dans la concurrence inter
nationale, ont obligé à réaliser hâtive
ment.
Pour l'instant Air-France est encore un

grand corps qui a poussé trop vite, irrégu
lièrement, au hasard des possibilités et
plus encore des besoins. L'importance des
cadres ^d'administration centrale a crû
beaucoup plus vite que celle des pilotes ou
des radios et tout un effort de réorganisa
tion reste maintenant à faire.

Mesdames, messieurs, je vous demande
de vous rappeler l'effort qui a été fait
dans d'autres sociétés nationales dépen
dant du même ministère, en particulier
l'effort d'équilibre de la Société nationale
des chemins de fer et de me faire confiance

lorsque je vous dis que d'ici l'année pro
chaine nous aurons mis un ordre impec
cable dans la gestion d'Air-France, que
nous pourrons apporter un tableau d'ex
ploitation d'Air-France avec une ventila
tion des frais généraux, ligne par ligne, et
que nous aurons fait la chasse à tout ce
qui pourrait ressembler à un excès de
prestige des administrations centrales.
(Applaudissements.)
Bien entendu, il ne faut pas nous po

ser des questions contradictoires. Des ora
teurs, M. Duhourquet entre autres, ont
parlé de la ligne des Antilles.
Nous exploitons cette ligne mais nous

l'exploitons parce que nous avons eu une
subvention et nous y employons les
Laté 631, parce que ces appareils avaient
été commandés antérieurement — non pas
par Air-France d'ailleurs — et que nous
avions le choix, ou "de les laisser à l'ancre
sans les* utiliser, ou de demander une sub
vention pour les employer.
De même j'indique à mon collègue des

affaires étrangères, qu'actuellement cer
taines lignes qui intéressent vivement la
diplomatie française pourront être reprises
par nous, si nous arrivons à obtenir une
subvention, parce qu'elles sont en soi défi
citaires.
C'est dans une combinaison de la notion

de service public et de la notion d'un inté
rêt national à soutenir financièrement par
d'autres départements ministériels, que
nous devons trouver l'équilibre de la si
tuation d'Air-France.

Cela dit, je dois constater que beaucoup
plus que la moitié de la subvention a été
aibsonbée dans les cinq premiers mois de
l'année.

J'ai à maintes reprises prévenu la société
nationale Air-France qu'elle n'avait- pas
à espérer une augmentation de subvention
en cours d'année et qu'il importait, par
conséquent, pour cette fin d'année, d'avoir
des moyens de gestion beaucoup plus éco
nomiques.
En ce qui concerne les remarques faites

par M. Duhourquet sur la nécessité d'avoir
une aviation nationale et d'encourager
l'activité de nos industries nationalisées,

notre collègue m'excusera de ne pas lui
répondre; je préfère que s'en charge le
ministre responsable des industries de
l'aviation nationalisées.

Je voudrais simplement dire à M. Du
hourquet que les craintes qu'il a expri
mées, relativement à une mainmise de
l'aviation anglaise ou américaine sur nos
lignes essentielles, sont vaines.
Nous avons pu négocier avec les pays

étrangers sur la base d'une rigoureuse
égalité. Nous avons évité, dans tous nos
accords internationaux, ce que pouvait
avoir de dangereux la clause de la liberté
totale qui permettrait, par exemple, à une
société étrangère venue d'Amérique d'éta
blir sur la ligne New-York-les Indes — je
cite au hasard — des services supplémen
taires limités au trajet Paris-Proche-Orient,
qui feraient passer cette ligne sous la
coupe d'une société très puissante.
Nous avons évité cet écueil et en par

ticulier en ce qui concerne l'aviation na
tionale anglaise, nous travaillons, non seu
lement en étroite entente avec elle, mais
je puis le dire la main dans la main, puis
que j'ai créé, voici près de deux ans, le
joint Committee, comité franco-anglais
composé de huit membres, quatre Fran
çais, quatre Anglais, avec de chaque côté
deux représentants de la société nationale
intéressée et deux représentants du Gou
vernement.
Ce comité se réunit alternativement à

Paris, sous présidence française, puis à
Londres, sous présidence anglaise, et règle
la collaboration étroite des sociétés natio
nales française et anglaise.
Je n'ai pas besoin d'ajouter que nous

sommes prêts à nouer des accords analo
gues avec des sociétés d'autres nationa
lités.

Dans notre pensée, l'aviation civile de
vra fatalement s'internationaliser "et l'ex
ploitation de certains tronçons d'impor
tance vitale comme l'Atlantique-Nord ou
l'Atlantique-Sud ne se conçoit que le jour
où, soit sous forme de comité — dont le
joint Committee est peut-être une préfigu
ration — soit même sous forme de société

internationale où les Etats siégeraient à
égalité, nous n'aurons qu'une exploita
tion, une météorologie, une lutte en com
mun contre les éléments.

Ce sera certainement la meilleure façon
de réduire le prix de revient kilométrique
sur ces parcours difficiles.
En ce qui concerne l'aviation populaire,

j'approuve tout ce qui a été dit ici, sous
cette réserve que m'imposerait M. le mi
nistre des finances s'il était présent, que
tout se ramène en fin de compte à une
question de subventions, que nos dispo
nibilités sont actuellement limitées, qu'il
a fallu cette année parer au plus pressé,
en faisant passer les problèmes de sécu
rité de tous les trafics, et en particulier
des grands trafics internationaux, avant
même le problème de l'aviation sportive
et légère, parce que nous ne pouvions pas
tout faire a la fois et que nous nous heur
tions à un ministère des finances qui, à
juste titre, limitait nos possibilités.
Des suggestions intéressantes ont été

faites, notamment par M. Buffet. Il y en
a une que nous retenons, mon collabora
teur M. Hymans et moi. c'est l'idée de
stages d'été pour les élèves des écoles
professionnelles et des écoles d'arts et
métiers.

En ce qui concerne le personnel de sé
curité, nous continuerons notre effort,
non pas tant par la voie du reclassement
que sous forme de primes de responsa
bilité.

Ces problèmes sont très délicats. Je suis
en ce moment plongé — j'allais dire perdu
— dans les questions de reclassement que
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Je discute avec M. Teitgen et où je montre
que le problème particulier de la sécurité
aérienne est la forme extrême d'un pro
blème plus général mais aussi grave, qui
est celui de la dévalorisation constante,
en France, de la fonction technique par
rapport à la fonction administrative. (Très
bien ! très bien !)
C'est là une des causes des difficultés

fu'a notre pays à vivre.
Je m'en excuse auprès des fonction

naires des finances ici présents; mais,
dans une discussion récente, j'ai offert
à M. le ministre dies finances et & M. le
vice^président du conseil de faire l'expé
rience suivante: prendre trois ingénieurs
des ponts et chaussées et les mettre dans
une régie financière et prendre trois fonc
tionnaires d'une régie financière et les
mettre dans le service des ponts et chaus
sées. J'ai donné l'assurance que les trois
ingénieurs des ponts et chaussées, au
bout de quelques mois de travail, feraient
d'excellent fonctionnaires des régies finan
cières, tandis que les fonctionnaires des
régies financières ne rendraient aucun
service, au bout de plusieurs mois die tra
vail, dans le corps des ponts et chaussées.
(Applaudissements.)

M. Henri Buffet. C'est exact.

M. le ministre des travaux publics. Je
Vous remercie de constater que c'est
exact.
Si vous suivez l'évolution de l'histoire

'des traitements en France, vous verrez
que, toujours, on a majoré progressive
ment la fonction administrative par rap
port à la fonction technique.

M. de Montalembert. C'est la raison pour
laquelle il y a dans les budgets de telles
dépenses improductives.

M. le ministre des travaux publics. Oui.
L'heure est venue aujourd'hui — c'est

la thèse que je défends dans tous les
conseils du Gouvernement — de revalori
ser l'ensemble de la fonction technique
par rapport à toutes les autres, et, au
sein de cette fonction, ceux de ces techni
ciens qui assument de lourdes responsabi
lités en cas d'atterrissage sans visibilité.
(Applaudissements .)
Enfin, dernière question que je voudrais

évoquer rapidement, qui a été traitée,
notamment, par M. Brunhes et également
ipar M. Buffet, sous une autre forme: la
conception même de la défense nationale
en matière d'aviation.

Je crois ,si je voulais résumer ma pen
sée sous une forme un peu humoristique,
que les Français se divisent en deux
groupes: ceux qui considèrent que la dé
fense nationale s'écrit avec deux majus
cules et ceux qui, comme moi, pensent
qu'elle s'écrit avec deux minuscules. Les
premiers pensent en militaires, et estiment
qu'il faut un ministère de la guerre, de
la marine, de l'air et que c'est cela qui
fait la défense nationale.

Les seconds pensent que chaque orga
nisme du temps de paix a son rôle à jouer
dans la défense nationale, laquelle ne doit
pas être confondue avec les forces armées,
que la défense nationale c'est l'ensemble
des activités du pays, en temps de paix
comme en temps de guerre, que dans cet
ensemble il y a une partie qui, d'ailleurs,
diminue d'importance au fur et à mesure
des progrès de la technique, qui s'ap
pelle « forces armées ».-

.On arrive alors tout naturellement à la
conception que le ministère des travaux
publics et des transports, ayant en mains
depuis deux ans la totalité des transports
fiançais, ne doit pas, en temps de guerre,
se transformer en un quatrième bureau

d'un état-major militaire, mais qu'il est
d'ores et déjà, en temps de paix comme
en temps de guerre, le quatrième bureau
de lia défense nationale, avec des mi
nuscules.

La preuve que c'est vrai, c'est que l' état-
major de la défense nationale s'adresse
bien dès maintenant au ministère des tra
vaux publics, lorsqu'il a des mouvements
de troupes et de matériel à effectue;- vers
Madagascar ou l'Indochine, puisque ce mi
nistère contrôle l'ensemble de la marine

marchande. Tous les mois, aussi, se réunit
une commission du plan de priorité îe la
marine .marchande, qui indique les pio-
duits à transporter avant d'autres et dans
quelles proportions, où chaque ministère
vient indiquer ses besoins et où il est
normal que les ministères militaires vien
nent dire: j'ai besoin de tel ou tel trans
port dans la période qui vient.
On arrive ainsi à une conception qui

évite toute espèce de heurt entre les mi
nistères civils et militaires, mais qui
aboutit très évidemment, dans mon esprit,
à ce que vous avez appelé le ministère
des forces armées d'un côté, et puis un
certain nombre d'autres ministères dont

l'un s'occupe des transports, l'autre des
productions, et qui axent leurs transports
et leurs productions, vers les besoins de
paix, en temps de paix, comme du jour au
lendemain ils les axent vers les besoins
des forces armées, avec les mêmes
hommes restant aux mêmes postes en
temps de paix comme en temps de guerre.
Voilà en tout cas comment je conçois

cette organisation, et voilà pourquoi, d'ail
leurs, j'ai été reconnaissant à M. le Pré
sident de la République de me faire siéger
au comité de la défense nationale où ces

questions sont étudiées et ces thèses dé
veloppées.
J'ajoute enfin qu'il n'y a pas de dualité

entre les services de sécurité sur les
mêmes terrains, comme cela a été dit par
l'un des orateurs.
Il existe encore actuellement deux ser

vices de sécurité aérienne, la direction de
la navigation aérienne ayant la charge
d'établir les principes de base.
Il y a d'ailleurs, en France, quinze ou

vingt services utilisateurs ' de radio ayant
leur propre réseau. C'est une des ques
tions sur laquelle je souhaite que la com
mission de la guilllotine lance des regards
curieux. Je ne chercherai pas à énumérer
tous ces services, j'en oublierais certaine
ment. En ce qui concerne l'aviation, si
l'armée de l'air a pu garder un service
de sécurité et si nous en 'avons un, je
crois d'abord, honnêtement, que le nôtre
doit subsister parce qu'il est ouvert à toute
l'aviation civile internationale et qu'il doit
être organisé conformément aux règles in
ternationales.

Je pense également que, en vertu de la
thèse que je viens d'esquisser, un jour
viendra où les militaires restitueront peu
à peu leurs services, étant entendu que
ceux-ci sont tous au service de l'armée,
en temps de guerre et en temps de paix.
En attendant, il n'y a pas le désordre que
l'on a pu croire. Voici la situation: sur un
aérodrome exclusivement militaire, type
Villacoublay, c'est le réseau militaire qui
travaille; sur un aérodrome exclusivement
civil, type le Bourget ou Orly, c'est exclu
sivement le service civil des télécommu

nications et de la signalisation qui opère;
sur les aérodromes mixtes, c'est l'un ou
l'autre, mais jamais les deux. La détermi
nation du service responsable est fixée
d'après la désignation de l'affectataire
principal du terrain, faite d'un commun
accord entre les deux ministères. Sur un

terrain mixte, si l'affectataire principal est
tel ou tel service militaire, (service ou

corps de troupes), c'est 1 organisation mi
litaire qui assure la sécurité. Si l'on consi
dère que l'affectataire principal est, soit la
direction des transports aériens, soit l'a
viation légère, soit un autre de nos servi
ces civils, c'est le service civil qui assure
la sécurité. Dans la période transitoire
que nous vivons et en attendant une uni
fication complète, cette organisation évite
le désordre.

Voilà les quelques indications que la
voulais donner. J'en ajoute une autre. Je
souhaiterais que nous puissions livrer aux
clubs beaucoup plus d'avions que nous
pouvons le faire. Malheureusement, lors
que ce service est venu au ministère des
travaux publics, au mois de janvier de
cette année, nous nous sommes aperçus
qu'il restait des factures importantes à
régler. Actuellement, 800 millions de com
mandes passées antérieurement au 1er jan
vier 1947 et correspondant à des livraisons
qui ont été faites, n'ont pas été réglées.
Il y a là une situation difficile que nous

apurerons, mais qui, se. superposant au"
manque général de ressources, fait que
l'effort que nous avons pu faire cette an
née a comporté plus de bonne volonté que
d'espèces sonnantes. (Applaudissements
sur un grand nombre de bancs.)

M. le président. Personne demande plus
la parole ?...
Nous passons à l'examen des chapitres.

Section III. — Secrétariat général
à l'aviation civile et commerciale.

TITRE I". — DÉPENSBS ORDINAIRES

4' Partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du person
nel titulaire de l'administration centrale,
19.001.000 francs. »

La parole est à M. le ministre des tra
vaux publics et des transports-

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais rappeler à M. le rapporteur géné
ral que la question qui se pose au cha
pitre 100 est exactement la même que
celle qui a été discutée à propos du budget
des travaux publics. Il doit donc être d'ac
cord pour adopter la même solution.

M. le rapporteur général. C'est à dire
attendre la décision qui sera prise. I

M. le ministre des travaux publics. Et
adopter la même décision.

M. le rapporteur général. Le Conseil de
la République a de la suite dans les idées,
monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demandé
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100 au chif

fre de 19.001.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, eil
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Fonc
tionnaires détachés à l'administration cen
trale, 6.550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Traitements du person
nel du cadre complémentaire de l'admi
nistration centrale, 504.000 francs. » >—»
(Adopté.)
« Chap. 103. — Rémunération du per

sonnel contractuel de l'administration ceo*
trale, 17.582.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 104. — Salaires du personnel

auxiliaire de l'administration centrale,
6.219.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. 1— Indemnités et allocations
diverses du personnel de l'administration
centrale, 3.821.000 francs, » — (Adopté.)
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« Chap. 130. — Services extérieurs de
l'aviation civile et commerciale. — Traite
ments du personnel administratif et de
maîtrise, 24.992.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 131. — Services extérieurs de

l'aviation civile et commerciale. — Indem
nités au personnel administratif et de maî
trise, 3.573.000 francs. » — (Adopté.)
La parole est à M. le ministre des tra

vaux publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics. J'ai
demandé la parole pour une brève
remarque qui porte à la fois sur le
chapitre 131 « Services extérieurs de
l'aviation civile et commerciale. «— Indem
nités au personnel administratif et de maî
trise », sur le chapitre 146 « Météorologie
nationale. — Indemnités », sur le chapitre
149 « Bases aériennes ».
La commission demande à remplacer

par une réduction uniforme de 5 p. 100
les diverses diminutions opérées par l'As
semblée nationale.
Lorsqu'est venue en discussion la sec

tion des travaux publics, j'ai fait remar
quer qu'il m'était impossible d'accepter
cette méthode, parce que les indemnités
des travaux publics sont soumises à rete
nue et constituent la contrepartie, très in
suffisante, des amputations de traitement
subies par les corps techniques dont je
parlais tout à l'heure.
Ici la situation n'est pas tout à fait la

môme, je le dis loyalement, en ce sens
que les indemnités amputées de 5 p. 100
par votre commission sont des indemnités
de fonctions diverses non soumises à re

tenue. Mais en fait vous allez toucher pré
cisément ce personnel dont tout le monde
est unanime à reconnaître qu'il est insuf
fisamment payé. Si vous le touchez sur
une indemnité de bicyclette ou de vivres,
ou de déjeuners dans sa tour, par exem
ple, qui est le type d'une indemnité non
soumise à retenue, le résultat est exacte
ment te même que si vous amputiez son
traitement en frappant l'indemnité sou
mise à retenue.
En fait, si la décision de la commission

est homologuée par le Conseil de la Répu
blique, on aboutit à une réduction de la
somme, je ne dis pas du traitement, de la
somme que percevra en fin de mois cet
agent de la circulation aérienne dont tout
le monde a souligné qu'il était sous-pave.
Voilà pourquoi j'aimerais, si cela était

possible, que la commission voulût bien
revoir si position.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, je regrette que vous soyez inter
venu sur ce chapitre, car ce n'est pas du
tout le problème.
L'Assemblée nationale, à la demande de

sa commission des finances, a pris en
matière d'indemnités, une position que le
Conseil de la République ne saurait accep
ter. L'Assemblée n„tu nale a supprimé un
certain nombre d'indemnités pour permet
tre au Gouvernement de reconsidérer

avant le 3>1 décembre prochain l'ensemble '
du régime des indemnités qui existe dans
l'administration française. Nous avons
notre doctrine, que nous avons longue
ment exposée à ce Conseil. Si nous nous
écartons sur ce chapitre de la position de
l'Assemblée nationale, c'est, comme pour
tous les autres chapitres des deux budgets,

Îiosur anttieremrnvotre àatte cnatriaocnt sur leaftaiituquees indemnités à caractère particulier
comme celles que vous indiquiez à l'ins
tant pour les services de sécurité, doivent i

être des indemnités exceptionnelles, don
nées à quelques agents seulement et non
pas des indemnités systématiquement ac
cordées à tous les degrés de la hiérarchie,
sous une forme identique. Pour nous, en
vertu du statut de la fonction publique. Il
y a cinq catégories d'indemnités. Le Con
seil de la République tient, par ces réduc
tions qui sont dérisoires sur chaque cha
pitre, mais qui sont symbol'ques et aux
quelles nous arttachons la plus grande
importance, à ce que l'Assemblée natio
nale veuille bien faire appliquer purement
et simplement le statut de la fonction pu
blique qui a été voté. C'est pourquoi nous
maintenons notre position, qui est essen
tielle à notre avis.

M. le ministre des travaux publics. Je
n'insiste pas, en avouant toutefois que
j'utiliserai le droit que j'ai de modifier
la répartition à l'intérieur d'un même cha
pitre, article par article, de manière que
les' personnels qui ont été visés ne voient
pas leur traitement diminué malgré l'am
putation de 5 p. 100.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord, monsieur le ministre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix le chapitre 131 avec
le chiffre de 3.573.000 francs.

(Le chapitre 131, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 132. — Services
extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Traitements du personnel du ca
dre complémentaire, 1.327.000 francs. » —
(Adapté.)
« Chap. 133. — Services extérieurs de

l'aviation civile et commerciale. — Salaires
du personnel auxiliaire, 34.330.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 134. — Services extérieurs de

l'aviation civile et commerciale. — Indem

nités au personnel auxiliaire et aux agents
du cadre complémentaire, 4 millions 787.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 135. — Services extérieurs de
l'aviation civile et commerciale. — Salaires

du personnel ouvrier, 187.213.000 francs. »
— (Adopté.) •

« Chap. 136. — Services extérieurs de
l'aviation civile et commerciale. — Indem
nités au personnel ouvrier, 5 millions
985.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 137. — Ports aériens et circula
tion aérienne. — Traitements du personnel
spécialiste, 130.984.000 francs.» — (Adopté.)

« Chap. 138. — Ports aériens, circulation
aérienne et groupement aérien du minis
tère. — Rémunération du personnel con
tractuel, 45 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 139. — Service de l'aviation lé

gère et sportive. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 39.682.000 francs. » —
(Adonté.)

« Chap. 140. — Ports aériens et circula
tion aérienne. — Indemnités, 28 millions
915.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Décidément,
monsieur le ministre, nous ne parlerons
que d'indemnités, ce matin.

M. le ministre des travaux publics.
C'est un peu notre rôle en période bud
gétaire.

M. le rapporteur général. Il s'agit d'au
tres indemnité, de celles dont vous parliez
il y a un instant et qui sont soumises à
retenue pour pension civile, qui même en
trent en compte dans le calcul des acomp

tes provisionnels sur le reclassement ac
cordé par le Gouvernement. La commission
des finances du Conseil de la République
estime que ces indemnités ne devraient
pas exister, du moment qu'elles sont assu
jetties à retenue pour pension civile, du
moment qu'elles entrent en compte pour le
calcul de la revalorisation ; il est manifesta
que c'est une portion de traitement, un
véritable surtraitement.

M. le ministre des travaux publics.
C'est une hypocrisie.

M. le rapporteur général. C'est une hypo
crisie absurde et qui met le plus complet
désordre dans la rémunération des fonc
tionnaires. Nous voulons, par une réduc
tion symbolique de 10.000 francs — qui,
malheureusement, n'a pas été précisée
dans le rapport, et c'est l'objet de mon in
tervention — vous dire qu'en ce qui con
cerne les indemnités portées aux chapitres
140, 143, 144 et 149, nous avons l'impres
sion et même la certitude qu'il s'agit de
véritables surtraitements et que nous de
mandons au Gouvernement, lors du pro
chain reclassement de la fonction publique,
de les supprimer. (Applaudissements.)

M. le ministre des travaux publics.
Je réponds à M. le rapporteur géné
ral que j'accepte bien volontiers la
réduction de 10.000 francs. J'indique au
Conseil que le chapitre 140 est précisé
ment celui qui vise le plus directement
les agents de la circulation aérienne : com
mandants de réseaux, de ports aériens,
d'aérodromes et commandants adjoints. Si
nous avons institué ces indemnités, c'est
précisément à cause des résistances que
nous avons toujours senties du côté du
ministère des finances.

M. le rapporteur général. C'est pour vous
aider, monsieur le ministre...

M. le ministre des travaux publics.
Je le comprends bien et je demande au
représentant du département des finances
de bien vouloir rapporter à son ministre
la tonalité générale de ces débats. Car il
est impossible de concevoir qu'un com
mandant de port aérien n'ait pas un
traitement convenable.

A partir de cette année, vous le savez,
nous allons créer un corps qui s'appellera
« corps des ingénieurs de la navigation
aérienne », où nous ferons entrer les com
mandants de ports aériens. Ce corps se
recrutera à peu près comme le corps des
ponts et chaussées.
Je compte alors arriver à l'assimilation

complète des ingénieurs des ponts et
chaussées, des ingénieurs de la naviga
tion aérienne et des ingénieurs des télé
communications.

A ce moment-là, le problème sera ré
solu. Nous tâcherons par voie parallèle de
le résoudre à la base. En attendant, nous
avons été obligés de créer ces indemnités
soumises à retenues.

M. le rapporteur général. Le Conseil est
entièrement d'accord avec vous, monsieur
le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 140 au

chiffre de 28.945.0000 francs.

(Le chapitre 140, avec ce chiffre ,est
adopté.)

M. le président. « Chap. 14f. — Télé
communications et signalisation. — Trai-i
tements du personnel spécialiste, 246 mil
lions 765.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 142. — Télécommunications et
signalisation, — Rémunération du person
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nel contractuel, 35.432.000 francs. '» — '
(Adopté.)

« Chap. 143. — Télécommunications et
signalisation. — Indemnités, 90.075.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 144. — Météorologie nationale.
— Traitements du personnel spécialiste,
192.655.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 145. — Météorologie nationale.

— Rémunération du personnel contrac
tuel, 2.972.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 146. — Météorologie nationale.
— Indemnités, 34.830.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 147. — Bases aériennes. — Trai

tements du personnel spécialiste. 64 mil
lions 099.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 148. — Bases aériennes. — Ré
munération du personnel contractuel,
44.464.000 francs. » (Adopté.)
« Chap. 149. — Bases aériennes. — In

demnités, 2.907.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 150. — Gendarmes et autres mi

litaires. — Soldes et indemnités, 40 mil
lions 20.000 francs. »

La parole est à M. Buffet.

M. Buffet. Je voudrais demander à M. le
ministre ce qu'est cette armée féminine de
vingt-cinq personnes, qui s'échelonnent
du grade de sergent à celui d'aspirant, et
qui figurent au chapitre 150 pour la somme
de 1.341.800 francs.

M. le président. La parole est M. le mi
nistre.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Je vais être obligé de solliciter
l'indulgence du Conseil. Je ne savais pas
qu'il restait à l'aviation civile vingt-cinq
femmes. Je l'apprends maintenant.

Ce sont des femmes de l'aviation mili
taire qui doivent servir comme dactylo
graphes ou comme télétypistes, mais je
ne saurais vous dire où a priori.

M. Buffet. Monsieur le ministre, je vous
remercie. Je ne vous demande pas leur
suppression physique (Sourires) ; je vous
demande d'essayer dans l'avenir de trou
ver le moyen de vous passer de personnel
féminin désigné sous ce titre-là.

M. le ministre des travaux publics. J'ai
le même désir que vous. Je ne savais pas
qu'il existait.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations ?...

Je mets aux voix le chapitre 150, au
chiffre de 40.020.000 francs.

(Le chapitre 150, avec ce chiffre, est
adopté.)
« Ancien 163. — Attachés civils de l'air.
Traitements et salaires. »
« Ancien 164. — Attachés civils de l'air.

*— Indemnités. »

Sur ces anciens chapitres, la parole est
à M. le ministre.

M. le ministre des travaux publics. Je
demande au Conseil de la République do
maintenir pour mémoire les anciens cha*
pitres 163 et 164. Voici pourquoi.
J'ai pris moi-même l'initiative de ne pas

créer des attachés civils de l'air au mo
ment où ils étaient inscrits au budget de
l'année dernière. Cette création me parais
sait prématurée, car j'estimais que, provi
soirement, nous pourrions nous contenter,
selon les capitales, soit des attachés mi
litaires de l'air — dans la mesure où ils

ont une compétence en matière d'aviation
civile — soit des attachés commerciaux.

Je ne voulais pas donner cet exemple,
que, personnellement, je crois regrettable,
de la multiplication d'attachés spécialisés

(attachés culturels, attachés du travail,
etc.), qui finit par faire disparaître jus
qu'à la notion d'ambassade et la raison
d'être de son personnel permanent.
J'ai donc insisté pour que l'on ne crée

pas les trois postes d'attachés civils de
l'air.

Le fait est que les Anglais, les Améri
cains ont des attachés civils de l'air. Il
se peut que nous soyons obligés d'en
créer aussi, le jour où, par exemple, il
n'y aurait plus d'attaché militaire de l'air
à Washington — c'est lui qui nous rensei
gne actuellement — où nous ne trouve
rions pas, comme nous l'avons trouvé à
Londres, un attaché commercial se pas
sionnant pour les questions d'aviation et
nous renseignant convenablement.
Il se- peut donc que nous soyons obli

gés temporairement d'envoyer un fonc-
itonnaire Auprès d'une ambassade. C'est
pourquoi je souhaite que ce chapitre reste
pour mémoire. Il y a, d'ailleurs, d'autres
chapitres laissés également pour mémoire.

M. le rapporteur général. C'est une ques
tion de principe.

M. le ministre des travaux publics. Si
c'est une question de principe, je n'insis--
terai pas trop.
J'indique simplement que j'avais l'anté

riorité sur vous puisque, si ces attachés
civils de l'air ne sont pas créés, ce n'est
pas l'Assemblée- constituante, qui,, alors,
s'y est opposée, puisqu'elle avait accordé
les crédits. C'est moi qui ai refusé de les
utiliser. -

Je voudrais bien ne pas être dans l'obli
gation de chercher une combinaison trop
compliquée pour leur création, si, un jour
ou l'autre, j en ai besoin.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Tout d'abord,
monsieur le ministre, la commission des
finances vous félicite d'avoir reconnu vous

même que, dans la situation présente, il
y aurait vraiment une mauvaise gestion
du peu des devises que nous possédons,
si on envoyait des attachés civils de l'air
dans toutes les grandes capitales.
Notre protestation ne s'adresse d'ail

leurs pas particulièrement à vos services
car il est bien évident que l'existence d'un
attaché de l'air dans une ville aussi im

portante que Washington pourrait, le cas
échéant, se justifier. Mais nous avons été
frappés, lors de l'examen de tous les bud
gets, de ces créations d'attachés de la santé
publique, d'attachés culturels, d'attachés
du- travail, et, surtout, de la transforma
tion de la plupart de nos légations en am
bassades, avec un très important personnel
payé souvent plus cher en devises que les
ministres eux-mêmes des pays dans les
quels ils sont accrédités.
C'est pour protester contre cette gestion

dispendieuse des modestes devises qui
nous restent que votre commission des
finances tient essentiellement à maintenir
le retrait des chapitres 163 et 164, d'autant
iplus, monsieur le ministre, qu'il vous sera
très facile de revenir devant les Assem
blées pour obtenir les crédits nécessaires
le jour où les finances extérieures de la
France seront meilleures qu'aujourd'hui.

. M. le président. Vous n'insistez pas, mon
sieur le ministre. Dans ces conditions, je
mets aux voix le chapitre 163 ancien.

(Ce chapitre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 164 ancien.

(Ce chapitre n'est pas adopté.)

M. le président. « Chap." 165. •— Indem
nités de résidence, 126.540.000 francs, » —•
(Adopté.)
« Chap. 166. — Supplément familial da

traitement, 12.991.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 167. — Indemnités pour difft»
cultes administratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, 3.252.000 francs. »— (Adopté.)-
« Chap. 168. — Traitements des fonction

naires en congé de longue durée, 670. 000
flancs. » — (Adopté.):

« Chap. 169. — Application de la régle<
mentation relative aux fonctionnaires sus

pendus de leurs fonctions. .»— (Mémoire.)
« Chap. 170. — Rappels de rémunération

aux fonctionnaires réintégrés. » — (Min
moire.)

' 5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d' entretien.

; « Chap. 301. — Matériel de l'administra
tion centrale, 6.150.000 francs. » —•
(Adopté.) -
« Chap. 318. — Remboursement de frais

de déplacement et de missions, 58 million»
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 319. — Fonctionnement du grou-
i pemenL aérien du ministère. — Carburant*
et ingrédients, 54 millions de francs. »
La parole est à M. le ministre des travaux

publics.

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais bien insister, auprès du Conseil
de la République sur ce chapitre des grou
pes de liaison de l'aviation civile: une
sorte de fatalité s'acharne contre lui.
J'avais commencé par réduire les crédits
moi-même par rapport aux demandes.
Quand il y a eu ensuite la réduction de
7 p. 100, je l'ai fait [porter un peu plus sur
un chapitre que sur d'autres ; puis l'Assem
blée nationale a fait une réduction. Enfin,
la commission en propose une nouvelle. De
sorte qu'on s'est demandé pourquoi ca
chapitre, qui n'était que de 6 millions
l'année dernière est passé *à 79 millions
cette année.

M. le rapporteur général. Parce que c'est
un service nouveau utile.

M. le rapporteur. Il y a une autre raison,-
c'est celle qui a frappé la commission des
finances: 16 millions seulement ont été
dépensés dans le premier semestre. Alors,
en laissant une marge suffisante, en
donnant des crédits supérieurs pour le
deuxième semestre, il nous a semblé
qu'une diminution était possible.
J'indique quel a été le sentiment de la

commission.

- Personnellement, j'avais demandé le
maintien des crédits, mais je suis obligé
d'indiquer ce que la majorité de la com
mission des finances a adopté.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics et des trans
ports.

M. le ministre des travaux publics et
transports. Je voudrais expliquer à quoi
sert ce groupement de liaison, ce grou
pement de l'aviation civile. Il se compose
au fond de quatre sections. ,
Une première section fournit des avions

aux directeurs régionaux, de l'aviation et
aux chefs de districts des aéroports. 11 est
indispensable que l'homme qui est au
Bourget mais qui commande non seulement
le Bourget, mais sept ou huit aérodromes,
ait pour aller les contrôler par voie
aérienne (seule façon de les connaître) un
Morane 500 à sa disposition. .
Il faut de même que dans les territoires

d'outre-mer le directeur de l'aviation ci
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•vile de l'Afrique occidentale française bu
de l'Afrique équatoriale française qui a
à surveiller les installations - aériennes
d'un pays grand cinq ou six fois comme
la France puisse aller d'un aérodrome à un
autre à l'aide d'un avion, qui est dans ce
cas le Junker remplaçant le Morane uti
lisé en France.

Il faut ensuite que nous disposions d'une
section d'entraînement. Il est indispensable
qu'au ministère de l'aviation civile les
hommes sachent vole.. Un homme ne fait
de bons règlements aériens que s'il a pi
lote et, loin de me cacher d'avoir appris
à piloter parce jue j'étais ministre de
l'aviation civile, j'encourage tous ceux qui
ont à travailler au ministère à apprendre
è piloter.
Pour cela, il y a une petite section qui

comprend 7 à 8 Morane 315, appareils sur
lesquels on peut facilement passer son
brevet.

Il y a aussi une section photographique
qui travaille pour le ministère de la re
construction. Elle comprend 5 ou 6 avions
qui, depuis le début de l'année, ont fait
15.000 clichés pour la reconstruction. C'est
là un service utile et rentable et'nous

pouvons chiffrer ce qu'il rapporte.
Enfin, nous avons cette conception mo

derne du service de télécommunication

que j'ai déjà exposé au conseil et qui est
la suivante: il serait absurde dans un ser
vice d'aviation, ce serait partir en guerre
avec les conceptions de la guerre précé
dente, que d'avoir des pièces de rechange
d'appareils radio dans nos oasis sahariens,
puis un mécanicien isolé pour faire les,
réparations. Ce serait très coûteux^ et
nous n'aurions ni matériel ni hommes.
Notre grand dépôt central des pièces de
rechange est à Paris et quand un radio
ganio tombe en panne à Oulef, au centre
du Sahara, c'est un Junker qui part de
Paris avec le réparateur et les pièces de
rechange moyennant quoi, après deux
jours, la réparation est effectuée beaucoup
plus vite que ï>ar tout autre moyen.
C'est une conception moderne à l'échelle

de l'aviation. Je crains fort d'être gêné.
Si vous me dites, monsieur le rappor

teur, qu'on a peu dépensé au cours du
premier semestre, c'est parce que les gran
des compagnies pétrolières ne sont pas
pressées d'avoir de l'argent et n'ont pas
présenté la facture. Nous sommes en retard.

M. le président de la commission des
finances. Ce sont des engagements.

M. le ministre des travaux publics. Je
ne voudrais pas que ce service qui est
pour moi à la base fût gêné.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. A vous enten
dre, monsieur le ministre, on aurait cru
que la commission des finances du Conseil
de la République vous avait enlevé la moi
tie de vos crédits, sur ce chapitre. Or, il
n'est pas question le moins du monde de
vous gêner dans le fonctionnement de vos
services; il s'agit simplement de constater
que, pour les sept premiers mois de l'an
née, vous avez engagé 18 millions de dé
penses, alors que pour les cinq mois qui
restent, la commission des finances du
Conseil de la République vous donne
86.259.000 francs. Elle a eu l'impression
qu'il vous sera difficile, dans les cinq mois
qui restent, de dépenser cette somme qui
est, à peu de chose près, le double de celle
dont vous avez bénéficié dans les sept pre
miers mois. Étant donné qu'il s'agit de
yotre , groupement aérien, vous ne sauriez

faire plus de liaison que vous n'en avez
fait.

. Dans ces conditions, pour marquer la
nécessité pour votre service financier dt»
serrer de plus près la question, nous avons
décidé une réduction de crédits de 1 mil
lion.

Je suis persuadé, monsieur le ministre,
que lorsque vos ingénieurs des ponts et
chaussées, que vos collaborateurs auront
fait un stage dans les services financiers,
comme vous l'avez envisagé tout à l'heure,
ces faits ne se reproduiront pas.

M. le ministre des travaux publics. Ceci
ne se produit pas aux travaux publics,
mais l'aviation civile est plus jeune de
constitution.

M. le rapporteur général. D'ailleurs,
lorsque les agents des services financiers
qui eux aussi sont des fonctionnaires ex
cellents, monsieur le ministre, auront fait
le stage que vous envisagiez chez vous,
ils vous comprendront certainement mieux.
Alors la plus parfaite compréhension ré
gnera entre les deux administrations et
il sera impossible que de tels incidents
se reproduisent. Mais soyons sérieux.
Donc, monsieur le ministre, nous vous

demandons de ne pas insister sur ce cha
pitre car nous avons la certitude absolue
que vous aurez trop de crédits pour l'an
née entière. Au surplus, nous ne voulons
pas croire que des factures n'aient pas
été présentées en temps utile, car dans
ce cas les dépenses auraient été engagées
sans crédit, ce que nous ne voulons pas
croire pour un ministère aussi bien orga
nisé que le vôtre.

M. le président. Monsieur le ministre
n'insiste pas ?

Je mets donc aux voix le chapitre 319
avec la dotation de 54 millions.

(Le chapitre 319, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 320. — Service
de l'aviation légère et sportive. — Maté
riel et dépenses de fonctionnement, 43 mil
lions de francs. »

La parole est à M. Cozzano.

M. Cozzano. Mesdames, messieurs, j'ai
demandé la parole sur le chapitre 320
parce qu'il est le premier de ceux qui sont
relatifs au service de l'aviation légère et
sportive.
Votre commission des finances a main

tenu les crédits demandés par M. le mi
nistre et approuvés par l'Assemblée na
tionale et, si je prends pari aux débats,
c'est pour regretter qu'une place plus
large ne soit pas réservée à un service
aussi important.
En effet, le service de l'aviation légère

et sportive compte 450 aéro-clubs et son
budget n'atteint pourtant à peine que le
quinzième du budget de l'aviation civile
et commerciale.

Vous savez que ce service est chargé de
toutes les questions relatives à l'aéromo
délisme. à l'aérostation, au parachutisme,
au vol sans moteur, à l'aviation légère,
à l'aviation sportive et à la propagande
aéronautique.
Le décret du 21 octobre 1946, qui porte

transfert du ministère des armées au mi
nistère des travaux publics et des trans
ports du service des sports aériens, aura
une heureuse répercussion sur la forma
tion de notre jeunesse et de nos cadres
de l'aviation.
Je rejoins en cela l'avis de notre collè

gue M. Brunhes qui trouve que les mili
taires ne sont pas faits pour former nos

aviateurs; ceux-ci doivent être des pilotes
de ligne autant que des guerriers.
Le chef du service de l'aviation légère

et sportive, technicien éprouvé et psy
chologue averti, a très bien compris qu'il
faut préparer très tôt les générations aux
choses de l'air — une vocation ne vient

pas à vingt ans I — et qu'il convient d'en
courager et de guider, par une éducation
aéronautique scolaire et postscolaire, l'at
trait que l'aviation exerce sur la jeunesse.
J'ai en main l'ouvrage de M. G'ibrin,

directeur de l'aviation sportive et légère,
destiné aux élèves de nos écoles primai
res. v
En tant que membre de l'enseignement,

je suis bien placé pour l'avoir apprécié et
je puis vous dire que si, après la lecture
de ce livre, tous les écoliers ne se sen
taient pas une âme d'aviateur, ce serait
à désespérer d'eux! Le monde même n'ose
pas douter de notre jeunesse malgré la
crise que nous traversons.
Nous devons donc voter dans la plus

large mesure possible les crédits pour la
propagande de l'aviation sportive et légère."
Nous en sommes à l'âge de l'air et l'avia
tion tient une très grande place dans les
transformations économiques du monde.
La France est en retard dans ce domaine

et doit se placer à l'avant-garde du pro
grès en cette matière.
Painlevé d'sait à cette tribune, en 19T>8 :

« Il-faut qu'aucun effort ne soit épargné
pour que la France reste, demain, comme
elle l'est aujourd'hui, le centre de l'avia
tion. »

Nous sommes loin de là. Mais les jeunes,
épris d'action, veulent jouer leur rôle.
Voyez leurs yeux briller à l'évocation des
performances ou actions de gloire accom
plies par nos héros disparus ou présents.
H faut leur fournir les moyens de donner
leur mesure. Les aéro-clubs doivent faire
de nos jeunes des hommes et aussi doivent
faire de la préparation paramilitaire. L'ar
mée ne fera qu'achever leur formation
technique.
Que ces clubs donnent des hommes sûrs

d'eux-mêmes, avisés, disciplinés, à l'avia
tion civile et militaire, et les ailes fran
çaises retrouveront leur éclat.
En temps de paix. des hommes ainsi for

més seront les meilleurs pilotes de ligne,
soyez-en sûrs. .
Je connais la sollicitude de M. le ministre

pour l'aviation légère et sportive, et je lui
demande de prévoir pour elle, pour l'an
née 1948, l'affectation de crédits beaucoup
plus importants.
Qu'il accorde dès maintenant des sub

ventions aux aéro-clubs pour qu'ils puis
sent démonter, transporter et remonter les
hangars que la guerre a laissé, un peu
partout, inutilisés et qui rendraient de très
grands services à nos clubs! Par exemple,
à l'aéro-club de Sète, dont je suis l'un des
membres fondateurs, nous avons des
avions et pas de hangar; on nous a affecté

, un hangar, mais on nous dit : il vous en
coûtera 600.000 francs pour le démonter,
le transporter et le remonter. Nous avons
péniblement réalisé une centaine die mille
francs en faisant des quêtes et en sollici
tant des dons, mais je crois qu'on pourrait
aider davantage des clubs comme celui-ci,
qui. avant la guerre, avait déjà formé-des
dizaines de pilotes.
Je demande aussi à M. le ministre d'ob

tenir que tous les aéro-clubs soient chargés
de la préparation militaire. Je crois que
l'armée cherche à enlever cette mission à
nos aéro-clubs ; or, elle n'entreprendrait
que trop tard la formation dies aviateurs,
alors que les aéro-clubs peuvent la com
mencer dès l'âge de seize ans, tout au
moins en ce qui concerne la formation
morale et la forme physique.
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Malgré les appréhensions de M. le mi
nistre, je demande aussi qu'une ristourne
soit accordée sur le prix de l'essence néces
saire à la formation des jeunes aviateurs
de nos clubs.

Enfin, je souhaite qu'on favorise la for
mation d aéro-clubs dans la France d'outre-
mer et que leur nombre s'y multiplie le
plus rapidement possible, car nos frères
noirs ont montre les superbes qualités
qu'ils possèdent, à savoir: l'intelligence, la
volonté, les réflexes nécessaires à l'homme
qui conduit une machine rapide, l'amour
au risque et le mépris de la mort. Ces noirs
veulent, à nos côtés, participer à la gran
deur de la France. Répondons à leur appel
en formant ces aéro-clubs. . (Applaudisse
ments.)

M. l« président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des travaux publics et des
transports- Je voudrais répondre à M. Coz
zano, en reprenant ce que j'ai dit tout à
l'heure dans la discussion générale: nous
sommes extrêmement limités par les cré
dits en matière d'aviation sportive et lé
gère. J'espère que la situation s'amélio
rera l'an prochain; mais, sur les crédits
de cette année, je ne puis rien promettre,
car tout est déjà affecté.
En ce qui concerne la préparation mili

taire, il faut que l'aviation légère en soit
chargée. Au moment où il a été décidé
d'affecter l'aviation légère à l'aviation ci
vile, deux autres ministères étaient candi
dats, le ministère de l'air, qui venait
d'être reconstitué, et le ministère de l'édu
cation nationale. Finalement, l'aviation lé
gère et sportive a été attribuée — c'était
logique — au ministère des travaux pu
blics et des transports, et il a été entendu
qu'il y aurait un bureau militaire et un
bureau de l'éducation nationale, de ma
nière que M. Gibrin, chef de l'aviation lé
gère et sportive, travaille en liaison
étroite avec les deux ministères intéres
sés. Je regrette de constater que, depuis
six mois qu'existe cette organisation, le
commandement du bureau militaire, qui
doit être confié à un officier supérieur dé
taché du ministère de l'air, a été succes
sivement assuré par quatre titulaires diffé
rents, ce qui ne permet pas une grande
continuité de vue.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 320 ?
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 320 est adopté .)

■ M. le président. « Chap. 3202. — Service
de l'aviation légère et sportive. — Entre
tien du matériel volant, 128 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 321. — Ports aériens et circula

tion aérienne. — Matériel et frais de fonc
tionnement, 127.530.000 francs. », —
(Adopté.)
« Chap. 322. — Télécommunications et

signalisation. — Matériel et frais de fonc
tionnement, 152.550.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 323. — Météorologie nationale.

— Matériel et frais de fonctionnement,
202.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 324. — Bases aériennes. — Ma
tériel et frais de fonctionnement, 24 mil
lions 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Gendarmes et autres mi
litaires. — Alimentation, 10 .020.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 326. — Gendarmes et autres mi
litaires. — Habillement et campement. —
Couchage et ameublement, 900.000 francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 334. — Écoles de l'aviation ci-
yile, 236 millions de francs. a •

Par voie d'amendement, MM. Denvers et
Bocher proposent de rétablir le chiffre voté
par l'Assemblée nationale et de porter en
conséquence la dotation de ce chapitre à
246 millions de francs.

La parole est à M. Bocher.

M. Bocher. Sur ce chapitre, qui con
cerne les écoles de l'aviation civile, le
Gouvernement avait demandé un crédit de
258 millions qui, après la réduction de
7 p. 100 proposée par la commission des
finances de l'Assemblée nationale, a été
réduit à 246 millions; la commission des
finances du Conseil de la République a
proposé une nouvelle réduction de 10 mil
lions. Tous les orateurs qui sont interve
nus sur ce budget ont fait ressortir le re
tard que nous avions au point de vue tech
nique, au point de vue du personnel, et
il est évident qu'il ne servirait de rien de
faire des progrès techniques, de construire
des avions, de construire des aérodromes,
de développer nos installations, ^si nous
n'avions pas pris le soin de former aussi
le personnel nécessaire. C'est pourquoi,
considérant que l'organisation doit partir
des écoles, pour la formation du personnel
et des techniciens nécessaires, nous de
mandons le rétablissement du crédit et
nous prions la commission des finances de
faire un effort de compréhension à ce
sujet.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Sur le cha
pitre 334, la commission des finances, pour
la même raison que précédemment, a
fait une réduction de 10 millions, parce
qu'elle a constaté que, pour les sept pre
miers mois de l'année, on avait dépensé
62 millions, alors que pour les cinq mois
qui restent — à peine trois mois et demi
de vols en réalité — on demandait 246
millions.

Cependant, la commission des finances
du Conseil de la République, qui ne veut
pas faire uniquement de la comptabilité
rigide, ne voudrait pas vous empêcher de
faire fonctionner les écoles d'aviation;
nous savons bien que vous avez besoin
de pilotes, de pilotes confirmés. Nous
savons même que vous avez maintenant
■des appareils Constellation sur lesquels
vous allez avoir à lancer un certain nom
bre de pilotes, dont la formation coûte
cher.
Mais pourquoi demander plus de crédits

que ceux dont on a besoin ? Il ne faut
pas que l'on constate, comme souvent les
années passées, que des crédits demandés
n'ont pas été utilisés.
C'est pour manifester son sentiment que

la commission des finances a retiré 10 mil

lions; mais nous ne voulons pas avoir
le remords de penser que nous pourrions
gêner les écoles d'aviation, et nous accep
tons de vous rendre six millions.

M. le ministre des travaux publics. Je
suis d'accord.

M. Duhourquet. Le groupe communiste
est également d'accord avec cette proposi
tion.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 334, avec le

nouveau chiffre de 242 millions proposé
par la commission.

(Le chapitre 334, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 336. — Indem
nités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 5.140.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 337. —, Loyers et indemnités da
réquisition, 15.700.000 francs. » —•
(Adopté.) 1 ■

« Chap. 339. — Payements à l'Imprime
rie nationale, 2.370.000 francs. » —>
(Adopté.)
« Chap. 340. — Frais de correspondance

télégraphique et téléphonique, 240 millions
de francs. »

Par voie d'amendement, MM. Denvers et
Bocher proposent de rétablir le chiffre voté
par l'Assemblée nationale et de porter en
conséquence la dotation de ce chapitre à
247 millions de francs. '

La parole est à M. Bocher.

M. Bocher. J'ai déposé cet amendement
ipar ce que, là encore, se pose une question
de sécurité pour la liaison entre les aéro
dromes. Il serait tout de même navrant,
s'agissant qu'une question aussi impor
tante, de limiter des besoins essentiels.
C'est la raison pour laquelle j'ai demandé

le rétablissement du crédit voté par
l'Assemblée nationale.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur du budget de l'aviation civile
et commerciale.

M. le rapporteur. La commission accepte
de ramener de 7 millions à 2 millions la
réduction qu'elle a proposée au chapi
tre 340, dont le crédit serait alors de
245 millions.

M. le ministre des travaux publics. Nous
sommes d'accord.

M. Bocher. J'accepte cette proposition
transactionnelle et, dans ces "conditions,
je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 340, au
chiffre de 245 millions proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 340, avec ce chiure, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 341. — Acquisi
tion de véhicules automobiles, 55 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 342. — Entretien et fonctionne

ment des véhicules automobiles, 1G0 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 343. — Congrès et missions à
l'étranger, 25.515.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 344. — Réparations et entretien
des matériels aéronautiques et nautiques,
24.812.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 345. — Entretien des immeu

bles, 30 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 352. — Travaux d'entretien des

bases aériennes, 141 millions de francs. à
— (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
93.490.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 28 mil
lions 290.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7e partie. — Subventions.

. « Chap. 500. — Subventions diverses,
50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 513. — Propagande. — Récom
penses, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 519. — Exploitation des lignes
aériennes françaises, 799 millions de
francs. »

La parole sur le chapitre est à M. Coudé
du Foresto.
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M. Coudé au Foresto. Je serai d'autant

/plus bref que, si je parle sur ce chapitre,
' c'est que je n'en ai pas trouvé d'autre. Je
voudrais attirer à nouveau l'attention de

M. le ministre des travaux publics sur la
situation de l'aviation commerciale privée.
Il a été dit tout à l'heure par mes collè
gues, en particulier par M. Brunhes, que
certaines lignes étaient rentables. Je crois,
monsieur le ministre, que vous ne me dé
mentirez pas si je dis que c'est l'infime mi
norité.

Seulement, là, il faut coordonner trois
ministères. Car il y a en effet trois causes
du déficit des lignes commerciales privées :
il. y a le matériel, qui est sous la dépen
dance de M. le ministre de l'air; le prix
de l'essence, qui dépend de M. le ministre
des finances, et l'exploitation proprement
dite, qui dépend de M. le ministre des tra
vaux publics.

Ce n'est pas un problème sur lequel on
puisse nous donner une réponse aujour-
d'hui; mais je crois qu'il y a tout de
même là une question urgente dont il faut
s'emparer, sans cela nos lignes commer
ciales privées vont mourir. Or, elles ne
font pas concurrence à Air-France. M. le
ministre des travaux publics n'aurait cer
tainement pas accordé les autorisations
d'exploitation s'il en avait été ainsi.
Il s'agit, au contraire, de sortes d'arté

rioles qui viennent apporter un peu de
substance aux lignes d'Air-France, ou qui
complètent des services qu'Air-France ne
peut pas, pour l'instant, exploiter.
C'est une des raisons pour lesquelles,

encore une fois, je demande à M. le minis
tre des travaux publicà de bien vouloir
étudier la question et de voir comment on
pourrait coordonner l'action des trois mi
nistères pour sauver cette aviation com
merciale privée.

M. le président. Sur le même chapitre, je
Guis saisi de deux amendements pouvant
faire l'objet d'une discussion commune:
Le premier, présenté par M. Max André,

tend à réduire le crédit de ce chapitre
de 5 millions de" francs et à en ramener,
en conséquence, la dotation à 794 millions
de francs.

Le deuxième, présenté par M. Charles-
Cros, tend à réduire le crédit de ce cha-
de 5 millions de francs et à en ramener, en
conséquence, la dotation à 798.900.000
francs.

La parole est à M. Max André pour sou
tenir son amendement.

Mi Max André. Monsieur le ministre, je
Vais exercer une fois de plus le seul droit
que nous ayons en matière budgétaire
dans cette Assemblée, qui est le doit de ré
primande ; c'est parce que vous avez vous-
même exercé une espèce de droit de suze
raineté, qui est le droit de veto à l'égard
de certaines lignes, je veux parler de la
ligne SaigonrChanghaï.
Vous avez décidé de supprimer cette

ligne.
Je voudrais que l'on sût dans quelles cir

constances elle a été créée et dans quelles
conditions elle pourrait être exploitée.
La création de cette ligne résulte d'un

accord provisoire avec le gouvernement
chinois signé à Nankin le 14 décembre
1916, expirant le 30 juin dernier et qui
a été prorogé pour six mois.
Vous avez décidé, monsieur le ministre,

de supprimer cette ligne, d'un trait de
plume. Il faudrait qu'on sût ici que nous
étions les seuls à avoir obtenu de la Chine
l'exploitation d'une ligne dans ce pays. Ce
n'étaient ni les Américains, ni les Anglais
qui avaient cette concession, mais bien
10US.

Il en résultait pour la France un très
grand prestige et comme on dit là-bas « de
la face ».

Vous décidez la suppression de cette li
gne. Ainsi, non seulement nous perdons
le bénéfice moral que nous avions acquis,
mais, qui plus est, nous nous infligeons à
nous-mêmes l'humiliation d'une démis
sion, en renonçant à exploiter la ligne
après en avoir obtenu la concession.
Vous nous direz probablement, monsieur

le ministre, comme vous l'avez fait devant
l'Assemblée nationale où la question vous
a déjà été posée, qu'il s'agit d'une atlaire
de pure propagande qui relève du minis
tre des affaires étrangères.
Permettez-moi de vous répondre que

c'est une mauvaise raison, car aucun de
vos services d'aviation ni d'ailleurs des
autres services de transport et de com
munication que vous contrôlez ne cons
titue une fln en soi. Ils travaillent pour
les autres, les uns pour le commerce, les
autres pour l'économie nationale. Vous
citiez vous-même tout à l'heure les servi

ces photographiques qui travaillent pour
la reconstruction.
Si vous demandez alors à chacun des mi

nistères qui sont intéressés à telle ou
telle ligne de la subventionner, nous n'en
sortirons pas; autant vaudrait supprimer
purement et simplement votre budget.
Je crois qu'en réalité, monsieur le mi

nistre, vous ne montrez dans cette affaire,
ni tout le courage dont vous avez déjà
donné tant de preuves, ni la largeur d'es
prit et la hauteur de vue que nous appré
cions tous chez vous et que nous avons
encore appréciés tout à l'heure dans vos
explications.
Je voudrais que vous revoyiez raisonna

blement la question.
Vous allez me demander pourquoi j'ai

fixé à cinq millions le chiffre de l'abatte
ment au lieu des dix mille francs tradition
nels dans cette maison. C'est parce que
c'est, d'après les tout derniers renseigne
ments que j'ai reçus, le montant même du
déficit que l'on prévoit pour cette ligne.
Or, pour maintenir la présence française
en Indochine et en Extrême-Orient, nous
dépensons des milliards tous les mois,
et pour maintenir une ligne qui aura des
conséquences importantes pour notre pres-
tige dans cette' partie du monde, on re
fuse un chiffre de cinq millions de cré
dit annuels !

Il n'est d'ailleurs pas certain que ce de
i ficit doive être supporté par vous. En réa
lité, cette ligne de Saigon à Changhaï,
d'après les renseignements que j'ai, serait
parfaitement rentable si l'Indochine ne se
réservait sur chaque avion de la ligne
Saigon-Paris qui fait suite au tronçon
Changhaï-Saigon, quinze places, ce qui
fait qu'une partie des places sur le par
cours Changhaï-Saigon restent forcément
inoccupées. Je me demande donc si l'In
dochine n'accepterait pas de supporter les
quelque 300.000 piastres que représente
le déficit de la ligne, déficit dont elle est
pour une bonne part responsable.
Je vous conjure, monsieur le ministre,

d'examiner de nouveau la question dans
l'esprit le plus objectif et le plus large.

J'ai reçu des doléances de plusieurs de
mes amis de Chine, qui ont des responsa
bilités très lourdes là-bas et qui sont
tous très émus de cette suppression. Je
vous demande encore une fois, très ins
tamment, de revoir votre décision et de
rétablir cette ligne dans le plus bref dé
lai. (Applaudiswments.)

M. le président, La parole est à M. Char
les-Cross.

M. Charles-Cros. Mes chers collègues, la
réduction de crédit que je propose à l'ar
ticle 519 correspond à un service qui n'est
pas assuré et a le caractère indicatif d'une
protestation contre le fait que, cette an
née comme l'année dernière, la liaison
aérienne hebdomadaire de Dakar à Ziguin
chor, au Sénégal est1 suspendue pendant
la saison des pluies, c'est-à-dire en ce
moment, du 15 juin au 15 novembre.
Avant la guerre et jusqu'en avril 1946,

on utilisait sur cette ligne un appareil
amphibie, un Sikorsky, qui se posait gé
néralement sur l'excellent plan d'eau
qu'offre le fleuve, devant l'escale de Zi
guinchor.

Le Sikorsky, réformé, a été remplacé
par un appareil terrestre qui ne peut at
terrir sur le terrain de Ziguinchor que pen
dant la saison sèche, c'est-à-dire du 15 no
vembre au 15 juin, ce qui fait que la Casa
mance, dont je signalais ici même l'autre
soir les difficultés d'accès par la voie ma
ritime, se trouve isolée du Sénégal pro
prement dit durant cinq mois sur douze.
Je souligne que la Casamance est dé

pourvue de chemin de fer et que la route
reliant Ziguinchor à Tambacounda, sur
la voie ferrée de Dakar au Soudan, est dif
ficilement praticable pendant l'hivernage.
Cette situation me paraît digne d'intérêt

— il s'agit d'un territoire aussi peuplé
qu'un gros département français — et je
crois qu'on peut y apporter assez facile
ment remède.

Il faut, en premier lieu, accélérer, à
Ziguinchor la construction d'un aéro
drome utilisable en toutes saisons. La
chose est prévue dans le plan quinquennal
d'équipement aéronautique actuellement à
l'étude au conseil supérieur de l'air.
De son côté, la commission des travaux

publics et des transports du conseil géné
ral du Sénégal a déjà proposé l'inscrip
tion au budget de ce territoire d'un cré
dit de 18 millions en vue d'aménager à
Ziguinchor un terrain permettant aux
avions d'atterrir en toutes saisons. Mais je
ne me dissimule pas que cela demandera
du temps.

En attendant, est-il vraiment impossible
à la compagnie Air-France d'affecter, à Da
kar, un hydravion de modèle moyen pour
assurer le service dont il s'agit ?
Nous avions espéré trouver une solu

tion auprès de la marine nationale qui
dispose à Dakar d'un certain nombre d'hy
dravions militaires Sunderland avec un
personnel bien entraîné. Je dois dire
qu'aussi bien le commandement de la ma
rine en Afrique occidentale française que
la direction de l'aéronautique navale à Pa
ris nous ont paru, sur ce point, animés du
désir de faire preuve de bonne volonté.
n est -xact qu'une large délégation a

été accordée par le ministère de la ma
rine à l'amiral commandant les forces ma
ritimes à Dakar pour assurer les liaisons
officielles demandées par le haut commis
saire et, récemment, le transport de per
sonnes n'entrant pas dans la catégorie des
officiels a même été exceptionnellement
autorisé de Ziguinchor à Dakar par un hy
dravion Sunderland.
Toutefois, le transport régulier des ci

vils est interrompu et il résulte de la ré
ponse à une question écrite que j'avais
posée à M; le ministre de la marine, le
24 juin dernier, que ce département a
adressé à la compagnie Air-France, le
17 mai dernier, des propositions tendant
à faciliter à cette compagnie l'organisa
tion d'une ligne saisonnière d'hydravions.
Ces propositions seraient restées sans ré
ponse.
C'est contre cette carence de la compa

gnie Air-France que je m'élève»
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Deux solutions peuvent être envisagées :
ou bien la marine prête à la compagnie
Air-France un hydravion Sunderland sui
vant des conditions à déterminer, ou bien
la marine assure le service pour le compte
d'Air-France.

La première solution présente l'inconvé
nient d'obliger la compagnie Air-France à
fixer à Dakar, pour un service hebdoma
daire, un personnel très spécialisé, diffi
cile à trouver et qui coûtera cher.
La deuxième solution me paraît la plus

raisonnable. Le voyage Dakar-Ziguinchor
et retour se fait dans une matinée. A rai
son d'un service par semaine, on peut dire
que cela constituerait tout au plus une
sortie d'entraînement pour l'équipage. Je
crois savoir que la marine ne demande
rait à la compagnie Air-France que le rem
boursement des frais — ce qui est tout à
fait normal — et la garantie indispensable
en cas d'accident, ce qui est encore tout
à fait normal.

J'ai le regret de constater, monsieur le
ministre, que l'accord n'a pu encore être
réalisée et je demande au Conseil d'adop
ter mon amendement dans l'esprit que je
me suis efforcé de définir.

Si mon amendement était voté par le
Conseil de la République et si l'Assem
blée nationale se rangeait à notre avis,
personne ne pourrait dire que la modeste
réduction de crédits qu'il comporte risque
de gêner l'exploitation des lignes aérien
nes françaises; mas il serait un avertis
sement pour la compagnie Air-France dont
M. le rapporteur a dit avec raison vouloir
savoir à quoi correspond exactement la
subvention qui lui est allouée.
Enfin, chose non négligeable, croyez-

fnoi, et sur laquelle je me permets d'in
sister, vous montreriez que vous savez en
toute occasion prêter une oreille attentive
aux légitimes doléances des populations
d'outre-mer. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais répondre aux deux auteurs
d'amendemetns, bien que les deux ques
tions ne soient nullement liées. J'espère
les amener, l'un et l'autre, à renoncer à
leurs propositions.
Je rappellerai d'abord à M. Max André

Çue ce sont mes services qui ont négocié
l'accord de Nankin de 1946 que nous avons
le très vif désir d'appliquer.
Si nous avons interrompu provisoire

ment l'exploitation de cette ligne, c'est
pour deux raisons: l'une, financière; l'au
tre, technique.
Nous avons actuellement des difficultés

He matériel qui nous obligent à donner
la priorité à certaines lignes, en particu
lier au tronçon Paris-Saïgon, sur le tron-
pon Saïgon-Changhaï. Je n'ai, d'ailleurs, in
terrompu ce dernier tronçon qu'après avoir
pris contact, chez moi, avec M. le haut
commissaire de France qui m'a dit que,
pour lui, la ligne essentielle était celle
vers la France et qu'il n'attachait pas, sur
l'heure, une importance déterminante à
son prolongement vers la Chine.
En ce qui concerne le problème du dé

ficit, je voudrais que nous nous enten
dions. Une partie des membres de cette
Assemblée demande à juste titre l'équi
libre du budget d'Air-France. Cela est la
revendication générale et abstraite. Dans
le concret on me dit: « Vous avez une
subvention, il faut donc établir des lignes,
mais ne pas réclamer de dotations sup
plémentaires lorsque certaines de ces
lignes sont particulièrement déficitaires. »
Je vous demande pardon, mais je suis

obligé, dc faire un compromis entre ces

deux thèses extrêmes. Je dois arriver à
faire vivre la société Air-France avec cette

subvention de huit cents millions qui ne
sera ipas augmentée cette année et qui,
je l'espère, sera diminuée l'année pro
chaine. Seulement, dans les limites de
ces disponibilités financières, je ne puis
pas accepter de créer toutes les lignes
nouvelles qui risqueraient d'augmenter le
déficit. C'est ainsi que j'ai négocié une

.subvention spéciale de 35 millions pour
la ligne des Antilles.
Je suis en train de négocier avec les

affaires étrangères — et je pense aboutir
dans la semaine qui vient — une subven
tion pour la ligne de Changhaï qui pré
sente un intérêt de prestige diplomatique,
mais qui n'offre pas un intérêt économi
que considérable dans les circonstances
actuelles.

Je pense que ces négociations abouti
ront, je le répète, dans la semaine et que,
par conséquent, la ligne pourra être très
rapidement rétablie.
J'ajoute que je serai très ferme sur cette

idée qu'Air-France est une entreprise pu
blique, certes, mais aussi une entreprise
commerciale. Par conséquent, le jour où
un département autre désirera créer ou
maintenir une ligne nettement déficitaire,
il faudra que ce département subventionne.
C'est de la saine comptabilité.

M. le rapporteur. Nous sommes d'accord 1

M. le ministre des travaux publics. Je
fais payer au ministère des P. T. T. les
frais de traction des wagons-postes re
morqués par la S. N. C. F. sur son réseau
et le ministère des P. T. T. me fait payer
l'usage des lignes téléphoniques dont j'ai
besoin pour l'aviation. Ce sont peut-être
des dépenses inutiles, mais c'est la seule
façon de connaître le prix de revient d'un

^service.

Lorsqu'on me demandera une ligne défi
citaire pour des raisons de prestige ou
de diplomatie il faudra donc que le gou
vernement général ou le ministère inté
ressé subventionne Air-France à due
concurrence. C'est le principe que je cher
che à faire établir en ce moment.
En ce qui concerne la ligne de Ziguin

chor, je remercie M. Charles-Cros de son
intervention. Je connais un peu la région,
pas assez à mon gré; je voudrais bien y
revenir avec lui et me rendre compte sur
place de la question.
Il faudra évidemment arriver, dans cette

région qui est une des plus riches du Sé
négal et qui est séparée par des enclaves
anglaises de la capitale avec laquelle elle
est sans communication directe,- à établir
des liaisons aériennes sûres.

Bien entendu, le crédit de 18 millions
voté par le conseil général du Sénégal, et
dont je le remercie, est tout à fait insuf
fisant. Un simple terrain de secours coûte
beaucoup plus cher. Je ne peux pas indi
quer sur l'heure ce qui est prévu, n'ayant
pas le plan quinquennal en main. Nous
tiendrons compte de cette situation difficile
qu'a créée l'inondation deux fois par an.
En ce qui concerne la situation immé

diate, c'est la même chose. Si la marine
veut exploiter la ligne par hydravions, à
ses risques et .périls, je suis tout à fait
d'accord pour l'y autoriser. Mais je ne
puis pas imposer à Air-France de suppor
ter le déficit d'une ligne exploitée par la
marine et qui sera, par définition, relative
ment coûteuse. Or, cette ligne, quand elle
est terrestre, n'est pas déficitaire.
D'autre part, Air-France ne possède pas

d'hydravion. Les Sikorsky auxquels vous
avez fait allusion, seraient périmés s'ils
n'avaient été détruits depuis longtemps.
Air-France possède, en tout et pour .tout,

les gros Laté 631 qui sont destinés à la
ligne des Antilles et ne pourraient se poser
sur un fleuve, et trois Catalina.
On a parlé ici d'avions français. Je re

grette de dire que c'est avec du matériel
américain que nous sommes obligés d'ex
ploiter la ligne de la Martinique parce qu'il
n'y a pas de modèles français de tonnage
comparable. Ces trois hydravions ne vien
dront pas en France, car ils seront livrés
directement d'Amérique aux Antilles'.
Nous n'avons donc, à Air-France, aucun

matériel d'hydraviation disponible pour
cette ligne.
La seule solution, c'est de demander à

M. le ministre de la marine s'il ne pourrait
pas assurer cette liaison et si, éventuelle
ment, le conseil général du Sénégal ne
pourrait pas en rembourser les frais d'ex
ploitation. Je crois que c'est la solution
immédiate la plus simple pour cette année
et pour la période d'été de l'an prochain;
par la suite, il faudra que nous ayons des
aérodromes normaux.

D'ailleurs, si Air-France disposait d'hy
dravions en France, vous avez dit vous-
même que ce serait une dépense considé
rable de les amener sur place et de for
mer le personnel nécessaire.
Le mieux est donc d'appuyer vos négo

ciations auprès du ministère de la marine
pour qu'il assure provisoirement, pendant
l'été, les liaisons avec les régions dont il
s'agit.

M. le président. Monsieur Max André,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Max André. Monsieur le ministre,
étant donné la promesse que vous avez
faite de ne pas considérer comme défini
tive la suspension de la ligne Saïgon-Chan-
ghaï et, d'un autre côte, espérant que
vous aboutirez à faire comprendre à d'au
tres ministères ou à d'autres organismes
— je pense spécialement au haut commis
sariat de France en Indochine — l'intérêt

que présente cette ligne, je retirerai mon
amendement.
Je dois tout de même manifester ma

surprise d'apprendre que le haut commis
saire de France ne considère pas que cette
ligne soit d'importance pour lui. En Ex
trême-Orient, tout se tient, et le prestige
que la France peut acquérir en Chine est
extrêmement important pour l'Indochine
elle-même.

J'ajouterai, en ce qui concerne le prin
cipe que vous avez soutenu que chaque
ministère intéressé doit subventionner lui-

même les lignes qui , l'intéressent, que
cela peut nous mener assez loin.
Nous allons, par exemple, tout à l'heure,

et j'en parle immédiatement pour ne plus
y revenir, voter une subvention de trente-
cinq millions pour la ligne des Antilles.
Or, celle-ci, me semble-t-il, est surtout
d'importance politique, au moment où ces
nouveaux départements doivent être reliés
plus intimement à la métropole. Elle de
vrait donc être subventionnée par le mi
nistère de l'intérieur, tout autant que la
ligne de Changhaï pourrait l'être par le
ministère des affaires étrangères.
Je crains que cette conception ne nous

entraîne un peu loin, jusqu'à supprimer
toute une partie de votre budget. .
Sous cette réserve et à la suite des ob

servations que j'ai présentées, je retire
mon amendement en vous demandant insj
tamment, monsieur le ministre, d'attacher
à cette question toute l'importance qu'elle
mérite.

M. le président. Monsieur Charles-Cros,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Charles-Cros. Je vous remercie, mon

sieur le ministre, des explications que
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Tous avez données et de la promesse que
vous avez faite d'intervenir auprès du mi
nistre de la marine dans le sens de mon
amendement.

Dans ces conditions, je n'insiste pas.

M. le président. Les deux amendements
'étant retirés, je mets aux voix le cha
pitre 519 avec le chilïre de 799.000.000
îrancs proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 519, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 519-2. — Cou
verture de l'exploitation en régie de la
ligne aérienne France-Antilles par la Com
pagnie Air-France, 35 millions de francs. »
>— [Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Frais de justice et répara
tions civiles, 1.950.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 610. — • Informations générales
en France et à l'étranger, 7 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 611. — Emploi de fonds prove

nant de legs ou de donations, » — (Mé
moire.)

« Chap. 612. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)
« Chap. 613. —r Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé le budget de l'avia

tion civile.
Nous devrions maintenant aborder la

«discussion du budget de la marine mar
chande.
Quelles sont les propositions de la com

mission des finances ?

M. le président de la commission. La
commission propose de reporter à cet
après-midi, vers quinze heures et demie, la
suite de l'examen des budgets, en com
mençant par celui de la marine mar
chande.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue.-
(La séance, suspendue à treize heures

dix minutes , est reprise à quinze heures
quarante-cinq minutes, sous la présidence
de M. Gaston Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

— 6 —

ALLOCATION SPÉCIALE FORFAITAIRE

AUX PERSONNELS DE L'ÉTAT

Transmission d'une ■ proposition de loi
déclarée d'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro-

Fossistieomn dee loitiotennaldean dteàal'oaipp dliuca 1tionuiàAssemblée nationale de la loi du 19 juil
let 1947 portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1947, en vue de l'attribution
d'une allocation spéciale forfaitaire aux
fonctionnaires civils ou militaires et
agents de l'État, que l'Assemblée natio
nale a adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle-

p>ent, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
.ue la République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 502 et distribuée.

S'il n'y a pas d'opposition, elle est ren
voyée à la commission .des finances. (As
sentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 7 —

RÉSOLUTION DU 20 FÉVRIER 1947

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Demande de discussion immédiate

d'un projet de résolution.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 60 du règlement, la commission de
comptabilité demande la discussion im
médiate des conclusions d'un rapport de
M. Hyvrard sur le projet de résolution
mettant fin aux effets de la résolution du

Conseil de la République du 20 février 1947
(n° 503).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pouira être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 8 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Marinta
bouret un rapport fait au nom de la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie) , sur la proposition de résolution de
M. Marintabouret et des membres du ras

semblement des gauches républicaines,
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre les mesures utiles pour aider les dépar
tements et les communes effectuant des

dépenses de déneigement sur leurs che
mins départementaux et vicinaux (n® 425,
année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 504
et distribué.

— 9 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947 .

(DEPENSES CIVILES)

Suite de la discussion d'un avle

sur un projet de loi.

Marine marchande.

M. le président. Nous reprenons la discus
sion du budget ordinaire de l'exercice
1947.

Nous abordons le budget de la marine
marchande. ,
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret désignant, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour as
sister le ministre des travaux publics et
des transports:

M. Roubinet, sous-directeur de l'établis
sement naval des invalides de la marine.
Acte est donné de cette communication.
Je dois informer le Conseil de la Ré

publique que la conférence des présidents,
dans sa séance du 31 juillet, a fixé comme
suit les temps de parole attribués aux dif
férents groupes pour la discusion générale
du budget de la marine marchande:
Groupe communiste et apparentés, 15 mi

nutes.

Groupe socialiste S. F. I. O., 10 minutes.

Groupe du rassemblement des gauches
républicaines, 10 minutes.
Groupe du mouvement républicain po

pulaire, 15 minutes.
Groupe du parti républicain de la li

berté, 10 minutes.
Groupe des républicains indépendants et

aparentés, 10 minutes.
La parole, dans la discussion générale,

est à M. Jean-Marie Thomas, rapporteur.

M. Jean-Marie Thomas, rapporteur, du
budget de la marine marchande. Mesdames,
messieurs, je vais très brièvement indiquer
les observations de la commission des fi
nance sur le budget de la marine ■ mar
chande et j'espère que la sobriété de mon
rapport incitera les orateurs suivants à
être aussi brefs. (Très bien! très bien!)
Avant d'examiner le budget de la ma

rine marchande, je voudrais tout d'abord
indiquer le magnifique effort fourni de
puis la Libération. Quelques chiffres per
mettront de mesurer l'étape parcourue.
Au 1er septembre 1939, la flotte de com

merce française (navires de pêche exclus)
comptait 612 navires de plus de 200 ton
neaux jaugeant brut, au total, 2.692.456
tonneaux.

Le commerce maritime français se chif
frait en 1937 à 44.315.000 tonnes de mar

chandises (dont 37 millions aux impor
tations et 7 millions aux exportations).
Le pavillon français avait transporté en

cette même année 41,50 p. 100 du trafic
maritime français.
Au 13 juillet 1944, il ne restait à flot que

215 navires jaugeant 876.000 tonneaux,
c'est-à--dire qu'environ 1.700.000 tonneaux
avaient été perdus.
Au 1" juillet 1947, la flotte marchande

française a récupéré un tonnage de 1 mil
lion 835.000 tonneaux dont 600.000 ton

neaux de Liberty ships achetés aux Etats-
Unis et 144.000 tonneaux de navires d'occa
sion achetés en Grande-Bretagne.
Vers 1950-1951, si l'effort engagé se pour

suit au même rythme, la France devrait
avoir retrouvé un tonnage comparable à
celui qu'elle possédait en 1939, avec la
différence qu'il s'y trouvera presque uni
quement des cargos et des pétroliers et
que, d'autre part, beaucoup de navires
déjà anciens devront être remplacés.
Il convient donc, encore une fois, de

saluer cette renaissance de la marine mar
chande française et d'en féliciter l'admi
nistration et le ministre. (Applaudisse
ments.)
En ce qui concerne les crédits demandés

dans ce budget, la commission des finan
ces n'a proposé aucune réduction, car ils
sont calculés au plus juste, trop juste
même, car nous avons constaté, au cours
de l'examen des chapitres, des insuffian-
ces de crédits que nous regrettons de ne
pouvoir pallier. Cela tient sans doute à ce
que l'administration de la marine mar
chande, ballottée d'un ministère à l'autre,
a souvent fait figure de parente pauvre.
C'est ainsi que l'effectif du (personnel

de l'inscription maritime dans les ports
(chapitre 125) est passé de 118 en 1914 à
89 en 1947. Il en résulte que la matricule
ou état de service de tous les inscrits ma
ritimes n'est certainement pas tenu à jour,
ce qui présente de graves inconvénients.
Le service des inspecteurs de la naviga

tion (chapitre 126), chargé de la visite des
navires avant leur départ (navigabilités
hygiène, sécurité), est notoirement insuffi
sant pour permettre des visites sérieuses
de tous les bâtiments. Or, aujourd'hui,
ces visites devraient être effectuées d'une
façon beaucoup plus sérieuse qu'avant la
guerre, car nous avons davantage de.
vieux bâtiments qui naviguent-
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D'ailleurs le traitement accordé à ces
inspecteurs de navigation, qui sont le plus
souvent d'anciens officiers de la marine
marchande et qui doivent avoir une cer
taine compétence technique, est tellement
insuffisant que, quand ils en ont pris con
naissance, ils ne demandent plus le poste
d'inspecteur. Si mes renseignements sont
exacts, il y a actuellement 13 vacances
d'emplois qu'on n'arrive pas à combler.
Nous pourrions citer d'autres exemples

({'économies qui sont préjudiciables à la
bonne marche des services et notamment
l'insuffisance des crédits concernant l'ha
billement des gardes maritimes, qu'on
n'arrive pas à habiller d'une façon uni
forme et complète: les uns portent une
casquette et les autres une veste, mais il
n'en est point, sans doute, qui possèdent
l'uniforme complet.
Ces quelques exemples suffisent pour in

diquer que les crédits ont été calculés
trop justes et que par conséquent il ne
convenait pas de les réduire encore.
Je me permets de signaler au nom de

la commission des finances la difficulté
causée par la dualité des écoles d'appren
tissage maritime. Il y a, d'une part, des
écoles d'apprentissage ressortissant à la
direction de l'enseignement technique du
ministère de l'éducation nationale, abon
damment pourvues en matériel et dont les
élèves reçoivent une bourse d'internat et,
d'autre part, d'autres écoles d'apprentis
sage maritime dépendant d'e la marine
marchande et où, comme il convient, le
matériel est insuffisant et les élèves n'ont

point de bourses.
Quand dans la même ville on trouve

deux écoles d'apprentissage maritime qui
dépendent l'une de l'enseignement tech
nique et l'autre de la marine marchande,
la comparaison n'est pas à l'avantage de
la marine marchande.

Il convient que ces écoles, et c'est le
désir qu'exprime votre commission des
finances, soient placées sous une direction
unique. Qu'on les laisse à la marine mar
chande ou qu'on les fasse passer à l'en
seignement technique. Nous ne tranchons
pas pour l'instant la question de fond,
mais nous indiquons qu'il est nécessaire
qu'il n'y ait qu'une seule sorte d'écoles,
pourvues d'un matériel suffisant et où les
élèves bénéficieront des mêmes avantages.

Je signale au passage que M. le ministre
pourra sans doute nous donner à ce sujet
quelques renseignements sur l'état les
travaux des commissions qui doivent être
saisies du problème que pose l'insuffisance
des pensions des marins.
Je n'entrerai pas dans le détail. Cepen

dant, je signale au passage la bonne ges
tion de la caisse des invalides qui n'a ja
mais cessé de maintenir ses frais d'admi

nistration à un pourcentage inconnu, je
crois, dans toute autre administration,
puisqu'il est de 1,84 p. 100. J'ai plaisir à
signaler cet exemple au Conseil de la Ré
publique.
J'indique, enfin, que la commission des

finances serait très heureuse si M. le mi
nistre des travaux publics, des transports
et de la marine marchande voulait bien
donner quelques explications en ce qui
concerne le compte spécial des transports
maritimes, qui existe du fait de la réquisi
tion des bateaux. Nous savons que si ce
compte a été en déficit pendant l'occupa
tion et sous le régime de Vichy, il est au
contraire, depuis la Libération, bénéfi
ciaire, mais nous serions heureux de sa
voir quel régime M. le ministre envisage,
pour la marine marchande, lorsqu'il fau
dra bien prononcer tout de même la dé-
réquisition.

M. Jules Moch, ministre des travaux pu
blics. Voulez-vous me permettre de renou
veler ici la déclaration que j'ai faite à
l'Assemblée nationale, avec le maximum
de netteté ?

Je ne suis pas responsable de ce qu'un
projet de réorganisation de la marine mar
chande, déposé devant la commission de
l'autre Assemblée, au mois de mars, n'a
encore été discuté que dans ses cinq ou
six premiers articles. Tant que ce projet
n'aura pas abouti, je ne puis pas envisa
ger une déréquisition quelconque de la
marine marchande, car j'ai besoin des lois
actuelles pour assurer l'exécution du plan
national de ravitaillement.

Par conséquent, toute la campagne me
née par certains journaux — je ne leur fe
rai pas l'honneur de les nommer ici — et
à laquelle se prêtent des hommes en gé
néral mal informés, tendant à dérequisi-
tionner tout de suite les bâtiments afin

que les armateurs puissent faire les béné
fices que fait actuellement le compte des
transports maritimes en gérant ces bâti
ments, toute cette campagne, dis-je, res
tera vaine. Il faudra d'abord que l'Assem
blée nationale se prononce sur un projet
sur lequel le Gouvernement engagera sa
responsabilité. (Applaudissements .)

M. le rapporteur. Monsieur le ministre, je
vous remercie de ces explications. Aussi
bien la question que -je posais n'avait pas
d'autre but que de les solliciter, et dans
ma pensée il n'avait jamais été question
de demander la déréquisition avant que
le statut nouveau, dont nous n'avons pas
à préjuger — nous en discuterons quand
il nous sera soumis — ne soit examiné par
le Parlement.

J'en arrive ,mesdames, messieurs, à ma
conclusion, qui sera brève. Le projet de
budget de la marine marchande montre
que l'administration a étudié ce budget
avec un soin tout particulier, avec, si j'ose
dire, un trop grand souci peut-être de
ménager les deniers publics, puisque nous
avons relevé non pas des crédits excessifs,
mais plutôt des insuffisances de crédits et
j'en ai signalé quelques-unes. Nous vous
demandons donc de le voter tel qu'il vous
est soumis. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Mon
tier.

Wl. Guy Montier. J'ai lu avec intérêt les
débats qui se sont déroulés devant l'As
semblée nationale sur le budget qui vous
est actuellement soumis.

Une question a été discutée, que de
nombreux orateurs après moi reprendront
sans doute, celle de l'apprentissage. M. le
ministre a annoncé qu'il donnerait quel
ques explications complémentaires au
Conseil de la République.
On lui a fait observer que sur un crédit

de 27.383.000 francs destiné à l'enseigne
ment et à l'apprentissage il avait été dé
pensé, pendant le premier semestre de
cette année, une somme de 25.400.000
francs, ce qui fait qu'il ne reste presque
rien pour la fin de l'année. Ainsi pou
vait-on craindre que, par la voie oblique
du budget, on ne fît une réforme de struc
ture dans l'apprentissage maritime.
Je ne répéterai pas tout ce qui a été

dit par nos collègues de l'Assemblée na
tionale sur l'importance de l'apprentissage
maritime. Je voudrais simplement me
faire l'écho de ce que, comme membres
de la sous-commission d'enquête dans les
ports de pêche, mes collègues et moi nous
avons entendu, à Concarneau notamment
où M. le maire a jeté un cri d'alarme en
signalant que la profession de marin était
de plus en plus abandonnée par la jeu

nesse, que tout l' avenir de notre marins
marchande, de notre pêche, de notre ma
rine de guerre était en jeu.
Or, messieurs, la marine marchande <

comme on le signalait tout à l'heure, est
la parente pauvre. L'opinion publique s'en
désintéresse malheureusement beaucoup
trop.
Je me permets de signaler, à l'heure où

l'on cherche à développer l'Union fran
çaise, que la marine marchande est le lien
entre la métropole et les territoires
d'outre-mer.

A l'extrême gauche. On ne s'en aperçoit
pas !

M. Guy Montier. Il est donc indispen-
sable de défendre notre marine mari

chande et c'est parce qu'on ne la défend
pas assez que peut-être, comme on le dit
à gauche, on ne s'en aperçoit pas beau
coup. Lorsque nous n'aurons plus de ma^
rine ou de marins, ce sera du fret étranger
qu'on sera obligé de payer et nous per*
drons des devises.

L'un de nos collègues d'outre-mer m'a
prié de demander à M. le ministre quels
sont en particulier les droits de nos co
loniaux dans les écoles d'apprentissage
de la métropole. J'espère que M. le mi
nistre pourra donner tout à l'heure des
explications en réponse à cette question.
M. le ministre a déclaré à l'Assemblée

nationale, le 18 juillet, que l'apprentissage
devrait dépendre soit de la marine mar
chande, soit de l'enseignement technique.
Il a précisé qu'il n'avait pas encore d'opi
nion très nette. Il semble tout au moins
résulter de ses explications qu'il préfére
rait l'enseignement technique. Je me per
mets de lui indiquer que nous préfére
rions, pour notre part, qu'il fût rattaché
à la marine marchande, car on ne com
prendrait pas, par exemple, que les écoles
militaires dépendent de l'enseignement
technique et non pas de l'armée ; de même
il serait anormal que des questions aussi1
spéciales que celles de la marine dépen
dent de l'enseignement technique et non
de la marine marchande.

M. le ministre a également indiqué qu'il
hésitait à adopter les propositions de la
commission consultative tripartite.
Ces hésitations de M. le ministre pour

raient prêter à la critique, car « gouverner
c'est prévoir ».
Je crois, au contraire, que l'on doit ren

dre hommage à la loyauté de M. le minis
tre qui a eu le courage de nous dire qu'il
ne s'était pas encore penché sur ces pro
blèmes et que son opinion définitive
n'était pas encore faite.
Il nous a promis — ou tout au moins il

a promis à l'Assemblée nationale — de
donner au sein du Conseil de la Républi
que les explications nécessaires et, pour
pouvoir revenir devant l'Assemblée natio
nale et donner, de nouveau, ces explica
tions, il a demandé à votre commission
des finances de diminuer les crédits de
1.000 francs, de façon que cet article soit
de nouveau discuté devant l'Assemblée na
tionale. Vous aurez sans doute plaisir à
constater que le Conseil de la République,
chambre de réflexion, est également uti
lisée par M. le ministre pour lui permettra
de réfléchir.

Il est un point sur lequel je crois que
nous serons d'accord. Ce que nous ne vou
lons pas, d'une façon ou d'une autre —
je ne sais pas ce que M. le ministre va
nous dire tout à l'heure — c'est voir dis
paraître nos écoles d'apprentissage, sous
prétexte que la question n'est pas encore
tranchée de savoir si c'est la marine mar
chande ou l'enseignement technique qui
va s'en occuper.
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M. le ministre vient de nous rappeler
qu'il ne voulait pas réquisitionner la flotte
tant que le statut de la marine marchande
ne sera pas voté, de même nous pensons
qu'on ne doit pas abandonner nos écoles
d'apprentissage tant que la question des
écoles ne serait pas définitivement tran
chée.

J'attends donc, mesdames, messieurs, les
explications que M. le ministre nous a pro
mises tout à l'heure.

Je voudrais signaler à M. le ministre des
demandes qui ont été présentées par tous
les officiers et tous les marins qui se trou
vaient dans le port de Rouen. Excusez-moi
de parler du port de Rouen. C'est un port
que je connais particulièrement. Le 16 juil
let 1947, les officiers et les marins qui ont
des attaches avec tous les ports demandent
avec tous les équipages de remorqueurs —
et j'espère que M. le ministre pourra nous
répondre favorablement — une revalorisa
tion des salaires en rapport avec le coût
de la vie. C'est une question particulière
ment délicate.

La revalorisation des pensions d'invali
dité, des indemnités temporaires, en atten
dant la pension définitive, ce sont des
questions que M. le ministre pourra peut-
être trancher plus facilement. C'est la pure
justice. Les officiers et les marins deman
dent que l'on applique aux veuves de ma
rins morts pour la France le régime des
allocations accordées aux autres veuves de

guerre.
Je crois qu'à la date où on l'a demandé,

la question n'était pas tranchée. Peut-être
l'est-elle maintenant favorablement. Je
m'excuse si mes observations ne seraient

plus opportunes.
Nous n'avons pas le droit de demander

des - augmentations de crédits, mais per
sonne ne contestera celui de demander sur

ce point les intentions de M. le ministre.
Il est un point qui intéresse les salaires

sur lesquels j'attire l'attention de M. le
ministre et du Gouvernement tout entier.

Nous venons de vivre une époque où il y
a eu de nombreuses grèves. On a parlé des
circuits.

Il est cependant un monde où il' n'y a
pas eu de grève généralisée, c'est le monde
des dockers. Peut-être à certains moments
ont-ils eu une mauvaise presse, mais ils
font preuve actuellement d'un courage ci
vique remarquable.
Les dockers demandent que le projet de

loi sur le salaire de garantie passe d'ur
gence.

Ce projet est absolument remarquable,
en ce sens qu'aussi bien les dockers que
leurs employeurs sont entièrement d'ac
cord. De nombreuses discussions ont eu
lieu au ministère. On demande que ce
projet passe rapidement de façon que les
dockers aient satisfaction.

Il est possible, je crois, pour le Gouver
nement, de le faire voter avant les va
cances parlementaires. On évitera ainsi des
troubles et comme aussi bien les patrons
et les employés sont d'accord, ce texte
pourrait être voté sans difficulté et sans
débat, sans allonger la session parlemen
taire.

Les dockers et leurs patrons se sont réu
nis récemment avec les parlementaires de
mon département. Ils ont fait une démar
che auprès d'eux en vue d'obtenir le vote
immédiat, nous signalant qu'évidemment
ce texte ne leur donne pas satisfaction en
tièrement; mais, pour qu'il passe, ils ont
abandonné leurs critiques respectives et
demandé au Parlement de le voter tel quel
sans modifications.

Je demande donc à M. le ministre de
bien vouloir nous dire s'il pense qu'il

aura la possibilité matérielle de faire abou
tir cette légitime revendication.
Je voudrais signaler au Parlement et à

l'opinion publique la nécessité dans la
quelle nous nous trouvons de reconstruire
nos ports d'urgence. Nous sommes les pa
rents pauvres. On ne nous accorde guère
de crédits. Pourtant, suivant la formule
de M. le ministre des travaux publics, les
crédits que nous pourrions vous demander
et que nous vous demandons sont des cré
dits rentables. Les destructions subies par
les ports ralentissent le déchargement.
Cela augmente en conséquence le fret des
navires. Dans ce cas, messieurs, c'est une
sortie de devises, même pour les navires
français.
Comme il n'y a pas de chômage dans

notre flotte, quand un navire ne peut pas
travailler iparce qu'il est retardé dans son
déchargement, on est forcé de s'adresser
aux navires étrangers, ce qui entraîne
une sortie de devises. On peut calculer ces
frets supplémentaires à un demi-dollar par
tonne. Il est importé en France par mois
de 2 millions à 2 millions et demi de ton

nes, ce qui correspond à 15 millions de
dollars, soit 2 milliards de francs.
Il y a des frais supplémentaires de ma

nutention, d'évacuation ; cela coûte à l'éco
nomie nationale 5 milliards de francs par
an, et cela détourne notre trafic vers les
ports étrangers, comme le port d'Anvers.
Si. le Gouvernement, les finances et la

commission accordaient des crédits supplé
mentaires pour la reconstruction de nos
ports, vous constateriez que la reconstruc
tion complète d'un mètre de quai coûte
un million par mètre. Ce mètre vous per
met de faire en moyenne un trafic de
400 tonnes par mois.

Ce sont sans doute pour vous beaucoup
de chiffres, mais je veux terminer par
une image qui vous sera plus aisée à sai
sir.
L'économie au mètre est de 150.000 à

200.000 francs par an, ce qui, avec un mil
lion de dépense générale, permet l'amor
tissement en sept ans. C'est donc un chif
fre très rentable.
Alors, c'est là où l'image va être plus

claire, chaque mètre de quai réparé nous
évite l'exportation d'une Citroën. On man
que de voitures! Réparez nos quais, et on
exportera un peu moins de Citroën pour
payer les frets en devises dont nous de
vons assurer le payement actuellement.
Bien qu'il fasse très chaud en ce mo

ment, je vous parlerai du charbon, qui
est également un élément important inté
ressant les travaux publics et nos ports.
Notre relèvement économique est basé

sur le charbon. Le même problème se
pose du reste dans d'autres pays, notam
ment en Angleterre ; le programme de nos
importations de charbon était, pour 1946,
d'environ 500.000 tonnes mensuelles; pour
les premiers mois de 1947, il était de
750.000 tonnes. On prévoit, pour le
deuxième semestre, de le porter à un mil
lion de tonnes.

Les plus gros besoins de charbon sont
pour la région parisienne, vous n'ignorez
pas que les ports naturels de la région pa
risienne sont Rouen et le Havre.

Avant la guerre, le tonnage débité par le
port de Rouen était de 700.000 à 800.000
tonnes par mois. Actuellement, il est
tombé à 300.000 tonnes.

Pour importer tout ce charbon, on est
obligé de s'adresser à des ports plus éloi
gnés, ce qui augmente le coût des trans
ports ferroviaires, déjà surchargés. Il n'y
a aucune possibilité de transports fluviaux.
Les frais de transport supplémentaires se
montent à 300 francs par tonne. Cela coûte
à notre économie nationale.

Ne serait-il pas possible, monsieur le
ministre, d'accorder aux ports charbon
niers, qui sont l'auxiliaire des mines de
charbon et des centrales électriques, les
mêmes priorités en ce qui concerne les
crédits et les bons monnaie-matière que
les industries de base telles que les char
bonnages et l'électricité, qui passent avant
toutes autres alors que les ports de la
Seine-Inférieure, qui sont des ports char
bonniers et les auxiliaires naturels des

mines et des centrales électriques, n'ont
pas ces mêmes avantages ? Ce sera, je
crois, une grosse économie.
Puisque nous traitons de la marine et

des ports, je parlerai de la pêche, et en
même temps du ravitaillement, problème
qui nous intéresse tous.
En ce qui concerne le poisson frais, il

n'y a pas de taxe à la production. Or, avec
lejioisson frais, on fabrique des filets de
harengs. Ce n'est pas un aliment de luxe.
Ce sont les classes très modestes qui con
somment cet aliment.
L'administration des contributions 'indi

rectes vient d'imaginer récemment de por
ter de 3,50 à 10 p. 100 la taxe à la produc
tion. Votre ministère s'en est ému. Je l'en
remercie. Il est intervenu auprès des con
tributions indirectes pour essayer de ra
mener cette taxe à son taux primitif. La
réponse a été la suivante — du moins je .
l'imagine, elle n'était peut-être pas tout
à fait exacte, mais c'est sans doute ainsi
que les faits se sont passés — « Puisque
vous n'êtes pas contents de cette augmen
tation de la taxe, pour qu'il n'y ait pas
de jaloux, nous allons porter à 10 p. 100
la taxe pour tous les poissons saurés ou
salés. »

Je ne crois pas que ce soit une bonne
méthode.

Je voudrais demander à M. le ministre
de bien vouloir nous indiquer s'il est vrai
que les crédits pour le désensablement des .
ports de pêche, et notamment du port
d'Au dierne, sont inexistants dans ses pré
visions.

Les ports de pêche sont très importants
pour notre ravitaillement.

M. le ministre des travaux publics. Je
vous demande pardon de vous interrom
pre. Le budget des ports fait partie de la
section des travaux publics du ministère,
qui a déjà été discutée et votée.
Il m'est donc difficile de vous répondre

sur ce point, ne fût-ce que pour la raison
que je n'ai plus ici aucun document.

M. Guy Montier. Je regrette, monsieur
le ministre, de voir qu'au moment où l'on
en a discuté, la commission des transports
du Conseil de la République n'ait pas cru
devoir attirer votre attention sur ce point,
sur le désensablement.

Je pense que M. le ministre pourrait nous
donner quelques explications complémen
taires, notamment pour le port d'Audierne,
car ce point n'a pas été, je crois, soumis
à notre Conseil de la République.
J'en ai fini avec l'examen du budget, je

voudrais profiter de ce que l'on parle ma
rine et peche pour donner une suggestion
dont M. le ministre pourra tirer quelques
conséquences.
Elle va sans doute amuser les chanson

niers. Pourtant au fond, elle est vraiment
sérieuse.

Je reviens avec quelques collègues de
faire un voyage à Londres où nous avons
été reçus par les parlementaires britanni
ques, et, au sein de l'Assemblée britanni
que dans le restaurant qui existe au pa
lais de Westminster, on nous a offert un
rôti de baleine. Évidemment cela amuse
peut-être l'opinion publique, mais il y au
rait sans doute une idée à examiner et &
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réaliser et je ne pense pas qu'il y ait une
grande difficulté, si la chose est réalisa
ble, à faire accepter à nos ménagères de
manger de la viande de baleine, alors
qu'actuellement on est obligé de leur faire
accepter de manger du pain de maïs aussi
•bominable.

Mme Glaire Saunier. Aussi abominablel

M. Guy Montier. C'est, je le répète, une
simple suggestion que je fais à M. le mi
nistre.

M. Durand-Réville. Le pain de maïs est
plus mauvais 1

M. Guy Montier. Le pain de maïs est bien
plus mauvais, comme veut bien le dire ran
«ollègue qui, avec moi, a mangé de la

• viande de baleine et qui ne me démentira
pas lorsque je dirai que c'est très bon.
Ceci dit, monsieur le ministre, je pense

vous avoir apporté quelques observations
plutôt constructives car si j'ai porté des
critiques à votre budget, je pense qu'on
ne pourra pas affirmer comme l'a fait un
ministre à cette tribune, que seuls les
membres de son parti lui apportent des cri
tiques constructives, les autres n'apportant
que des critiques pour démolir ce qu'il a
fait. (Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est & M. Ma
rintabouret.

M. Marintabouret. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, mandaté par le ra-
semblement des gauches républicaines, je
viens présenter à cette tribune quelques
remarques, d'ailleurs très simples, sur le
budget de la marine marchande.
Ces remarques seront brèves dans leur

durée et elles.seront très limitées dans
leur étendue. Elles seront brèves dans leur
durée, puisque, de par la procédure que
nous avons adoptée nous devons nous res
treindre au nombre de minutes imparties
et que je ne puis ici apporter les longs
développements que comporteraient, peu-
être, le budget de la marine marchande.
Elles seront très limitées dans leur éten

due parce que je considère que le budget
qui noms est soumis n'est en définitive
qu'un budget d'attente, un (budget transit
toire, si je puis dire, puisque les grands
problèmes d ordre national qui intéressent
la marine marchande n'y figurent pas en
core et que leur solution quelle qu'elle
soit aura une grande influence sur les
budgets futurs.
Je me borne simplement à énumérer les

questions principales qui resteront à dé
battre dans cette enceinte au cours des
mois à venir. Elles concernent l'examen
de la liquidation du compte spécial des .
transports maritimes. Le problème de dé-
réquisition de notre flotte de commerce et,
par voie de conséquence, l'examen du sta
tut qu'elle aura dans l'avenir. Le statut
professionnel des gens de mer, depuis
longtemps réclamé par nos marins et qui
devra leur assurer la sécurité et la stabi
lité de l'emploi. L'étude urgente d'une mo
dification des caisses de- retraite et le ra
justement indispensable du taux de leurs
pensions.

Vous concevez tous, mes chers collègues;
que ces données auront une répercussion
fort importante sur les budgets futurs de
la marine marchande. J'ose même dire
qu'elles en constitueront l'élément essen
tiel.

Certes, au rassemblement des gauches,
nous gardons toute notre liberté de juge
ment pour les apprécier en temps voulu,
mais je puis affirmer très certainement
que leur influence, tant du point de vue <

des chapitres -que des crédits à accorder,
sera considérable.

C'est pourquoi, aujourd'hui, j'ai une
deuxième raison d'apporter devant vous
une analyse simple et rapide, presque
schématique, du budget qui vous est sou
mis. Notre groupe se félicite d'abord de
retrouver assemblés, dans un seul fasci
cule, les divers chapitres du budget de la
marine marchande. C'est là une excellente
méthode qui facilite les comparaisons et
les recherches. Nous souhaitons qu'elle
soit poussée et améliorée encore si c'est
possible, parce qu'elle nous permet-de sui
vre ainsi de façon claire et pratique l'évo
lution même des budgets de la flotte de
commerce.

Notre groupe m'a également chargé d'in
diquer qu'il voyait, dans cette méthode, le
retour a une plus large autonomie de la
marine marchande, à cette autonomie que

' les marins ont difficilement acquise pen
dant les années d'avant guerre, à cette au
tonomie que leurs syndicats, que ce soit
ceux d'officiers, ceux des inscrits mariti
mes, des agents du service général-ou de
pêcheurs ont réclamée depuis longtemps
et réclament encore dans leurs congrès.
Notre groupe est totalement d'accord avec
eux à ce sujet.
Je passerai donc rapidement sur les cha

pitres principaux -et je dois dire tout
d'abord qu'au point de vue du personnel
nous n'avons rien à signaler. La marine
marchande a la chance de compter, aussi

•bien dans son administration centrale que
dans ses services extérieurs, un personnel
de haute qualité. C'est une vieille mais
excellente administration qui a réussi ce
tour de force, à travers toutes les incerti
tudes du moment, à travers toutes les diffi
cultés de l'heure, de garder la confiance
de tous ceux qui dépendent d'elle et
d'avoir conquis l'estime de tous ceux qui
ont appris à la connaître.
'ai eu, au cours de ma carrière profes

sionnelle déjà longue — bientôt quarante
ans — à prendre contact avec de nombreu
ses administrations étrangères de cet
ordre. Je puis vous affirmer que notre
corps d'administrateurs de l'inscription
maritime, que nos chefs de service et nos
commis d'administration les surclassent

nettement, non seulement par leur valeur
professionnelle, mais par les hommes mê
mes qui composent ces corps d'élite. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Ce sont des fonctionnaires dont on ne
parle pas .souvent, des modestes qui tra
vaillent sans bruit, des gens qui agissent
sans éclats, mais leur action est efficace et

Erécni.euse pour le bien de tous, croyez-leien.

Je considère comme un simple devoir .
de justice de rendre ce témoignage à la
vérité, du haut de la tribune du Parlement.
Mon prédécesseur à cette tribune vous

a parlé des écoles d'apprentissage mari
times. Je voudrais simplement, en ce qui
les concerne, vous dire, monsieur le mi
nistre, que c'est en considération de la
valeur du personnel maritime, en général,
que nous ne chicanerons pas les quelques
petites créations d'emplois, les quelques
moyens de locomotion supplémentaires qui
sont absolument indispensables à la direc
tion des transports maritimes pour pou
voir poursuivre sa mission et, peut-être,
l'achever. Nous réservons, certes, le juge
ment que, comme tous les parlementaires,
nous avons le droit de porter sur ce qui
est un organisme public, pour le moment
où l'on nous soumettra des comptes dé
finitifs, mais nous ne voulons en aucune
façon empêcher cette administration de
remplir, dans les conditions voulues et

comme il se doit, le rôle que la nation lui
a confié. ■ - ■

Au point de vue de l'apprentissage mari
time, monsieur le ministre, mon collègue,
M. Montier, a dit ce qu'il convenait. Moi
aussi, je désire que soit supprimée le plus
tôt possible cette dualité existant entre
l'éducation nationale et la marine. Comme
je suis un marin, vous me permettrez
d'avoir une opinion personnelle sur la
question et d'indiquer qu'à mon sens cet
enseignement doit être confié à des ma
rins, ayant réellement vécu et pratiqué
cette vie rude et passionnante de la mer,
pour pouvoir l'enseigner aux générations
qui montent, pour pouvoir leur dire qu'el

.lesj auront des responsabilités à prendre,
qu'elles auront certaines joies mais aussi
des déceptions, et pour leur éviter les dé
sillusions qui seraient contraires â ce que
nous voulons faire pour la marine mar
chande.

A tort ou à raison, je pense qu'en ma
tière d'enseignement iprofessionnel l'ob
servation des faits et les leçons de l'expé
rience resteront, pour longtemps encore,
tout au moins, les assises véritables, 'les.
assises solides de toutes vocations bien éta
blies, et c est surtout de celles-là que nous
avon besoin pour la marine marchande.
Pour les œuvres sociales se Tapportafit

a la marine marchande, notre groupe m'a
chargé de vous demander, monsieur le mi
nistre, que soient communiqués au Parle
ment les détails et l'organisation du plan
social dont le budget fait mention et pour
lequel une majoration assez importante de
crédit nous est demandée.
Nous aimerions aussi connaître les motifs

pour lesquels les subventions ont été divi
sée en deux articles et les libellés modifiés
194? exercice 1947 , par rapport à celui .de
V.ous le voyez, monsieur le ministre, ce

sont là des questions de détail, .après tout-
nous sommes certains, vous connaissant
et sachant l esprit ordonné et minutieux
vlirZ0US x représentez, qu'il aura suffi
cl évoquer a la tribune ces demandes pour
que le Parlement obtienne tous les ren
seignements désirables.

Je ne dirai «as grand'chose de la pêche ;
mes collègues /de Ta commission de la ma
rine, ou plutôt ceux de la commission spé
ciale qui a visité les côtes du littoral don
neront à cette tribune ou dans une séance
spéciale tous les renseignements qu'elle a
pu recueillir. Je n'en parlerai donc pas
et je m'abstiendrai de commenter la 'ques
tion elle-même.

Mesdames, messieurs, je ne veux pas
abuser de votre indulgence et de votre pa
tience. Je crois que la meilleure façon de
vous témoigner ma gratitude est de ter
miner mon exposé très rapidement.
Je n'ajouterai que quelques mots au

sujet de notre flotte marchande parce que,
si j ai parlé du personnel, de ce qui consti
tue la structure administrative de la ma
rine marchande elle-même, il faut bien
parler de l'outil, qui est le navire.
A cet égard, le budget ordinaire ne nous

apporte aucun fait nouveau, puisque c'est
au budget extraordinaire, dénommé bud
get d'équipement, que figurent, je crois,
les crédits d'achats et de construction.
Le budget qui nous est soumis, en ce

qui eonoerne la marine marchande est
certainement l'un .des plus petits du bud
get général.

Il est, si je ne me trompe, de trois mil
liards en chiffres ronds et encore faut-il,
si l'on veut bien être juste, retirer de ces
3 milliards une certaine somme de 900 mil
lions, qui représente le 'montant des in
demnités à payer aux armateurs pour les
navires réquisitionnés par la marine mi
litaire.
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La logique commanderait de les faire
figurer au budget de cette dernière.
Nous savons bien, monsieur le ministre,

qu'au point de vue administratif l'inser
tion est régulière et que le Parlement l'a
ordonnée; c'est peut-être un paradoxe
mais qui aboutit tout de même à l'ano
malie financière que je signale à cette tri
bune.

En tout cas, budgétairement parlant,
nous nous serions volontiers passe de ce
cadeau. D'autant plus que, si j'accorde
créance aux chapitres du budget lui-
même, que j'ai quelque peu consultés, la
même marine nationale nous contraint
cette année à quelque 700.000 francs de
frais supplémentaires en nous retirant le
concours des officiers mariniers utilisés
jusqu'ici dans les écoles de navigation et
autres services de la marine marchande.

C'est, avouons-le, récompenser d'une fa
çon bien inattendue nos largesses à son
égard, et contribuer à nous mettre en
garde pour l'avenir contre notre penchant
instinctif et notre tendance naturelle à la
générosité. (Applaudissements .)
Certains esprits chagrins ont dit qu'à

l'heure actuelle notre marine nationale
comptait plus d'amiraux que de bateaux.
Je ne le crois pas; mais peut-être, en sup
primant ces officiers mariniers, a-t-on
voulu nous prouver que, tout au moins
dans le cadre subalterne, la même chose
n'existe pas. Ce qui, après tout, dépasse
cette discussion que j'ai qualifiée de se
condaire, c'est en fait notre préoccupation
d'assurer l'avenir et le développement de
notre flotte de commerce.

Ce que nous souhaitons et ce que nous
voudrions surtout, c'est que tous nos con
citoyens comprennent l'importance, pour
la France et pour toute l'Union française,
d'avoir au plus tôt une marine marchande
à la hauteur de sa tâche et en rapport
avec les besoins actuels du pays.

A cet égard, nous regrettons vivement
que la marine marchande n'ait pas été
comprise dans les six industries priori
taires de base du plan Monnet. Nous dési
rerions surtout qu'une priorité soit accor
dée pour les produits métallurgiques à
nos chantiers de construction. La com
mission de la marine a été vivement
intéressée, monsieur le ministre, par l'ex
posé que vous luùavez fait il y a quelques
mois et par le chiffre que vous nous avez
indiqué fixant l'économie de devises que
nous réaliserions pour chaque tonne
d'acier employée à la construction de nos
navires et le bénéfice global qui en résul
terait.

Ce sont des exemples de cet ordre qui
devraient être placés, tous les jours, de
vant les yeux des Français qui ignorent la
marine marchande. On pourrait y ajouter
les paroles que vous avez prononcées à
l'Assemblée nationale lorsque vous avez
indiqué qu'en raison du oeu de navires
battant pavillon national nous devions
louer, affréter des navires étrangers dont
la location est prohibitive, car elle est sur
tout acquittée en dollars ou en livres ster
ling, à tel point qu'il est parfois moins oné
reux de laisser périr les marchandises
transportables que d'affréter les navires
transporteurs. On a parlé souvent et lon
guement de l'obligation où nous nous
trouvons de nous procurer des devises en
exportant, c'est-à-dire en prélevant d'abord
sur nos propres besoins. On a parlé encore
de rentrées invisibles par le tourisme et le
thermalisme. Nous sommes tout à fait d'ac
cord, mais il est un autre grand moyen
d'avoir des devises ou, ce qui est mieux.
de pouvoir les économiser, c'est d'assurer
notre propre fret sur nos propres navires.

nous libérant ainsi du payement en dol
lars ou en devises appréciées.
Le Livre blanc publié par la Grande-

Bretagne au début de 1947 sur la situation
économique de ce pays disait avec quel
que raison : « Un armement maritime 1-n n
équipé représente au moins autant 'le va
leur qu'une grande industrie terrestre tle
même importance réalisant des bénéfices
et travaillant uniquement pour l'exporta
tion. »
Cette doctrine émanant d'une vieille na

tion maritime, d'un peuple qui pendant
longtemps a été « le routier ce la mer »,
me paraît définir et situer très exactement
le problème. Quand on pense que chez
nous, déjà en 1938, le chiffre d'affaires
de l'armement maritime uépassait, je
crois, 5 milliards !
Je terminerai, mesdames et messieurs,

sur cette pensée que je livrerai à vus
méditations car elle est valable aussi bien'
pour la France que pour la Grande-Bre
tagne. Nous sommes, nous aussi, un pays
auquel la nature et la géographie ont as-i-
gné un rôle maritime. Nous le sommes de
gré ou de force, parce que l'hexagone mé
tropolitain qu'est la France a trois faces
tournées vers la mer, vers cette immen
sité, vers cet horizon sans limites qui a
toujours défié et finalement vaincu les plus
grands conquérants de l'histoire, en a- su-
rant un refuge à la liberté méconnue et
en lui permettant le retour au sein aes
peuples momentanément asservis.
Nous le sommes d'autant plus fue la

France a maintenant des fils dispersés s us
toutes les latitudes, réunis dans le sein de
l'Union française, des hommes qui se ré
clament d'un même idéal et avec lesquels
nous devons multiplier nos communica
tions.

C'est parce qu'il y a coïncidence par
faite entre ces liens d'ordre moral et le
bien-être matériel de tous que nous de
vons tout faire pour que notre marine
marchande soit, le plus vite possible, à la
hauteur de la situation qu'elle doit occu
per dans le trafic mondial.
Nous pourrons dire alors vraiment que

le pavillon qui flottera à la poupe de ces
nouveaux navires représentera, non seu
lement le symbole de l'union de tous les
Français, mais qu'il sera encore le témoi-
gnag re -de vitalité d'une vieille nation qui
a subi beaucoup de tempêtes, mais qui
en a toujours triomphé par l'union de ses
enfants dans le droit et dans la liberté.
(Applaudissements .)

M. le président..La parole est à M. Den
vers.

M. Denvers. Mesdames, messieurs, je
m'efforcerai d'être bref et de faire que le
Conseil de la République ipuisse bien vile,
non pas rattraper, dirai-je, le temps perdu,
mais essayer de revenir aux prévisions
d'horaire établies par la conférence des
présidents.
Puisqu'aussi bien, beaucoup de choses

ont déjà été dites à propos de ce budget
de la marine marchande, à la fois ipar le
rapporteur spécial et par les divers ora
teurs qui m'ont précédé, je m'efforcerai
de clarifier un peu ce budget, ce budget
tout petit si l'on prend les chiffres dans
leur valeur absolue, mais qui est cepen
daut l'expression d'une grande chose,
d'une chose noble, vieille de plusieurs siè
cles, c'est-à-dire la création de Colbert.
Bien que ce budget soit modique, puis

qu'il n'est que de trois milliards, ce qui
représente exactement un demi p. 100
de l'ensemble des dépenses civiles, il est
cependant à signaler qu'un effort tout par
tieulièrement important a été réalisé en
faveur de notre marine marchande et des

pêches maritimes. Ensemble nous avons
permis à M. le ministre des travaux pu
blics et de la marine marchande d'obtenir

que son budget extraordinaire en faveur
des choses de la mer atteignît 14 milliards
dans le budget extraordinaire.
Ce n'est donc pas l'heure de revenir sur

ces grandes questions à caractère écono
mique. Je me bornerai à vous indiquer
que, sur les trois milliards prévus, il nous
faut retirer déjà un milliard destiné à ali
menter la caisse nationale des invalides

au profit de nos vieux, de nos retraités de
La marine, de nos veuves. Si, en plus,
nous retirons 400 millions pour les frais
d'administration générale, il reste très
peu de chose pour ce que nous avons à
accomplir.
Ces 400 millions sont nécessaires pouf

le payement de notre personnel des servi
ces centi aux comme des services exté
rieurs, personnel dont on a fait tout à
l'heure un éloge mérité et que je renou
velle bien volontiers. Je m'associe donc

aux paroles qui ont été prononcées lors
qu'on est venu dire ici la profonde recon
naissance qui est due à tout ce personnel
de l'administration et de nos inspections
maritimes pour son effort. Il travaille dans
des conditions souvent lamentables de ma^
tériel et de confort, et apporte cependant
à sa tâche une conscience professionnelle
à laquelle il faut ici rendre hommage.
Les charges sociales demandent à ce bud

get plus d'un milliard, dont 29 millions
pour les œuvres sociales des gens de mer.
Ces œuvres, il faudra les développer à
mesure que les effectifs de la marine mar
chande iront en augmentant.
Nous trouvons ensuite un milliard,

comme je le disais tout à l'heure, pour
la caisse nationale des invalides. Nous
nous souvenons tous de cette iprotestation,
le 16 juillet dernier, de tous les gens de
la mer. Que demandaient-ils ? D'abord,
qu'on puisse assurer la vie à ceux qui
avaient donné eux-mêmes ,la leur à la ma
rine marchande et à notre flotte de pêche,
qu'on donne à nos vieux et à nos vieilles
de quoi pouvoir survivre.
En effet, à partir du moment où l'on

consent à doter quiconque d'une retraite,
il faut que cette retraite puisse atteindre
un taux raisonnable.
Comment en trouver les moyens ? C'est

là toute la difficulté. La pension que nous
accordons aux marins est faible puisque,
pour les dernières catégories, elle joue en
tre 20.000 et 25.000 francs par an, ce qui
est peu. A partir du moment où le marin
ne participe que pour une partie certes
minime par rapport à ce qui lui est octroyé
à cinquante ans, on doit alors faire appel
pour une large part aux concours des pou
voirs publics. La formule « aide-toi le ciel
t'aidera » reste vraie. (
Nous connaissons les sentiments géné

reux du ministre de la marine marchande

à l'égard de nos pêcheurs et marins quels
qu'ils soient' et quelles qu'en soient la
catégorie et la classification ; c'est pourquoi
je suis convaincu qu'interviendra bientôt
une réorganisation de ce système des re
traites et que satisfaction pourra enfin
être donnée aux gens de mer qui légitime
ment réclament.
Il reste maintenant un deuxième titre de

dépenses très important puisqu'il se monte
à 1.089 millions destiné à la liquidation
des -situations de guerre.
Nous avons été étonnés, à la commis

sion de la marine marchande, d'avoir à
payer les indemnités de réquisition ou de
réparation de navires qui ont été pris en
charge par la marine militaire. Tout à
l'heure, mon collègue, M. Marintabouret,
disait que la marine militaire n'avait pas,
à notre écard. de» sentiments de recon
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naissance puisque nous nous chargeons
de payer ce qu'elle a utilisé ou abîmé,
alors qu'elle devrait supporter elle-même
les dépenses dont il s'agit.
Nous avons fait une autre observation à

la commission, à propos des salaires en
général du personnel des administrations
maritimes. Je crois que, là aussi, il con
vient de faire un gros effort pour donner
lin salaire décent à tous ces gens qui se dé
vouent, comme les gardes maritimes, les
agents administratifs, les commis d'ins
cription et tous autres collaborateurs des
administrateurs de l'inscription maritime.
Je ferai encore une remarque : c'est à

propos du crédit maritime mutuel.
Gros sont aujourd'hui les besoins die tous

ceux qui veulent restaurer ou réfectionner
leurs outils de travail. On sait que, dans
ce budget, un effort important a été fait en
ce sens puisque, de 10 millions, le crédit
passe cette année à 60 millions. Les pro
positions du Gouvernement avaient même
été de 75 millions.. On a, par lettre recti
ficative, apporté une réduction de 15 mil
lions, soit le cinquième de ce qui avait été
prévu. C'est beaucoup lorsqu'on sait que
les besoins des gens de mer sont de l'ordre
de 300 millions.

Là aussi, il faudra faire appel à d'autres
moyens que ceux habituellement employés
par le crédit maritime mutuel; on devra
s'adresser au monde financier, par le crédit
coopératif.
Peut-être, à l'occasion d'une discussion

prochaine de la loi des finances, obtien
drons-nous quelque chose sur le crédit de
250 millions qui a été consenti aux coopé
ratives de production et de travail.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. L'article auquel vous faites al
lusion a été voté hier soir par l'Assemblée
nationale.

M. Denvers. Par conséquent, nous avons
par avance satisfaction.
Je vais terminer, puisque d'autres obser

vations seront présentées sur divers autres
chapitres, en indiquant que tout notre ef
fort à la commission de la marine mar
chande tendra vers une loyale et parfaite
collaboration avec les pouvoirs publics.
Nous voulons que cette marine mar

chande soit un moyen toujours plus puis
sant de libération économique et, de plus,
un moyen d'assurer dans le monde la paix
à laquelle nous rêvons et que nous voulons
définitive. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)

H. le président. La parole est à M. Mam
monat.

M. Mammonat. Mesdames, messieurs,
dans le budget général, qui s'élève à .plus
de 600 milliards, le budget de la marine
marchande représente 3.098.798.000 francs.

Ce chiffre indique la place que notre ma
rine marchande occupe dans le monde,
c'est-à-dire la septième. Nous arrivons
après la Norvège, nous sommes devant
la Grèce.

t Mais, tenant compte de nos territoires de
l'Union française, je pense que ce budget
de trois milliards — et je n'en ferai pas
grief à M. le ministre — est nettement
insuffisant pour placer notre pays à la
place qu'il n'aurait jamais dû quitter.
(Applaudissements à l extrême gauche.)
Après M. le rapporteur spécial du budget

de la marine, permettez-moi, monsieur le
ministre, au nom du groupe communiste,
de vous > poser quelques questions aux
quelles,- j'en suis persuadé, vous voudrez
bien répondre.
En ce qui concerne sa présentation, ini

tialement le budget de la marine mar
chande, comparé à celui de 1946, accuse ,

i une augmentation de 197.048.000 francs.
Mais si l'on tient compte de l'intégration
du chapitre 703 relatif à l'indemnité
d'attente versée aux armateurs~de navires
perdus et du chapitre 706 concernant les
dépenses entraînées par la réquisition des
marins, dépenses qui étaient à la charge
d'un compte spécial des transports mari
times, le budget, en fait, est en diminu
tion et non pas en augmentation ipar rap
port à celui de 1946. Si l'on observe que la
commission de la marine de l'Assemblée
nationale a apporté quelques légères réduc
tions, nous arrivons au chiffre indiqué tout
à l'heure. Si, d'autre part, l'on, tient compte
des dépenses payées par le compte spécial
des transports maritimes et qui, à partir
du 1er juillet 1947, sont supportées par le
budget général, afin, paraît-il, d'assurer
une saine gestion financière — et vous
avez raison, monsieur le ministre —, dé
penses qui s'élèvent à 320 millions, on
arrive à une réduction globale de 272 mil
lions 700.000 francs sur le budget de 1946
et plus particulièrement sur certains cha
pitres déjà insuffisamment dotés et dont
les crédits auraient dû, en toute équité,
être relevés.

Je ne voudrais pas reprendre devant le
Conseil de- la République l'intervention
qu'a faite notre ami M. Cermolacce à l'As
semblée nationale et je me bornerai, mon
sieur le ministre, à reposer quelques ques
tions sur lesquelles, à moins d'une erreur
de ma part, vous n'avez pas donné de
réponse ou d'éclaircissement.
Le budget de la marine marchande qui

nous est présenté ne concerne, en réalité,
qu'une partie très réduite des activités
générales de vos services. Il manque la par
tie « reconstruction » de la marine mar

chande et des pêches relevant du budget
extraordinaire.

Permettez-moi, monsieur le ministre, au
chapitre 702, de vous poser la même ques
tion que nos collègues M. Marin Tabouret
et-M. Denvers ont posée et de vous deman
der comment il se fait que soit inscrit à
ce chapitre un crédit de 900 millions des
tiné, à concurrence de 200 millions, à
attribuer des indemnités d'attente aux
armateurs dont les navires ont été réqui
sitionnés ou construits sous réquisition
par la marine militaire, et à concurrence
de 700 millions au payement des dépenses
pour la remise en état des mêmes bâti
ments réquisitionnés et exploités par la
marine militaire.

Puisque c'est la marine militaire qui a
réquisitionné ces bâtiments, pourriez-vous,
je vous le ' demande respectueusement,
monsieur le ministre, nous dire pourquoi
ces 900 millions figurent dans le budget de
la marine marchande au lieu de figurer
dans le budget de la guerre et des dépen
ses militaires ?

A cette question,- monsieur le ministre,
— à moins que ce soit une erreur de ma
part — aux nombreuses questions qui vous
ont été posées à l'Assemblée nationale, il
n'a pas été répondu.
Comme le disait notre ami Cermolacce,

si l'on veut assurer une gestion saine, et,
comme vous, monsieur le ministre, nous
en sommes partisans, il faut rendre à Cé
sar ce qui est à César. On aurait donc dû
disjoindre ce chapitre du budget de la ma
rine marchande et le faire figurer, comme
je l'indiquais, dans le budget des dépen
ses militaires.

Avec ces 900 millions d'économies, 11 y
aurait de quoi ajouter quelques millions
au chapitre du crédit maritime mutuel,
comme le réclamait tout à l'heure notre
collègue Denvers, de quoi augmenter le
traitement des inspecteurs de la marine.
Tout à l'heure, monsieur le ministre, l'on
faisait des éloges de yotre personnel. Je

m y associe au nom du groupe commu
niste, mais malheumiseniënt c'est dans
votre ministère que les fonctionnaires sont
le plus mal payes. 116.000 franes^iour un
inspecteur de la marine qui doit faire de
hautes études, passer par une école de na
vigation! Il n'est pas étonnant que vous
ne trouviez pas de candidats.
Nous ferons tout pour vous aider. Car

oe n'est que dans la* mesure où l'on
payera les fonctionnaires qu'on pourra leur
réclamer du travail et des responsabilités.
(Applaudissements à l'extrême gauche.) ..
Évidemment, ■ notre collègue Denvers

avait raison quand il constatait la modicité
des retraites qui sont allouées aux marins;
après 300 mois de navigation: 2.000 francs
par mois, a-t-il dit. . .
Mais 3 milliards pour la marine mar

chande ce n'est pas grand'chose dans un
total de 600 milliards.
Sur cette question, permettez-moi de

faire une remarque. Évidemment, je sais
que vous avez beaucoup à faire, monsieur
le ministre. Seulement, depuis plusieurs
mois que le Gouvernement avait promis
de déposer un projet de loi pour revalori
ser les pensions des vieux marins nous ne
voyons rien venir. Peut-être qu'un jour,
on ne sait jamais, au Conseil de la Répu
blique, chambre de réflexion, nous aurons
une bonne soirée avec, évidemment, dis
cussion d'urgence, c'est-à-dire qu'en quel
ques minutes, il faudra réfléchir pour vo
ter un budget auquel personne ne com
prendra rien.
Si vous aviez pu, monsieur le ministre,

faire figurer ces 900 millions dans le bud
get de l'armée, quels heureux vous auriez
pu faire! Et pourtant la loi du 16 octobre
1956, loi adoptée par la deuxième Assem
blée nationale constituante, accordant une
indemnité . extraordinaire, stipulait que
cette indemnité était attribuée - en atten
dant la refonte complète de la loi, celle-
ci ne correspondant plus aux nécessités
actuelles. Or, depuis le 16 octobre 1946,
les 'marins attendent toujours. Je suis per
suadé, monsieur le ministre, que vous leur
donnerez l'espérance, à ces travailleurs, et
que bientôt leur statut sera voté.
Me réservant d'intervenir sur les diffé

rents chapitres, je tiens à apporter dans
cette discussion l'accord du groupe com
muniste sur le vote de votre budget, pour
améliorer nos institutions et permettre
ainsi à la France de reprendre la place
qu'elle n'aurait jamais dû perdre, c'est-
à dire une des premières places parmi les
grandes nations maritimes du monde.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Djau
ment.

M. Djaument. Mesdames, messieurs, le
Conseil de la République, comprenant
l'importance particulière que représente la
marine marchande pour nous, habitants
des régions françaises d'outre-mer, voudra
bien m'accorder dans ce débat quelques
minutes d'attention.
Je suis heureux de constater que, dans

les diminutions de crédits imposés à tous
les ministères, la commission des finances
— dont nous saluons ici la haute compé
tence et le patriotisme — a fait une excep
tion en faveur de la marine marchande, et
a noté que les crédits qui lui sont alloués
s'avèrent insuffisants.

En effet, nous sommes d'avis que les
circonstances difficiles dans lesquelles
nous vivons font ressortir le rôle capital
de la marine marchande. Il suffit pour cela
de constater que le peuple français est
privé de produits alimentaires et de ma
tières premières pour la reconstruction du
pays, alors que le café, le cacao, les fruits.
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de ■ nos territoires ne sont, pas expo; ici,

alors que des. bois de . grande valeur conti
nuent d'être abîmés par les intempéries,
sur nos plages.
Tout cela résulte du fait que la marine

marchande n'est pas à. même d'accomplir
totalement son devoir envers l'Union, fran
çaise, c'est-à-dire ravitailler la France en
matières premières, ravitailler les pays
d'outre-mer en produits manufacturés.
Cette situation crée à nos : territoires de

graves difficultés. Le commerce local ne
pouvant exporter, arrête les achats, dans
certains territoires tels que la Côte
d'Ivoire, privant ainsi nos populations des
moyens de s'acquitter d'un lourd tribut,
l'impôt de capitation, qui a considérable
ment augmenté cette année.
On allègue que nos wharfs ne peuvent

Î>ass emebarquer cirectondétbaarquer dauns lesredé-ais que les circonstances actuelles ren
dent impératifs. Je ne veux considérer
que ces circonstances actuelles. Ce n'est
pas autre chose que le manque de ba
teaux.
Avant 1940, ce n'était pas les wharfs

seuls qui assuraient le trafic de nos terri
toires. Des centaines de milliers de tonnes
de produits étaient embarquées et débar
quées sur nos plages, Tabou, Samprédo,
Drewin, Sassandra, Fresco, Lahou, Assi-
nie, pour ne parler que de la seule Côte
d'Ivoire. Cela était possible parce qu'il y
avait suffisamment de navires, mais per
sonne ne se rendait compte du mauvais
fonctionnement des wharfs.

Aujourd'hui, une bonne partie des pro
duits ne peut pas être déviée vers les
plages faute de bateaux en nombre suf
fisant et la carence des wharfs est mise
en lumière.

Je ne veux pas dire qu'il faille aban
donner les wharfs, les ports en eau pro
fonde, ce serait contraire au bon sens. Sur
les côtes où la barre est puissante ces
constructions conditionnent l'avenir éco-
pomique même des pays d'outre-mer.
Je veux dire simplement qu'en atten

dant que ces travaux indispensables s'ac
complissent, l'existence d'un grand nom
bre de navires marchands peut faciliter
le ravitaillement mutuel des pays de
l'Union française grâce à l'utilisation de
certaines plages.
Le ravitaillement de l'Union française,

monsieur le ministre, n'est pas la seule
raison qui milite en faveur d'une grande
marine marchande. A travers les relations

économiques, . des liens d'amitié solide
Tiennent, grâce à une connaissance mu
tuelle des hommes et des choses facilitée
par des contacts constants, appuyer les
liens politiques.
Faut-il rappeler au Conseil de la Républi

que que l'isolement où nous fûmes pen
dant cinq ans a facilité la tâche de ceux
qui souhaitent la désagrégation du monde
français 1 Faut-il rappeler que faute de
liaisons avec la France, pendant cinq ans,
les proconsuls de Vichy ont eu les mains
libres pour préparer la malheureuse si
tuation que nous vivons actuellement ?
Ce n'est un secret pour personne que la

inarine marchande est toujours une bonne
ambassadrice. Elle crée, entre les peuples,
des affaires, donc du bien-être, et leur fait
sentir le profit que chacun tire du travail
des autres. Pour ce qui nous concerne,
c'était un véritable bonheur pour nos po
pulations, avant la dernière guerre, quand

v un navire marchand venait jeter l'ancre
devant leurs villages. Il s'appelait pour
elles « France » et c'était un sentiment
d'amitié, confus, certes, mais certain, à
l'égard du peuple français dont le bateau
apportait des tissus, des vivres, des outils

pour prendre au pays ses produits d'ex
portation. • '
: On ne dira jamais assez le rôle de
conquérant pacifique qui fut et demeure
celui de la marine marchande. Au mo
ment précis où nous avons la volonté
ferme de faire l'Union française, malgré
les esprits chagrins, la marine marchande
aura, à mon sens, le plus beau rôle à
jouer. Elle permettra aux Français de
mieux connaître les territoires d'outre-
mer, les hommes qui les habitent, avec
leurs manières de penser, de concevoir,
leurs réactions, leurs amitiés et aussi les-
objets de leur réprobation. Elle offrira aux
peuples d'outre-mer le moyen de connaî
tre la vraie France, avec son idéal et ses
sentiments naturels, idéal d'émancipation
humaine, sentiment d'amitié commun à
tous les hommes, de fraternité véritable,
et ainsi, se connaissant mieux et, par voie
de conséquence, se comprenant mieux,
ces hommes différents pourront, dans le
respect de l'originalité propre de chacun,
concrétiser efficacement le principe de
l'Union française.
Mesdames, messieurs, vous le voyez, la

marine marchande est pour nous, habi
tants des territoires d'outre-mer, l'un des
facteurs déterminants de la réalisation de

l'Union française, et je suis heureux de
constater que les orateurs qui m'ont pré
cédé à cette tribune ont mis l'accent sur
l'importance de ce rôle.
C'est pour cela que l'union républicaine

et résistante pour l'Union française vous
demande d'accorder une attention particu
lière à ce ministère de la marine mar
chande.

C'est pour cela aussi qu'il est de mon
devoir de demander à M. le ministre de la

marine marchande quel est son pro
gramme, dans l'imédiat comme dans l'ave
nir, pour doter la France d'une grande
marine de commerce.

A Brest, cette ville qui vient malheureu
sement d'être endeuillée, et où j'étais il
y a trois semaines, j'ai eu la satisfaction
de voir en construction de puissants na
vires marchands.

Très intéressé, j'ai demandé à l'ingé
nieur chargé des travaux quel - était le
nombre des navires qu'il mettrait en chan
tier après ceux qui étaient en voie d'achè
vement.

J'ai eu la surprise désagréable d'appren
dre que ce haut fonctionnaire ignorait
toit des programmes à réaliser.

M. le ministre des travaux publics. Ce
n'est pas surprenant. Cet ingénieur est
uniquement chargé de la construction.
L'ingénieur de la marine de guerre que

vous avez vu a pour mission de mettre en
chantier les bateaux commandés par la
marine marchande ; mais il n'a pas a con
naître les plans dressés par ce départe
ment.

M. Djaument. Monsieur le ministre, je
vous remercie de cette explication.
Loin de moi l'intention de sous-estimer

le rôle capital de la marine de guerre, qui
doit garantir sur toutes les mers nos fron
tières disséminées sur cinq^ continents.
J'estime cependant que, dans les circons

tances actuelles, la marine marchande- ne
doit pas être négligée.
Nous devons tout faire pour la rendre

puissante, pour qu'elle soit capable de
remplir sa mission.
Mes chers collègues, au moment où nous

créons au milieu de difficultés de toutes
sortes le nouveau monde français, il m'a
paru indispensable de mettre l'accent sur
le rôle important de la marine marchande,
dans la grandeur et la prospérité de la pa
trie commune, et de demander à M. le mi

nistre de nous donner des assurances

quant à l'avenir de cette flotte de com
merce à laquelle tient l'Union française et
qui lui permettra de devenir une réalité
vivante et concrète. (Applaudissements à
l'extrême gauche et sur divers bancs.)

M. le présidant- La parole est à M. Bo
cher.

M. Bocher. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, je n'entreprendrai pas de
montrer quel a été l'effort considérable ac
compli par la marine marchande depuis la
libération puisque, aussi bien, j'ai eu l'oc
casion, lors de la discussion du budget ex
traordinaire, de le faire déjà devant vous
et que M. le rapporteur spécial, tout à
l'heure, a lui aussi noté cette amélioration
sensible.

Je suis d'accord avec mon collègue
M. Marintabouret au sujet de l'apprentis
sage maritime. Je voudrais simplement,
sur ce point précis, demander aux servi
ces de M. le ministre d„ bien vouloir nous
assurer de la continuité dans la direction
de ces écoles maritimes.

Car le règlement — j'ai eu à intervenir
récemment à ce sujet — ne semble pas
assurer suffisamment cette continuité né
cessaire.

M. le ministre des travaux publics. Per
mettez-moi de vous demander de préciser
votre pensée.
Je ne comprends pas bien le sens de

votre remarque sur le manque de conti
nuité dans la direction.

M. Bocher. Il y a un règlement qui veut
qu'à une période déterminée et fixe on
change le directeur dans les écoles d'ap
prentissage maritime..
J'estime que c'est une erreur, car je

connais un cas où un directeur, par ses
propres moyens, a monté une école qui
fonctionne dans mon propre département.
C'est au moment où cette école est floris

sante qu'on appelle à la diriger quelqu'un
qui n'a pas une grande compétence pour
apprendre aux élèves le métier de marin.
Il n'est pas certain du tout qu'il puisse y
maintenir la même prospérité.
En ce qui concerne le crédit maritime, il

faudra le développer au maximum. Nous
en avons déjà parlé en commission, mon
sieur le ministre. Vous savez quel est
notre souci et nous avons été très heu

reux de vous entendre dire que vous aviez
en vue un plan financier spécial qui vous
permettrait de faire un plus gros effort
que celui qui a été fait jusqu'à présent.
Je vous apporte également l'accord du

groupe socialiste pour ce qui concerne la
liaison nécessaire entre la déréquisition et
l'organisation de la marine marchande.
Il est évident que les deux choses sont

solidaires l'une de l'autre. On ne peut pas
déréquisitionner, c'est-à-dire renoncer au
contrôle que le Gouvernement exerce
actuellement sur la marine marchande —

car il y a pénurie de transports — avant
que nous ayons une organisation dans
laquelle ce contrôle sera effectivement éta
bli.

Mais c'est surtout sur les pensions que
je voulais attirer votre attention.
J'ai connu, depuis ma plus tendre jeu

nesse, et la grandeur et les servitudes du
métier de marin et je voudrais attirer vo
tre attention une fois de plus sur la grande
misère de mes camarades, les vieux tra
vailleurs de la mer, et surtout de leurs
veuves et de leurs enfants, qui sont dans
une situation misérable.

J'ai participé maintes fois à des discus
sions à ce sujet avant la guerre et je sais
que l'on m'objectera que les marins ne
sont pas des fonctionnaires. Ils ont été
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autrefois, c'est exact, des privilégiés au
regard d'autres catégories.
Mais depuis, les lois sociales, dont nous

devons d ailleurs nous féliciter, ont fait
que ces privilégiés sont devenus des pa
rents pauvres dans la nation.
Cependant, tout le monde s'accorde à

Vanter l'effort de la marine marchande, et

)e r rappelvloe icidequ'ellemaersitnen dqeuereres.ortee réservoir de la marine de guerre. Je
dirai même qu'elle est une deuxième ma
rine permanente de réserve; c'est elle qui,
pendant la guerre, sert à combler les vides
et qui devient même la partie la plus im
portante de la marine militaire.
Vous vous souvenez qu'en 1940, au mo

ment de la grande débâcle, ce sont les offi
ciers de la marine marchande qui ont
fourni quatre-vingt-quinze pour cent des
cadres, non seulement des lâteaux mar
chands, mais aussi des bateaux militaires.
(Très bien 1 très bien !)
Cela démontre amplement que la ma

rine marchande mérite la sollicitude de la

nation, ; non seulement pour le travail
qu'elle accomplit chaque jour et qui est
semblable à celui des autres catégories de
travailleurs, avec en plus un certain nom
bre de risques, mais aussi pour la tâche
qu'elle assume lorsque le pays est en dan
ger, sans jamais marchander ses efforts
ni ses sacrifices.

On me dira que nous sommes en période
de pénurie financière. Je ne méconnais
pas cet aspect du problème. Lorsque M. le
ministre les finances cherche à équilibrer
le budget, il oppose évidemment, aussi
bien aux marins qu'aux autres catégories,
l'argument de la nécessité de l'équilibre.
Mais je connais bien la situation et je

pense qu'il faut demander aux marins de
faire eux-mêmes un effort supplémen
taire. Cet effort, ils doivent le faire, car
jl y a certainement des catégories de ma
rins qui payent actuellement des cotisa
tions sur la base de 2.500 francs par mois,
soit 30.000 francs par an et qui, si on leur
donnait satisfaction, auraient une pension
supérieure à ce salaire de base.
Nous savons pertinemment que ce n'est

pas normal, je le dis très sincèrement.
Qu'on leur demande de faire un effort, et
je suis sûr qu'ils le feront.
Je suis certain que tous mes camarades

qui naviguent en ce moment sont prêts à
faire cet effort de solidarité en faveur des
yieux, des enfants et des veuves. '
Mais en contrepartie je m'adresse aux

services de M. le ministre des finances

pour leur demander de consentir de leur
Côté un effort.
Car il n'est pas possible de laisser plus

longtemps les marins dans la situation où
ils se trouvent, quand on pense que la
dernière catégorie de marins, ainsi que
Vous le disait mon ami Denvers, touche
une misérable pension de 25.000 francs par
an et la veuve du marin 10 à 12.000 francs.

Songez qu'un capitaine ou un officier
mécanicien *e première classe a une pen
sion ridicule de 60.000 francs par an, alors
qu'un ouvrier de l'arsenal, appartenant à
la dernière catégorie, atteint à peu près ce
chiffre de pension.
Je ne veux pas dire que les ouvriers

«de l'arsenal aient des pensions trop éle
vées. Au contraire, elles sont encore infé
rieures au minimum vital; mais je fais
cette comparaison pour fixer les idées et
pour vous montrer que véritablement il
est indigne d'une nation comme la nôtre
de laisser des vieux travailleurs comme
ces marins dans une situation aussi lamen
table .

-J'attire donc toute votre attention sur
ce point et je suis sûr que M. le ministre
interviendra, dans le même sens, avec

l'autorité qui s'attache à ses fonctions, car
il est le tuteur de ces marins.
Je suis sûr qu'ils seront bien défendus

et j'ai le ferme espoir que le Gouverne
ment ne restera pas sourd à notre appel.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Le
Dluz.

M. Le Dluz. Mesdames, messieurs, mes
observations porteront sur un point qui
a déjà été développé à l'Assemblée natio
nale par M. Coudray, c'est-à-dire l'insuf
fisance des moyens de sauvetage en mer.
Je ne répéterai pas ce qui a été dit sur

ce sujet, mais je veux insister pour qu'il
soit porté plus d'attention sur les dangers
que courent les bateaux et leurs équipages
aux époques difficile pour la navigation,
parce qu'ils n'ont pas à leur disposition
un réseau de matériel de sauvetage suf
fisant, du fait des destructions de la guerre
et aussi parce que les efforts faits jus
qu'à ce jour par l'État sont loin d'être
suffisants.
Je sais que M. le ministre des transports

et des travaux publics a répondu à
M. Coudray en lui faisant constater que
si l'ancien chapitre 30 est supprimé et
avec lui la subvention de 110.000 francs
qui figurait à l'article 6 portant subvention
à des sociétés de sauvetage maritime, à
la différence de certains autres articles qui
ont été reportés à d'autres chapitres, c'est
parce que le chapitre 810 du budget extra
ordinaire voté en mars dernier contient
des crédits, au titre de la reconstruction,
dont 15 millions ont reçu l'affectation sui
vante: « Subventions pour la reconstitu
tion du matériel de sauvetage. »
A notre avis ces 15 millions sont nette

ment insuffisants, quand on sait que les
destructions subies pendant la guerre et
l'occupation par la seule société centrale
de sauvetage des naufragés, la plus im
portante des deux sociétés existantes, se
chiffrent à 200 millions pour les bateaux
détruits ou avariés et à 100 millions pour
les installations diverses également dé
truites ou endommagées, réparties en mai-
sons-abris des canots, cales de lancement,
appareils de hissage et de mise à l'eau.
Une grande partie de son petit matériel

a aussi disparu.
En 1939, cette même société entretenait

sur les côtes du littoral métropolitain, de
la Corse et de l'Afrique du Nord 104 sta
tions de sauvetage dont 44 étaient pour
vues de canots à moteur, et 60 de canots
à rames; 72 postes de fusées lance-amar
res et 350 postes munis d'engins divers.
A la fin de la guerre, sur ces 104 sta

tions, seules 19 dont 3 pourvues de canots
à moteur étaient en assez bon état de

marche. 48 étaient endommagées, dont
21 pourvus de canots à moteur. 14 étaient
très endommagées, dont 6 pourvues de ca
nots à moteur. 23 étaient entièrement dé
truites, dont 14 pourvues de canots à mo
teur. 23 entièrement détruites, dont 14
étaient pourvues de canots à moteur.
En ce qui concerne les canots propre

ment dits, sur 44 canots à moteur, 14
étaient entièrement détruits, 15 deman
daient de longues et importantes répara
tions ou réfections, 15 étaient en état de
servir ou pouvaient être assez rapidement
réparés.
Quand on pense que cette société ne dis

pose actuellement que d'un capital de 54
millions dont elle ne peut distraire que
les revenus sous peine de faire caisse vide
à brève échéance, car les subventions, les
dons et les collectes qui la font vivre sont
de plus en plus insuffisants, il est facile
de comprendre que les moyens de sauve
tage, déjà trop modestes avant la guerre,

sont loin d'être rétablis et la part qui Ini
revient sur les 15 millions est loin de sa
tisfaire à ses besoins: elle ne représente
que le 20' de ses dommages de guerre.
Il en est de même pour la société des

hospitaliers sauveteurs bretons, qui est
beaucoup moins importante que la pre
mière, mais qui a néanmoins quelques ca
nots en Bretagne, un à la Rochelle et un
au Havre. Il faut donc que l'État assure
les moyens de reconstruire et de dévelop
per ce service essentiellement humain.
Quand M. le ministre des travaux publics

et des transports justifie le retrait pour
l'exercice 1947 des 110.O00 francs inclus

dans le budget ordinaire de 1946, subven
tion qui était d'ailleurs dérisoire à l'épo
que, par le crédit de 15 millions voté au
budget extraordinaire, Bous ne pouvons
pas être d'accord car ces 15 millions ont
été votés au titre de la reconstruction
et des dommages de guerre et non à titre
de subventions à des société de sauvetage
maritime, rubrique qui figurait autrefois au
budget ordinaire, c'est-à-dire qu'on a pure
ment et simplement supprimé une subven
tion vieille de trois-quarts de siècle.
C'est là, monsieur le ministre, un fait
qui ne peut pas encourager les sociétés
et les vaillants marins et douaniers qui
forment bénévolement les équipages des
canots de sauvetage.
A notre avis, jusqu'à ce qu'il soit pro

cédé à un autre mode de financement ou
à une réorganisation éventuelle, la sub
vention aurait dû être maihtenue et même
augmentée. An nom du groupe commu
niste je demande donc au Gouvernement
et aux assemblées. parlementaires d'atta
cher une importance particulière aux sau
vetages en mer, en leur rappelant que si,
l'hiver dernier, notre réseau avait été plus
riche en embarcations, en installations et
en matériel, peut-être aurions-nous en à
déplorer moins de pertes en corps et biens,
en tenant compte aussi de ce que nous
devons porter secours aux navires étran
gers en détresse sur nos côtes, comme
les pays étrangers s'efforcent su- les leurs,
de sauver les équipages et les passagers
français
Nous sommes persuadés qu'il est possi

ble de faire beaucoup mieux dans ce do
maine; car rien ne doit être négligé lors
qu'il s'agit de sauver des vies humaines.
En terminant, je veux rappeler un vieil

adage qui fait cruellement ressortir tout
ce que la profession a de pénible : « vie
de marin, vie de chien ».
Ces mots s'adressent particulièrement

aux marins pêcheurs qui travaillent seize
et dix-huit heures par jour en mer et par
tous les temps et qui, nombreux, navi
guent sur de frêles embarcations.
Ceux qui. peinent et risquent journelle

ment leur vie pour assurer les transac
tions avec les pays étrangers ou une par
tie importante et substantielle de notre
alimentation nationale méritent toute la
sollicitude de la collectivité, et l'État qui
la représente doit tout mettre en œuvre
pour la préserver. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de« travaux publics. Mes
dames, messieurs, je voudrais limiter mes
explications, les faire aussi brèves que
possible et ne développer que les points
intéressant directement le budget en cours
de discussion.
Un certain nombre de questions m'ont

été posées. Je vais m'efforcer de répondre
à chacune d'elles avec le maximum de
précisions,
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M. le rapporteur a d'abord demandé des
indications sur le compte d'exploitation de
la flotte réquisitionnée, et je considère que
sa question vient à son heure.
Je regrette, en effet, que nous n'ayons

Eas fait figurer ce compte en annexe duudget; on ne l'avait jamais fait; cela sera
automatique, maintenant, puisqu'à partir
du 1er juillet, il est transformé en un cha
pitre budgétaire.

Ce compte se compose d'un certain nom
bre de postes fort différents les uns des
autre.

11 y a d'abord les postes d'exploitation
proprement dits et d'autre part, les postes
des dépenses résultant d'un certain nom
bre d'accords internationaux dans le dé
tail desquels je n'entrerai pas: navires
français réquisitionnés à des titres divers
par les Anglais, navires belges ou norvé
giens tombés entre les mains des Alle
mands au moment de l'occupation du
Nord de la France, alors qu'ils étaient ré
quisitionnés par la France, de sorte que la
France se trouve débitrice vis-à-vis de

l'Angleterre, qui s'est substituée à elle,
au moment de notre défaillance, pour
payer les armateurs norvégiens.
É y i une troisième partie, dont on se

'demande pourquoi elle figure à ce compte,
car elle aurait mérité d'être portée à un
compte spécial, étant formée par toutes
les dépenses de reconversion et de remise
en état de la flotte, en particulier les ren
flouements.
Il y a, enfin, les soldes d'attente et de

disponibilité des marins en chômage qui
ïorment la quatrième' partie; puis quel
ques petits postes secondaires: frais géné^
raux d'exploitation directe de quelques
chalutiers, etc.
Voici les chiffres les plus intéressants.
Si on se borne, comme l'a fait un parle

mentaire à l'Assemblée nationale, à pren
dre le total des recettes et des dépenses
de ce compte depuis l'origine jusqu'à
maintenant, on est en droit de dire — et
certains ne s'en font pas faute — que le
compte est déficitaire de 16 milliards.
Mais on s'aperçoit par un examen plus at
tentif que, s'il est déficitaire, c'est parce
qu'il a été ouvert en 1939 et que nous
supportons l'héritage du soi-disant gou-
yernement de Vichy.
Je prends d'abord le compte d'exploita

tion proprement dit, c'est-à-dire les dépen
ses des transports maritimes en ce qui
concerne le fonctionnement des navires
sous réquisition et les recettes de fret du
(compte transports maritimes.
Nous pouvons diviser ce compte d'ex

ploitation lui-même en quatre postes.- Il
y a, d'une part, ce que nous pourrions ap
peler le compte antérieur à la Libération,
composé de toutes les dépenses faites en
tre le 3 septembre 1939 et le 16 juin 1940
par le Gouvernement régulier du pays;
puis, du 16 juin 1940 au 30 septembre 1944
par l'autorité de fait de Vichy. Ce compte
est déficitaire de près de 10 milliards,
exactement 9.100 millions de francs, et cela
est normal. Je n'en tirerai pas un grief
supplémentaire contre les hommes de la
trahison. Il est normal que, les bateaux
ayant été entretenus et les équipages
payés, alors que les navires ne pouvaient
sortir sans risquer d'être capturés, les dé
penses existantes aient été supérieures
aux recettes de fret, qui n'existaient pas.
Il y a eu en même temps un autre

Compte des transports qui a été tenu à
Alger du 8 novembre 1942, date de la
libération de l'Afrique du Nord, au 1 er
octobre 1944. date de l'installation du Gou
vernement régulier en France. Ce compte
algérien, qui était entièrement distinct du
compte yichysÊOiS, n'est déficitaire que de

800 millions, ce qui est fort peu si l'on
veut bien considérer qu'à ce moment-là
les besoins militaires primaient tous les
autres, et qu'on ne s'occupait pas de char
ger convenablement un bateau, mais de le
charger vite du matériel nécessaire aux
hommes qui se battaient en Italie ou en
Corse.

Le compte de la période de libération
du 1™ octobre 1944 au 31 décembre 1945,
pour prendre une année complète, est dé
ficitaire de 2.100 millions de francs. Là
encore c'est un compte de guerre où il
n'y avait ipas de fret commercial, mais des
besoins militaires à satisfaire d'urgence,
notamment sous forme de munitions.
Ainsi, l'ensemble des comptes d'exploita

tion de Vichy, d'Alger et de la Libération,
se traduit par 12.600 millions de francs de
déficit.

Mais le quatrième compte, qui com
mence le 1er janvier 1946, et que nous
avons arrêté, en écritures provisoires, au
30 juin de cette année, le compte des dix-
huit derniers mois se solde par un béné
fice net minimum de 6.800 millions de
francs. J'insiste sur ce chiffre, qui d'abord
est un minimum, car M. le directeur des
transports maritimes a encore à recevoir
de tous les points du globe de nombreux
comptes qui sont bénéficiaires et qui doi
vent augmenter de près de moitié le chif
fre que j'indique aujourd'hui. En parlant
donc pour les dix-huit mois écoulés des
6.800 millions de francs de bénéfices, je
suis presque de moitié au-dessous de la
vérité et l'on comprend dès lors pourquoi
a été menée avec tant de virulence, à tra
vers le pays, cette campagne pour la dé-
réquisition de la flotte marchande, à la
quelle j'ai répondu tout à l'heure.
Actuellement donc, nous gérons les

transports maritimes français en faisant
rentrer plus d'argent que nous n'en pre
nons dans les caisses de l'État et, par là
même, nous comblons progressivement le
déficit légué par le régime de Vichy
Quant aux autres comptes, ils sont défi

citaires: le compte des accords internatio
naux, de 2 milliards; le compte de recon
version et remise en état de la flotte est
déficitaire en comptabilité, parce qu'on n'y
porte pas de recetttes, mais il y a des
contreparties de recettes évidentes lorsque
des bateaux, renfloués et réparés, sont res
titués, car cela annule un montant corres
pondant de dommages de guerre, et par
conséquent il y a là une correspondance
exacte.

Nous avons dépensé, pour renflouer les
bateaux dans les ports, toutes les épaves,
et pour les remettre en état quand cela
était possible, une somme de 7 milliards.
Telle est l'explication du déficit total de

16 milliards et aussi l'explication du béné
fice d'exploitation de 6.800 millions de
francs au minimum.

Comment en serait-il autrement quand
tous les chiffres de voyages que nous nous
faisons communiquer, notamment par la
Compagnie générale transatlantique sur
laquelle nous avons heureusement quel
ques moyens d'action, nous prouvent des
bénéfices nets sérieux.

Voici l'exploitation de nos premiers Li
berty Ships: le Liberty Ship Vire, voyage
aux Antilles du 12 février au 7 juin 1947,
en 115 jours de rotation, bénéfice de
12.500.000 francs; le cargo Ile de Noirrnou-
tier, pour une rotation de 77 jours aux
Antilles, bénéfice 12.500.000 francs, et ainsi
de suite; j'en ai une longue liste dont je
veux épargner la lecture au Conseil.
Voilà donc, je crois, aussi précise que

possible, la réponse à la première ques
tion. J'en arrive à la seconde *que vous
avez posée et sur laquelle, plusieurs ora

teurs ont insisté par la suite: la question
des crédits d'apprentissage maritime.
Je n'ai pas dit que j'apporterais une so

lution du problème aujourd'hui en ce qui
concerne l avenir de ces écoles et j'avoue
au Conseil que je n'ai pas eu un instant
pour m'occuper de la question, étant
donné tous les incidents et toutes les dif
ficultés survenus depuis le vote de l'A»*
semblée nationale.

Je ne mentionnerai que pour mémoir»
l'affaire de l'Exodus et ce malheureux ac
cident de Brest, qui suffisent à occuper un
ministre des ports maritimes.
Ce que j'ai dit, c'est que des explica

tions détaillées sur la gestion de ce compte
dans le passé et pour l'année en cours
seraient fournies aujourd'hui au' Conseil
de la' République et que je demanderais
moi-même qu'on voulût bien maintenir la
réduction indicative de 1.000 francs, que
j'avais demandé à M. le rapporteur de pro
poser afin que ces explications puissent,
une deuxième fois, être fournies à l'As
semblée nationale puisque, lors de la pre
mière lecture, je n'étais pas en possession
des chiffres me permettant de les donner
immédiatement.

Voici les crédits provisoirement ouverts
au titre de l'apprentissage maritime. Pre
mier trimestre, loi de finances du 23 dé
cembre 1946: ^.9e6-000 francs. Deuxième
trimestre, loi de finances du 30 mars 1947 :
8.966.000 francs. En juillet 1947, loi de
finances du 27 juin 1947 : 2.988.300 francs,
soit au total : 20.920.300 francs.

Si ces crédits provisoires ont été enga
gés pour les sept premiers mois, à concur
rence de 20.628.000 francs, il reste donc
un disponible de 292.300 francs. Autrement
dit, il n'y a pas eu de dépassement de cré
dits, mais, au moment où l'Assemblée en
discutait, le disponible restant était très
faible.

Pour continuer la gestion de ces écoles
au cours des cinq derniers mois de l'exer
cice, il est nécessaire de posséder les cinq
septièmes des sommes qui ont été dépens
sées durant les sept premiers mois de
l'exercice.

Ces cinq septièmes s'élèvent à 14 mil
lions 735.000 francs. Or la dotation totale
de l'exercice, s'élevant à 25 millions dans
le budget définitif, était déjà consommée
à concurrence de 20.628.000 francs. Il nous
faut encore engager 14.735.000 francs de
dépenses, soit une insuffisance de crédits,
d'engagement de l'ordre de 10 millions.
Voilà le chiffre qu'il fallait établir et que

je n'avais pas eu les moyens de présenter
à l'Assemblée nationale.

Nous réglerons cette question et aucuns
école ne sera fermée. Sitôt cette situation

examinée, nous avons négocié avec le mi
nistère des finances.
Il se trouve, vous le savez, que le minis

tère des travaux publics a des habitudes
d'économie et qu'il voit parfois trop petit.
Il est indiscutable que les services et moi-
même avons vu trop petit quant à la dota
tion de ce chapitre.
Il eut fallu tenir compte des augmentai

tions de dépenses intervenues depuis,
mais aussi des difficultés consécutives aux

votes de fractions de budget.
En toit cas, nous avons négocié avec

l'enseignement technique et les finances.
Avec l'appui de ce dernier ministère,
les sommes nécessaires sont demandées
à l'enseignement technique.
La seule question qui reste en litige en

ce moment entre les deux départements
ministériels est celle de savoir si, avec
l'accord des finances, l'enseignement tech
nique nous fera une avance que nous de
vrons rembourser fictivement par un jeu
d'écritures comptables — c'est ce que dei
mande l'éducation nationale au si. au
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contraire, ce sera, disons par euphémisme,
une avance à fonds perdus. En tout cas on
ne peut parler de subventions d'un dé
partement à un autre département.
Disons plus simplement un virement de

compte d'un ministère à l'autre.
Par conséquent je puis aujourd'hui

donner au Conseil l'assurance que les
écoles ne seront pas fermées faute de
crédits, à la rentrée. Elles seront rouver
tes, telles qu'elles existent.
Sur les deux autres questions, je serais

très heureux d'avoir l'opinion du plus
grand nombre d'entre vous.
Sur la première question, celle de savoir

s'il faut tout unifier à l'enseignement tech
nique ou tout remettre à. la marine mar
chande, je pense que la pire des solutions
est le désordre actuel...

M. le président de la commission des
finances. C'est sur.

M. le ministre des travaux publics. ... où
il est loisible à l'enseignement technique
d'ouvrir une école en face de celle de la
marine marchande, comme c'est le cas à
Étel en Bretagne. Nous ne sommes pas
assez riches pour dilapider nos efforts en
concurrence de ce genre.
Sur la question de savoir si l'école doit

être gérée par l'enseignement technique
• ou par la marine marchande, j'ai répondu
l'autre jour que, si personnellement je me
sens tout disposé à ne pas faire d'impéria
lisme ministériel dans un département
aussi vaste et à me limiter à ce qui est
spécifiquement travaux publics, transports
et marine marchande en cédant ce qui est
enseignement aux spécialistes de l'ensei
gnement, par contre, je comprends parfai
tement l'objection que certains d'entre
vous ont faite et la nécessité de maintenir

un personnel et surtout un esprit maritime
dans ces écoles. (Applaudissements .)
Peut-être une solution pourra-t-el!e être

trouvée entre' mon collègue de l'éducation
nationale et moi-même, consistant à char
ger de la gestion l'enseignement tech
nique, tout en prévoyant la désignation en
commun du personnel enseignant com
posé non de professeurs de l'enseignement
technique, mais de marins détachés de
la marine marchande. Nos services de
vront se mettre en rapport et essayer de
trouver une solution pour le prochain
budget.
Je réserve également mon opinion sur

la deuxième question en litige, celle de
savoir s'il vaut mieux un grand nombre
de petites écoles de 15 ou 20 élèves épar
pillées sans grands moyens, sans internat,
ou si, comme le demande la commission
tripartite, il n'est pas préférable de fermer
les deux tiers de ces établissements set
d'avoir des écoles de 150 ou 300- élèves,
comportant un internat et une aide effec
tive aux familles.

Là aussi je serais heureux que la com
mission de la marine et des pêches voulût
bien examiner la question, car il vaut
mieux hésiter quelque' temps et le dire
très franchement que modifier ce qui
existe pour revenir six mois plus tard à
ce qui a existé. 11 vaut mieux que nous
en parlions longuement avant de prendre
des mesures définitives.
En ce qui concerne le salaire des marins,

question posée par M. Montier, j'indique
tout de suite que nous suivrons la règle
générale. Ces salaires, qui ont été réajus
tés il y a quelques mois d'un commun ac
cord, suivront le mouvement général des
négociations actuellement en cours entre
La C.G.T. et la C.F.T.C., d'une part, et le
patronat, d'autre part.
En ce qui concerne les pensions, sujet

qui a été traité à la fois par M. le rappor

teur, par MM. Montier, Denvers et Bocher,
et sans doute par d'autres que je m'excuse
de ne pas nommer à leur tour, la situa
tion est beaucoup plus difficile.
J'indique tout de suite au Conseil que

j'ai rendez-vous demain matin avec
M. Schuman. J'avais rendez-vous ce matin,
— mais le budget de l'aviation m'a empê
ché d'y aller — pour examiner à fond le
problème difficile de la retraite.
Le point de départ a été souligné par

tous les orateurs, les pensions des marins
sont insuffisantes et la corporation de la
mer après avoir été depuis Colbert fort en
avance au point die vue sécurité .sociale
sur toutes les autres corporations de l'inté
rieur du pays, se trouve actuellement han
dicapée avec des pensions dont on a cité
les chiffres et qui, pour les marins de la
pêche, varient entre 20.000 et 26.000 francs
par an. Voilà le point de départ. Il y a
aussi dans ce régime de pension un cer
tain nombre de points qu'il faudra modi
fier. Il est impossible et il sera toujours
impossible d'assainir une caisse lorsqu'une
pension, fût-elle seulement de 20.000 à
26.000 francs, est versée sur un salaire de
30.000 francs. Comme il n'y a aucun con
trôle possible des salaires des marins puis
qu'ils sont en partie payés à la part, il y a
un salaire minimum forfaitaire qui était, à
mon arrivée au ministère, de 5.000 francs
par an sur lequel portaient les cotisations.
Il est maintenant de 30.000 francs, c'est-
à-dire à peine le tiers du minimum vital.
On ne fera croire à personne qu'un ma

rin continue le métier pénible et périlleux
qui est le sien pour gagner dans sa vie
le tiers de ce que l'on considère toujours
comme minimum vital.

Il faudra par conséquent négocier et ar
river à relever très sensiblement le salaire
minimum imposé. (Applaudissements .)
C'est une première réforme d'honnêteté.

. Il faudra également que la pension ne
puisse pas représenter une aussi forte pro
portion du salaire, car enfin, si pour un
salaire supposé de 30.000 francs on arrive à
donner aux pêcheurs une pension qui va
rie suivant que la loi est en majoration
entre 20.000 et 26.000 francs, cela veut dire
qu'on lui sert une pension comprise entre
les deux tiers et les cinq sixièmes du sa
laire pour lequel il a cotisé alors que l'en
semble de notre système de sécurité so
ciale repose sur l'idée de la pension égale
à environ la moitié du salaire.

Il faudra donc majorer le salaire mini
mum taxable dans une plus forte propor
tion que ne sera majorée la pension elle-
même, de manière à arriver a un rapport
raisonnable entre les deux valeurs.

- Ce n'est pas tout, d'ailleurs. D'autres ré
formes plus difficiles seront également à
étudier. La pension de marin est donnée à
cinquante ans, ce qui se justifie par le
caractère pénible de la vie de l'intéressé.
Elle lui est accordée même lorsqu'il conti
nue son travail, ce qui n'est pas le cas des
autres pensions françaises.

Il y a là aussi une autre raison qui ex
plique le déficit de la caisse des retraites
actuelle. Ce déficit se résume par les chif
fres suivants: pour 1947, les dépenses pré
vues qui comprennent l'alignement avec
la sécurité sociale qui a été promulguée
par décret, s'élèvent à des dépenses de
1 milliard 885 millions de francs.
Ces dépenses sont couvertes à concur

rence de près de 700 millions par les taxes
que paient les marins du commerce et de
la pêche, et de 199 millions par un prélè
vement sur le fonds de réserve qui, jadis,
était abondant mais qui, après ce prélève
ment, sera réduit à 50 millions et, pour le
surplus, à raison d'un milliard par une
subvention de l'État.

Je plaiderai-, bien entendu, demain, mai
tin, auprès de mon collègue des finances,
la nécessité d'augmenter cette subvention*
Je doute fort qu'il me suive dans cette
voie et, dans mon for intérieur, je ne vou
drais pas lui donner tort, car, par-dessus
même les pensions des marins, il y a la
défense de la monnaie française.
Je ne pense pas que nous puissions,

dans les circonstances présentes, envisager
une majoration massive de la subvention
de l'État à la caisse des marins.
Il faudra donc trouver autre chose. Je

vous ai indiqué deux ou trois idées piTmi
celles que nous allons étudier tout à
Lîheure, en liaison avec les organisations
syndicales. Cela ne suffira pas, loin de là I
Le relèvement du salaire minimum im

posable et la demi-solde nous permettront
de dégager 250 ou 300 millions. Il faudra
en dégager beaucoup plus.
Je préfère ne pas indiquer les autres

voies que nous rechercherons. Je voudrais
arriver, là aussi, à un accord avec les
fédérations intéressées, mais, bien sou
vent, un accord est compromis quand on
dit publiquement, avant d'avoir pris con
tact, ce que l'on a l'intention de proposer.
C'est au cours des conversations qu»

nous tâcherons d'arriver à l'amélioration
nécessaire de la pension des marins.
M. Montier a parlé des salaires de ga

rantie des ouvriers dockers. Bien que cette
question ne soit pas dans cette section du
budget, les dockers relevant de la section
des travaux publics, qui est déjà votée.
J'indique à l'Assemblée que j'ai signé ce

matin, définitivement, le projet de loi por
tant institution en France de salaires de
garantie des ouvriers dockers. Il était
passé au conseil des ministres mercredi
dernier et avait été approuvé par les mi
nistres. 11 restait un petit point en litige
qui avait son importance: il fallait prévoiç
la mise en fonctionnement dans le temps,
de telle manière que les caisses qui auront
à servir ce salaire de garantie ne commen
cent pas par s'endetter, c'est-à-dire pat
emprunter à l'État.
Il fallait donc un décalage entre le mo

ment où devra être versée la participation
aux frais de cette caisse par les sociétés
de manutention et le moment où, disposant
de quelques recettes, elles pourront com
mencer à servir le salaire de garantie.
Après étude de la question, nous avons

estimé qu'il fallait un décalage de deux
mois entre les deux; deux mois pendant
lesquels les employeurs verseront leurs
cotisations, mais pendant lesquels les
dockers ne toucheront pas encore le salaire
de garantie.
Sous ces réserves, ces caisses fonction

neront d'une façon autonome, sans recou
rir à l'aide de l'État, et vous comprenez
bien que c'était une condition posée :par la
ministère des finances.

Dans ces conditions, l'Assemblée natio
nale est saisie aujourd'hui même du projet.
Je voudrais espérer qu'elle le rapporte
avant la séparation du Parlement, mais
ici la question ne dépend plus de moi.
Nous avons un certain nombre de projets

importants devant l'Assemblée nationale*
le statut de la marine marchande, denuis
le mois de mars, je l'ai indiqué ; le statut
d'Air-France ; le conseil supérieur des
transports. Nous avons maintenant le sa
laire de garantie des dockers et quelques
autres projets, sur lesquels je n'insiste
pas.

Je crois qu'il y aurait un intérêt majeur!
à ce que l'autre Assemblée voulût bien exa
miner et voter sans débat, de manière à
permettre que la réforme s'instaure rapi
dement. En tout cas, le Gouvernement ai
tenu parole, le projet est dès maintenant
déposé devant le Parlement.
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On a parlé également de la taxe sur te
poisson — question intéressant surtout les
finances — et de la pêche à la baleine.
, J'avoue que je ne m'attendais pas à être
interpellé sur la pêche à la baleine (Sou
rires), mais je veux cependant répondre à
M. Montier, d'abord que la pêche à la ba
leine a été jusqu'à ce jour une industrie
très spécialisée qui n'a pas eu la faveur
des armateurs français, ensuite que la
viande de baleine consommée en Angle
terre et en Norvège est congelée sur le lieu
même où la baleine a été harponnée. La
France n'a pas encore de bateaux balei
niers capables de congeler et de conserver
la viande de baleine. Il appartient donc
aux services du ravitaillement d'importer
de la viande de baleine d'Angleterre, s'ils
estiment que cela vaut la peine de dépen
ser des livres sterling.
Néanmoins, le Gouvernement français a

pris, en 1946, l'initiative d'équiper, à ses
frais, d'ailleurs, trois chasseurs baleiniers.
Ces navires seront confiés en location à
une société coloniale par les soins du mi
nistère de la France d'outre-mer, dans des
conditions qui m'échappent puisque c'est
une négociation qui a été menée par ce
ministère. Je crois que la location sera
payée par une participation dans le pro
duit de la pêche réalisée.
J M. Mammonat a parlé des dépenses de
900 millions pour la déréquisition des bâti
ments (chapitre 702). Je vais vous faire
une confession publique. Je veux bien re
connaître — si tel est le désir de mon inter
pellateur — que cette dépense aurait pu
être inscrite au budget de la marine mili
taire plutôt qu'à celui de la marine mar
chande, mais la virer d'un budget à l'autre
n'eût pas modifié d'un centime le résultat
pour le Trésor ou pour les contribuables.
Par conséquent, du moment que nous

savons que c'est une dépense qui se situe
a la frontière des deux départements et
qu elle peut être considérée comme une
dépense résultant de la guerre, c'est pour
nous 1'essentiel; mais, si j'avais refusé
d'accepter cette charge, je n'aurais pas
obtenu les 900 millions pour autre chose
car les dépenses étant inscrites au compte
de la marine nationale, il aurait fallu ins
crire les recettes à son budget et nous
n aurions pas pu utiliser ces 900 millions
pour autre chose.

Mme Brion. Le budget militaire aurait
paru encore bien plus important.

M. le ministre des travaux publics. Oui
mais on a dit tant de choses inexistantes
sur les crédits militaires depuis quelques
mois, dans la presse et ailleurs, qu'on
aurait sans doute persisté s'il y avait eu
è ce budget 900 millions de plus. (Rires et
applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)
Mais il est vrai qu'il y a un certain nom

bre de dépenses — et je redeviens sérieux
si vous me le permettez — dont équitable
ment on peut se demander s'il faut les
inscrire à un budget militaire ou à un
budget civil.

Prenons' les dépenses de déminage de
nos vignes du Midi et de nos champs,
qui sont inscrites au budget du ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme.
Pn a trouvé normal que ce soit le minis
tère de la reconstruction qui s'occupe du
déminage, mais on pourrait répondre éga
lement que c'est une dépense résultant de
la guerre et l'inscrire en conséquence au
budget de la guerre. Inversement, le dé
minage sur mer est inscrit au budget de
la marine militaire. Il pourrait être ins
crit au budget de la marine marchande,
puisque nous sommes responsables des

chenaux. Voilà donc deux problèmes : dé
minage sur terre, attribué à un minis
tère civil; déminage sur mer, attribué à un
ministère militaire. L'essentiel est évidem
ment que l'on sache à quoi cela corres
pond. On ne peut pas dire que ce sont tes
dépenses d'armement, mais il est indis
cutable que ce sont des dépenses décou
lant d'une guerre terminée.

M. Djaument a parlé des porte coloniaux
et du programme de la marine marchande.
Je lui demanderai la permission, pour que
nous puissions terminer ce budget à une
heure raisonnable, de ne pas m'expliquer
ici sur le programme de reconstruction
de la mariné marchande, dont j'ai mainte
fois parlé et qui, au demeurant, figure au
budget extraordinaire. Je veux simple
ment lui indiquer que les progrès en sont
réguliers; que nous nous en tenons, mal-

fré deongnraoises-esadiffic,ultés d puleasnàql'aebsencee monnaie-matière, au plan que nous
avons dressé en 1945.- Nous avions, au
1er septembre 1939, en chiffres ronds,
2.700.000 tonnes, de jauge brute, dont il
nous restait à la libération 700.000 ton
nes; au 1er juin 1947, nous avions 1.745.000
tonnes et, avant 1950, nous aurons les
2.700.000 tonnes que nous avions avant
guerre. Je parle en ce moment de jauge
brute. (Très bien! très bien!)

Nous aurons donc, en 1950, au bout de
cinq ans, comme il était prévu, rétabli
la situation en tonnage, ma>s non pas en
qualité, car nous aurons à cette époque
une flotte très vieille et difficile à exploi
ter, et la période de 1950 à 1955 se traduira
pour nous par une mise à la réforme de
bateaux trop coûteux à exploiter et leur
remplacement tonnage par tonnage, sans
augmentation du tonnage total, ainsi qu'il
a été prévu en 1945. Autrement dit, le but
numéro un est d'atteindre en 1950 le ton

nage d'avant guerre ; le but numéro deux,
de moderniser, de 1950 à 1955, le tonnage
et d'accroître la vitesse pour augmenter
la rotation des bateaux. Nous atteindrons

la première phase dans les délais prévus.

Je pense que cette réponse résumée est
de nature à satisfaire M. Djaument. En ce
qui concerne les navires desservant plus
particulièrement la région de la France
a'outre-mer à laquelle il s'intéresse, je lui
indique que la côte occidentale d'Afrique
est desservie actuellement par 26 cargos
de types divers — je n'en donnerai pas
la liste — par 5 bananiers transportant
ensemble 7.050 tonnes et qu'elle va l'être
en plus par 4 navires de 7.000 tonnes, spé
cialisés pour la côte occidentale d'Afrique,
dont les derniers de la série viennent
d'être lancés ou vont l'être. Il y a là de
quoi répondre à toutes les exigences,
celles de la côte occidentale d'Afrique
comme celles de la Réunion ou celles des
Antilles. Ce ne sont pas des problèmes de
bateaux, ce sont des problèmes de ports.
Il s'agit de ne pas arrêter un bateau
cinquante jours dans un port, parce qu'un
bateau se loue 2.000 à 3.000 dollars par
jour et que cinquante jours d'arrêt repré
sentent une dépense que la France ne
pourrait pas supporter, même si elle avait
aes bateaux en suffisance.

Il faut équiper des ports. Ceci dépend
de la direction des travaux publics de la
France d'outre-mer, et je me suis mis en
liaison avec mon collègue de la France
d'outre-mer pour lui offrir de mettre à
sa disposition, d'abord des spécialistes qui
accéléreraient l'amélioration des ports co
loniaux, qui ne va pas de pair avec celle
des ports métropolitains, et ensuite, sur
tout, le libre usage de tous les services
techniques et d'achat de mon départe
ment, afin que les ports de la France d'ou

tre-mer puissent bénéficier des mêmes
avantages que les ports métropolitains.
J'espère qu'ainsi nous surmonterons une

crise que mon ministère ressent particuliè
rement, parce qu'il y a des régions fran
çaises d'outre-mer pour lesquelles on ne
trouve plus à affréter de bateaux, où les
armateurs ne veulent plus aller parce qu'ils
savent qu'ils resteront cinquante à soixante
jours avant d'arriver à se faire charger.
Cette crise est, par conséquent, généra
trice de soucis et de dépenses pour le dé
partement de la marine marchande.
Mesdames et messieurs, je crois avoir

répondu aux principales questions. Je vou
drais seulement dire encore à M. Bocher
qu'en ce qui concerne les changements do
directeurs auxquels il a fait allusion la
seule règle en vigueur c'est que, lorsqu'un
marin est mis à la disposition de l'appren
tissage maritime, il doit y rester trois ans.
Évidemment, s'il demande pour des raisons
majeures à s'en aller avant les trois ans,
on peut faire des exceptions.
Je voudrais indiquer — c'est M. Bocher

également, je crois, qui a posé la question
— que le problème des veuves de la ma
rine marchande est réglé par un projet
d'article de loi de finances, qui a été voté
par les deux assemblées et qui donne aux
veuves des marins du commerce les mê
mes droits qu'aux veuves des marins de
l'État; c'était la revendication qui avait
été formulée.

M. Denvers. Et les délégations de solde 1

M. le ministre. Elles ont "les mêmes
droits que les veuves des marins de
guerre.

A M. Le Dluz, enfin, je voudrais indiquer
qu'il s'agit bien d'une subvention en ma
tière de sauvetage. Il y avait des subven
tions d'exploitation qui étaient dérisoires
— 100.000 francs par an pour l'ensemble
des sociétés de sauvetage -=- au budget or
dinaire. Ces subventions sont remplacées
cette année par l'inscription au budget
extraordinaire d'une subvention de 15 mil
lions qui s'ajoute à ce à quoi ces sociétés
ont droit au titre de la reconstruction.
Ces sociétés sont des sinistrées comme

31'importe quelle entreprise ou n'importe
quel citoyen qui a été victime de l'ennemi.
Elles ont donc le droit de faire valoir leurs
dommages de guerre et, à la fois pour leur
permettre de mieux se rééquiper et de
disposer tout de suite et au plus vite,
avant toute formalité, de quelques som
mes, nous avons inscrit cette année quinze
millions de subventions pour le rééquipe
ment; mais, comme il s'agissait de rééqui
pement, nous les avons inscrits au budget
extraordinaire et non pas au budget ordi
naire.

M. Le Dluz peut avoir l'assurance, d'ail
leurs, que, connaissant dans nos services
— sédentaires, mais se composant pour
partie d'hommes venus de la mer — l'hé
roïsme des sauveteurs, nous ferons tout ce
qui dépendra de nous pour les aider à
mener à bien leur tâche d'autant plus
digne d'admiration qu'elle est bénévole.
, Voilà, messieurs, les quelques explica
tions que je voulais vous donner. Je m'ex
cuse de leur développement. Je voudrais
que vous en reteniez cette idée — et nous
avons besoin de votre aide — qu'un grand
pays ne peut pas vivre s'il doit payer tri
but par dizaines de milliards, en or, tous
les ans, aux rouliers de la mer... (Applau-.
dissements) ... qu'il doit par conséquent,
coûte que coûte, se refaire une marine
marchande capable, non pas certes de sa- '
tisfaire à tous ses besoins, même de "
pointe, mais à ses besoins moyens, sans
le laisser tributaire de l'étranger, ..
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Cette marine, que je ne sépare pas de
l'aviation à grand rayon d'action, est non
seulement un facteur d'équilibre de la
balance des comptes — et on a donné
assez de chiffres probants pour que je
n'y revienne ipas maintenant — mais c'est
aussi un des éléments qui cimentent cette
Union française qui n'existe encore que
dans notre Constitution mais qui, par une
meilleure connaissance des hommes et de
plus grandes facilités d'échanges entre
eux, doit exister dans leur cœur pour vi
vre réellement. (Applaudissements sur
tous les bancs.)

M. le président. Nous abordons mainte
nant la discussion des chapitres.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère.

« Chap. 70. — Solde des officiers géné
raux du cadre de réserve, 2.414.000
francs. ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 70, au chif

fre de 2.414.000 francs.

(Le chapitre 70, avec ce chiffre, est
adopté.)

4° partie. — Personnel.

M. le président. « Chap. 100. — Trai
tements des divers personnels en service
à l'administration centrale, 28 millions
908.000 francs. »

MM. Denvers et Bocher ont déposé un
amendement tendant à reprendre le chif
fre voté par l'Assemblée nationale et à
porter, en conséquence, le crédit de ce
chapitre à 28.944.000 francs.
La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Après les explications que
j'ai entendues ce matin, je retire mon
amendement. „ ,,

M. le ministre des travaux publics. C'est
toujours le même problème.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre 100 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de 28 mil

lions 908.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Fonction
naires détachés à l'administration cen
trale, 8.392.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Traitements du person
nel des cadres complémentairs de l'admi
nistration centrale, 124.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 103. — Rémunération du person
nel contractuel de l'administration cen
trale, 11.153.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Salaires du personnel
auxiliaire de l'administration centrale,
7.516.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Allocations et indemni
tés diverses du personnel de l'admiaistra-
tion centrale, 2.506.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 125. — Personnel des services

de .l'inscription maritime, 88.228.000 1
francs. » — (Adopté.) \
« Chap. 126. — Inspection et police de [

' [a navigation. — Police des pêches. —
•Agents du gardiennage. — Traitements et
salaires, -35.622.000 francs. » j
La parole est à M. Defrance. !

M. Defrance. Mesdames, messieurs, l ob
servation que je désire présenter intéresse
l'article 1er de ce chapitre 126 qui, vous
le savez, comporte un crédit de 6.123.000
francs affecté aux traitements des inspec
teurs de la navigation et du travail mari
time.

Je voudrais attirer l'attention du Conseil
de la République sur le rôle particulière
ment important de ces fonctionnaires qui

I assument, dans la période spécialement
délicate de l'après-guerre, les plus graves
et. lourdes responsabilités.
Ce sont ces inspecteurs qui, avant le dé

part d'un navire, après qu'ils en ont fait
la visite et le contrôle, délivrent le permis
autorisant sa sortie du port.
Ces inspecteurs de la navigation sont, en

plus, responsables des moyens de sauve
tage, ce qui, vous le pensez bien, n'est
pas un des moindres soucis de leur charge.
La lutte contre l'incendie, l'hygiène à

bord sont aussi de leur compétence. Ils
fixent et contrôlent l'effectif du personnel
à embarquer, vérifient et contrôlent les
nombreux instruments du bord.

Ils doivent aussi s'occuper du logement,
du ravitaillement du personnel navigant,
et lorsque surgit un différend entre ce der
nier et l'armement — ce qui arrive assez
fréquemment — c'est encore l'inspecteur
de la navigation qui joue le rôle délicat
et toujours difficile d'arbitre et de conci
liateur.

Il n'est donc pas exagéré d'affirmer et
de reconnaître que l'inspecteur de la na
vigation supporte la plus haute responsa
bilité vis-à-vis du bateau dont la valeur
peut être chiffrée à plusieurs centaines de
millions, mais aussi et surtout qu'il sup
porte l'écrasante responsabilité morale de
la vie des passagers et du personnel.
Mes chers collègues, vous n'ignorez

sans doute pas, non plus, que le concours
permettant d'accéder au poste d'inspec
teur de la navigation est particulièrement
difficile et demande des connaissances très
étendues.

Pour participer à ce concours, le candi
dat doit avoir entre 35 et 45 ans, posséder
son brevet de capitaine au long cours,
avoir commandé un navire au moins pen
dant quatre ans ou avoir été officier de
la marine militaire avec au moins le grade
de lieutenant de vaisseau.

Voyons maintenant quels sont les émo
luments des inspecteurs de la navigation.
Je tiens à vous rappeler que ces inspec
teurs sont âgés d'au moins 35 ans et que
la plupart d'entre eux sont chefs de fa
mille. Ils perçoivent un traitement de base
de début de 10.000 francs par mois. Et
quand, après avoir accompli vingt . ou
trente années de services, suivant les cas,
il atteindra l'âge de la retraite, c'est-à-dire
65 ans, l'inspecteur terminera sa carrière
au traitement mensuel de 15.000 francs.

Le résultat, vous vous en doutez, mes
chers collègues — et M. le ministre ne
l'ignore pas — est qu'il n'y a plus de
candidats au concours.

Au' cours de son intervention devant
l'Assemblée nationale, notre ami M. Cance
a indiqué que, depuis la libération, trois
candidats seulement ont été admis au con
cours. Mais ce qui est plus grave, c'est que
M. le ministre s'est vu contraint de nom
mer à des fonctions aussi lourdes de res
ponsabilité des inspecteurs n'ayant passé
aucun concours, ou de maintenir en fonc
tion des inspecteurs ayant dépassé la li
mite d'âge. Il paraît même que dix-huit
inspecteurs manqueraient cette année
pour assurer un service dont l'importance •
ne peut vous échapper.

Une autre conséquence grave, résultant
des salaires insuffisants donnés à ces fonc
tionnaires, est que Cherbourg, ce grand
port, ne possède pas ' d'inspecteur de la
navigation. Les navires français et étran
gers entrent et sortent de Cherbourg sans
subir aucun contrôle, laissant sans sécu
rité aucune de nombreuses vies humaines.
Aussi, monsieur le ministre, permettez-

moi, au nom du groupe communiste, de
vous demander, lorsque viendra en '• dis
cussion le problème des échelles de trai-1
tements, de penser aux inspecteurs de la
navigation maritime. Accordez-leur le sa
laire qu'ils méritent de par leurs charges
et leurs lourdes responsabilités. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre_ des travaux publics. Le
groupe communiste m'adresse une de
mande. Ne faisons pas de politique en la
matière; nous sommes dans un domaine
technique.
Ce qu'a dit M. Defrance est tout à fait

exact.

M. le rapporteur. La commission des fi
nances l'avait déjà signalé.

M. le ministre des travaux publics. Je le
sais et il y a longtemps que ie l'ai signalé;
moi-même aux différents ministres char
gés du reclassement de la fonction pu-
bliaue.
Je puis même donner ce détail: à l'un

des récents concours, alors qu'il y avait
cinq places offertes, il n'y a eu qu'un
seul candidat. Il se trouvait être du
port que je représente à l'Assemblée
nationale. Il avait évidemment toutes
chances d'être reçu puisqu'il était le seul
candidat, mais on n'a pris personne.
Lorsqu'on en est là dans un corps qui

importe à la sécurité au point où l'a dit
M. Defrance, c'est que ses conditions de
vie sont mauvaises. Nous l'avons maintes
fois signalé et je compte profiter du reclas
sement de la fonction technique, au sujet
de laquelle je m'expliquais ce matin de
vant le Conseil de la République, pour
améliorer la situation.

Mais il n'est pas exact rue nous n'avons
pas d'inspecteurs dans nos ports et no
tamment à Cherbourg. Dans ce dernier
port il y en a au moins un; il s'appelle
M. Leroux.

M. Defrance. Monsieur le ministre, la
question vous a été posée à l'Assemblée .
nationale et je n'ai pas vu votre réponse
au Journal officiel. C'est pourquoi je suis
intervenu aujourd'hui. ,
Je vous remercie de vos explications.

M. le ministre des travaux publics. Il est
assez difficile d'improviser une réponse
dans une discussion générale où tout 1©
monde parle un peu de tout, et de ne pas
oublier quelques points secondaires. Il est
possible qu'à l'Assemblée nationale j'aie
oublié de répondre sur cette question.

M. Defrance. Ce n'est pas un grief que je ,
vous fais.

M. le ministre des travaux publics. Il y a
un inspecteur nouveau à Cherbourg. Il
s'appelle, je crois, M. Leroux, mais je ne
sais pas si c'est un inspecteur du cadre
permanent ou temporaire.

1 M. Bocher. C'est un inspecteur du cadre
permanent; il est capitaine au long cours.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 126
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Je le mets aux voix au chiffre de 35 mil
lions 622.000 francs.

(Le chapitre 126, avec ce chiffre, est
Adopté.)

M. le président. « Chap. 127. — Traite
ments du personnel des cadres complé
mentaires des services extérieurs, 861.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 128. — Salaires du personnel

auxiliaire des éervioes extérieurs, 9 mil
lions 164.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 129. — Indemnités et allocations
diverses aux personnels des services exté
rieurs, 420.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 151. — Enseignement maritime.
— Traitements et salaires, 11 millions
40.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 165. — Indemnités de résidence,
21.838.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 166. — Supplément familial de

traitement, 3.941.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 168. — Congés spéciaux de lon

gue durée, 1.651.000 fçancs. » — (Adopté.)
« Chap. 169. — Application de la régle

mentation relative aux fonctionnaires sus

pendus de leurs fonctions. » — (Mémoire.)

5' partie■ — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

& Chap. 301. — Matériel -de l'adminis
tration centrale, 4.816.000 francs. »
Par voie d'amendement, MM. Denvers et

Bocher proposent de rétablir le chiffre
voté par l'Assemblée nationale et de por
ter en conséquence la dotation de ce
chapitre à 4.894.000 francs.
La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Nous sommes étonnés de
voir la commission des finances inviter le

Conseil de la République à réduire de
78.000 francs les crédits votés par l'As
semblée nationale au titre de l'entretien"
et de l'achat de matériel destiné à l'admi

nistration centrale. Il y a probablement
une raison.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Il s'agit de
l'application des mesures générales que
nous avons prises pour dégager les crédits
de chauffage figurant à l'article 2. Les
augmentations de crédits votées par l'As
semblée nationale avaient été réduites par
votre commission, d'une manière géné
raie, de 50 p. 100.
Nous avons estimé, en effet, qu'il fallait

chauffer les administrations, mais, comni»
dans la plupart des cas, on n'hésitait pas
A faire, sur beaucoup de chapitres de ma
tériel, un certain nombre de dépenses qui
ne sont pas essentielles, nous avons pen«e
qu'il serait bon que le Conseil de la Ré
publique, dans le même esprit que l'As
semblée nationale, invitât toutes les ad
ministrations à réduire leurs dépenses d"
matériel.

En l'occurrence, comme cette somme
dépassait le minimum de 20.000 francs
que nous avons admis, nous avons fai'
une réduction de 78.000 francs qui, mon
sieur le ministre, ne doit pas vous gêner
considérablement.
Dans ces conditions, nous demandons a

M. Denvers de bien vouloir retirer son
amendement et de laisser appliquer à
cette administration les mêmes règles qu'A
toutes lés autres.

M. le ministre des travaux publics. Pré
cisément, cette règle me gêne moralement
beadcoup plus que matériellement, car
vous avez bien voulu reconnaître que les
budgets qui portaient la marque de fabri
que des travaux publics étaient sérieuse
ment étudiés-

Voici un détail: j'ai eu envie — c'est
peut-être un luxe — d'une chaise de jardin
pour pouvoir travailler le soir à l'air. Je
n'ai pu dégager de crédit au chapitre
« matériel » pour régler cet achat. J'ai
donc été obligé de le payer sur mes fonds
personnels, ce qui me contraindra, par sur
croît, à l'emporter lorsque je quitterai le
ministère. (Rires.)
C'est vous dire à quel point nous avons

établi des budgets serrés, et quand vous
nous mettez sur le même plan que certains
ministères, dont nous savons qu'ils sont
plus dépensiers que nous et que je me gar
derai bien de nommer pour ne pas être
désagréable à des collègues...
Sur divers bancs. La solidarité ministé

rielle I (Sourires.)

M. le ministre des travaux publics.
...vous nous piquez un peu.
C'est pourquoi je répète que cette me

sure générale me gêne encore plus morale
ment que matériellement.
Le Gouvernement accepte l'amendement

de M. Denvers.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Pour permettre
à M. le ministre d'acheter maintenant un
fauteuil de jardin — ce qui impliquera,
semble-t-il, la bonne gestion du ministère
de la marine marchande (Sourires) — la
commission abandonne sa demande de ré
duction de 78.000 francs et propose le
chiffre de 4.894.000 francs pour le cha
pitre 301. Il faut bien en finir.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Denvers accepté par la
commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président.' Je mets aux voix le
chapitre 301 au chiffre de 4.894.000 francs.

{Le chapitre 301, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 312. — Frais de
mission et de déplacements, 14 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Dépenses diverses de ma
tériel des services extérieurs, 7.952.000
francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM Denvers et Bocher tendant à ré
tablir le chiffre demandé par le Gouverne
ment et voté par l'Assemblée nationale et
à porter en conséquence la dotation de
ce chapitre à 8.370.000 francs.
La parole est à M. Denvers. -

M. Denvers. Qui connaît l'installation
matérielle des inscriptions maritimes dans
nos différents quartiers maritimes, ne sau
rait lésiner et admettre cette réduction de
418.000 francs.

Nous avons là des gens qui travaillent
dans de pénibles conditions d'hygiène et
d'installation matérielle, dont nous pou
vons nous rendre compte en allant sur
place.
Je prie instamment la commission des

finances de rétablir, pour ce chapitre, le
chiffre voté par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le ministre des travaux publics. Le
Gouvernement l'accepte avec reconnais
sance.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de MM. Denvers et Bocher, accepté
par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, je mets
aux voix le chapitre 313 au chiffre de 8 mil
lions 370.000 francs.

(Le chapitre 313, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 314. — Dépense»
diverses pour la surveillance et la protec
tion des pêches maritimes, 4 millions de
fiancs. » — (Adopté.)
« Chap. 315. — Dépenses diverses pour

la sécurité de la navigation maritime et
l'hygiène, 4.430.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 316. — Dépenses diverses concer

nant les personnels des services de la ma
rine marchande, 2.921.000 francs. v> —•
(Adopté.) • -v.
Chap. 317. — Organisation du pilotage,

76 millions^ de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 333. — Enseignement et appren

tissage maritimes. — Matériel, 27.382.000
francs. »

La parole est à M. Vourc'h.

M. Vourc'h. Les explications fournies par
mon collègue M. Montier et M. le ministre
me dispensent de déposer un amendement
sûr ce chapitre.
Je veux dire simplement ' l'intérêt que

j'attache à la- question de l'enseignement
maritime; il est si spécial que je ne suis
nullement désireux de le voir passer au
ministère de l'éducation nationale. '
Les explication qui ont été fournies me

donnent pour le moment satisfaction. •

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Renaison tendant
à réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à en ramener, en conséquence,
la dotation à 27.381.000 francs.
La parole est à M. Renaison.

M. Renaison. Mesdames, messieurs, mon
amendement postule une réduction de prin
cipe pour marquer la nécessité d'orga
niser l'enseignement et l'apprentissage ma
ritimes dans les départements d'outre-mer.
La situation et le caractère insulaire de

ces territoires appellent d'une manière évi
dente l'application de cette réforme.
Il est à noter, d'ailleurs, qu'il existe déjà

dans ces départements les éléments d'une
organisation de cet ordre. Il reste à les
coordonner et à les développer d'une ma
nière rationnelle pour répondre aux vœux
de notre jeunesse ayant la vocation de la
mer, autant que ipour favoriser le recrute
ment du personnel de la navigation côtière
et interdépartementale dans la mer des
Caraïbes.

Je souhaite, par conséquent, que ma voix
soit entendue de M. le ministre des tra
vaux publics.
Je crois devoir ajouter qu'à la suite des

explications fournies par M. le ministre,
j'ai presque satisfaction, et que peut-être,
nous aussi, aux Antilles, nous allons béné
ficier des mesures qu'il préconise dans
l'organisation de l'apprentissage maritime.
M. le ministre des travaux publics. Le

ministre prend bonne note et fera tout ce
qu'il est possible dans la mesure des di$-_,
ponibilités budgétaires. ^ "

M. Renaison. Dans ces conditions, je re
tire mon amendement. *

' M. le président. L'amendement est re
tiré,.

Je mets aux voix le chapitre -333, avec
le chiffre de 27.382.000 francs; proposé
par la commission.

(Le chapitre 333, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 336. — Indem
nités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 1 millions de francs. » —
(Adopté.)
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« Chap. 337. — Loyers et indemnités
de réquisition, 4 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 339. — Payements à l'Imprime

rie nationale, 1.487.000 francs. » . —
(Adopté.)

« Chap. 340. — Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique, 5.115.000
francs. » — (Adopté.)

» Chap. 341. — Acquisition de véhicules
automobiles, 960.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 342. — Entretien et fonctionne
ment des véhicules automobiles, 3 mil
lions 778.000 francs. »
Par voie d'amendement, MM. Denvers

et Bocher proposent de rétablir le chiffre
voté par l'Assemblée nationale et de por
ter en conséquence la dotation de ce cha
pitre à 4.278.000 francs.
La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Si l'on tient compte des
chiffres qui sont proposés au titre de ce
chapitre, il est certain qu'une réduction
de 500.000 francs n'est pas grand'chose.
Mais quand on se place devant la réalité,
que l'on constate qu'il y a 41 véhicules
à la disposition de tous les responsables
de l'administration maritime, y compris
ceux des services extérieurs, et qu'on doit
entretenir également les véhicules utili
taires, je crois que la commission pour
rait peut-être reconsidérer la question
avec un esprit réaliste.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur général. La commission
demande à. M. Denvers s'il croit, en inter
venant sur toutes les compression faites
par la commission, expliquer et justifier
la position du ministre de la marine mar
chande, qui serait spéciale en toutes cir
constances. La plupart des reproches ou
des réductions faites par la commission
s'appliquent à l'ensemble des ministères.

• Elle n'a aucun grief particulier à l'égard
du ministère de la marine marchande,
mais quand on nous dit que, pour une voi
ture de l'administration centrale, il faut
six pneus par an, nous ne sommes plus
d'accord. Et ce que nous reprochons aux
uns, nous le reprochons aux autres, même
à la marine marchande qui dispose de
4t véhicules et pour l'administration cen
trale de laquelle il faut 150.000 francs de
crédits et 100.000 francs pour les services
extérieurs des ports. -
Nous maintenons donc énergiquement

notre position qui consiste à réduire de
500.000 francs ces crédits, comme nous
l'avons fait pour les autres ministères, pour
une bonne gestion des services adminis
tratifs français.

M. le ministre des travaux publics. Je
m'excuse d'être un homme irréductible
ment peu enclin à accepter des règles géné
rales. Je comprends qu'on fasse des réduc
tions sur certains ministères dont les voi
tures sont nombreuses. Mais si vous appli
quez une règle uniforme à tous, vous péna
lisez en réalité ceux qui ont cherché à
gérer leurs crédits avec un souci d'écono
mie.

L'ensemble des services de la marine
marchande, services centraux et services
extérieurs, disposent d'un équipage de
41 voitures réparties tant à Paris que dans
les ports de la métropole et des territoires
d'outre-mer. Je vous assure que l'absence
de voitures dans des grands ports où les
inspecteurs sont obligés de parcourir de
longues distances, entraîne une perte de
temps et coûte de l'argent.
Je prends un exemple un peu différent

pour vous expliquer nos méthodes.

Lorsqu'un homme de la valeur de M. l'in
génieur en chef du port du Havre, qui a
fait des miracles dans la reconstruction du
port et dans le sauvetage du Liberté, est
obligé de faire un voyage d'études à Dun
kerque ou Cherbourg, j'estime que son
temps est trop précieux pour qu'il accom
plisse le trajet par la route ou par le che
min de fer; je mets donc à sa disposition
l'avion dont je me sers. Voilà les méthodes
modernes de travail.

Mais dans un ministère où nous dispo
sons, au total, de 7 voitures à l'administra
tion centrale et de 34 voitures dans tous les
ports de France et d'outre-mer où nous
avons des représentants des transports ma
ritimes, vouloir réduire, au nom d'un prin
cipe égalitaire, de 500.000 francs le crédit
qui est, je crois, de l'ordre de 3 millions,
c'est apporter une gêne certaine à l'exécu
tion du service.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La mission du
Conseil de la République est de savoir ce
qui se passe en fait et de vérifier tout, de
façon à obtenir une bonne gestion.
Pour l'instant le problème est le sui

vant: nous voulons marquer, dans toutes
les administrations, un temps d'arrêt de
façon à éviter une augmentation de véhi
cules et surtout des dépenses d'entretien.
L'administration des finances a fixé pour
toutes les administrations un chiffre forfai
taire que nous critiquons d'ailleurs, et en
suite elle a permis aux diverses adminis
trations d'envisager l'achat d'un certain
nombre de véhicules.
Le Conseil de la République estime

qu'avant de permettre aux administrations
publiques de faire de l'inflation de véhi
cules, il est indispensable de répartir ces
véhicules dans l'ensemble du pays.
Un certain nombre de propositions de

résolution ont été déposées-et, même dans
cette maison, il a été admis qu'il fallait
penser à l'autres professions
Vous savez le petit nombre de véhicules

qui restent dans ce pays, compte tenu des
exportations. Nous avons décidé, d'une
part, de réduire le nombre et ensuite de
compenser, dans chaque service, les dé
penses d'entretien.
En ce qui concerne votre service, mon

sieur le ministre, nous n'avons nullement
l'intention de vous brimer particulière
ment. Mais la situation des dépenser en
gagées de votre département et l'ensem
ble des Opérations des années précédentes
étaient tels qu'il était nécessaire cette an
née de marquer un temps d'arrêt.
C'est uniquement pour nous permettre

de faire des vérifications dans l'avenir et
de discuter librement avec vous, plus tard,
sur les dépenses de vos services de voitu
res, que nous avons décidé de faire cette
réduction que nous maintenons et sur la
quelle nous insistons.

M. le ministre des travaux publics. Je
ne puis accepter, d'autant plus que si nous
avons cherché à garder une petite réserve
pour les cas imprévus, il ne faut pas nous
le reprocher.
S'il a été dépensé 8.000 à 10.000 francs

par mois de moins le tiers mathéma
tique de ses ressources — c'est pour qu'à
tout moment il soit possible de transpor
ter en auto un fonctionnaire chargé d'une
mission importante et urgente.
En tout cas, je serais si gêné par cette

réduction, que, d'une part, je demande à
M. Denvers de bien vouloir maintenir son
amendement et que, d'autre part, je suis
obligé de déposer au nom du Gouverne
ment une demande de scrutin.

Si l'amendement n'était pas adopté, je
serais au regret, pour les raisons que je
viens d'indiquer, de demander à l'Assen»»
blée de rétablir ce texte. (Mouvements.)

M. Dulin. Nous n'admettons pas cett*
menace. _

M. le président. Le Gouvernement a la
droit de demander un scrutin.

M. le ministre des travaux publics «t
des transports. Croyez que ce n'est pa»
une menace, mais l'affirmation qu'il est
impossible à mes services de fonctionne»
avec un crédit réduit.

M. Dulin sait bien que toute cette dis
cussion budgétaire s'est déroulée avec la
maximum de courtoisie et d'amitié:
Je puis donc vous dire : « Contrôlez-nom

tant que vous voudrez, mais quand
l'homme qui est responsable vous indique
que, sur un chapitre d'ailleurs secondaire,
il ne peut pas accepter de réduction da
crédit, je vous demande de comprendre
qu'il exprime une vérité en i leine connais
sance de la gestion de son département.
Permettez-moi d'ajouter que si l'Assem

blée ne me suivait pas, il n'en résulterait
pas une économie pour le budget, car jà
serais obligé alors d'envoyer en mission
par chemin de fer un certain nombre da
fonctionnaires. Leur déplacement serait
donc plus long, leurs frais plus élevés et
l'économie escomptée se traduirait final®,
ment par une dépense supplémentaire.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Denvers, accepté par la
Gouvernement et repoussé par la com
mission.

Je suis saisi par le Gouvernement d'una
demande de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. lei
secrétaires en font le dépouillement.)

n. le président. Voici le résultat d«
scrutin :

Nombre de votants 307
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 162
Contre 145

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, le chapitre 342 es|

adopté au chiffre de 4.278.000 francs.

« Chap. 345. — Entretien des immeu
bles, 3.500.000 francs. » — (Adopté.)

6e partie. •— Charges sociales

« Chap. 400. — Allocations familiale*,
16.780.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4002. — Prestations en espècei

assurées par l'État au titre du régime dt
sécurité sociale. » — (Mémoire.)
« Chap. 401. :— OEuvres sociales en

veur du personnel administratif, 2.700.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Attribution aux person
nels auxiliaires de l'État des allocation*
viagères annuelles prévues par l'article 1"
de la loi du 18 septembre 1940, 44.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 403. — Subvention à l'établisse

ment national des invalides de la marina,
1 milliard de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 405. — Enseignement maritime.-

— Bourses, prêts d'honneur. — Aide au*
élèves victimes de la guerre, 2.205.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 406. — OEuvres sociales en fa
veur des gens de ïner, 29 millions da
francs, s.

* 66
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Par voie d'amendement, M. Renaison
, propose de réduire le crédit de ce chapitre
de 1:000 francs et d'en ramener, en consé
quence, la. datation à 28.999.000 francs.
La parole est à M. Renaison. .

M. Renaison. Mon amendement tend h
étendre au* départements d'outre-mer la
création d'œuvres sociales et de centres
d'accueil en faveur de nos marins.
Après une traversée longue, déprimante

et pleine de périls, n'est-il pas désirable
de leur offrir à chaque escale un lieu amé
nagé à leur intention, où ils pourront se
recréer, se réconforter.
. Ce serait aussi une manière de les pré
server de l'attrait des débits de boissons
ou autres lieux dont la fréquentation est
également onéreuse pour leur santé et
pour leur bourse.
Sur ce point, comme précédemment,

Je demanderai à M. le ministre de retenir
pia suggestion.

M. le président. La parole est à M. le
aiinistre.

M. la ministre des travaux publics. Je
retiens bien volontiers cette suggestion,
mais cela ne peut pas être fait en un
jour.
il faut d'abord que nous arrivions à

établir l'inscription maritime dans les an
ciennes colonies transformées en départe
ments, -que nous fassions le recensement
des marins, que nous établissions pour
les marins de la France d'outre-irrer. les

Êièces qu'ont aujourd'hui les marins dei métropole. •
Au fur et à mesure que toute cette or

ganisation aura pu être faite, nous pour
rons étendre à ces anciennes colonies
l'ensemble des œuvres.
Il va de soi que le bénéfice de ces œu

vres sociales s'étendra aux quatre nou
veaux départements comme aux anciens,
mais je lê répète, cela ne se fera pas du
Jour au lendemain, car il faut avant tout
établir le substratum administratif.

M. Renaison. Je remercie M. le ministre
'de ses explications ainsi que de ses pro
messes et je retire mon amendement.

M. le présidant. L'amendement est re
tiré
Je mets donc aux voix le chapitre 400,

bu chiffre de 29 millions de francs.

(Le chapitre 406, avec ce chiffre, est
bdopté.)

M. le président. — « Chap. 407. — Sub
ventions diverses de caractère social,
H00.000 francs. » — (Adopté.)

7° Partie. — Subventions.

«""Chap. 513. — Études. — Propagande.
•— Récompenses, 790.000 francs. »

La parole est à M. Mamonnat.

M. Mamonnat. Mesdames, messieurs, le
fehapitre 513 concerne la propagande en fa-
reur de notre marine marchande et je ne
pense pas qu'avec 500.000 francs l'on
puisse faire connaître à la population fran
çaise tout l'intérêt qu'il y a à ce que notre
pays ait une puissante marine.
500.000 francs,, monsieur le ministre,

c'est à peu près ce que doit dépenser
dans une seule soirée, à Deauville ou au
casino de Cannes, quelque gros mareyeur
ou armateur.

Il est évident que la majorité de la popu
lation française ignore qu'en 1938 le chif
fre d'affaires de l'armement français était
lg 5 milliard^ et demi de. irancs; celui de

la sidérurgie, de 5 milliards; celui de l'in
dustrie- automobile, de 4 milliards et demi;
celui de l'industrie mécanique, de 3 mil
liards; et- enfin celui de d'industrie de la
soie, de 4- milliards.
Mais l'armement français a versé en ou

tre 4 milliards aux navires étrangers pour
assurer son trafic maritime.
Cela revient à dire, monsieur le minis

tre, que nous ferons tout pour vous aider
à ce que. l'année prochaine au moins, vous
ayez un budget qui vous permette de faire
connaître aux Français l'importance de la
marine marchande dans notre vie écono
mique.
Je pense qu'il faudra, pour faire connaî

tre cette importance, recourir à la publi
cité, et également aux expositions, au ci
néma, à la radio et même aux affiches.
Alors la population française vous aideia

à faire en sorte que sur un budget qua
s'élève à 600 milliards, la marine mar
chande ait tout de même plus de 3 mil
liards.

C'est dans la mesure où nous ferons con
naître le rôle que peut jouer notre marine
dans l'économie nationale, qu'il sera pos
sible d'obtenir le budget qui permettra à
la France d'avoir enfin une flotte digne
d'une grande puissance maritime. (Applau
dissements à l'extrême gauche et sur di
vers bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la /parole sur le chapitre 513 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de 790.000

francs. .
n

(Le chapitre 513, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 514. — Subven
tion au fonds du crédit maritime mutuel,
60 millions de francs. »

La parole est à M. Defrance.

H. Defrance. Mesdames, messieurs, la
subvention du crédit maritime, qui était
de 75 millions au budget de 1947, a été ra
menée à 60 millions.

C'est là un très grave problème, car l'ins
titution du crédit maritime mutuel va se

trouver fortement handicapée par suite de
l'insuffisance de ses ressources.

Sans sous-estimer l'effort tenté pour per
mettre au crédit maritime de jouer un rôle
plus important, il est permis de douter
qu'il puisse faire face aux immenses be
soins résultant du renouvellement de la

flotte de pêche artisanale et aider efficace
ment à la construction de nouvelle unités,
aux réparations et à la modernisation des
embarcations existantes.
Quand on sait que la construction d'un

bateau de pêche de moyen tonnage, de
20 mètres de long, coûte environ 10 mil
lions, il est certain qu'un tel crédit est
nettement insuffisant.
Si l'on ne veut pas condamner le crédit

maritime à une mort certaine — car nous

n'oublions pas que son objet essentiel est
de fournir aux marins de l'argent à bon
marché — le seul moyen pour les marins
pêcheurs d'échapper à l'exploitation d'un
armement toujours plus exigeant est d'ob
tenir que le crédit maritime dispose de
fonds suffisants

Les marins pêcheurs qui, depuis la Libé
ration, sans souci des dangers de la mer,
des mines qui l'infestaient, ont travaillé à
la renaissance de notre flotte de pêche et
au ravitaillement de notre pays, ne doi
vent pas être traités en parents pauvres.
Si donc on ne veut pas condamner le

crédit maritime à disparaître et si l'on veut
aider la pêche artisanale, il est indispen
sable de prévoir un* crédit de 3 ou 4 mil
lions, au moins, pour bonification d'inté

rêts, pour permettre aux caisses régiona
les de se liibérer, en tout ou partie, des
charges imposées par les emprunts effec
tués pour Leur compte... - '■
Étant donné aussi que le capital des

éaisses est alimenté essentiellement par
les versements des marins, que lé plus
clair de, leurs ressources vient de l'État,
que ces ressources doivent être réparties
équitablement entre les caisses régionales
et locales, il serait normal que les milliers
de marins-pêcheurs y soient représentés
par l'intermédiaire de leurs syndicats.
Dans une décision récente, M. le niinis*

tre a nommé M. Ehlers, secrétaire de la
fédération des marins, membre de la com
mission supérieure du crédit maritime
mutuel; mais cette commission compte
27 membres, et nous souhaitons, monsieur
le ministre, que vous accordiez une part
plus large à la représentation syndicale
ouvrière au sein de cette commission
Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 514?...
Je le mets aux voix, au chiffre de

60 millions de francs.

(Le chapitre 514, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 515. — Alloca
tions d'imtérêt fixées par la loi du 1er août
1928 sur le crédit maritime, 41 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 516. — Aide à l'armement libre ■
(application de la loi du 12 juillet 193-1),
300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 517. — Exploitation des services
maritimes postaux et d'intérêt général,
311 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Vittori pro«
pose de réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs et d'en ramener en consé
quence la dotation à 310.999.000 de francs.

La parole est à M. Vittori.

M. Vittori. Mesdames, messieurs, si j'ai
déposé un amendement sur le chapitre 507
c'est que ce chapitre, dans un de ses arti
cles, accorde à la compagnie Fraissinet
une somme de 17.500.000 francs et que je
tiens à faire un certain nombre d'obser
vations concernant les liaisons maritimes
entre la Corse et le continent.

M. le ministre nous a déclaré qu'un gros
effort de redressement a été fait en ce qui
concerne notre flotte et que le tonnage de
celle-ci atteint à peu près les trois quarts
de ce qu'il était en 1939.

M. le rapporteur spécial a fait aussi les
mêmes observations. Il y a lieu de cons
tater qu'aucune amélioration n'a été ap
portée aux liaisons maritimes entre la
Corse et le continent.

En 1939, plusieurs navires de transport
faisaient le service entre le continent et la
Corse. Tous les jours, un bateau et sou
vent deux quittaient un port de la Médi
terranée pour la Corse et vice versa.
C'était déjà insuffisant i cette époque,

surtout nendant la nériode des vacances.
A la libération de la Corse en septembre

1943, il ne restait plus de la £ott? qui assu
rait ce service que le Ville d'Ajaccio.
Jusqu'au début de 1916 ce bateau a été

la seule liaison entre la Corse et le conti
nent, et encore faut-il ajouter qu'une fois
par mois il faisait une rotation sur l'Afri
que du Nord.
C'était pour le département de la Corse

une situation des plus difficiles. Depuis
est venu s'adjoindre un autre tout petit
bateau, le Fred Scamaroni qui, je crois,
a été acheté en Norvèsre au début de 1946.
Mesdames, messieurs, imaginez un seul

instant quelle serait la situation de n'im
porte quel département français si brus
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quement les liaisons normales avec le
reste de la France n'étaient plus assurées
que par à coups une ou deux fois par se
maine et à des dates indéterminées. C'est
un ,peu la situation de la Corse encore à
l'heure actuelle.

■ Il faut ajouter, en dehors des considé
ration d'ordre économique, qu'il y a envi
ron cinq ou six cent mille originaires de
la Corse qui vivent dans d'autres départe
ments français et qui ont le souci légi
time, chaque fois que leurs occupations le
leur permettent, de se rendre chez eux
voir leur famille. Cette situation ne va
pas sans créer un gros mécontentement

"parmi les populations de l'île et tous les
Corses résidant sur le continent.
Au cours de l'été 1946, pendant la pé

riode des vacances, certaines mesures
< avaient été prises pour remédier à cette
situation. Les navires faisant la liaison
continent-Afrique du Nord firent escale à
Ajaccio, à l'aller et au retour. Deux tor
pilleurs furent détachés de la marine de
guerre pour faire certaines rotations entre
Ajaccio, Marseille et les autres ports.
C'est ainsi que pendant cette période de

juillet, août et septembre 1946, plus de
40.000 passagers purent être transportés
en Corse. Malheureusement, cette année,
on ne pourra transporter qu'un nombre de
passagers égal à la moitié de ce chiffre.
Un autre aspect du problème, ce sont

les difficultés qu'on rencontre pour pou
voir emprunter ces courriers. Les agences
de la compagnie Fraissinet font savoir que,
pour retirer leur billet, les passagers doi
vent s'adresser quatorze jours avant le
départ du courrier à une de ses agences-
Comme les départs ne sont pas réguliers,
il faut d'abord se renseigner, faire de mul
tiples démarches pour connaître la date
probable du départ. Après cela, les diffi
cultés ne sont pas terminées. Il faudra
faire la queue pendant plusieurs jours et
plusieurs nuits consécutives pour avoir un
numéro d'ordre d'inscription, et on vous
donne alors une fiche sur laquelle sont
indiquées nombre de formalités à remplir.
Il faut ensuite revenir, plusieurs jours
après, pour retirer le billet. Il y a des cen
taines et même des milliers de Corses qui
passeront des nuits à faire la queue aux
agences Fraissinet et qui ne pourront pas
se rendre chez eux.

Je tiens également à attirer l'attention
de M. le ministre sur le fait que presque
tous les bateaux sont dirigés sur le port
d'Ajaccio. Les nombreux passagers de la
région de Bastia, région la plus importante
et la plus peuplée de l'île, sont obligés de
passer bien souvent un jour ou deux à
Ajaccio, et ensuite, bien que la distance
entre les deux villes ne soit que de 150 ki
lomètres, de passer toute une journée en
chemin de fer avant de rejoindre la région
de Bastia, ce qui occasionne des frais sup
plémentaires, sans compter la fatigue.
On nous objecte que les bateaux qui

font le service occasionnellement, en ce
moment, ne peuvent entrer dans le port
de Bastia. Le remède est facile. Il suffit
d'affecter au service de Bastia les deux
petits Ibateaux, Ville d'Ajaccio et Scama
roni, qui font le service en période nor
male.

Je voudrais poser une autre question à
H. le ministre. Le Gouvernement va-t-il re
mettre en application le décret du 31 août
1937 et l'arrêté ministériel du 15 juin
1938? Le décret du 31 août 1937 avait pour
but de placer les habitants de la Corse à
égalité avec les autres départements fran
çais. Ce décret avait prescrit que les lignes
maritimes de la Corse seraient considérées
comme le prolongement du rail et rue

les prix des passages seraient égaux, au
kilomètre, à celui des billets de chemin de
fer. L'arrêté du 15 juin 1938 prescrivait,
sur les lignes de Corse, les mêmes réduc
tions qui sont accordées aux voyageurs de
certaines catégories sur les chemins de
fer. En 1942, le gouvernement de Vichy,
qui considérait la Corse comme ne faisant
déjà plus partie des départements fran
çais, avait cessé d'appliquer cette disposi
tion et depuis la même situation a été
maintenue.

Voici quelques chiffres. Pour la distance
Marseille-Ajaccio, 330 kilomètres, avant les
nouvelles augmentations des tarifs la dif
férence était la suivante : en chemin de fer,
pour cette distance, en première classe,
le prix du billet était de 1.017 francs,
le prix d'un passage en première pour
la Corse de 2.120 francs, différence: 1.103
francs. En deuxième classe, la différence
était de 717 francs et en troisième de 561

francs ; enfin, sur le pont, la différence
était de 345 francs.

Nous estimons qu'on peut améliorer les
liaisons maritimes avec la Corse par une
meilleure utilisation de notre flotte. Nous
pourrions citer le cas de certains bateaux
sur certaines lignes, qui font le trajet à
moitié vides quelquefois. Connaissant tou
tes les difficultés actuelles, nous serons
modestes. On nous dit que notre tonnage
a atteint les trois quarts de celui d'avant-
guerre. Pour la Corse nous nous conten
terons pour le moment de voir augmen
ter le tonnage pendant la période des va
cances jusqu'à la fin de septembre, et en
suite d'avoir la moitié du tonnage de 1939.
Toute la vie économique de l'île est en
grande partie fonction d'une amélioration
rapide des transports maritimes, tant par
le nombre des navires que par leur vi
tesse.

C'est la raison pour laquelle j'ai déposé
un amendement demandant à titre indica
tif une réduction de mille francs. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur général. La commission
laisse le Conseil juge, mais il lui semble
que M. Vittori pourrait, après une réponse
de M. le ministre, retirer son amendement

pour éviter de surcharger exagérément leudget, d'autant plus que ceci sort du rôle
du Conseil de la République.

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais répondre à M. Vittori et à ses
compatriotes que si les services pour la
Corse ne sont pas suffisants, ils sont, tou
tefois, plus nombreux qu'il n'a été dit.
Ils comportent d'abord les deux petits

bâtiments dont il a été fait mention: Ville
d'Ajaccio, à capacité de 645 passagers; Sca
maroni, acheté au Danemark et baptisé du
nom d'un résistant corse, à capacité de
330 passagers. Ces deux bateaux circulent
tous les huit jours chacun, avec une régu
larité totale, et non pas à des dates quel
conques.

Un troisième navire régulier, plus impor
tant, dont on n'a pas parlé, est le Por
tugal, paquebot portugais que nous avons
frété d'ailleurs fort cher, d'une capacité
totale de 700 places, qui assure, à partir
du 25 juillet, un départ tous les cinq jours,
à destination d'Ajaccio et, de Tunis,
50 p. 100 des places, dans les deux sens,
étant réservées vers la Corse ou de la
Corse.

Voilà donc déjà trois départs parfaite
ment réguliers, alors que, de l'aveu même
de M. Vittori, il n'y en avait qu'un l'an
née dernière.

Il y a ensuite la mise en service, au dé
but du mois d'août, d'un autre navire, la
Kulumba, celui qui est revenu de Madagas
car ayant à son bord Abd el Krim, d'une
capacité de 550 places, qui fera quatre ro
tations entre Marseille, Ajaccio et Bastia.
En sus de celà, le Hoggar a fait, vers le

15 juillet, un voyage sur Bastia; enfin,
deux départs du Sidi-Aissa et du Djebel-
Amour ont eu lieu pour Alger, avec escale
à Ajaccio. Par ailleurs, nous allons mettre
le lléridan sur la ligne Marseille-Casablanca
avec escale en Corse, pendant le mois
d'août.

Nous assurerons ainsi le transport d»
vingt mille personnes de la Corse au con
tinent et autant en sens inverse.

C'est un effort dont il faut équitablement
tenir compte, car il s'ajoute à de nom
breux autres efforts plus lointains qui sont
tous les jours demandés à notre marine
marchande pour l'Union française. Il est
impossible de faire plus. Je sais combien
est puissante la solidarité qui unit les Cor
ses et combien de revendications justi
fiées sont parfois multipliées, mais elles ne
peuvent pas faire sortir de l'eau des ba
teaux qui n'existent pas. Nous avons fait
un effort maximum et la liste, que je viens
d'indiquer, des bateaux qui touchent en
Corse prouve . qu'une amélioration sensi
ble a été obtenue.

Si ces explications ne conviennent pas
à M. Vittori et qu'il maintienne sa de
mande de réduction indicative, je ne m'y
oppose pas — mais j'espère qu.il se re>
dra à mes explications et qu'il voudra bien
le retirer, en considération de l'effort
fait.

Sur le deuxième point, j'indique que le
texte de 1938 était un de ces textes de la

période heureuse, où il était possible d'im
poser des conditions égalitaires qui, au*
jourd'hui, doivent s'effacer devant la né
cessité où nous sommes d'équilibrer nos
budgets. Ce texte a été abrogé, du fait de
la guerre, par le soi-disant gouvernement
de Vichy. Je regrette d'être obligé de me
maintenir dans la même position, mais,
à moins qu'un autre département minis
tériel accepte de subventionner la Corse
pour permettre le passage, au tarif des
chemins de fer, des voyageurs sur mer, il
m'est impossible d'imposer un déficit à
un" compte des transports maritimes en
adoptant le tarif actuel des chemins de fer
sur la liaison Corse—France. Ce tarif serait
de 600 francs, je crois, alors que le tarit
sur mer est de 900 francs. Pour comparer
ces deux chiffres ,il faut évidemment tenir
compte de la nourriture qui est comprise
dans un cas et non dans l'autre. ,

M. Vittori. Sur les bateaux de la compa»
gnie Fraissinet il n'y a pas de nourriture,
sauf en première classe.

M. le ministre des travaux publics.
Quand bien m&me il n'y aurait pas de
nourriture, il m'est actuellement impos
sible de réduire de 50 p. 100 les tarifs
vers la Corse. J'ai comme premier devoir
d'assurer l'équilibre des lignes que
j'exploite. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. Vittori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Vit*
tori. •

M. Vittori. Les explications de M. le
ministre ne donnent pas satisfaction.
J'ai dit que d'autres bateaux font occa

sionnellement le service, pendant la pé
riode des vacances, mais il n'en reste pas
moins vrai qu'en période normale, il n'y
a que ces deux bateaux, dont l'un ai
failli aombreE l'an dernier, le 19 décem-
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»re; pendant quatre heures il avait été
considéré comme perdu et il a mis vingt-
quatre heures pour faire le trajet_Mar-
seille-Ajaccio, dans des conditions péni
bles.
Par rapport à l'été 1944, il n'y a aucune

amélioration : on avait pu transporter
40.000 passagers et cette année on en
transportera à peine 20.000.
En ce qui concerne les tarifs, on accepte

ce même déficit pour le chemin de fer
métropolitain de Paris, par exemple, parce
qu'on ne peut le supprimer. On l'accepte
également pour les lignes de chemin de
fer d'intérêt général...

M. la ministre des travaux publics. Non !
Je vous demande pardon.

M. Vittori. On l'a accepté jusqu'à pré
sent.

M. le ministre des travaux publics. Pas
depuis que je suis ministre des travaux
publics.

l. Vittori. Les Corses sont des citoyens
français, occupant un département métro
politain séparé du reste de la France par
la mer. On doit donc leur appliquer le
même tarif.
Je maintiens mon amendement sur le-

quel, au nom du groupe communiste, jeemande un scrutin public.

M. le rapporteur générât. La commis
sion, estimant particulièrement pertinen
tes les remarques et les observations de
M. le ministre, s'oppose énergiquement à
l'amendement de M. Vittori.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Vittori, repoussé par la com
mission et le Gouvernement.

Je suis saisi, par M. Marrane, président
Su groupe communiste, d'une demande
de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. MM. les.secré
taires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
scrutin :

Nombre des votants. — — 283
Majorité absolue 142

Pour l'adoption...... 88
Contre 195

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je mets aux voix le chapitre 517 avec le
chiffre de 311 millions de francs.

(Le chapitre 517, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. Vittori. Les Corses apprendront qu'on
ne trouve des crédits que pour les faire
tuer en Indochine. (Exclamations au cen
tre et à droite.)

M. Henri Buffet. C'est un mouvement de
mauvaise humeur !

M. le rapporteur général... qui n'honore
pas celui qui le fait.

M. le président. Le Conseil s'est pro-
floncé. Il n'y a plus lieu à discussion.

« Chap. 518. — Subvention à l'office
scientifique et technique des pêches mari
times, 10 millions de francs. »
. La parole est à M. Léro.

M. Léro. Je voudrais d'abord dire ma sa
tisfaction de voir la commission des fi
nances rétablir à ce chapitre le crédit pro
posé par le .Gouvernement,

Monsieur le ministre, mon intervention
a pour but d'attirer votre attention sur
l'intérêt qu'il y a à poursuivre les re
cherches océanographiques qui ont été
commencées aux Antilles il y a quelques
années.
A la demande du laboratoire colonial du

muséum national d'histoire naturelle, une
mission fut envoyée aux Antilles, pour
étudier la question de la pêche. Elle fut
dirigée par M. Belloc, chef du laboratoire
de l'ofJlce de 'la Rochelle.
Dans le rapport du directeur de l'office

scientifique et technique des pêches mari
times, publié en mars 1931, il est spécifié
que cette mission n'était qu'une mission
préliminaire, l'office se réservant, dans un
proche avenir, de compléter ce premier
travail par une étude systématique.
Est-il besoin de dire que cette étude sys

tématique n'a pas été faite ? Peut-être
parce que l'Office n'a jamais eu à sa dis
position les moyens de recherches néces
saires.

Au cours de la discussion du budget à
l'Assemblée nationale, M. le ministre re
grettait que l'insuffisance des crédits qui
étaient alloués à ce chapitre, n'ait pas per
mis d'armer l'unique bateau océanique
que possède la France.
Je voudrais signaler qu'en 1930 la mis

sion Belloc ne disposait pas de navires de
recherches et qu'il lui avait fallu équiper
à cet effet un remorqueur qu'elle avait
loué, alors qu'à la» même époque — c'est
M. Belloc qui le dit dans son rapport de
mission — cinq navires américains effec
tuaient des sondages dans la mer des Ca
raïbes et que les Etats-Unis consacraient
100.000 dollars à l'étude des fonds marins

et des possibilités de pêche offertes par les
Antilles.

Le département de la marine des Etats-
Unis estimait que l'exploitation minu
tieuse de, nos eaux « produirait un accrois
sement notable des ressources pour la con
sommation américaine ».

Le chef de la mission océanique disait
fort justement :
« L'intérêt que portent les autres puis

sances aux ressources marines de la mer
des Antilles ne doit pas échapper à la mé
tropole et aux principaux intéressés: Mar
tiniquais et Guadeloupéens qui font venir
de l'extérieur de nombreux produits qu'ils
pourraient trouver ou préparer sur place. »
Cet intérêt n'avait pas, en effet, échappé

aux Martiniauais puisque, dès 1925, le con
seil général avait accordé les crédits à la
mission des pêches de la colonie pour
faire l'inventaire de la faune marine an
tillaise.

Malheureusement, cet effort ne fut pas
soutenu par la métropole ; les créations de
laboratoires que l'office scientifique et
technique des pêches avait envisagées aux
Antilles et à la Guyane ne furent pas réa
lisées, malgré que le neuvième congrès
national des pêches et industries mari
times tenu à Bordeaux ait émis le vœu
que « les recherches déjà commencées
dans notre colonie de la Martinique soient
poursuivies et que la mission des pêches
de la Martinique soit convertie en service
permanent ».
Je voudrais donc attirer l'attention de

M. le ministre sur ce vœu qui date de plus
de vingt ans et lui dire combien nous som
mes actuellement handicapés, à cause de
l 'insuffisance des efforts qui ont été faits
par l'office scientifique et technique des
pêches aux Antilles.
Je sais bien que ce n'est pas la faute

de l'office. Les crédits qui lui ont été ac
cordés ont toujours été insuffisants. Mais
les ministres ont-ils plaidé avec suffisam
ment de chaleur la cause de l'office et

montré l'importance de son rôle pour la
développement économique des territoires
de l'Union française ?
Ce que j'ai dit pour les Antilles est cer

tainement valable pour la Guyane, la Réu
nion et les autres territoires de l'Union
française baignés par les océans et les
mers.

A la Martinique, on envisage actuelle
ment d'organiser le chalutage. Nos eaux
sont très poissonneuses mais la topogra
phie de nos fonds marins est mal connue,
aussi est-il hasardeux d'entreprendre la
nêche au chalut avant que des sondages
aient été faits, et pourtant M. Belloc di
sait en 1930 « qu'il était possible de réali
ser rapidement de telles études ».
Je me .permets de vous faire une sugges

tion, monsieur le ministre. Vous n'avez
oas de navires océanographiques; mais ne
pourriez-vous pas, avec l'aide de notre mar
ine de guerre, faire entreprendre les étu
des qui ont été si longtemps retardées?
Ce ne serait pas une innovation puis

qu'en 1930 un aviso fut mis à la disposi
tion de la mission océanographique et lui
permit de faire des observations entre la
Martinique et la Guadeloupe.
De même, en 1942, au moment où la po

pulation martiniquaise souffrait durement
de la disette, un navire» auxiliaire de la
marine aux Antilles fut chargé d'une mis
sion de pêche.
Il faut aider nos départements qui font

de gros efforts pour améliorer leur situa
tion économique et participer efficacement
au redressement de la France.
En terminant, je voudrais vous rappeler,

monsieur le ministre, les conclusions de
la mission océanographique envoyée il
y a dix-sept ans aux Antilles.
M. Belloc disait: « La mise en valeur, au

point de vue de la pêche, de nos colonies
des Antilles réclame des pouvoirs publics
un service de l'administration de la ma
rine marchande très renforcé et compor
tant une école de pêche, un bureau de
crédit maritime, des coopératives de vente
et d'achat pour les pêcheurs, l'attribution
de primes à la construction de navires de
fort tonnage. »
En votant les crédits de ce chapitre, les

représentants des Antilles seront certaine
ment d'accord avec moi pour vous inviter,
monsieur le ministre, à réaliser dans le
délai le plus court les suggestions de l'of
fice scientifique et technique qui sont res
tées jusqu'ici lettre morte. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Den
vers.

M. Denvers. Je veux simplement indi
quer que le groupe socialiste s'associe aux
paroles prononcées sur l'office scientifique
et des pêches, bien que nous regrettions
que les crédits affectés à cet organisme,
cependant .augmentés par rapport à ceux
de l'an dernier, restent encore trop faibles.
Je voudrais ici, dans mon intervention,

essayer de faire comprendre à nos col
lègues de l'Assemblée nationale qu'il leur
incombe de nous suivre. La commission
des finances d'abord, a rétabli les crédits
demandés par le Gouvernement et le Con
seil de la République va probablement
suivre, dans le même sens, les désirs de la
commission.

Il est certain qu'on a donné un sens
à cet abaissement de crédit à l'Assemblée
nationale. Je voudrais faire entendre qu'il
s'agit d'un office et comme tel il doit avoir
son indépendance. Il doit vivre comme
tous les offices et c'est pourquoi je me
permets ici, au Conseil de la République,
d'inviter nos collègues de l'autre Assem
blée à suivre nos desiderata et notre vo
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lonté de voir l'office scientifique des
pêches se développer toujours davantage
dans le seul intérêt, par la science et la
recherche, des pêches maritimes et des
industries qui s'y rattachent.

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 518 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de

10 millions de francs proposé par la com
mission.

(Le chapitre 518, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président.

8# partie. — Dépenses diverses.

'« Chap. 600. — Frais de justice devant
les tribunaux civils, administratifs et de
commerce. — Réparations de dommages,
60.000 francs. » — (Adopté.)
Chap. 606. — Dépenses entraînées par

la réquisition des marins du commerce,
131 .000.000 de francs. »

Je suis saisi d'un amendement, présenté
par M. Denvers, tendant à réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs et à en
ramener, en conséquence, la dotation à
1?0.999.000 francs.

La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Il s'agit d'une- indication que
le vais donner au Conseil de la Répu
blique, à M. le ministre et aux services
qui l'entourent pour régler et mettre à
jour la situation de très nombreux marins.
Vous savez qu'un texte du 8 août 1943

« permis aux marins qui ne pouvaient,
par faits de guerrre, exercer leur métier,
de verser, de faire prendre en compte, et
cela est indiqué dans l'article premier, de
faire prendre en compte, dis-je, pour 'l'ob
tention de la pension de retraite de marin
ou d'agent du service général, en addition
aux services définis à l'article 9 de la loi
du 12 avril 1941, le temps pendant lequel
les marins ou agents ont été privés d'en
gagement maritime, par faits te guerre, à
terre.

Il est intervenu ensuite un nouvel
arrêté, en date du 7 juin 1945, qui a mo
difié tant soit peu le texte de l'article 2 de
cet arrêté du 8 août 1943. Cet arrêté est
toujours en vigueur, bien que modifié. Il
est un article, l'article 4, qui indique que
« la validation des périodes visées à l'ar
ticle premier est prononcée par décision

#de l'administrateur de l'inscription mari
time, elle est' constatée et les cotisations
et contributions sont encaissées dans
des conditions déterminées... ». On in
dique comme condition essentielle: « que
les marins devaient, lorsqu'ils avaient
trouvé un emploi à terre, en avertir immé
diatement l'inscription maritime ».
Il est très peu de marins qui connaissent

a fond les textes qui régissent l'inscription
maritime. Il est très peu de marins qui
se soucient d'appliquer les textes ou qui
connaissent exactement la portée ou les
conséquences d'une telle décision. Je de-
mafide donc aux services de la marine
marchande de vouloir bien revoir avec
plus d'esprit de compréhension les textes
en vigueur et de faire que tous ces ma
rins puissent régulariser leur situation et-
ce quel que soit le moment où ils ont
été ou seront embarqués.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?...

M. Denvers. Je crois que M. le ministre
pourra nous donner satisfaction. C'est une
meilleure interprétation des textes que je
demande en faveur de ces nombreux ma
rins .qui ont été éloignés .de leur paétier,

1 pendant les années d'occupation alle
mande.

Mon amendement a été déposé dans ce
sens pour susciter l'attention du ministre
et obtenir que satisfaction soit donnée à
une légitime requête de justice et de sol
licitude.

M. le président. L'amendement de M.
Denvers est retiré.

Il n'y a pas d'autres observations sur
l'article 606 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de 131

millions, proposé par la commission.
(Le chapitre 606, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 607. — Dépenses
résultant de lmplication du code du tra
vail maritime et du- code disciplinaire et
pénal de la marine marchande, , 3.400.000
france. » — (Adopté.)

« Chap. 608. Versement an fonds de re
nouvellement des navires de l'État affectés

aux services entre la France, l'Algérie et
la Tunisie. » — (Mémoire.)

« Chap. 609. — Frais d'administration et
de contrôle des sociétés de crédit maritime

mutuel. » — (Mémoire.)
« Chap. 611. — Emploi de fonds prove

nant de legs où de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 612. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 613. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

TITRE II. - LIQUIDATION bEs DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 702. — Bâtiments sous réquisi
tion. — Indemnités de privation de jouis
sance et dépenses de remise en état, 900
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 703. — Indemnités d'attente ver
sées aux armateurs des navires perdus, 189
millions de francs. » (Adopté.)

« Chap. 704. — Dépenses des exercices
clos. » (Mémoire.)
« Chap. 705. — Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de déchéance. » (Mé
moire.)
Nous en avons terminé avec le budget

de la marine marchande.
La commission des finances propose que

la séance soit renvoyée à une heure que
vous fixerez, probablement à 21 heures 30
minutes; mais elle demande que viennent
en discussion auparavant deux petits pro
jets, dont l'un selon la procédure d'ur
gence et l'autre en discussion immédiate.
La commission de la comptabilité est aussi
d'accord. (Assentiment.)

10 —

ALLOCATION SPÉCIALE FORFAITAIRE
AUX PERSONNELS DE L'ÉTAT

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue à l'article 59 du règlement, de la
proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à l'application à l'Assemblée na
tionale de la loi du 19 juillet 1947 portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1947 en
vue de l'attribution d'une allocation spé
ciale forfaitaire aux fonctionnaires civils ou
militaires et agents de l'État.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Thomas, rapporteur, (Rapport
n° 511.).

M. Jean-Marie Thomas, rapporteur de -la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, la proposition de loi qui nous est
soumise, avec la procédure d'urgence,
tend à ouvrir un crédit supplémentaire de
81 millions d) francs sur le budget de 1947
au chapitre « Indemnités des députés et
dépenses administratives de l'Assemblée
nationale ».

Or, vous savez qu'il est de règle qu'on
ne discute pas dans une assemblée les dé
penses de l'autre assemblée : on la laisse
libre d'établir elle-même son budget.
La commission des finances ne peut donc

que*donner un avis favorable et vous in
diquer qu'il ne doit pas, à son sens, y
avoir discussion sur ce projet.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale t ••
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique).

M. le président. Je donne lecture de l'ai*
ticle unique:
« Article unique. — H est ouvert au mi

nistre des finances, sur l'exercice 19471
(2° semestre) , en addition aux crédits déjà
ouverts, un crédit de quatre-vingt-un mil
lions de francs qui sera inscrit au chapi
tre 94 du budget du ministère des fi
nances, « Indemnités des députés et dé
penses administratives de l'Assemblée na
tionale ».

« Il sera pourvu à cette dépense au
moyen des ressources générales du bud
get de l'exercice 1917. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.f.

- H H

RÉSOLUTION DU 20 FÉVRIER 1947

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion immédiate et adoption d'un
projet de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de la
comptabilité a demandé la discussion im
médiate du projet de résolution mettant
fin aux effets de la résolution du Conseil
de la République du 20 février ■ 1947.
Les délais réglementaires sont expirés.
Je consulte le Conseil sur le passage à K

discussion générale.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion générale est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole es!

à M. Hyvrard, rapporteur.

M. Hyvrard, rapporteur de la commission
de comptabilité. Mes chers collègues, les
dispositions combinées de l'article 23 de
la Constitution et de la loi du 4 février
1938 assimilent le chiffre de l'indemnité
administrative à celui du traitement des
conseillers d'État.

■Or, par une résolution en date du 20 fé
vrier 1947, les membres du Conseil de la
République, unanimes, ont décidé de re
noncer volontairement au bénéfice de l'ai

compte provisionnel institué en faveur des
fonctionnaires par le décret n° 47-147 da
16 janvier 1947.
Cette renonciation volontaire n'avait pas

un caractère définitif. Au contraire, elle
constituait une solution d'attente, qui de
vait prendre fin le jour, supposé prochain,
où entreraient en vigueur les textes por-
iant reclassement de la fonction publj-
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que, textes qui devaient s'appliquer, par
répercussion, à l'indemnité législative.
Mais le point de départ du reclassement,

d'abord prévu pour le 1r juillet 1947, ap:
parait encore- lointain , ainsi que le Gou
vernement l'a déclaré au Parlement au

cours des discussions qui ont abouti à la
loi du 19 juillet 1947 portant ouverture de
«redits pour le payement aux fonctionnai
res d'une seconde indemnité provision
nelle à compter du 1er juillet 1947.
La disproportion entre le montant de

l'indemnité parlementaire et le traitement
des conseillers d'État est devenue très
sensible ; elle est à l'origine des difficultés
matérielles, chaque jour plus angoissan
tes, rencontrées par la plupart de nos col
lègues, qui ne peuvent plus faire face
normalement à leurs besoins familiaux et

aux charges de leur mandat. Il faut avoir
le courage de le dire.
Certes, ils ont administré la preuve que

la pauvreté n'est pas inconciliable avec
l'honnêteté et l'indépendance. Mais une
telle expérience, bien que digne de res
pect, ne peut se prolonger - sans danger
pour la dignité du mandat parlementaire.
C'est pourquoi nous vous proposons de

mettre fin, à compter du 1er juillet 1947,
aux effets de la résolution précitée qui a
représenté, de notre part, bien plus qu'un
geste symbolique, mais un lourd sacrifice
collectif de 25 millions de francs au profit
du budget.
Ceux d'entre vous qui désirent persévé

rer dans cette voie du renoncement ont le
choix entre deux attitudes-

Ou bien ils voteront contre notre propo
sition et, très logiquement, reverseront au
Trésor le montant des deux acomptes
qu'ils estiment superflus. Dans cette hy
pothèse, ils mériteraient la sympathie po
pulaire.
Ou bien ils se prononceront contre , no

tre proposition et encaisseront tout de
même les sommes refusées par leur vote.
En ce cas. ils seraient, bon gré, mal gré,
nos complices, ou plutôt nos recéleurs,
et le peuple aurait à se prononcer entre le
désintéressement purement verbal des
uns et le courage et la logique des autres.
D'ailleurs, l'Assemblée nationale a dé

cidé, ce matin, de mettre fin aux effets
d'une résolution identique prise le 18 fé
vrier 1957.

Si vous ne preniez pas la même déci
sion, les conseillers de la République per
cevraient une indemnité inférieure à celle
dont bénéficient maintenant les membres

de l'Assemblée nationale. Or, vous n'igno
rez pas qu'une indemnité législative doit
être égale pour tous les membres du Par
lement.
N'abandonnons pas cette prérogative;

pous n'en sommes point si riches !
C'est pour toutes ces raisons, mes chers

Collègues, que nous vous demandons de
Lien vouloir donner votre approbation à
notre projet de résolution. (Applaudisse
ments au centre et à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je vais consulter le Conseil de la Répu
blique sur le passage' à la discussion de
l'article unique.
La parole est à M. Buard.
M. Buard. Mesdames, messieurs, le

groupe communiste est quelque peu sur
pris par la proposition qui nous est faite
Aujourd'hui.
Lorsque nous avons pris la décision

que l'on nous demande d'annuler, nous
avons exposé les raisons qui déterminaient
notre attitude et motivaient notre vcte.

Aujourd'hui, ces raisons sont plus que
jamais valables. La situation financière

de l'État est de plus en plus critique; les
conditions de vie des travailleurs sont-

encore plus difficiles aujourd'hui qu'hier.
Ces deux raisons majeures s'ajoutent

aux autres, et c'est pour cela que le
groupe communiste votera contre le pro
jet de résolution tendant à augmenter l'in
demnité parlementaire.- (Applaudissements
à l'extrême gauche.) " »

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?.. ;

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

. M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Les membres du Conseil de la Répu
blique décident qu'à compter du 1er juil
let 1917 la résolution du 20 février 1947
cessera d'avoir effet. »

Je mets aux voix l'article unique du
projet de résolution.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

par les présidents du groupe du mouve
ment républicain populaire, du groupe
socialiste et du groupe du rassemblement'
des gauches républicaines.

•Le scrutin est ouvert.
( Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants t 279
Majorité absolue 140

Pour l'adoption 205
Contre 74

Le Conseil de la République a adopté.

— 12—

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Weh
rung une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à régle
menter la classification des films d'après le
principe suivant, et en tenant compte des
différentes phases de l'évolution de la
psychologie et du caractère, depuis le
seuil de l'enfance, à travers l'adolescence
et jusqu'à la maturité:
1°. Films pouvant être présentés sans

restrictions;
2° Films réservés à des spectateurs de

plus de quatorze ans;
3° Films réservés à des spectateurs de

plus de dix-huit ans;
4° Les représentations pour enfants doi

vent être terminées à 20 heures au plus
tard.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 505, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de la presse, de la radio et
du cinéma. (Assentiment .)
J'ai reçu de M. Léo Hamon une propo

sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à accorder une allocation
de secours aux sinistrés de la rue Mont
calm.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 506, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie). (Assentiment .)
J'ai reçu de M. Pezet une proposition de

résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à lutter contre le favoritisme et lui

suggérant quelques moyens à cet effet.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 507, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale. Algé
rie). (Assentiment.)
J'ai reçu de M. Wehrung une proposition

de résolution tendant à inviter le Gou
vernement à accorder aux apiculteurs une
quantité de sucre suffisante pour garantir
l'hivernement des ruches.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 508, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. (Assentiment. 1

— 13 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Buffet
et plusieurs de ses collègues une proposi
tion de loi relative à la non-application
aux entreprises artisanales du bâtiment et
des travaux publics de la loi du 21 octo
bre 1946 instituant une indemnité de. chô
mage en cas d'intempéries.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 510 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, cette propo
sition de loi a été transmise au bureau de
l'Assemblée nationale.

— 14 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Dadu un
rapport fait au nom de la commission du
ravitaillement sur la proposition de réso
lution de M. Liénard et plusieurs de ses
collègues tendant à inviter le Gouverne
ment à assouplir les méthodes de réparti
tion actuellement usitées en matière de

produits laitiers (n° 402, année 1947).
Le rapport sera imprimé sous le n° 509

et distribué.

Je pense que le Conseil de la République
voudra suspendre sa séance. (Assenti
ment.)
Le président de la commission des finan

ces me demande d'informer le Conseil de
la République que cette commission se
réunira un quart d'heure avant la reprise
de la séance.

A quelle heure le Conseil désire-t-il re
prendre sa séance ?...
Voix diverses. A vingt et une heures

trente I . '

M. le président. Il est proposé vingt et
une heures trente.
Il n'y a pas d'opposition ?..«
Il en est ainsi décidé.

.. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures

quarante minutes, est reprise à vingt et
une heures quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 15 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947

(DEPENSES CIVILES)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

AFFAIRES ALLEMANDES
ET AUTRICHIENNES

M. le président. Nous continuons l'exa
men du budget de 1947 par le budget du
ministère des affaires étrangères et du
commissariat général aux affaires alle
mandes et autrichiennes, qui feront l'objet
d'une discussion commune-
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Je dois informer le Conseil de la Répu
blique que la conférence des présidents,
dans sa séance du 31 juillet, a fixé comme
suit le temps de parole réservé aux diffé
rents groupes dans la discussion de ces
deux budgets:
Groupe communiste et apparentés : 30 mi

nutes. . ..

Groupe socialiste S. F. I. O.: 20 minutes.
Rassemblement des gauches républi

caines: 20 minutes.
Groupe du parti républicain de la liberté:

ir> minutes.

Groupe des républicains indépendants e
apparentés: 15 minutes.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. le rapporteur.

M. Landry, rapporteur du budget des af
faires étrangères. Mesdames, messieurs,
rapporteur spécial de votre commission
pour le budget des affaires étrangères et
du commissariat général aux affaires alle
mandes et autrichiennes, j'espère que je
n'encourrai le blâme de personne si je
déclare, au moment où je prends la parole,
que je compte me confiner dans le rôle
que m'a confié la commission, Je me tien
drai dans le cadre financier, budgétaire,
sans faire aucune incursion dans Je do
maine de la politique.
Ministère des affaires étrangères, com

missariat aux affaires allemandes et autri
chiennes : voilà deux choses très diffé
rentes.

Le ministère des affaires étrangères est
une pièce fondamentale de la structure de
notre pays, c'est quelque chose, qui durera
aussi longtemps qu'il y aura une France,
une France indépendante.
Le commissariat général aux affaires al

lemandes et autrichiennes est le produit
d'événements exceptionnels. C'est quelque
chose qui durera on ne. sait pas combien
de temps, qui ne durera pas éternellement,
qui devra cesser, en tout cas, d'exister
le jour où la paix, je veux dire la paix
véritable, serait rétaiblie en Europe.
Le commissariat généra] aux aflaimes

allemandes et autrichienens est chargé de
gérer — si Je puis ainsi parler — notre
occupation en Allemagne et en Autriche.
Quant aux dépenses que l'occupation rend
nécessaires, elles se partagent, en quel
que sorte, entre trois budgets: il y a des
dépenses civiles qui vont au budget or
dinaire des services civils; il y a ensuite
des dépenses militaires qui s'inscrivent
aussi dans le budget ordinaire ; il existe,
enfin, des comptes spéciaux en marks et
en schillings.
Pour l'exercice 1947, le budget propre

ment dit du commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes aura
à fournir, d'après le vote qu'a émis l'As
semblée nationale, 3.449 millions.

H sera dépensé, pour les besoins mili
taires, au titre du budget ordinaire, quel
que chose comme 8.940 millions.

Les comptes spéciaux pourront fournir
15.560 millions, qui se partageraient, à rai
son de 10.204 millions, en dépenses civiles |
et de 5.356 millions en dépenses mili
taires. J
J'ai parlé des dépenses militaires. Au >

sujet de celles-ci, si l'on veut tenter de
faire une totalisation des éléments divers
qui composent la charge globale de notre
occupation en Allemagne et en Autriche,
je dois introduire cette observation que
j'ai mise dans mon rapport, à savoir que
ces dépenses militaires ne représentent
pas une charge nette. Supposez, en effet,
que notre occupation en Allemagne et en
Autriche cesse un jour prochain: il est
à croire que l'armée française ne serait
gas immédiatement réduite de l'effectif

représenté par les troupes qui sont actuel
lement en Allemagne et 1 en Autriche.
Sur les comptes spéciaux en marks et

en schillings, il y a quelques renseigne
ments qu'il est utile, je crois, de pré
senter au Conseil de la République.
Ces comptes spéciaux sont alimentés par

des contributions qui sont levées sur les
populations des zones occupées. Pour de
telles contributions, il y a des plafonds,
qui ont été fixés dans des accords inter
venus entre nos alliés et nous.

La France n'est pas allée jusqu'à ces pla
fonds. Un indice qu'on en peut trouver,
c'est que, sur les recettes qui avaient été
faites au profit des comptes en marks et
en schillings en 1946, des sommes assez
importantes ont été reportées à l'exercice
1947, soit 301 millions de marks pour l'Al
lemagne et 70 millions de schillings pour
l'Autriche.

En somme, on est fondé à dire que l'oc
cupation par la France en Allemagne et
en Autriche n'est pas une occupation
lourde. Elle est beaucoup moins pesante
que d'autres occupations que l'on a con
nues et que certaines que l'on connaît
encore en ce moment même. La France,
ici, a agi selon sa tradition, selon son
génie propre, et s'il devait arriver que,
devant moi, quelqu'un émit une critique
à ce sujet, opinant' qu'il faudrait prendre
aux Allemands et aux Autrichiens tout ce

que nous avons le droit de prélever sur
eux, je marquerais immédiatement un dis
sentiment.

Cela dit, mes chers collègues, il nous
faut en venir à prendre ces deux budgets
du ministère des affaires étrangères et du
commissariat général aux affaires alle
mandes et autrichiennes pour vous dire ce
qu'a été le travail de votre commission
des finances.

Quel doit être le rôle de la commission
des finances i Ce doit être, avant tout, de
chercher à réaliser des économies.

Seulement, de budget lui arrive en avant-
dernière étape et, quand il arrive à la
commission des finances de notre Conseil
de la République, ce budget a été passé
au laminoir déjà plusieurs fois; il a été
attaqué à la hache, de telle sorte qu'il
n'y a plus grand'chose à y gratter.

M. Robert Schuman, ministre des finan
ces. Tout le monde trouve que la hache
n'a pas été assez terrible 1

M. Landry. On est allé chercher un ins
trument beaucoup plus redoutable et beau
coup plus cruel. (Sourires.) Nous venons
ee qu'il donnera à son tour.
La commission des finances du Conseil

de la République a certainement rempli
son devoir en cherchant s'il était encore
possible de réaliser des économies. Peut-
être trouvera-t-on qu'elle est allée un peu
trop loin. Voyons donc quelques cas.
Je prends d'abord le budget des affaires

étrangères et je m'arrête sur les deux cha
pitres 105 et 106.
Le chapitre 105 est celui qui assure la

rémunération des agents diplomatiques et
consulaires. Là, tout de suite, un fait saute
aux yeux. C'est la multiplication du nom
bre des ambassades.
La France, en 1914, avait dix ambas

sades. Plus de trente ans après, à la fin
de l'année 1945, elle en avait six de plus;
cela fait seize. Depuis l'an dernier, il en
a été créé quinze, et l'on arrive ainsi au
chiffre de trente et une ambassades.

M. le ministre des finances. C'est de l'in
flation I

M. le rapporteur. Inflation ? Des avocats
du ministère des affaires étrangères — je

ne prends nullein^nt la chose; en mau
vaise part, monsieur le ministre sont
venus me direj « Nous n'avons fait qua
suivre l'exemple des Etats-Unis d'Am ni
que, de nos grands alliés. » . .
Ils ont eu leurs raisons, des raisons po

litiques, pour vouloir avoir une ambassade
dans chacune des républiques de l'Améri
que latine, même dans les républiques les
plus minces.
Ces raisons n'existent pas pour nous,

et on peut dire encore que les Etats-
Unis disposent de ressources auxquelles
les nôtres sont bien loin de s'égaler.
Pour m'apaiser, on m'a dit encore!

« Quand une légation est érigée en am
bassade, le titulaire du poste ne voit pas
son émolument augmenté d'un centime.

M. le ministre des finances. C'est exact.

M. le rapporteur. Je le crois; mais ce
que l'on croira plus difficilement peut-être,
c'est qu'une maison de France, qui de lé
gation sera devenue ambassade et aura
acquis de la sorte un titre beaucoup plus
pompeux, ne cherchera pas à se mettre
sur un pied plus large en s'étoffant de
toutes sortes de manières: c'est vraiment
une inquiétude que l'on est fondé à conce
voir.

La France espire à la grandeur: elle y
a droit; mais c'est peut-être une erreur
de croire que la grandeur a pour condi
tion nécessaire la magnificence.
Il ne faut pas aller trop vers la magni

ficence. J'ajouterais qu'il est une chose,
en tout cas, dont il faut se défendre, c'est
la munificence. De cette munificence, il
n'est peut-être pas impossible de trouver
quelque exemple dans le budget des
affaires étrangères.
Au chapitre 106, on rencontre une petifi

affaire concernant la riguerie d'Andorre.
Dans cette minuscule république pyré
néenne, la France a un représentant. Ce
représentant est aujourd'hui un consul gé
néral en retraite, qui jouit comme tel d'une
pension. Rémuméré par une indemnité
journalière, il ne doit pas avoir beaucoup
à faire puisque, pendant l'année 1946, u
est resté six mois sans résider, comme oï
disait au temps de Louis XIV ; ce qui s'est"
fait sans qu'il en soit résulté, semble-t-il,
aucun inconvénient.

Cette année, le viguier d'Andorre a fait
savoir qu'il résiderait du commencement
de l'année jusqu'à la fin. De la sorte, il
percevra un émolument qui avoisinerai
1.400.000 francs.

La commission a trouvé que cela allait uni
peu loin; elle a décidé d'inviler le viguier
à ne pas résider constamment, et elle a
décidé en même temps qu'il y avait lien
de réduire un peu l'indemnité journalière
qui se chiffre, paraît-il, à- 350 pesetas,-
chacune de ces pesetas équivalant à envi- ,
ron neuf francs cinquante.
Toujours dans le budget des affaires

étrangères, au chapitre 106, il est un point
que l'on a remarqué. Il paraît que le tra
vail est devenu considérable dans les chan
celleries de nos postes à l'étranger et qu'on
s'y occupe beaucoup, lot imment, dea
visas.

Ces visas n'ont pas reçu, à la commis
sion des finances, un accueil très sympa-
thirtue; il s'en est fallu de beaucoup.
Vous savez ce que cela représente, mes

chers collègues. Je suppose qu'un membre
de cette Assemblée soit obligé d'aller pas
ser quelques jours en Suisse chez uns
personne de sa famille, à un kilomètrd
de la frontière.

Il lui faudra remplir des formalités, faire
des démarches, et malgré l'aide diligente
qu'il trouvera auprès des services du
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Conseil de la République, il sera condamné
à une attente de plusieurs semaines.

11 y a dans cette Assemblée quelques,
hommes d'âge qui se plaisent à se remé
morer le temps passé. Il fut un temps
que j'ai connu pour ma part, où, lors
qu'arrivait la période des vacances, quand
on avait envie de voyager à l'étranger, on
s'en allait à la gare du Nord, à la gare
de l'Est, à la gare de Lyon; on partait
pour la Hollande, pour la Suisse, pour
l'Italie, pour l'Autriche, on voyageait à
travers l'Europe sans jamais rencontrer
la moindre difficulté.
Nous avons lu avec plaisir dans les

journaux, tout récemment, — je pense
qu'ils sont bien informés — qu on avait
supprimé la formalité des visas pour une
dizaine de pays étrangers, à savoir l'An
gleterre, la Belgique, la Hollande, ce qu'on
appelle maintenant le Benelux, etc...
La commission des finances du Conseil

de la République est fermement d'avis
qu'il y a lieu d'aller plus loin dans la
voie où l'on s'est engagé, et qu'il faut
tâcher de revenir le plus tôt possible,
dans toute la mesure possible, à cette
facilité qui existait jadis pour la circula
tion internationale, en Europe et ailleurs.
J'en ai assez dit au sujet du budget des

affaires étrangères,
Si je passe maintenant au budget du

commissariat général aux affaires alle
mandes et autrichiennes, là aussi la com
mission des finances a cherché à faire
des économies.
Elle a fixé son attention sur un article

iqui donne lieu à des réflexions diverses,
sur une affaire qui par certains côtés est
délicate : c'est l'affaire des fonds spéciaux,
«— ce qu'on appelait jadis les fonds se
crets, mais cette appellation n'est plus
en usage —, fonds spéciaux et fonds dits
de souveraineté.
Là-dessus on s'expliquera. Le Gouver

nement, représenté par M. le président
Bidault, ne manquera pas de faire con
naître son opinion et de la motiver. On
cherchera à se mettre d'accord, et je suis
fermement persuadé qu'une solution sera
trouvée qui nous permettra de sortir de
la difficulté où nous sommes.

Mes chers collègues, je n'irai pas plus
loin. Il me suffît d'avoir formulé les obser
vations que je tenais à vous soumettre
avant que nous n'abordions l'examen dé
taillé des deux budgets en discussion.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, mes chers collègues,
si le volume des crédits des ministères de
vait, à lui seul, indiquer leur importance,
le ministère des affaires étrangères pour
rait être considéré à bon droit comme un
ministère mineur.
Savez-vous qu'il occupe la douzième

place par ordre d'importance budgétaire
dans la liste des ministères et qu'il ne
compte pas même pour le centième dans
l'ensemble du budget ? Et pourtant, je
crois que personne ne niera, ni ici ni au
dehors, que le ministère des affaires étran
gères ne soit un grand ministère et que
les objets de ses activités soient particu
lièrement importants et graves.

M. Emile Faguet a dit là-dessus un mot
pertinent : « Il n'y a rien de plus national
que les choses extérieures ; au fond la vé
rité politique est ceci: il n'y a que de
la politique étrangère ».
Une affirmation de ce genre aux hommes

d'avant 1914 aurait paru bien étonnante.
Les temps ont bien changé. En effet, au
jourd'hui, aux yeux de tout le monde, de
l'homme de la rue, du Français moyen,

de l'Européen moyen, tout est politique
étrangère; et la politique étrangère, il le
sent, a aine incidence directe sur toute sa
vie: finances, économie, ravitaillement, sé
curité, la vie sûre pour chacun.
Et quoi d'étonnant ? L'Européen moyen,

le français moyen, a été mis depuis quel
que trente ans à une bien rude école, et
cette école continue. Voyez ce qu'il a pu
apprendre, par exemple, dans les jour
naux au cours des huit derniers jours.
Tandis que l'odyssée de l 'Exodus tour

mentait sa sensibilité personnelle, inquié
tant son sens de l'humain et son antira
cisme, il apprenait qu'il y avait la guerre
en Indonésie et des guerrillas en Grèce;
il apprenait qu'à Washington on avait dis
cuté du charbon de la Ruhr, ce qui l'in
téresse au premier chef; que les minis
tres présidents de la zone soviétique d'oc-
oupalion, eux aussi, parlaient du relève-
ment du niveau industriel de l'Allemagne ;
que la rupture des négociations commer
ciales anglo-soviétiques était consommée;
que l'U. R. S. S. mettait son veto à
une enquête en Grèce pour fixer les res
ponsabilités et apaiser les conflits; que
l'U. R. S. S., encore, se refusait à ratifier
les traités négociés ici-même il y a un an
et retardait ainsi d'une façon indéfinie le
retour à la paix, les démobilisations, les
réductions d'armement, le retrait des for
ces armées de certains pays qu'elles occu
pent encore.
Il apprenait que Nokrashy Pacha affir

mait que la patience de l'Égypte envers
l'Angleterre était à bout; que les Etats-
Unis nous consentaient, après douze cent
millions de dollars versés à notre crédit
depuis la Libération, cinquante nouveaux
millions de dollars; il apprenait aussi qu'à
entendre Togliatti, le peuple italien se de
mandait déjà si, oui ou non, il serait en
traîné bientôt à une nouvelle guerre I
Et l'homme de la rue de penser que de

puis huit jours, — et les huit jours pré
cédents c'était la même chose — il n'était

vraiment question que de danger, de mi
sère et même de mort là-dedans, et qu'il
était en cause.

Mes chers collègues, vous êtes certaine
ment de son sentiment et vous verrez les
déductions que je veux en tirer.
■ L'homme de la rue, en effet, aujourd'hui
beaucoup plus qu'autrefois, sent instincti
vement et comprend rationnellement que
toutes ces nouvelles, géographiquement
étrangères, ne lui sont, à vrai dire, ni ex
térieures ni étrangères; qu'il s'agit de
lui-même, qu'elles mettent directement et
personnellement en cause et peut-être en
danger ses intérêts, ses affections, sa' vie
même. (Applaudissements .)
L'homme de la rue, le Français moyen

qui sait que nous discutons ce budget
aujourd'hui sent, en lui, chaque jour da
vantage, l'importance vitale de la politi
que étrangère, et ce n'est pas lui, s'il était
consulté directement et qu'il eût la certi
tude, que nous pourrons, j'espère, lui
donner, d'une parfaite gestion des fonds
consacrés aux affaires étrangères, ce n'est
pas lui qui lésinerait sur les dotations
budgétaires de ce département. Ce n'est
pas lui qui traite avec indifférence,
monsieur le ministre des affaires étran
gères, les déclarations du responsable de
la politique étrangère que vous êtes, et
notamment les déclarations que vous avez
faites il y a quelques jours, lors du débat
à l'Assemblée nationale sur les affaires ex
térieures. Je veux précisément, sachant
que je réponds au vœu de mes amis qui
me l'ont fait savoir, retenir de ce débat et
des déclarations que vous avez faites, qua
tre points particuliers, parce que ces

points-là, je l'ai senti comme mes amis,
ont particulièrement intéressé l'opinion
publique. . ,
Charbon; coopération américaine i&u

relèvement de l'Europe, c'est-à-dire con
férence de Paris et des « Seize »; ensuite
ce que j'appellerai -l'apologétique de dé
fense des promoteurs de cette politique
d'acceptation de la coopération améri
caine; et enfin cette franchise, cette net
teté dont on vous sait gré, avec laquelle
vous avez avoué que, les voiles déchirés,
la situation comportait des risques et
qu'un optimisme de commande n'était
plus de mise. (Applaudissements .)
Charbon. La-dessus, on vous a cherché

querelle parce que la Ruhr produisait
moins de charbon que nous ne l'espérions
et que vous ne l'espériez vous-mêmes lors
qu'à Moscou vous aviez négocié et obtenu,
fort heureusement, une majoration de nos
dotations. La Ruhr ne produit plus assez.
Mais est-ce notre fait ? Je ne vois, nous ne
voyons pas la querelle qu'on peut vous
faire. D'autres ont voulu faire de l'ironie
sur le gros tonnage des importations de
charbon qui nous viennent d'Amérique.
Il paraît que nous serions un des plus
gros importateurs, voire le plus gros. Est-!
ce exact ? Je ne l'ai ipas contrôlé. Mais
je veux bien croire sur parole les ironis
tes. Se réjouiraient-ils si nous n'en rece
vions pas du tout, devant les feux éteints
l'hiver et les usines en chômage ? Cer
tes, nous ne sommes pas transportés d'en
thousiasme à cette idée d'une primauté
dans le rang des importateurs de charbon
étranger: nous savons très bien, en effet,
que ce n'est pas pour nous un signe de
richesse. Ce qui est certain, c'est que nous
rendons grâce au ciel que l'Amérique ait
beaucoup de charbon et qu'elle veuille
bien nous en vendre un peu plus. Je ne
vois pas, là non plus, quelle querelle on
pourrait vous faire.
Coopération américaine au relèvement dé

l'Europe : on affecte, d'un certain côté poli
tique, tantôt de douter de son efficacité,
tantôt de la redouter. Il faudrait tout de
même savoir si elle est à craindre ou à dé
sirer ! Et certes, nous le savons, la ques
tion de ses résultats effectifs reste posée.
La question reste posée aussi des modali
tés d'insertion de cette politique dans 1 en
semble de la politique des alliés à 1 égara
de l'Allemagne et, spécialement, dans la
politique de la France,' comme aussi des
modalités d'insertion de cette politique
dans la politique des réparations. Mais, en
fin, n'est-on pas précisément à la tâche
pour essayer de trouver des solutions la.-
vorables ?

Et si l'on est vraiment intellectuellement
honnête, on peut, on doit reconnaître que,
vu du côté européen, il ne s'agit pas là
d'une entreprise quelconque de domina
tion. Savez-vous comment j'appellerais
volontiers cette conférence de Parisr épa
nouie en conférence des « Seize » ? Je
l'appellerais le Comité de salut public eu
ropéen ou, si vous préférez, le Comité eu
ropéen d'assistance mutuelle. Sans doute
sont-ils financés et soutenus par l'Améri
que — et qui, hormis elle, le pourrait ? —
elle espère bien par là faire à la fois un
acte de solidarité humaine, un bon place
ment pour la paix et pour sa propre éco
nomie. Eh ! quoi, où est le mal ? A l'Eu
rope de savoir si elle veut vraiment se
sauver d'abord elle-même par une déci
sion de collaboration délibérée d'abord
par elle, et par elle présentée en concor
dance avec ses besoins réels et ses facul
tés, et ensuite accepter un concours indis
pensable, étant bien assurée que dès lors
qu'elle sera groupée, son indépendance
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sera plus facilement défendue, si tant est
-qu'un jour elle puisse être mise en cause.

Le troisième point que je retiens de vos
déclarations, mon cher ministre, c'est ce
lui qu'on pourrait titrer ainsi: de la pu
reté d'intention des promoteurs de cette

-conférence de Paris qui s'est développée
en conférence des « Seize ». Vous avez
pertinemment répondu aux accusations de
desseins d'hégémonie et d'atteinte à l'in
dépendance de certains peuples. Ah! cer
tes, ces peuples se voudraient bien indé
pendants et libres de disposer d'eux-mê
mes. Hélas !

En pensant à ces accusations d'hégémo
nie et d'atteinte à l'indépendance, savez
vous ce qui me vient à l'esprit ? C'est un
proverbe, une parabole et une fable. Le

. proverbe, le voici: « Les meilleures plai
santeries sont les plus courtes ». C'est
une drôle de plaisanterie, en effet, que ces
accusations de la part de ceux qui les por
tent ! A la longue, il devient lassant et dan
gereux d'accuser la France de vouloir
mettre l'Europe sous sa coupe et celle de
l'Angleterre, alors qu'il s'agit simplement
de faire coopérer l'ensemble des pays avec
la France et l'Angleterre, pari passu, au
sauvetage de l'Europe. .
La parabole, c'est celle de la paille et de

la poutre; je ne la développe pas. Quant
à la fable, elle s'appelle: « Le loup et
l'agneau. » On connaît assez l'une et l'au
tre. Proverbe, parabole et fable s'appli
quent parfaitement ici. Je ne veux pas non
plus les développer. On me comprendra
suffisamment. Mais ce que je tiens à pré
ciser, c'est qu'il est d'abord risible, mais
à la longue, je le répète, lassant et dange
reux, que certains osent accuser la France
de comploter une atteinte à l'indépendance
de pays qui se voudraient bien libres, et
qui ne le sont point. On sait trop bien
aujourd'hui — personne ne peut le nier
honnêtement — quelle sorte de liberté et
d'indépendance la libération leur a
apporté: songez à la Roumanie,. à la Bul
garie, à la Yougoslavie, à la Hongrie, et
même à la Tchécoslovaquie. Il serait cruel
d'insister.

Le quatrième point que j'ai retenu de
vos déclarations, on pourrait le titrer: de
de la franchise comme élément de la poli
tique étrangère. C'est, en effet, avec une
clairvoyante et sage franchise que vous
avez défini le triste présent et le dange
reux avenir. Vous n'êtes pas pourtant d'un
tempérament pessimiste; non, je vous con
nais assez pour savoir que le pessimisme
n'est pas votre fait, et cependant vous
avez parlé avec une netteté qui a pu vous
faire taxer de pessimisme. Ce n'est pas moi
qui vous en accuserai. Vous avez eu rai
son de parler de cette nouvelle terreur —
le mot est de vous — dans laquelle vivent
les peuples. Nous nous sommes rencontrés
dans la même pensée. Le 12 juillet, très
exactement, j'avais l'occasion de donner
une conférence au chef-lieu de mon Rouer
gue natal, et j'avais choisi pour titre de
ma conférence: l'Europe malade de la
peur.

' Le 26 juillet, vous parliez de la terreur
des peuples. Eh bien ! oui, vous avez eu
raison de le constater: les peuples recom
mencent à prendre peur. Le nôtre n'aura
pas été surpris, monsieur le ministre,
d'avoir de votre bouche confirmation de
ses craintes et de savoir, par vous-même,
que, les voiles étant déchirés, selon votre
expression, depuis la formation officielle
et la mise en action d'un bloc oriental, le
drame de l'Europe est apparu; que la si
tuation n'est pas désespérée, mais grave,
et qu'un optimisme de commande n'y
changerait rien. iApplaudissements. \

I Mais il faut voir de plus près, à mon
sens, quelles sont les causes profondes, et
non pas occasionnelles,' de cette terreur
des peuples. -
- D'où naît-elle ? A mon avis, et je pense
que ce sera l'avis de la plupart d entre
vous, messieurs, cette terreur naît de ces

Earauidlolaxres, ddee ceess cont dreadicetions,ts-de tcéeesrouillards de l'esprit, de ces mots-protée
qui abusent sciemment et camouflent, de
ces régressions de la pensée et de la vie
internationale, de ces échecs et mises en
échec de l'organisation des nations unies,
de cette drôle de paix.
Mme de Girardin avait écrit autrefois une

pièce de théâtre sur ce thème: la joie fait
peur. Cette drôle de paix, n'est-elle pas
aussi la paix qui fait ipeur ? Paix précaire,
trompeuse, où il n'y a ni cette tranquillité
ni cet ordre qui sont les conditions et, à
la fois, le fruit de la paix; paix singulière,
où il n'est question que -de guérillas, de
conflits, de contraintes, de veto et même
de guerre, mais où il n'est plus question.,
hélas I des idéaux, des espoirs et des pro
messes que les radios de propagande, aux
temps héroïques, jetaient avec prodigalité
aux peuples pour les faire tenir dans le
combat ou dans la résistance à l'oppres
sion et à la servitude. (Applaudissements.)
La France seule, avez-vous dit, mon cher

ministre, peut dénouer le drame.
On ne peut se passer de la France, en

effet. Par son esprit, son humanisme, sa
culture, son désintéressement, sa tradition
politique et même sa position géographi
que, la France est particulièrement apte
â jouer le rôle d'éclaireur, d'agent de liai
son, de pacificateur, de réconciliateur. Ce
rôle, il est, me semble-t-il, de mettre de
la clarté dans les idées, d'apaiser les es
prits, de remettre en honneur la probité
intellectuelle, de rapprocher les contraires,
de tenter tout au moins la synthèse des
idéologies, des opinions et des plans, de
convaincre les peuples qu'il n'est de salut
que dans la sécurité collective, le désar
mement corrélatif et la coopération écono
mique. Il est de dénoncer et de dénouer,
si possible, ces paradoxes qui troublent
la politique étrangère, qui paralysent et
stérilisent l'action de ses dirigeants res
ponsables:
Paradoxe des nationalismes et des autar

cies, à l'heure même de la suppression de
la distance, à l'heure même où l'interdé
pendance matérielle des nations est la
condition même de leur vie !

Paradoxe de la neutralité ! Il ne peut y
avoir aujourd'hui de possible neutralité
que pour les puissants, voire les tout-
puissants ! Ce n'est iplus comme autrefois
où un consensus général de morale interna
tionale était admis par tous les pays. Cette
morale, aux obligations consenties sans
contrainte, elle comporta, assez longtemps,
le respect des nations faibles, comme elle
comportait aussi, pour les individus, le
respect de ces faibles qu'étaient la veuve
et l'orphelin. Paradoxe de la neutralité,
dis-je, parce que apanage des seuls puis
sants et aussi paradoxe des souverainetés
abusives, prétentieuses autant que puéri
les, et chaque jour violées par ceux-là
même qui les proclament et qui, parfois,
affectent de vouloir les défendre.

Paradoxe de l'évolution précipitée et des
bouleversements essentiels des sciences et

des techniques d'une part et, de l'autre,
du caractère rétrograde, vieillot, désuet de
la vie internationale.

Paradoxe enfin — mais il y en a bien
d'autres — de l'universel emploi de mots
à sens multiples — élections libres, liber
tés politiques, démocratie — et de l'ex
trême particularité, de l'extrême diversité
et de l'absolue contradiction des sens qu'on

leur donne et des réalités qu'ils recou
vrent.. ■.■■■■•■ . -, .. . ..
C'est à ce point précis, en face de ces

équivoques, de ces contradictions, de ces
paradoxes que se situent, que se précisent,
à mon sens, le rôle propre et l'esprit d«
notre politique étrangère.
D'abord ne pas désespérer. Comme le di»

sait Ozanam : « Défions-nous d'une sa
gesse qui n'aurait que des craintes et sou
venons-nous que l'espérance ' est une
vertu. »

Et puis agir à toute heure, à tout mo
ment, en tout lieu et par tous les moyens,
pour redonner aux peuples confiance et
courage; pour mettre partout de la logi
que, de la clarté, de l'apaisement; pour
rompre le cycle infernal de la peur qu'en
gendre la méfiance, laquelle engendre de
nouveau la peur; Talleyrand en parlait en
ces termes: abus de la peur qui engen
drent les abus de la force ; abus de la force
qui engendrent la peur. N'est-ce pas là,
messieurs, le rôle, l'ambition et la mis
sion de la politique française, de son mi
nistre, de ses services et de tout le .mi
nistère des affaires étrangères ? (Applau
dissements. )
C'est mon sentiment. Et cette affirma

tion m'amène à parler plus directement
du budget du ministère des affaires étran
gères.
Par ce budget les affaires étrangères

auront-elles vraiment les moyens de leur
mission ? Leur en donnons-nous, compte
tenu de notre misère, la suffisante fa*
culte ?

D'abord, messieurs," pour bien en juger,
et nous souvenant de l'immense difficulté
et complexité de la tâche assignée, quelle
idée devons-nous nous faire de ce minis
tère dans /la présente conjoncture ? De
cette conjoncture, voici les éléments i
d'abord la France en ruine et presque rui
née, est obligée sur bien des points du
monde de préserver à grands frais son
patrimoine ; elle est économiquement dé
saxée, socialement tourmentée. Elle con
naît une gêne extrême. Elle est condam
née à se restreindre et à économiser jus
que dans sa représentation et ses activité»
extérieures.

Or, dans le même temps, d'autres grands
Etats — et j'ajoute même de moins grands
Etats — multiplient partout leur présence
par leur information et par leurs propa
gandes. Ils dépensent à pleines mains.
Non contents de s'affirmer là où notre
influence était autrefois naturelle et par
fois prépondérante, ils tendent à nous éli
miner — il n'est que de voir ce qui sa
passe en proche Orient, en Égypte, et
même dans les ipays occupés.
Pouvons-nous les égaler en moyens ma

tériels, en finances ? C'est impossible.
Alors que faire ? Il faut, si j'ose dire,
faire du tir ajusté, opposer la qualité au
volume. Et par exemple ne pas confondre
la véritable grandeur avec la fausse gran
deur qui ne serait que de l'enflure. D«
longtemps et de très longtemps ce n'est
pas la puissance matérielle qui assurera
notre influence, et rétablira notre gran
deur, mais la valeur spirituelle, l'attrait
culturel, le rayonnement moral.
En conséquence, nous devons mettre ju

dicieusement tout en œuvre pour retrou
ver ou pour conserver, pour maintenir
notre primauté spirituelle et culturelle
dans le monde. Elle conditionnera, d'aili
leurs très souvent notre autorité politique.
Nous devons porter au maximum, ce

que j'oserai appeler d'un mot que je
n'aime pas beaucoup, mais qu'on emploie
si volontiers aujourd'hui, le dynamisme
de nos organismes d'expansion; nous de*
vous les moderniser, les adapter aux be
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soins et aux vœux des peuples; soit qu'ils
aspirent à féconder leur propre culture

Sarvola nôtre, so'itlsq v'eils antmbitionnénreenrt'évoluer, soit qu'ils veuillent s'insérer,
avec notre concours, dans la civilisation
moderne où, vous le savez, les sciences et
•|es techniques jouent un rôle capital.
- Or, certains de ces organismes, auxquels
Je fais allusion, agissent au sein même
du ministère ; d'autres, il est vrai, agissent
ou devraient agir, soit en liaison avec lui,
soit sous son contrôle et sous son inspira
tion. C'est donc au ministère même qu'il
faut demander de donner du dynamisme
et lui fournir sans lésiner les moyens de
le mettre en œuvre en tous ces services
mais spécialement dans ces services des
«euvres françaises à l'étranger aujourd'hui
appelé : direction des relations culturelles.
Les crédits doivent donc être suffisants

pour mettre à même le ministère de con
duire la diplomatie des opinions publiques
et de gagner le cœur et l'esprit des peu
ples, en un mot d'assurer la prépondé
rance spirituelle de la France, la diffusion
de sa langue et de sa culture. Le présent
budget lui en donne-t-il les moyens ?
Voyons les chiffres très rapidement par
grandes masses.
Je les ai établis pour la commodité de

nos calculs au moment où je les ai faits
d'après les crédits demandés et non pas
d'après les crédits accordés; mais la diffé
rence n'est pas sensible lorsqu'on établit
des proportions.
En 1947, messieurs, le budget du minis

tère des affaires étrangères se serait-il
élevé, d'après les crédit demandés, à
A milliards 612 millions. C'est normal,
compte tenu de la baisse de valeur moné
taire, par rapport à l'avant-guerre : les cré
dits de ce budget représentent 10 fois les
crédits du budget de 1939 qui s'élevaient
à 456.900.000 francs.
Si l'on ventile par chapitres essentiels et

si l'on s'en tient aux services dynamiques,
encore que je ne refuse pas l'aptitude des
autres au dynamisme, nous voyons que
tes services étrangers absorbent 38 p. 100
du total du budget des affaires étrangères,
les œuvres françaises à l'étranger 32 p. 100,
les dépenses internationales 13 p. 100. Le
budget de l'administration centrale s'at
tribue 2,7 p. 100.
Si l'on compare ces proportions avec le

budget de 1939, on constate que les œu
vres françaises à l'étranger par rapport à
1939 sont au coefficient 21, et les dépenses
Internationales au coefficient 28 par rap
port au même exercice.
Si l'on veut bien reconnaître que le

aynamieme dont j'ai parlé,, à la fois poli
tique et culturel, a surtout lieu de s'exer
cer par les activités internationales et des
relations culturelles, l'on pourrait donc
penser que 45 p. 100 du budget des affai
res étrangères sont consacrés à des acti
vités spécialement efficientes et produc
trices. Proportion justifiée, messieurs, à
paon sens.

11 resterait évidemment à savoir si les
B milliards affectés à ces services sont

judicieusement employés; la question des
objectifs et des méthodes se poserait à
qui voudrait les apprécier. Ce serait vrai
ment prétention excessive de ma part de
tenter, ce soir, d'y jeter même un œil dis
cret. J'aurai l'occasion de l'examiner
ultérieurement.

Il semblerait donc que les crédits soient
suffisante — pour un ministère vraiment
dynamique.
Je viens de dire, mesdames, messieurs,

5 il semblerait ». Je ne le retire pas, car,
Ce n'est en vérité qu'apparence.
Je ne voudrais pas, monsieur le miris-
|re des finances, que vous croyiez que je

me fait l'avocat systématique du minis
tère des affaires, étrangères et que ma
sympathie m'aveugle. Pas du tout.
En réalité, vous allez le voir, le dyna

misme des affaires étrangères ne pourra
pas être augmenté, cette année du moins,
par les crédits alloués. En effet, quand on y
regarde de plus pres, on constate que sur
797 millions d'augmentation de crédits
— toujours d'après les crédits demandés
— par rapport à 1946, environ 662 mil
lions seront engagés pour faire face . à ce
que les documents budgétaires appellent
les « ajustements aux besoins réels »,
c'est-à-dire pour faire face généralement
aux besoins créés par l'aggravation des
différences de change et leurs consé
quences sur les traitements, les fournitu
res et l'entretien. Cela représente 88 p. 100
d'augmentation des crédits.
En conclusion, l'augitientation du bud

get de 1947 pour les affaires étrangères
-ne servirait guère le dynamisme qu'il
s'agirait d'accroître dans la proportion
de 12 p. 1{)0. Et ceci même n'est qu'ap-
iparence, car ces 12 p. 100 sont absorbes
par des créations de postes ou des dé
penses mortes.

• Ainsi, ce budget en apparence d'accrois
sement, est en fait un budget statique.
C'est, mesdames, messieurs, la rançon

de nos malheurs, la conséquence de notre
misère.

Cela étant, je comprends que mon ami
M. Landry se soit un peu étonné de voir
que le chapitre 105 était doté de telle
sorte pour des créations de nouveaux em
plois, d'après ce chapitre nous serions
plutôt un pays riche en moyens, alors
que — nous l'avons vu tout à l'heure —
nous sommes un pays gêné.
Je m'excuse de l'étendue de mon ex

posé, mais je tiens à aller au bout de mon
propos. Et voici une observation qui pré
sente une portée générale: à la vérité, les
crédits pour l'action extérieure de la
France, soit politique, soit culturelle, ne
sont pas tous compris dans le budget du
ministère des affaires étrangères ? Tant
s'en faut!

Pour ne parler que des principales dota
tions et de l'un des principaux départe
ments ministériels, les dépenses cultu
relles figurent pour quelque 60 millions
dans le budget de l'éducation nationale.
Des dépenses^ soit politiques, soit cultu

relles, figurent aussi dans le budget des
affaires allemandes et autrichiennes.
En ce qui concerne les dépenses d'infor

mation et d'extension culturelle — je
m'en suis longuement expliqué hier à
cette tribune avec M. le ministre de l'infor
mation — il y en a, et beaucoup, dans le
budget du ministère de la jeunesse, des
arts et des lettres.

Vous savez que notre excellent ministre
et ami, M, Pierre Bourdan, logé à l'ex-
ministère des informations, est devenu mi
nistre de l'information, un peu en vertu
d'un principe pris à rebours, à savoir que
c'est l'organe qui créée la fonction.
A dire vrai, il a bien fallu recréer l'or

gane, car la fonction, bon gré, mal gré,
était toujours à remplir. Il en sera de
même demain. Aussi trouvé-je, pour ma
part, assez imprudente et légère, l'assu
rance de tels de nos collègues de l'Assem
blée nationale, qui prétendent « liquider »
le ministère de l'information à l'étranger,
sans se rendre compte qu'ils liquideraient
l'information elle-même si, auparavant, un
nouveau statut de l'information n'était dé
fini.'.
En réalité, ce n'est pas d'une liquidation

qu'il s'agit, c'est d'une refonte, d'une réor
ganisation, d'un regroupement, d'une ré
forme d'affectation et de gestion. Nous en
reparlerons en temps ultérieur. , Je me

borne à réaffirmer ce que j'ai dit hier: nier
la nécessité d'une information nationale à
l'étranger, c'est nier véritablement l'évi
dence. (Applaudissements .)
Comme j'arrive à ma conclusion, je

plaide auprès de notre président l'indul
gence de quelques brèves minutes.
J'ai précisé quel devrait être le rôle du

ministère des affaires étrangères dans
l'œuvre extérieure de notre relèvement.
J'ajoute, dans la conscience que le monde
prendra de ce relèvement.
Vous l'avez dit avec raison, monsieur le

ministre, en réponse à une question de
M. de Chevigné à propos de l'Égypte : « En
dépit d'incidents regrettables, en dépit
d'une xénophobie qui ne nous épargne pas
toujours, la France, par sa culture, garde,
et peut développer, en Égypte, l'influence
bienfaisante qu'elle a exercée depuis un
siècle et demi. »

C'est vrai, à condition qu'en Égypte,
spécialement, nos méthodes culturelles se
modernisent; qu'elles soient ajustées au
désir fervent d'un peuple qui a de grandes
ambitions et la volonté de s'égaler aux
Etats les plus modernes.
Je n'ai pas le sentiment que là, spéciale

ment, certaines autorités d'un haut mé
rite certes, mais dépassées nar l'évolution,
aient, aujourd'hui, le crédit scientifique
nécessaire, l'autorité technique suffisante,
les compétences spéciales requises pour
moderniser notre action culturelle et gran
dir notre influence, surtout dans les pays
islamiques.
Il est vrai que notre influence morale est

loin de décroître et qu'elle est en passe
de grandir. Cela est vrai pour tous les Etats
du monde où la France a conservé l'au
dience, tant du peuple que des élites.
(Applaudissements .)

En tout cas, nous ne saurions trop vous
louer, monsieur le ministre, d'avoir tou
jours vivante en vous, et de traduire en
actes, cette volonté de redonner à la
France, dans un monde matériellement
dominé par d'autres, par la primauté de
l'esprit, une grandeur sans enflure, un
prestige sans orgueil, et une influence
sans bas calculs. (Applaudissements .)
A ce point de mes conclusions, permet

tez-moi deux citations.

L'une, messieurs, et c'est à vous surtout
que je l'adresse, plus encore qu'au minis
tre des affaires étrangères, l'une, dis-je,
est de Rathenau. Ne vous en étonnez pas.
C'était en 1921, Rathenau était ministre des.
affaires étrangères du Reich.
On lui demandait de comprimer par éco

nomies les services d'action extérieure de
son ministère, savez-vous ce qu'il répon
dit, le 7 mars 1921, en Reiclitag?
« Dans une société par actions, où est-ce

que j'économiserai le plus?
. « J'ai idée que ce ne serait pas dans
le service qui fait les destinées. Si vous
gagnez des millions au mauvais endroit,
vous vous exposez à perdre des milliards
et à subir un des dangers plus graves
encore. » Une propagande ainsi conçue et
montée et qui n'a pas peu contribué à faire
gagner les milliards qu'elle fait perdre à
ses créanciers se confond avec la politique
tout court.

Je partage ce point de vue. Mes amis
aussi. Je suis persuadé que M. le ministre
des affaires étrangères le partage, si M. le
ministre des finances ne peut pas, officiel
lement,, le partager pour le moment I (Sou
rires.)
Mon vieil et éminent ami me dira: « Mais

l'Allemagne vaincue de 1921 n'était pas
aussi pauvre que la France victorieuse de
1947. Et, de surcroît, la France est plus
honnête. » Hélas 1 je ne le sais que trop.
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Et ceci me remet en mémoire un vers
profond de Juvénal. Je ne vous le citerai
pas en latin, par peur d'apparaître pé
dant; mais en voici le sens. 11 s'applique
aussi bien aux peup'es qu'aux individus:

« Celui-là 6'éleve et émerge avec peine,
dont la gène au foyer coupe l'élan et fait
obstacle au courage. » "
La France veut émerger! Mais la gêne

au foyer lui coupe l'élan et fait obstacle
à son courage : il n'est que.trop vrai. Le

. port lui fut, et lui reste, si contraire I
* Cependant, M. le ministre, je suis per
suadé, il n'est pas un homme en ce Conseil,
— et, quoi qu on en dise, pas un homme
sur quelque banc que ce soit, — qui vous
refusera son encouragement ni son suf
frage, s'il a la certitude de votre dyna
misme, d'un dynamisme qui s'accompagne
de bonnes méthodes et de saine gestion.
Pas un de nous ne refusera son suffrage

et son approbation à ce que j'appellerai
le grand œuvre national de la renaissance,
de la vraie grandeur française.
Pourquoi ? Pour la raison très simple

que le grand oeuvre du service français
est aussi un grand œuvre pacifique de
service humain. (Applaudissements .) _
Parce qu'il ne saurait avoir d'autre inci

dence internationale qu'un rapport bien
faisant et immensément utile à la pacifi
cation des rapports internationaux. Est-ce,
mesdames, messieurs, de notre part, van
tardise, prétention et iprésomption?
Demandez-le, messieurs, aux anciens

peuples d'Europe et d'Amérique qui vous
connaissent le mieux I Demandez leur ce
qu'ils en pensent.
Ils vous répondront, eux qui connaissent,

d'une longue expérience, la culture et
l'histoire de notre pays: l'humanisme fran
çais, l'idéalisme français, la culture fran
çaise et la langue française qui l'exprime,
ils sont tout imprégnés de compréhension,
de tolérance, de mesure, de clarté et de
gentillesse, en un mot d'humanisme.
Mesdames, messieurs, c'est précisément

1 ce qui manque le plus à cette drôle de paix,
pour être vraiment une paix à l'échelle
humaine. (Vifs applaudissements au cen
tre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs. Pour
le groupe communiste, l'examen du budget
des affairés étrangères ne saurait se limi
ter à une simple analyse des crédits affec
tés à différents chapitres. On nous de
mande, en effet, de voter les crédits néces
saires au bon fonctionnement des services
d'un ministère dont l'action engage les
destinées du pays et détermine le rôle de
la France dans lin monde anxieux et trou
blé, à la recherche d'une paix durable.
Il nous incombe par conséquent d'ap

précier l'efficience de la politique exté
rieure du Gouvernement, d'exprimer à la

.fois nos inquiétudes et nos espérances,
d'exposer les solutions susceptibles d'as
surer notre sécurité, de sauvegarder nos
intérêts et nos droits, afin d'œuvrer à la
renaissance de la France.

Ces inquiétudes ne sont-elles pas, hélas!
justifiées? Un peu plus de deux années se

. sont écoulées depuis la victoire militaire
des pays démocratiques sur le fascisme et
l'hitlérisme et certains semblent déjà ou
blier, semblent ne pas voir que subsis
tent encore de nombreux vestiges des for
ces mauvaises contre lesquelles se sont

. dressés hier les peuples épris de liberté
et de progrès.
Devant l'énormité des crimes commis par

ces forces du mal. devant l'indicible hor
reur des massacres d'innocents d'Ora

dour, de Varsovie, de Maïdenek et d'ail
leurs, le monde entier avait frémi et frémit
encore d'indignation.
Les Alliés avaient pris à Yalta, en pleine

guerre, l'engagement ferme et solennel
d'extirper du monde les dernières racines
du nazisme, du nazisme sous toutes ses
formes. Et pourtant, en Espagne, subsiste
le régime d'oppression instauré par Hit
ler et Mussolini, le régime de Franco, me
nace permanente contre la sécurité de la
France. Il faut bien le dire, nos inquié
tudes ne pourront s'apaiser que lorsque,
de l'autre côté des Pyrénées, un gouver
nement républicain et démocratique aura
rendu au peuple espagnol ses libertés po
litiques et son indépendance économique;
mais, dès maintenant, il importe que le
conseil des Nations Unies rompe toutes
relations économiques et diplomatiques
avec l'Espagne franquiste.
N'est-il pas angoissant aussi de voir l'hér

roïque peuple hellène, après avoir libéré
son sol des envahisseurs nazis, subir au
jourd'hui les horreurs d'une nouvelle dic
tature sanglante? Voilà encore un autre
foyer dangereux pour la paix en Europe.
Et, là encore, seul un véritable régime dé
mocratique pourra calmer nos craintes. La
guerre tue, chaque jour, en divers points
du monde, en Chine, en Indonésie. Les
peuples avides de liberté et épris de pro
grès se heurtent aux forces de conserva
tion sociale. Après la plus horrible des
guerres contre la tyrannie, après la vic
toire des démocraties, n'étaient-ils pas
pourtant en droit d'espérer relever leurs
ruines dans un monde uni et pacifié, et
ceux qui ont tout particulièrement souf
fert de l'invasion n'ont-ils pas le droit
d'exiger de l'Allemagne de légitimes ré
parations qui compléteraient leurs propres
efforts de redressement?

C'est aussi à leurs amis et alliés, moins
éprouvés, de leur apporter, sans arrière-
pensée, toute l'aide nécessaire. S'il a été
possible, par l'entente des trois puis des
quatre « Grands », d'arracher la victoire,
pourquoi la même entehte ne leur per
mettrait-elle pas-de surmonter les diffi
cultés présentes et d'organiser, dans un
monde affranchi de la peur et du besoin,
une paix juste et durable.

M. Georges Bidault, ministre des affaires
étrangères. Oui, pourquoi? '

M. Primet. Ce qui est vrai pour tous les
peuples l'est pour la France au premier
chef, et c'est pourquoi les communistes
tiennent par-dessus tout aux réparations, à
la sécurité et à l'indépendance nationale,
facteurs essentils de la renaissance fran
çaise.

A gauche. Comme tout le monde !

• M. Primet. Notre droit aux réparations ne
saurait être contesté par personne. Les
hordes hitlériennes n'ont-elles pas vidé de
sa substance notre pays, en pillant villes et
campagnes, en exploitant, notamment, les
meilleures veines de Charbon de nos bas
sins miniers. Les Allemands doivent donc
réparer, nous fournir du chanbon dont nous
avons besoin et auquel nous avons droit.
Le charbon de la Ruhr est indispensable

à notre relèvement. Seul ce bassin est en
état de nous donner la quantité, et surtout
la qualité de charbon industriel dont la
France ne peut se passer.
La situation, dans ce domaine, est extrê

mement grave. En 1937, sur un total d'im
portations de 190.000 tonnes par mois, nos
importations en charbon cokéfiable étaient
de l'ordre de 350.00Cf à 380.000 tonnes, soit
19 p. 100. Or, pendant le premier trimestre
de 1946, pour un chiffre moyen de 850.000

tonnes, nous n'avons importé que 70.000
tonnes de sosies cokéfiables et de coke,
soit à peu près 8 p. 100 au lieu de 19p. 100.
Ces qualités grasses ne peuvent provenir

que de la Ruhr. Par ces chiffres, il est
facile de démontrer combien est grave la
situation de notre sidérurgie, dont las attri
butions ne sont que de 50 p. 100 de celles
de 1938, alors que le reste de notre indus
trie a pu être alimenté en consommation
de sortes maigres à environ 75 p. 100 de
l'attribution de 1938. Ce divorce entre l'ac
tivité de la sidérurgie et celle de l'en
semble de notre industrie est extrêmement

inquiétant. C'est là la démonstration qu'en
demandant que soit satisfait le droit qu»
la France possède, au titre des réparationsi
pour le charbon, on doit mettre le pro
blème de la qualité particulièrement en
avant. Les revendications justifiées de la
France concernaient la livraison supplé
mentaire mensuelle d'un million de tonnes
de charbon allemand.
Comment obtenir cette livraison ? Par la

réduction des allocations de charbon X
l'Allemagne et par l'augmentation des dis
ponibilités pour l'exportation. .
La duperie de l'accord triparti du 19 avril

1917 éclate aux yeux de chaque Français^
Nous sommes à la fin du mois de juillet*
Aurons-nous le charbon promis ? Nous
croyons pouvoir répondre : non !
Nous n'aurons d'ailleurs rien en août et

probablement rien-pendant toute la durée
de l'accord, valable pour le deuxième se*
mestre de 1947. L'accord ne fait en quel*
que sorte qu'entériner le fait que, dans
la situation actuelle de ta production, les
exportations allemandes ne représentent
que 12 p. 100 des disponibilités. Par échelle
mobile, il prévoit que la part des exporta
tions sera portée à 21 p. 100 du disponible,
mais seulement lorsque la production
Ruhr - Aix-la-Chapelle plus Sarre atteindra
280.000 tonnes par jour.

M. Lacoste, ministre de la production
industrielle, déclarait avant-hier à cette
même tribune que nous ne pouvions
compter, sauf dans la Sarre gérée par la
France, sur une augmentation de produc
tion. Il la qualifiait d'hypothétique. La
baisse de 17.000 tonnes, en mai, par rap
port à février, n'est pas pour nous rassu
rer. La signature de l'accord triparti mar
que donc bien un abandon des positions
françaises, mais, par contre, les Anglais,
les Américains et les Allemands ont obtenu
pour l'Allemagne une attribution de 6 mil
lions de tonnes aujourd'hui contre 3 mil
lions et demi de tonnes en 1946.

Le règlement du problème du charbon
est en somme totalement abandonné aux

Anglais et aux Américains, qui assurent
une domination sans partage sur la Ruhr.
En tout cas, la France a, pour cette an
née, tout perdu, et voilà une politique qui
lui coûte bien cher.

L'Allemagne peut, dès maintenait, sa
remettre au travail pour augmenter son po
tentiel de guerre, beaucoup de ses usines
ayant été épargnées. Et, une fois de plus,
son industrie sidérurgique risque de domi
ner de très haut celle de la France.

Chaque après-guerre nous apporte les
mêmes soucis, conséquences des mêmes
erreurs.

Pendant bien longtemps, trop longtemps,
le minerai français est allé rejoindre de,
l'autre côté du Rhin le charbon de la Ruhr
pour forger des armes contre nous. Les

■ Français ne veulent plus de cela i cette opé
ration n'a duré que trop longtemps; elle
a trop longtemps servi les intérêts des
hommes apatrides des trusts pour qui 1»
Rhin ne constitue pas une frontière. Il est
temps d'inverser le trafic dans l'intérêt de
la France; le minerai de fer doit reste*
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chez nous, le charbon de la Ruhr doit l'y
rejoindre pour doter notre pays d'une in
dustrie sidérurgique forte, indispensable à
notre redressement. La France a consenti
trop de sacrifices pour sa Jibération; la
guerre lui a fait trop de mal. C'est pour
cela qu'elle a plus que tout autre pays un
grand désir de paix après trois invasions
successives. Je dis: K Plus que tout autre
pays », parce qu'il en est pour qui la
guerre a été, certes, une source d'inquié
tudes et de souffrances, mais aussi une
occasion de développement économique.
Ceux-ci ont, certes, le droit et même le de
voir d'apporter à ceux qui ont souffert et
qui ont été ruinés une aide dont ils se
réjouiront, mais nous craignons que cette
aide ne présente pas le caractère de philan
thropie désintéressée auquel certains ont
voulu croire.

. Les inquiétudes que nous avons mani
festées après le discours du général llars-
hall sont aujourd'hui partagées par beau
coup d'autres. Voici quelques extraits de
presse très significatifs.
Sous la plume de Louis Martin-Chauflier,

du Parisien libéré, nous lisons: « Le relè
vement de la production allemande et
reconstruction de l'Allemagne étaient a la
base du projet Marshall et sa raison initiale
et principale. Il était évident qu'à Washing
ton il serait d'abord question de cela et
que le premier pas en avant fait par l'Amé
rique serait d'entrer dans la Ruhr ».
Harold Laski déclare, dans un article dif

fusé par l'agence Overseas news, que la
réalisation du plan Marshall signifierait
l'adaptation de l'économie européenne aux
besoins de l'économie américaine, ce qui
est lié à d'importantes conséquences poli
tiques. Si la proposition de Marshall est
acceptée — écrit Laski — « les pays de
l'Europe occidentale se transformeraient
par excellence en un champ d'action d'ex-

Fortmaétriionsea vmoéuridcraaines au.x cosnditionndstioqueAmérique voudra poser. Ces conditions
mèneront au démembrement de l'Europe ».
Avec André Stibio dans Ce Matin, nous

pouvons lire : « A peine les derniers com
pliments venaient-ils de s'échanger au
Quai d'Orsay, nous avions lieu de craindre
que le relèvement de l'Allemagne ne pas
sât avant celui des autres nations euro-

péennens. Cela changeait bien des choses.
S'agit-il du camp à choisir déjà en vue
d'une conflagration cosmique qui peut se
déchaîner demain 1 On conçoit que, dans
cette terrible hypothèse, les Etats-Unis se
hâtent de relever le potentiel allemand,
un des puissants arsenaux où se forge
raient sur place les armes de l'anti-Rus-
sie ».

Et Max Buset, président du parti, décla
rait au cours du conseil général du parti
socialiste belge: « Si le plan Marshall
devait se présenter sous la forme d'une
collaboration économique seulement, il
pourrait être une grande espérance; mais
Il faut craindre qu'il ne vienne appuyer
la politique dangereuse et stupide du pré
sident Truman. »

Nos appréhensions, que certains trou
vaient saris fondement, n'apparaissent au
jourd'hui que trop justifiées. Si ce qu'on
a pris l'habitude d'appeler le plan Mar
shall, et qui semble n'être pas autre chose
qu'une doctrine Truman remaniée, ne
présente peut-être pas les mêmes caracté
ristiques que le plan Dawes, sa forme est
plus voilée, mais il ne risque pas moins
d'avoir les mêmes conséquences funestes
pour l'Europe.
Après la guerre de 1914-1918, si les Al

lemands ont payé environ 21 milliards de
marks-or au titre des réparations, ils ont
reçu 38 milliards de leurs vainqueurs.
Et ainsi, sous prétexte de permettre à l'Al
lemagne de remplir ses obligations, on

lui a permis d'assurer l'essor de son in
dustrie, on a en définitive financé son
réarmement.

Nous ne voulons pas voir renaître en
Allemagne, et en particulier dans la,îtuhr,
une puissante industrie lourde et une
non moins dangereuse industrie chimique.

C'est pourquoi il serait dangereux de
ne pas maintenir notre thèse, votre thèse,
monsieur le ministre des affaires étran

gères, qui réclame la propriété et la ges
tion internationale des charbonnages de
de Ruhr et de l'industrie sidérurgique:
de ne pas exercer sur le bassin de la
Ruhr. un contrôle interallié très sévère,
sans préjudice d'une occupation militaire
prolongée.

M. le ministre des affaires étrangères.
Très bien 1

M. Primet. C'est parce que beaucoup de
peuples éprouvaient les mêmes appréhen
sions que nous que la conférence de Paris
organisée par MM. Bevin et Bidault a
connu un échec.

M. le ministre des affaires étragères.
Certainement pas .1

M. Primet N'y avait-il pas parmi les
participants à la conférence de Paris des
pays ex-ennemis et des neutres comme la
Turquie, dont l'attitude a été sévèrement
jugée pendant la guerre par la majorité
des Français 1
Je voudrais rappeler, après ces réserves,

les paroles prononcées par notre camarade
Maurice Thorez au déjeuner de la presse
anglo-américaine :
« Nous tenons par-dessus tout, disait-il,

à notre indépendance nationale, à la com
plète souveraineté nationale de notre peu
ple. Et nous ne pouvons oublier les exi
gences impérieuses de notre sécurité et de
notre droit à réparations.

« Cela dit, quel Français pourrait ne pas
accepter avec satisfaction l'aide de nos
amis Américains... »

M. le ministre des affaires étrangères.
Très bienl

M. Primet. « ...Nous ne saurions refuser
les concours qui s'offrent à nous pour re
construire notre pays. Pas plus que nous
n'avons songé à refuser l'aide que tous
nos alliés nous ont apportée pour libérer
la France, ce qui leur vaut de notre part
un égal sentiment de reconnaissance.

« Nous pensons aussi qu'il est de l'inté
rêt des uns et des autres d'atboutir à des
accords de crédits, à des facilités d'em
prunts, à de plus larges possibilités
d'achats qui sont en même temps des ven
tes. .
« Les Etats-Unis voudraient vendre une

EartFieade ele eutr éensorumter pro ndtuicotinosnapnatiuonales. -a France et les autres nations appauvries
par la guerre voudraient pouvoir acheter.
Il n'est que de s'entendre pour le bien de
tous. »

La collaboration économique peut être
organisée et réalisée dans le cadre de l'Or
ganisation des Nations Unies, de son co
mité économique et social et de sa com
mission économique européenne. C'est une
occasion de renforcer l'autorité de l'O.N.U.

qui doit porter en elle les espoirs des peu
ples avides d'indépendance, de sécurité
et de (paix.
Si certains rêvent de couper l'Europe

en deux blocs hostiles condamnés à se
heurter dans une guerre atomique effroya
ble, nous avons, nous, la conviction que
les Quatre grands -et avec eux tous les
peuples peuvent bannir la tyrannie et ré
concilier le monde dans un même amour

de la liberté et de la paix. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Je me permets, d'autre part, de formuler

quelques observations d'un caractère par
ticulier sur les budgets eux-mêmes.
Le parti communiste regrette, certes, les

dépense . somptuaires qu'entraînent les
transformations en ambassades de certai
nes légations comme celle de Bogota, de
Montevideo, de Caracas.
Et .puisqu'ausi bien on a joint au bud

get des affaires étrangères celui du haut
commissariat aux affaires allemandes, et
autrichiennes, je me permettrai une simple
question, estimant que l'ample discussion
qui s'est instituée ici même sur la propo
sition de résolution de notre collègue,
M. Grumbach, a permis à chaque groupe de
déterminer son point de vue: nous avens
appris aujourd'hui même que Roger Ja
han, secrétaire général des syndicats en
territoire occupé, venait d'être frappé
d un arrêt d'expulsion de la zone d'occupa
tion sous le prétexte fallacieux que l'union
des syndicats français avait publié et fait
distribuer un tract dénonçant le danrer
du complot de la cagoule 1947.
L'ordre d'expulsion est signé du com

mandant en chef français en Allemagne.
Il s'appuie sur le fait que le tract a été
confectionné dans une imprimerie alle
mande. S'il en était ainsi, les observa
tions présentées par notre collègue Marcel
Willard ne feraient que se justifier.
Cet acte du commandant en chef cons

titue incontestablement une atteinte au
droit syndical et à la plus élémentaire
des libertés. 11 est la preuve d'un état d' es
prit particulier, dû a une épuration très
insuffisante. Et nous espérons que M. le
ministre des affaires élcangères voudra
bien nous donner toutes explications pour
apaiser nos frai ri tes. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le ministre des affaires étrangères.
N'en doutez pas !

M. le président. La parole est à M. Du
rand-Réville.

M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs,
le rassemblement des gauches républi
caines pense qu'il n'y a pas lieu de trans
former un débat sur le budget des affai
res étrangères en débat sur la politique
extérieure. (Très bien! très bien!)
Dans ces conditions, se conformant à

l'avis exprimé par le rapporteur particu
lier, spécialement compétent pour étudier
ce genre de questions, il votera le budget
des affaires étrangères.
Cependant, il sera tout de même permis

à l'un des membres de la délégation qui,
la semaine dernière, a répondu à l'invita
tion du Parlement britannique adressée
aux deux présidents de l'Assemblée parle
mentaire française, de demander à M. le
ministre des affaires étrangères si, parmi
les somptuosités qu'on lui a reprochées
tout à l'heure, il lui sera possible, avant
la fin de l'année, de nous mettre en me
sure de rendre a nos hôtes britanniques
d'hier l'accueil, l'hospitalité cordiale, sin
cère et, dans une certaine mesure, à leur
manière, somptueuse dans sa simplicité
que nous avons trouvés chez eux.

M. le ministre des affaires étrangères.
Assurément 1

M. Durand Réville. Je vous en remercie,
monsieur le ministre.

Nous avons été particulièrement recon
naissants à nos hôtes britanniques d'avoir
su, au cours de ce séjour, mêler pour nous
l'utile à l'agréable.
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' Puis, il faudrait tout de même que I on
sût outre-Manche et aussi dans ce pays,
que notre déplacement n'a pas été un
geste vain. Sans doute , le geste symboli
que qu'il a représenté a-t-il eu son impor
tance. C'était, en effet, depuis la guerre,
la première visite officielle du Parlement
français au Parlement britannique.
Mais, en dehors de ce geste symbolique,

nous avons le sentiment, mes collègues
et moi-même, que, par les contacts qu'il
nous a été permis de prendre, par les
expériences qu'il nous à été donné, aux
uns et aux autres, de faire, à certains de
refaire, par les exemples que nous avons
vus autour de nous, il nous sera possible
davantage de contribuer à la politique qui
semble enfin heureusement s amorcer en

tre les gouvernements des deux pays et
en tirer cette conséquence: la certitude
que nous avons que la paix d'une Europe
à reconstruire dépend — parmi d'autres
choses, mais avant tout — d'un accord
franco-britannique extrêmement étroit et
d'une politique extérieure, dans une très
grande mesure commune.
Nos hôtes britanniques se sont efforcés

de nous faire apercevoir le plus d'aspects
possibles de la vie anglaise pendant les
quelques jours que nous avons passés chez
eux: coutumes, méthodes, traditions par
lementaires, peuple au travail dans les
usines et dans les champs, expériences,
vie littéraire, artistique et scientifique. De
tout cela nous leur avons été, en votre
nom, extrêmement reconnaissants.
Mais ils ne m'en' voudront certainement

pas si je dis aujourd'hui à cette tribune
que nous leur avons été peut-être plus re
connaissants encore d'un don qu'ils
n'avaient pas préparé pour nous. Et je
veux simplement, en terminant, relater le
petit fait suivant.
Un matin, au cours d'une promenade or

ganisée en dehors de tout programme, se
lon notre propre volonté, dans le quartier
populeux de Whitechapel, nous avons eu
la joie, à la faveur des embarras de nos
voitures, discrètement marquées d'un pe
tit fanion tricolore, de voir les ménagères
s'arrêter et se retourner, les têtes se lever
au-dessus des établis, les échoppes se vi
der, les éventaires être désertés et tout ce

petit peuple de Londres, de tous les trot
toirs, de toutes les portes, de toutes les fe
nêtres crier spontanément avec amitié,
très simplement: « Vive la France ! t..
Rien ne pouvait nous persuader davan

tage que la politique des gouvernements,
-qui cherchent à accorder leur politique ex
térieure à l'heure actuelle, était véritable
ment motivée par le sentiment profond
des peuples dont les cœurs battent certai
nement à l'unisson.

De tout cela, nous voulons encore une
fois, en votre nom, remercier nos hôtes
britanniques et nous joindre à l'initiative
qui a été prise par M. le président du Con
seil de la République, avec sa courtoisie
habituelle, de remercier nos amis.
Je saisis cette occasion — je m'en ex

cuse et je suis sûr que vous me pardon
nerez — pour redire à nos amis un grand
merci ! (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. Permettez-moi d'ajouter
un mot à ce que vient de dire M. Durand
Réville.
L'invitation adressée au Parlement fran

çais a été faite par le Parlement britan
nique.
Ce Ttut une imitation officielle, envoyée

à la fois par les « speakers » de la House
of Commons et de la House of Lords, tant
au président de l'Assemblée nationale
qu'au président du Conseil de la Répu
blique.

J'ai pensé traduire vos sentiments à
tous, au retour de la délégation composée
de députés de l'Assemblée nationale et de
conseillers de la République, en envoyant
une lettre commune, signée de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale et de moi-
même, pour remercier le Parlement bri
tannique, non seulement de son invita
tion, mais de l'accueil qui fut réservé à
nos collègues.
Nous sommes persuadés que cet accueil

aura servi à consolider les liens d'amitié

entre nos deux pays. (Applaudissements
unanimes.)
La parole est à M. Grumbach.

M. Salomon Grumbach. Mes chers col
lègues, monsieur le président, l'orateur
qui vient de parler a cru devoir faire indi
rectement un petit reproche à ceux qui,
à l'occasion de l'examen du budget des
affaires étrangères, voudraient traiter les
questions générales concernant la politi
que extérieure. Il a tort. Nous nous impo
sons à nous-même la discipline établie
par la conférence des présidents. Mais,
dans le passé, la discussion du budget
des affaires étrangères — et même celle
d'autres budgets — a toujours donné lieu
à des débats de caractère général.
Ici, dans ce Consiel où nous n'avons

pas trop souvent de discussion de portée
générale sur l'ensemble de la poétique
extérieure, je ne vois pas à quel moment
nous aurions pu, aussi brièvement que
possible, résumer nos opinions, si ce
n'est à l'occasion de ces discussions.

(Applaudissements à gauche et à l'ex
trême gauche.)
Bientôt, malgré tous les obstacles, espé-

rons-le, le Parlement pourra prendre quel
ques vacances. Il reviendra en automne
et assez tard.

M. Dulin. Ce n'est pas sûr...

M. Salomon Grumbach. M. Dulin envi

sage même une période sans vacances,
mais vous le connaissez, il est toujours
pessimiste. (Rires.)
D'ici là, des conférences auront lieu, de

grandes assises internationales se dérou
leront! M. le ministre des affaires étran
gères se rendra à Lake Succès, à l'O.N.U.,
à Londres, à la conférence des Quatre;
il continuera de s'occuper des travaux
dont le résultat, nous l'espérons, sera
utile pour l'Europe et pour la France,
pour la Confédération européenne.
Est-il donc incompatible avec le devoir

du Parlement de voter aussi vite que pos
sible le budget, et de saisir cette occa
sion pour parler, non seulement de vi
sites agréables et utiles telles que celles
que vous avez faites en Angleterre, mon
cher collègue, mais aussi des grands pro
blèmes qui nous préoccupent ? Je m'ef
forcerai de le faire en vingt minutes, sous
l'autorité de notre président qui ne me
permettra pas, je le lui ai demandé expres
sément, de dépasser le temps qui m'est
imparti. (Applaudissements .)
On peut approuver un budget, en l'oc

currence le budget des affaires étrangè
res, on peut trouver les chiffres qu'on
nous présente comme raisonnables, mais
sans être obligé, pour cette raison, de re
noncer à toute critique, ni trouver que
chaque chiffre constitue une sorte de per
fection.

Je me garderai bien d'entrer dans le dé
tail de l'examen des différents chapitres.
J'ai confiance dans les deux commissions
des finances, mais naturellement plus par
ticulièrement dans celle du Conseil de la

République. J'accepte la proposition que
notre commission des inances nous sou
met.

Je n'examine pas si nous avons trop
d'ambassades ou pas assez, s'il faut véri
tablement obliger le Gouvernement à re
noncer ou à maintenir l'ambassade fran
çaise à Copenhague.
Puisque vous avez annoncé l'ambassade

de Copenhague,_ maintenez-la et rétablis
sez le crédit, si vous croyez pouvoir le
faire.

Mais je ne veux pas me borner à des
observations de ce genre.
Dans la discussion hâtive du budget»

je ferai un discours express! (Sourires .)
Je me garderai même de faire un tour

d'horizon.

• Il y a tant de questions qui nous appel
lent ! On est fortement tenté d'analyse*
les liens organiques qui existent elitre
les bouleversements qui secouent le
monde entier, ébranlé dans toutes ses as
sises! Sur toute la planète, c'est la re
cherche d'un statut de stabilité: pour le
Pacifique, pour le Japon, pour la Chine l
L Europe se cherche elle-même et ne se
trouve .pas parce qu'on l'empêche de se
trouver. (Applaudissements a gauche.)
Comibien serais-je tenté d'examiner à*

fond et d'une façon détaillée les raisons
pour lesquelles la grande joie que nous
avons connue au lendemain de la Libéra
tion, s'est transformée aujourd'hui en
grande incertitude, pourquoi le chemin ,
parcouru ne nous amène pas vers les hau
teurs de nos rêves, mais nous ramène à
une réalité bien plus cruelle que cellj que
nous avons pu entrevoir au cours de la
guerre.

Je voudrais me borner à traiter deux ou
trois questions fondamentales, en exami
nant la situation au moment où nous
sommes appelés à voter le budget du
ministre des affaires étrangères.
Le groupe socialiste le votera, — per

sonne n'en sera étonné — en donnant
cette signification à son vote qu'il désire
que la France ait, sur le plan internatio
nal, une position aussi forte que possible,
et que M. le ministre des affaires étran
gères puisse continuer, une besogne
lourde, difficile, qui se heurte tous les
jours à des obstacles prévus et imprévus.
Au moment où nous votons ce budget,

je constate que l'organisation des Nations-
Unies est en danger. Je ne l'aurais pas dit
il y a un an, et je n'aime pas affirmer une
chose aussi grave.
L'organisation des Nations-Unies en dan

ger c'est la menace d'une faillite nouvelle
e r la deuxième tentative, dans l'histoire
des hommes, de donner à la paix une base
organique solide et définitive, de faire ce
que l'ancienne Société des nations n'a pas
pu réaliser: un monde stabilisé, assuré
contre un retour de la guerre!
J'ai constaté que, deux ans après la fln

de la guerre, de nouveau, plane sur nous
le spectre d'une nouvelle catastrophe!
Cela paraît tellement absurde, tellement

inconcevable que des gens sérieux, que
des hommes d'État importants — je ne
parle pas des militaires, c'est leur devoir
d'envisager toujours le pire; ils sont là
pour cela, mais je parle des hommes
d'État — dont la tâche principale est le
maintien de la paix, envisageant l'éven
tualité d'une nouvelle conflagration, et
qu'il soit actuellement considéré comme
naturel que l'on discute dans tous les cer
cles, dans tous les joiltnaux de tous les
pays, sur tous les continents, de la pos
sibilité d'une troisième guerre mondiale i
Cela prouve le recul que nous avons de
nouveau subi depuis la libération !
Or, l'Organisation des Nations Unies est

en danger. Je l'ai senti plus 'fortement que
jamais, le jour où un grand État, un des
plus grands, avec les Etats-Unis d'Améri
que, la Russie soviétique, a cru devoir
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apposer son -veto à la constitution d'une
commission de contrôle chargée de main
tenir la paix dans les Balkans, à la fron
tière de la Grèce. Quelles que soient les
raisons que l'on puisse donner pour for
muler ce veto, le résultat est redoutable
pour l'activité de l'Organisation des Na
tions Unies.
Quelle que soit la compréhension que

l'on puisse avoir de la méfiance profonde
qui anime la Russie soviétique à l'égard
des pays anglo-saxons et surtout à l'égard
des Etats-Unis, nous savons que cette mé
fiance réciproque, qui pèse actuellement,
d'une façon si redoutable sur la paix du
monde, risque de provoquer, en Europe,
one explosion et qu'elle doit donc cesser
si l'on veut que les pays de ce continent
puissent conserver leur espoir en la paix.
La Russie soviétique avait déjà cru de

. Voir dire: non à l'Europe! Quelles que
de soient les raisons de son attitude, nous
regrettons qu'elle n'ait pas cru devoir s'as
seoir à la table commune de notre conti
nent. L'année 1947 aurait pu devenir une
année historique I Un accord! des états
européens de tous les états européens,
Sur le plan économique de la reconstruc
tion, aurait permis au Parlement américain
têt au gouvernement de Washington de
faire suivre l'offre du général Marschall
d'un plan d'aide précis!
L'année 1947 aurait pu être une année

heureuse si pour la première fois, on au
rait pu assister, à la suite de l'offre Mars-
chall, à une entente générale avec la par
ticipation de la très grande puissance
qu'est la Russie soviétique, malgré l'oppo
sition fondamentale qui existe entre le
Système politique, économique et social
de cette dernière et celui des Etats-Unis,
de •l'Angleterre et même de la France.
Peut-être la première conférence euro
péenne n'aurait-elle pas duré trois ou qua
tre jours seulement! Mais le résultat final
jurait pu avoir un effet durable !
Alors on aurait pu espérer que l'Europe,

moins sur le plan économique et dans la
limite de sa reconstruction, deviendrait
quelque chose de plus qu'une entité géo
graphique. Le grand chos psychologique
aurait pu se produire chez nous et surtout
rait pu se produire chez nous et surtout
en Amérique, où les difficultés que le gé
néral Marshall rencontre pour la trans
formation de son offre en plan, auraient
pu être beaucoup plus facilement surmon
tées que maintenant où l'Europe apparaît
plus profondément divisée que jamais.

. Après les vetos formulés à l'O.N.U., nous
. Hevons enregistrer une sorte de veto contre
l'Europe, pour des raisons que je n'es
saierai pas d'analyser en détail ce, soir
et dont je ne veux relever que le résul
tat. Ce résultat est que jamais, depuis la
guerre, la division de l'Europe n'a été
-aussi brutalement révélée. Nous savions
qu'elle existait. Chacun de nous la sentait.

Parmi nous tous ou presque, je pourrais
même dire parmi beaucoup de communis
tes de beaucoup de pays d'Europe — et -je
suis prêt à apporter la preuve de cette
affirmation — après l'offre Marschall, l'es
poir était né que le monde connaîtrait
un grand apaisement et que l'Europe ferait
«in pas en avant, vers sa propre sécurité
continentale. (Applaudissements à gauche.)
Au lieu de cela, nous nous trouvons,

en ce qui concerne l'O. N. U., dans l'in
certitude, puisqu'elle est menacée dans
Bon autorité, dans sa capacité d'action,
donc dans son avenir, et l'Europe est mena
cée par le danger de deux blocs, dont
nous ne voulons pas! Ce que nous vou
ions, dans la mesure du possible, c'est
que l'Europe agisse en un seul bloc qui
ne serait pas opposé k un bloc américain ,

i ou asiatique, mais qui serait bien l'expres
sion d'une volonté européenne dans une
collaboration constructive internationale.
Parce que nous voulons cela, nous avons

approuvé le ministre des affaires étran
gères de la France, le président Georges
Bidault, lorsque, d'accord avec le minis
tre des affaires étrangères de Grande-
Bretagne, M. Devin, il a assumé la respon
sabilité de ne pas s'incliner devant le re
fus tragique que la Russie soviétique a

, cru devoir opposer à l'invitation de se ren
dre à une conférence générale.
Nous les avons approuvés, lorsqu'ils ont

envoyé l'invitation aux 22 Etats européens.
Nous avons regretté, et nous continuons à
regretter, que seuls 16' Etats soient venus
s'asseoir à la table européenne. Mais ce
n'est ni la responsabilité de M. Bevin, ni
celle de M. Bidault qui, lui aussi, aurait
certainement considéré son œuvre comme

une œuvre plus parfaite si tous les Etats,
sans exception, avaient été au rendez-vous
international ! C'est pour cela que nous
avons approuvé la Conférence économique
européenne des 16, lorsqu'elle a exprimé
dans les dispositions de son règlement in
térieur la volonté de laisser la porte ou
verte, intentionnellement et explicitement,
à tous ceux qui étaient absents, et lors
qu'elle a établi un lien organique entre
cette conférence économique européenne
et l'organisation des Nations unies.
Ces jours-ci, vous avez reçu, monsieur

le ministre des affaires étrangères, la ré
ponse de M. Trygve Lie, le secrétaire gé
néral de l'O. N. U., qui vous remerciait
pour une lettre dans laquelle vous l'infor
miez que vous aviez donné l ordre de tenir
au courant M. Myrdal, le président de la
conférence économique européenne, qui a
son siège à Genève, et qui, vous le savez,
n'est qu'une émanation du Conseil écono
mique et social de l'O. N. U., qui tient
actuellement sa session en Amérique
même.

Encore aujourd'hui, nous espérons que
certaines décisions ne sont pas définiti
ves, car sans cela, le danger de la consti
tution de blocs opposés deviendrait bien
plus précis.

Il y a en ce moment déjà une sorte de
bloc orientai; Je comprends que l'Union
soviétique ait le désir de grouper autour
d'elle les Etats avec lesquels elle a des
relations particulièrement suivies et ami
cales ! Mais n'avons-nous pas eu cette im
pression douloureuse de voir mise en péril
la liberté réelle de certains Etats. ,

A Vextrême gauche. Comme la Grèce!

Wl. Salomon Grumbach. Comme la Grèce,
dites-vous ? Peut-être. Je ne m'engage pas
sur la question de la Grèce. Je sais qu'il
y auraifbeaucoup à dire à ce sujet si je
pouvais entrer dans les détails. Mais je
ne le veux pas; me soumettant à la disci
pline dont j'ai parlé.
Oui, la Grèce, elle aussi, peut se tourner

avec souci vers différentes directions,
vers l'Orient comme vers l'Occident 1 C'est
possible.
Mais je parle, à ce moment, d'un pays

qui a déjà connu d'autres moments dra
matiques: de la Tchécoslovaquie, qui avait
accepté l'invitation à la conférence de Paris
et qui, subitement, a dû déclarer: « Je
ne peux plus venir ».
Nos collègues se rendent-ils compte de

l'atmosphère qui a régné dans toute cette
magnifique Tchécoslovaquie, qui a* donné
au monde tout entier l'exemple d'un ad
mirable effort de reconstruction, lors
qu'elle a dû annuler la décision Qu'elle
avait prise elle-même i

Il faut parler de ces choses pour qu'il
n'y ait pas de malentendu entre nous et
pour que nous sachions quelle est notre
part de responsabilité devant .les événe
ments qui se déroulerft, car rien n'est plus
funeste pour nous tous que la division
de l'Europe consécutive aux événements
récents.

Je ne veux pas pousser cette analyse
plus loin: Je dirai seulement que. cette
année 1947, qui aurait pu devenir une
grande année historique pour le bonheur
de l'Europe, risque- de devenir une des
années les plus redoutables: l'Organisation
des nations -unies ébranlée,. l'Europe di
visée, malgré les efforts que l'on fait
actuellement pour arriver à l'entente, au
moins entre les seize.
Je sais que les travaux du comité de

coopération économique continuent à tra
vers les statistiques et les recherches iné
vitables des besoins et des capacités des
uns et des autres.
J'cpôre que, bientôt, les résultats de

ces travaux permettront de présenter à
l'Amérique un programme qui ne sera,
hélas! pas un programme européen total,
ce que nous déplorons, mais au moins le
programme commun de ceux qui ont bien
voulu se rendre à l'invitation qui leur a
été adressée et dont l'effort appellera le
général Marshall à poursuivre son œuvre.
Quelsque soient les divers courants qui

existent" au sein de l'opinion publique de
l'autre côté de l'Atlantique, au sein du
Parlement et peut-être même au sein du
gouvernement des Etats-Unis, nous espé
rons que l'Amérique comprendra pour
quelles raisons il lui faudra se contenter
de cette entente mi-européenne, mais suf
fisamment importante pour qu'elle doive
être suivie d'un plan concret et d'une
action d'aide positive!
L'Europe a besoin de l'aide américaine,

l'Angleterre en a besoin, la France en a
besoin.

Il ne s'agit pas de vendre notre indépen
dance! Et il y a quelque chose d'intolé
rable à ce que des hommes qui ont le
sentiment de leur propre responsabilité
puissent suspecter, accuser quiconque ac
cepte en principe l'offre Marshall, d'accep
ter ainsi implicitement l'abandon de notre
indépendance. (Vifs applaudissements à
gauche et au centre.)
Ah! si la France avait à choisir entre

l'abandon d'une , partie seulement de son
indépendance politique, de sa liberté, et
les offres qu'on pourrait lui faire, elle re
noncerait aux offres, elle préférerait souf
frir, elle préférerait connaître des journées
plus dures encore, mais garder sa liberté
pour y chercher son propre sauvetage, si
difficile qu'il soit. (Applaudissements à
gauche et au centre.)
Il faudrait donc cesser certaines polé

miques. Que Maurice Thorez ait dit, au
sujet de l'aide éventuelle américaine, des
choses raisonnables que nous pouvons ap
plaudir, je crois déjà l'avoir relevé à notre
commission des affaires étrangères à pro
pos d'une interview que notre collègue
avait accordée à certains journalistes amé
ricains et au cours de laquelle il a admis
même la nécessité du relèvement de l'Al
lemagne, en ajoutant sagement: « pas
sans discrimination. »

Nous sommes tous d'accord, pas sans
discrimination, car il faut voir les choses
telles qu'elles sont, et je me permets, au
nom du groupe socialiste, d'insister SUR
cet aspect du problème allemand.

Ce problème ne peut plus être séparé du
problème mondial; il ne peut. sur le plan
économique, plus être séparé de l'offre
Marshall. Le problème de la reconstruction
de l'Allemagne ne peut pas JSti'â examiné
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en dehors de la reconstruction de l'Eu
Qyg

Alors, quel est donc la difficulté qu'il
faudra vaincre ? Il s'agit de trouver les
limites dans lesquelles on peut accorder a
l'Allemagne l'augmentation de son coeffi
cient de production qui lui suffirait ipour se
nourrir et se vêtir, pour payer à 1 étran
ger ce qu'elle doit lui acheter et pour faire
Face à ses obligations de réparations!
Aucun parti, je pense, n'a le droit de

dire: « Nous, seuls, nous ne voulons pas
renoncer aux réparations. » Qui donc vou
drait renoncer aux réparations, qui donc,
une seconde, envisage la possibilité que la
France soit frustrée des réparations aux
quelles toutes les souffrances, destruc
tions et pillages qu'elle a commis, lui don
nent un droit que personne ne saurait
contester ? , . .
Mais, cela dit, — et là, je m'adresse à

tout le Conseil, — il faut bien se pénétrer
de cette idée qu'on ne peut pas avoir en
même temps des choses contradictoires.
On ne peut pas avoir en même temps le
maximum de sécurité sur - le plan mili
taire, le maximum de réduction de la capa
cité de production allemande, et le maxi
mum de satisfaction en ce qui concerne
les réparations ! Cela n'est pas possible !
Alors il faut trouver la ligne de démar

cation à laquelle s'arrêtera l'augmentation
de coefficient de production suffisante pour
remplir les trois conditions dont j'ai parlé
et pour nous donner en même temps le
maximum de garanties de sécurité.
Quelles sont les formules qui nous don

neront ce maximum de sécurité 1
Je n'aborderai pas ici le problème de

l'unité de l'Allemagne. Je pense que c'est
une chimère de vouloir toujours envisager
la possibilité de couper l'Allemagne en
morceaux. Je l'ai dit à la tribune de la
première Assemblée constituante en jan
vier 1946, je le répète encore aujourd'hui.

11 faut que la France se rende compte
que demain l'Allemagne sera sans doute
une Allemagne et qu'aucune garantie de
sécurité ne suffirai, quel que soit le statut
futur de la Rhénanie, de la Ruhr ou d au
tres pays de l'Allemagne, s'il n'y a pas
une organisation internationale assurant
le maintien de la paix, la sécurité de tous
et de l'Europe en particulier.
Certes nous devons réduire au minimum

les dangers que l'Allemagne pourrait pré
senter demain; nous devons éviter que
l'Allemagne puisse redevenir une grande
menace de guerre, comme elle le fut dans
le passé, ce que personne parmi nous ne
saurait oublier.

Mais nous ne pouvons et nous ne devons
pas renoncer à l'utilisation du charbon
allemand, de l'outillage, de la main-d'œu
vre d'un pays de 70 millions d'habitants.
Et c'est en se rendant compte de ce que

cela signifie pratiquement que notre poli
tique doit être dirigée sur le plan inter
national: c'est la socialisation internatio
nalisée des mines de la Ruhr qui nous
paraît offrir les meilleures garanties
économiques et les meilleures garanties
de sécurité politique et militaire. Ce n'est
pas une formule démagogique, et nous
sommes satisfaits qu'elle soit à la base du
mémorandum français, concernant la
Ruhr.

Même si nous n'étions pas sûrs d'obte
nir qu'elle triomphe, il faut la soutenir et
en tout cas nous opposer à certaines autres
formules. S'H s'agissait d'appliquer la for
mule américaine, dont on parle, à mon
grand regret, je serais obligé, au nom
de mon part, d'affirmer que nous serions
complètement en désaccord. Si le gouver
nement américain devait envisager le main
tien des magnats de la Ruhr —. c'est-à-

dire les plus coupables parmi les collabo
rateurs de l'hitlérisme — cela nous appa
raîtrait comme une faute impardonnable,
plus grave que toutes les fautes commises
après l'autre guerre sur le même plan.
Je pense qu'il faut faire l'effort maxi

mum pour tenir compte de la volonté des
populations allemandes démocratiques et
ouvrières qui désirent la socialisation.
C'est dans ce sens, certainement, mon

sieur le ministre des affaires étrangères,
que vous allez agir dans l'avenir comme
vous l'avez fait jusqu'ici. Et, sans qu'il
soit nécessaire que nous soyons d'accord
sur les applications de ce principe et sur
les méthodes tactiques que vous allez
choisir pour aboutir à ce résultat, nous
espérons que vous obtiendrez le maximum
de succès.

Je n'oublie pas que dans quelques mois,
dans quelques semaines, vous allez vous
rendre à l'Assemblée de l'O. N. U., à la
Conférence des Quatre, à Londres, en un
moment où l'Europe peut se demander où
elle va, cette vieille Europe qui a deux
piliers, la civilisation antique et la civili
sation chrétienne, et qui est actuellement
traversée par les puissants courants qui
la portent vers -le socialisme, au milieu du
plus effroyable chaos mondial!
Je vous souhaite bonne chance pour

toute votre activité, sachant que cela veut
dire que vous lutterez afin d'assurer la
paix pour tous, afin d'assurer la paix par
tous, et que vous serez non seulement le
défenseur des droits de la France, mais
de la paix du monde.
C'est pourquoi je vous dis « bonne

chance ! » parce que cela signifie: bonne
chance à la France et bonne chance à la

paix ! (Vifs applaudissements à gauche, au
centre et sur divers bancs à droite.)

M. le président. La parole est à M. Ott.

191. Ott. Mesdames, messieurs, je n'ai pas
l'intention, comme les éminents coilègues
qui m'ont précédé, d'agiter devant vous
les vastes problèmes de la politique inter
na tionale.

Je me contenterai de vous présenter, au
nom du groupe du mouvement républi
cain populaire, quelques observations sur
le budget du commissariat aux affaires
allemandes.

Lorsque ce budget a été discuté devant
l'Assemblée nationale, il n'a pas donné
lieu à de grandes contestations du point
de vue purement technique et financier.
Le rapporteur spécial, M. Jacques Duclos,

a déclaré lui-même, à ce propos, qu'à en
juger par les réductions de crédits- et de
personnel, on se trouve devant un budget
qui se rapportait à une administration —
je cite ses propres paroles — « je ne dis
pas parfaite mais qui approche de la per 
fection. »

En revanche ce budget, s'il n'a pas
donné lieu à de grandes contestations, a
été le prétexte d'un débat politique assez
vif et assez long.
Ici, au Conseil de la République, nous

avons fait, et j'en félicite l'Assemblée,
l'économie de ce débat politique, puisque
la structure du commissariat général avait
déjà fait l'objet d'un débat spécial où cha
cun avait pu affirmer longuement sa po
sition.

Je n'ajouterai rien aux déclarations que
j'ai eu l'honneur de faire à cette tribune.
Notre position a été déterminée. Nous n'en
n'avons pas changé et je n'y reviendrai
pas.
Nous avons pris acte des déclarations de

M. le président du Conseil. Il est vrai qu'il
a ajouté que le Gouvernement était lui
aussi une chambre de réflexion., Nous es

pérons que le Gouvernement réfléchira et
finira par se rendre compte du Hen fondé
du vœu émis par les deux Assemblées et
les deux commissions des affaires étran
gères.
Il sera, je pense, aidé dans sa réflexion

par le rapport de la nouvelle commission
d'enquête parlementaire, présidée par
M. Teitgen, qui est revenue d'Allemagne il
y a quelques jours et qui ne manquera
pas de faire connaître sous peu à l'Assem
blée nationale les conclusions auxquelles
elle est parvenue.
Je ne m'attarderai donc pas à faire des

observations d'ordre politique sur le (bud
get du commissariat, mais je présenterai
quelques observations d'ordre strictement
budgétaire, après avoir regretté, pour la
forme seulement, que le traitement du
commissaire général ne figure plus que
pour mémoire dans ce budget.
Nous constatons, si nous examinons le

budget du commissariat aux affaires alle
mandes, que la somme des crédits qui
était, en 1946, de 5.149.650.000 francs, a
été cette année réduite à 3.428.666.000
francs.
Cette diminution considérable est due à

la réduction des effectifs et aux suppres
sions d'emplois.
Le nombre des emplois supprimés, qui

est déjà ■ actuellement de 4.712, atteindra
7.202 au 31 décembre 1927, sur un effectif
autorisé l'an dernier d'environ 21.000 em
plois. Jamais, je tiens à le souligner, pa
reil effort de compression n'avait été réa
lisé dans aucune administration française,
et on ne peut que s'associer — et ce sera
le meilleur éloge à décerner à M. le mi
nistre des affaires étrangères et à ses
services — aux louanges qu'a bien voulu
leur décerner le rapporteur spécial de
l'Assemblée nationale, M. Jacques Duclos.
Je dirai même que dans l'ardeur de

tailler et de supprimer sur le budget de ce
ministère qui animait certaine commis
sion dite de la hache, cette commission
est allée un peu trop loin, si loin qu'elle a
proposé des décisions sur lesquelles, par
la suite, elle a été elle même obligée de
revenir. C'est ainsi qu'elle avait proposé
la réduction de 660 postes de membres de
l'enseignement, que M. le rapporteur gé
néral de l'Assemblée nationale, M. Ba-
rangé, a été contraint de rétablir après
avoir constaté que ces postes étaient véri
tablement indispensables
A ce propos je suis obligé de constater

que notre propre commission des finan
ces n".us a proposé certaines réductions
au'on ne saurait admettre et dont je "ou*
demanderai tout à l'heure la suppression
par voie d'amendements
J'oi lu, en effet, avec quelque ^rnrise.

dans 1* rapport de M. Landry, qu à la de-
mar.de de la commission des finances oe
l'Assemblée nationale, les crédits «lati»
au chapitre 600 de raaministratum cen
trale et aux chapitres ayant trait an*
comptes spéciaux qui. cependant avaient
été votés par cette même Assemblée,
avaient été retirés du budget des affaires
étrangères et reportés sur te budget de
li présidence du conseil, et que la eoîn-
r.vijion des finances se réservait da de-
a«u:der un labais considérable su' ces
«récits.

fi s'agit le fonds qui ne sont pas consi
dérables: 15 millions pour l'administra
tion centrale, 2S millions pour I idmintv
fcation en Allemagne et 7 millions P'»ur
l'Autriche.

Je sais bien que les fonds dits spéciaux
ont mauvaise presse. Ces fonds, appelés
également fonds secrets ou caisse noire,

I ont toujours été, dans les assemblées par.
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lementairos, l'objet des critiques les plus
vives. Il s'est toujours trouvé des députés
vertueux pour en demander la suppres
sion, mais il s'est toujours trouvé aussi
des gouvernements pour en demander le
rétablis ien^eii i. En effet, on a reconnu ô
l'usage, que ces fonds, surtout lorsqu'ils
pont employés à l'étranger et en territoire
occupé, étaient indispensables pour que
la machine continue à tourner.

J'ai le plus grand respect, en général,
pour la commission des finances et je
m'ncline toujours de bonne grâce devant
ses décisions, surtout lorsqu'elle nous
^propose une réduction de dépenses, car
Je connais le désir patriotique qu'ont ses
membres de recuire le plus possible les
denens'-s de 1 Etat.
Dans ce cas particulier, je me permets

cependant de dire qu'elle a été assez mal
Inspirée dans son louable désir d'écono
mie et qu'elle a été vraiment trop sévère,
d'autant plus que les crédits demandés
par le Gouvernement avaient été déjà for
tement réduits par rapport aux demandes
de l'année précédente. Si ces fonds étaient
restés à 19 millions pour l'administration
centrale, je dois rappeler que, l'an der
nier, le Gouvernement avait demandé
pour l'Allemagne la somme de 100 mil
lions et qu'il avait réduit ses demandes
cette année à la somme de 28 millions.
L'année dernière, pour l'Autriche, la de
mande de fonds spéciaux avait été de
39 millions; cette année, le Gouvernement
se contentait de 7 millions. Vraiment,
messieurs de la commission des finances,
vous avez été bien sévères en prenant vos
décisions.
Je ne crois pas qu'il soit vraiment rai

sonnable de descendre au-dessous des

chiffres que proposait le Gouvernement. Si
l'Assemblée suivait sa commission des
finances, elle compromettrait grandement
les moyens d'action des représentants du
Gouvernement de la République dans nos
zones d'occupation et l'Assemblée nuirait
d'une façon très certaine au prestige de
la France et aussi, peut-être, à sa sécurité.
Cela, je suis certain que vous ne le voulez
pas.

C'est dans le même esprit, d'ailleurs, que

je demanderai tout à l'heure, au chapire 609, dépenses diverses pour l'Autriche,
le rétablissement des crédits primitivement
demandés ipar le Gouvernement et réduits
par l'Assemblée nationale.
Je limiterai ici ces quelques observations

techniques sur le budget des affaires alle
mandes, que je voulais présenter au nom
du mouvement républicain populaire.
Je voudrais ajouter un simple mot en

terminant. Certains de nos collègues ont
cru bon — et je ne leur donne pas tort —
à propos de là discussion du budget des
affaires étrangères, de développer une sorte
d'interpellation improvisée sur la politique
extérieure du Gouvernement.

M. Salomon Grumbach. Ni improvisation,
pi interpellation t

M. Ott. Mon cher président, ce n'est ipas
vous que je vise. D'ailleurs, tout à l'heure,
je ne vous ai pas donné tort. Au contraire,
je fus un des premiers^ à vous applaudir.
Je me contenterai de dire à M. le minis

tre des affaires étrangères, en terminant,
que nous avons confiance en lui pour le
présent et pour l'avenir, comme nous
avons eu confiance en lui dans le passé.
Les efforts qu'il n'a cessé de déployer de
puis la libération pour poursuivre une poli
tique extérieure vraiment française, parce
que universelle et humaine, nous sont un
garant de l'action qu'il va mener dans les
semaines qui vont suivre, action dans la-
cuelle nous souhaitons seulement gu'il

reste ce qu'il a été jusqu'ici, c'est-à-dire le
porte-parole d'une nation qui n'est peut-
être plus grande par la puissance maté
rielle, mais qui n'a jamais cessé d'être
un flambeau spirituel et comme la cons
cience même d'une civilisation en péril.
(Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. Georges Bidault, ministre des affaires
étrangères. Mesdames, messieurs, j'espère
que le Conseil de la République voudra
bien m'excuser de l'imparfaite ordonnance
des explications que je dois maintenant
lui fournir, pris que je suis entre deux
sortes d'interrogations: celles qui portent
sur l'objet même du débat, à savoir les
budgets des affaires étrangères et du com
missariat des affaires allemandes et autri
chiennes, et celles qui concernent la po
litique générale tfu cap Matapan au Kam
tchatka et un peu plus loin.
J'espère répondre, sans développement

abusif, mais clairement, à l'une et à l'au
tre de ces deux séries de questions, et
d'abord à celles qui se réfèrent au budget.

M. le- rapporteur du budget des affaires
étrangères a bien voulu marquer qu'il exis
tait une différence entre les deux ordres
de dépenses dont j'ai la charge, c'est-à-dire
celles des affaires étrangères proprement
dites et celles des affaires allemandes et

autrichiennes. Il a bien voulu ajouter qu'il
y avait là une association circonstancielle
qui ne durerait pas éternellement.
Sans doute ne sommes-nous point ici

pour- parler d'éternité. Cependant, s'agis
sant des affaires allemandes et autrichien
nes, je désirerais souligner que nous avons
mission de parler pour la durée et qu'en
conséquence, comme cela se passe en Amé
rique, en Grande-Bretagne et en Russie, il
est convenable que le responsable de la
politique générale extérieure du pays soit
en même temps responsable de ce qui se
passe en Allemagne, qui est le point où
tout le monde se rencontrera ou bien tout
le monde se séparera.
Voilà pourquoi il convient que le mi

nistre des affaires étrangères, sans ambi
tion d'annexion ni désir d'augmenter exa
gérément sa Besogne, continue d'avoir
la haute main sur les affaires allemandes
en dépit des différences, qui sont de na
ture, mais en vertu de rencontres qui sont
de nécessité.

L'éminent rapporteur me permettra de
le remercier d'avoir dit que notre occu
pation .n'était pas la plus lourde et même,
si j'ai bien compris, d'avoir avancé ces
propos, jusqu'à une date récente témérai
res, même en cette Assemblée, « qu'elle
était à la fois légère et libérale ». Je le
remercie au nom du pays et au nom de la
vérité.

Ainsi il a bien voulu dire que dans un
budget qui avait été attaqué à la « ha
che », selon le devoir des commissions de
finances et d'abord du ministère des finan
ces, il n'y avait plus grand'chose à gratter.
Cependant l'ingéniosité de votre commis

sion est telle qu'elle a réussi encore à trou
ver quelque chose.
On me permettra d'essayer d'opposer ce

qui subsiste d'ingéniosité au ministère des
affaires étrangères à l'ingéniosité collec
tive de plusieurs commissions et d'un
grand département ministérieL
C'est pourquoi je voudrais marquer mon

désaccord sur le premier point du rapport
de M. Landry, concernant l'article 105:
« Services à l'étranger », et le commen
taire qui en a été fait ensuite avec chaleur
et talent par M. Primet,

Il y avait en 1914 dix ambassades et
maintenant, nous dit-on, il y en a trente
et une. Je réponds simplement L c'est le
même prix. <
Ce n'est pas moi, ce n'est pas la France

qui a cherché à modifier la couleur de la
plume au chapeau; ce n'est pas nous
qui avons souhaité que les postes diplo
matiques fussent désormais munis d'agré
ments protocolaires plus importants que
dans le passé.
Mais c'est un fait et une donnée que

ces promotions qui ne sont pas exclusi
vement, comme l'éminent rapporteur a
cru pouvoir le dire, d'origine américaine,
que cette augmentation des titres est uni
verselle.

Je demande ce qu'il faudrait faire lors
qu'un État — qu'il soit du nouveau ou
de l'ancien continent — dit à la France :
J'élève ma représentation en France, en
même temps qu'en Amérique, en Angle
terre, en Russie, au rang d'ambassade.
Êtes-vous disposés à faire de même pour
nous ?

Que voulez-vous que nous répondions
sinon — sans dépense pour le Trésor —
que naturellement nous acceptons avec
gratitude cette marque d'amitié ?
C'est pourquoi je veux dire à M. Primet

qu'il n'est pas raisonnable, chez nous où
l'habitude est de ne pas distinguer ce
qu'on appelle les grands et les petits pays
— les grands qui ne sont pas tous grands
et les petits qui ne sont pas tous petits,
(Applaudissements sur divers bancs), de
aire à Caracas, à Montevideo et Bogota:
Qu'avons-nous besoin d'ambassade 7
Je repousse pour les trois pays, qui ont

été nos courageux amis au temps de la
pire épreuve, cette idée que nous puis
sions les traiter autrement que comme de
très grands pays. (Applaudissements .)
Cela explique pourquoi nous avons élevé

à la dignité d'ambassade un. certain nom
bre de légations françaises, comme un très
grand nombre de légations étrangères ont
été élevées à Paris au rang d'ambassade.
Et comme, je le répète, cela ne coûte

pas au Trésor, je me permets de dire, pour
une fois, à la commission des finances que
cette titulature de caractère protocolaire
ne la concerne pas.
Le deuxième point auquel je dois ré

pondre a trait au chapitre 106, pour lequel
a commission des finances propose un cré
dit d'environ 300 millions au lieu de 321
millions 901.000 francs demandés par le
Gouvernement.

M. Landry a estimé que ce que j'avais
dit à l'Assemblée nationale ne valait pas
en la circonstance puisqu'il s'agissait de
rémunérer des fonctionnaires contractuels

chargés en particulier de distribuer les
visas. *

Il a fait état de ce que dix pays étran
gers auraient aujourd'hui levé la régle
mentation antérieure concernant les visas.
Mesdames, messieurs, nous n'en som

mes pas là! Trois pays étrangers seule
ment. la Grande-Bretagne, la Belgique et
le Luxembourg ont levé les formalités de
visas. Partout ailleurs et, hélas ! les événe
ments dramatiques que vous connaissez,
que vous lisez tous les matins dans les
journaux, vous le montrent: il y a dans
le monde des réglementations très rigou
reuses, qu'il s'agisse de la Palestine, de
l'Amérique, de l'Asie ou de presque n'im
porte quelle contrée. ^
Je dois déclarer qu'après avoir accepté

devant l'Assemblée nationale une réduc

tion de 5 millions, qu'à un moment donné,
d'ailleurs, sa commission des finances
avait paru vouloir abandonner, je ne me
sens pas en mesure d'assumer la respon
sabilité dont j'ai la charge si -une réduction
de l'ordre proposé ici est faite, alors que
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nous avons un si tragique besoin d'éviter

?[ue les relations internationales chaqueour menacées soient rendues plus diffi
ciles par la défaillance de nos services.
Voilà ce que j'avais à dire sur le rapport

de M. Landry. Mais,, il y a encore une
observation que je ne voudrais pas oublier.
Il s'agit des fonds spéciaux. Mesdames,
messieurs, je ne plaiderai pas trop sur ce
point. C'est une affaire de confiance.
Vous avez résolu de faire cadeau à la

présidence du conseil, au détriment des
affaires étrangères, de ce qui était inclus
dans le budget précédent. J'ignore, quant
à moi, comment M. le président du conseil
jugera le cadeau. Je n'entends pas entre
prendre sur son sentiment.
En tout cas, il y a une chose sur la

quelle je dois demander à votre commis
sion et à votre Conseil de reviser son juge
ment. C'est sur le montant de ces crédits
eux-mêmes.

Nous ne sommes pas dans un monde si
Simple, dans une Allemagne si rassemblée
ni si facile à gouverner, que le jour qu'il
faille choisir soit le début du mois d'août

1947 pour diminuer de moitié les moyens
fort limités dont disposent les Français
en regard des moyens plus importants
dont disposent leurs cocontractants dans
le même pays.
C'est pourquoi je vous dis: donnez le

cadeau à qui vous voudrez, mais, en tout
cas, ne diminuez pas les moyens, déjà
fort insuffisants, dont nous avons besoin.
(Applaudissements au centre.)
Il me semble qu'au cours de son inter

vention mon ami M. Ernest Pezet disait
sur un autre objet, mais qui rejoint les
préoccupations que j'exprime, que nous
étions dans la gêne, qu'il y avait de gran
des difficultés à assurer la représentation
française tandis que d'autres dépensent à
pleines mains.

Cela est vrai, quoi que vous puissiez
entendre dire d'autre. Aidez-nous donc à
faire face, avec des moyens qui n'aug
mentent pas, mais que vous n'avez pas,
je le crois, la possibilité, en conscience,
do diminuer.

En particulier, il a été question, M. Er
nest Pezet a bien fait de le mentionner,
des œuvres à l'étranger, et des conférences
internationales, pour lesquelles le coeffi
cient de majoration est beaucoup plus im
portant que pour tout le reste.
J'assume la responsabilité de cette aug

mentation privilégiée. En effet, pour le
rayonnement de la pensée française à
l'étranger, nous avons fait beaucoup plus
que dans n'importe quel domaine, que
pour n'importe quelle activité française au
dehors, et cela, je vous demande de le
confirmer.

M. le rapporteur. La commission l'a con
firmé, et elle a accepté entièrement les
propositions du Gouvernement pour ce qui
concerne les œuvres françaises.

M. le ministre des affaires étrangères.
Je vous en remercie; j'ai simplement
youlu appuyer la commission.
En ce qui concerne les conférences inter

nationales, qui sont aussi affectées d'un
coefficient de majoration important, le fait
est qu'à l'heure qu'il est, les réunions
internationales, productrices ou non d'ef
fets favorables, n'en sont pas moins beau
coup plus nombreuses que naguère.

Il suffit d'ouvrir un journal pour voir
qu'en matière économique, politique, so
ciale, en Europe, en Asie, en Amérique
on se réunit constamment. La France a
besoin d'être présente et de dépenser ce
qu'il faut pour l'être dignement.

Quant au dynamisme, franchement je
crois pouvoir dire que nous avons fait de
notre mieux depuis bientôt trois ans pour
calmer le dynamisme d'autrui (Très bien!
très bien! et sourires), ce qui était par
priorité une nécessité.
A présent, les dynamismes semblent

déchaînés. Eh! bien, le dynamisme de la
paix, de la réconciliation, de la liberté
ne le cédera à aucun autre.

Maintenant que, je l'ai dit devant l'As
semblée nationale, les voiles sont déchi
rés, chacun n'a plus qu'à parler suivant
sa conscience. C'est ce que nous ferons,
et, je l'espère, nous le ferons avec succès,
chez nous, dans une France qui n'est pas
quémandeuse, qui est un pays de réconci
liation (Très bien! très bien!), qui se bat
pour la justice et pour la liberté. Ce dyna-
misme-là, je sais qu'il trouvera des échos
dans l'univers. (Vifs applaudissements.)
Sans doute y a-t-il des inquiétudes,

M. Primet avait raison de le dire et vous
avez raison de le penser. liens avions
reçu, nous avez-vous dit, 21 milliards de
marks-or de réparations, au lendemain de
l'autre guerre.
C'est vrai ou à peu près.
Je ne suis pas là pour faire des procès

rétrospectifs. Mais vous savez bien, fran
chement, qu'à l'époque, vous n'étiez pas
tellement d'accord pour les recevoir.
Si nous sommes maintenant d'accord

pour recevoir les réparations qui nous
sont dues — car nous le sommes ~ il
convient de ne pas mettre perpétuellement
en doute la position du Gouvernement
français, qui, à l'heure qu'il est, est la
seule à n'avoir point varié.
. En ce qui concerne le charbon do la
Ruhr, vous avez vu. chacun de vous a
vu, messieurs, les documents qui ont été
produits avant la conférence, de Moscou,
qui ont été maintenus tout au long de la
conférence de Moscou et qui subsistent
après la conférence de Moscou.
J'ajoute que si l'on me parle, en ce qui

concerne le charbon, du problème de la
qualité, je suis d'accord. Je crois avoir
fait dans des jours non lointains ce qu'il
fallait pour résoudre le problème de la
quantité, et en .particulier de la quantité
qui est issue de la Sarre.
La Sarre ne saurait être absente de nos

pensées. î'ai fait aussi ce que j'ai pu pour
régler, le problème
Ainsi l'accord triparti, qui fut qualifié

de dunerie. se résume simplement en deux
termes : premièrement et pour la première
fois une proportion a été assignée sur la
production du charbon allemand pour
l'exportation vers les pays qui font partie
de l'organisation européenne du charbon,
y compris la France. Pour la première fois,
par la France, non seulement la France,
mais la Belgique, la Hollande, la Tchéco
slovaquie et la Pologne se sont vues assu
rer une certaine proportion de charbon al
lemand, chose qui leur avait été jusqu'à
présent toujours refusée. De sorte que
cette prétendue duperie, je ne dis pas que
ce soit encore un gain. puisqu'à l'heure
actuelle le rendement du charbon de la
Ruhr n'est pas satisfaisant, mais c'est
une promesse inscrite dans les textes et
non seulement pour la France, mais pour
tous les pays en faveur desquels elle a
obtenu ce résultat.

S'il y a duperie, cette duperie qui con
siste, à partir de- l'augmentation inévi
table du charbon de la Ruhr, à augmen
ter les livraisons que nous aurons à rece
voir, d'autres la partageront avec nous et
s'en réjouiront avec nous.

« Chaque guerre, a dit également M. Pri
met, nous apporte les mêmes erreurs »
et « nous retombons toujours dans lés 1

mêmes fautes ». M. Primet ne l'a pas dit,
et je l'ajoute ; ainsi parlait Poincaré. (Ap
plaudissements au centre et à droite.)
Les extraits de presse qu'il a bien voulu

me lire étaient remarquablement choisis;
je voudrais lui dire cependant, comme je
l'ai dit dans l'autre Assemblée, qu'ils ne
doivent pas être confondus avec les dé
clarations d'hommes d'État et avec les
déclarations officielles.
Il ne convient pas de mettre sur le

même plan ce que peut écrire un bril
lant journaliste qui, naturellement, parle
sans responsabilité et ce que dit à une
tribune ou ce qu'écrit un homme d'État
responsable.
En conséquence, lorsqu'après avoir bien

voulu me lire quelques morceaux choisis
des meilleurs journalistes internationaux,
(sourires) M Primet a ajouté que nous
avions eu tort de délaisser les Nations
unies, je lui réponds: mai.j non!
La preuve en est qu'ensuite un autre

orateur a lu le remerciement qui m'était
adressé par l'Organisation des Nations
unies pour, précisément, les avoir saisies.
ll fallait aboutir vite parce que — il faut
ici dire la vérité — il y a des moments
où l'on est un peu inquiet et même très
inquiet ; c'est lorsqu'on voit dans l'impos
sibilité d'aboutir des organismes dans les
quels les peuples ont mis leur confiance
et qui, cependant, ne sont pas encore en
état d'y îépondre entièrement.
En vérité, à l'heure qu'il est, vous le

savez bien, il y a un blocage, et ce blo
cage nous ne pouvions pas l'accepter en
ce qui concerne la proposition de M. Mars
hall — car, en effet, il n'y a pas de plan,
il y a une proposition. — Non! nous ne
pouvions as accepter qu'elle fût bloquée.
C'est pourquoi nous avons dit à tout le
monde : « Que ceux qui veulent marcher
avec nous, viennent avec nous ». Il n'y
avait là aucune espèce d'attentat à l'indé
pendance de personne. La preuve en est
que, lorsque la perspective d'une confé
rence à Taris a été envisagée par beau
coup d'Etats, un certain nombre de ceux
qui par la suite ont refusé de venir ont,
au premier jour, déclaré qu'ils étaient vi
vement intéressés. (Sourires.) Entre le
premier mouvement et le dernier, je crois
.que la sagesse des nations dit que c'est le
premier qui est le bon.
• Nous avons ainsi, sans forcer la main à
personne, car personne n'est venu que
de son plein gré, commencé un travail.
La porte est ouverte, la maison est de
verre, et nous allons essayer de nous en
tirer entre nous, entre tous ceux qui
viennent ou qui viendront, et je suis sûr
que nous y parviendrons.
- Il n'est pas vrai que ce soit un échec;
c'est tout le contraire qui est vrai, et on
permettra à quelau'un qui a quelque habi
tude des conférences internationales- de
dire que je n'en ai jamais vu une si fa
cile, si prompte et si commode pour
s'arranger et pour conclure.
Cependant, il n'y a pas d'hégémonie,

ni franco-britannique sur l'Europe, ni
américaine sur le monde. J'ajouterai que
c'est faire injure aux hommes libres qui
subsistent . nombreux à travers l'univers
que de croire qu'ils supporteraient quel
que hégémonie que ce soit et de quelque
nature que ce soit. Nous ne sommes pas
des gens capables d'accepter de nous sou
mettre à une hégémonie, même si elle de
vait changer le pain noir de la liberté en
pain jaune de la servitude. (Applaudisse
ments au centre et à gauche.)
Une Question précise m'a été posée en

ce qui concerne M. Jahan, secrétaire gé
néral de l'union des syndicats français
des territoires occupés.



1374 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1* AOUT 1947

Je répondrai très franchement. M. Jahan
a. en effet, été l'objet d'une sanction.
Il ne l'a pas été en temps que secrétaire
général de l'union des syndicats français
des territoires occupés, mais il l'a été en
qualité d'agent, très précisément de chef
de gare, dans les territoires occupés, et
comme auteur, honnêtement signataire,
d'un tract dont je dois à l'Assemblée,
puisque la question m'a été v posée, de
lire un petit nombre de lignes:
« La zone française d'occupation, nous

la dénonçons comme un refuge de traî
tres, d'ambitieux arc service du fascisme
étranger. Nous nous excusons d'avoir
parlé d'un gouvernement de Sigmarin-
gen. Nous ne pensions qu'à la dernière
tourmente. C'est aux émigrés de Coblence
que nous avons affaire. »
Messieurs, il ne s'agit pas là de liberté

d'expression, il s'agit, dans un pays que
nous occupons et qui lit ce qui s'y pu
blie, de savoir si l'autorité de la France
sera préservée ou sera bafouée. En ce
qui me concerne, mon choix est fait. (Ap
plaudissements au centre , à droite et sur
plusieurs bancs à gauche.)
Je ne saurais répondre à M. Grumbach,

qui nous a tait un ardent exposé, que par
des propos aui concourent avec les siens.
H est très vrai qu'il y a danger, il est
très vrai que l'idée d'une rupture du
monde a cessé d'être une idée absurde.
Quant à nous, nous sommes fidèles à notre
passé de toujours, à ce qui fut la tradi
tion de la France dans les temps anciens
et dans des temps récents; à ce qui est,
aujourd'hui, sa politique, c'est-à-dire la
sécurité collective, la charte des nations
unies honnêtement et franchement appli
quée ; c'est pourquoi, devant la proposi
tion Marcha'/, nous avons tout de suite
pris notre résolution et dit oui, parce que.
Indépendamment du salut matériel de no
tre pays, nous y voyions une possibilité,
peut-être la dernière, de rassembler, pour
une œuvre commune, des pays que la mi
sère, la détresse séparèrent les uns des
antres.

Je sais bien que certains ont prédit
qu'on commencerait par l'Allemagne. Je
réponds que nous avons fait ce qu'il fal
lait pour qu'on ne commençât pas par
l'Allemagne! La Ruhr — je l'ai dit à l'ou
verture de la Conférence des Seize, à Pa
ris — la Ruhr est un trésor européen qui
doit être utilisé pour le bénéfice de l'Eu
rope, l'Allemagne comprise. Et l'on m'a
dit: « C'est un aveu ». Mais non, c'est un
truisme!

La France, sachant ce que lui coûte le
péril qui, sans cesse, s'élève sur sa fron
tière de l'Est, saura faire ce qu'il faut
pour que les priorités nécessaires soient
obtenues, les garanties nécessaires main
tenues, pour que cette Ruhr soit exploitée,
non pas au bénéfice d'une Allemagne qui
redeviendrait un péril pour l'Europe, mais
au bénéfice de toute l'Europe, l'Allema
gne comprise, mais sous le contrôle de
l'Europe. (ApplaudissemetUs au centre, à
gauche, à droite et sur plusieurs bancs à
rextrême gauche.)

Lorsque M. Grumbach veut bien dire que
nous sommes en présence des deux piliers
de la civilisation des pays libres la civili
sation antique et la civilisation chrétienne,
0 comprendra que je sois tout à fait d'ac-
eord avec lui.

Ces deux piliers, aujourd'hui, sont un
peu ébranlés. H convient que nous sachions
les raffermir et c'est un des rôles qui ap
partiennent à la France.
La France, dans l'immense querelle qui

se lève sur le monde, n'est ni partisane, ni
acharnée à aggraver les difficultés. Bien
su contraire, elle est agent d'harmonie,

t d'entente et de rapprochement et, s il y a
un rôle qui soit le sien depuis la profon
deur des âges, c'est d'être la voix et la
conscience au monde: la voix et la cons
cience du monde qui ne se taisent devant
aucune injustice et qui savent aussi que
le dernier mot c'est la paix et l'amour 1
( Vils applaudissements au centre , à droite,
à gauche et sur plusieurs bancs à l'extrême
gauche.)

M. le président. Avant d'aborder l'exa
men des chapitres, le Conseil voudra, sans
doute, suspendre la séance pendant quel
ques instants 1 (Assentiment.)
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à minuit quinze
minutes, est reprise à minuit quarante-cinq
minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Personne ne demande plus la parole ?
Nous allons passer à 1 examen des cha

pitres.

TITKB la. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre,
du sous-secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale,
48.397.000 francs. »

La parole est à M. Janton.

M. Janton. Mesdames, messieurs, l'objet
de mon intervention sur le chapitre 100
est simplement d'attirer l'attention du Gou
vernement, en l'espèce, M. le ministre des
affaires étrangères et M. le ministre des
finances, sur le sort de certains fonction
naires du ministère des affaires étran
gères qui sont peu nombreux et qui tra
vaillent en silence. C'est peut-être un peu
pour cette raison qu'ils ont été oubliés
depuis quelque temps dans les divers re
classements qui ont été faits.

Il s'agit des traducteurs. Ceux-ci ont une
tâche extrêmement délicate: non seule

ment on exige d'eux qu'ils connaissent
deux, trois, quatre ou «môme dix langues
vivantes, mais ils doivent les posséder
d'une façon parfaite afin Je pouvoir tra
duire les textes les plus compliqués, les
plus nuancés, souvent avec un vocabulaire
technique qui rend ces traductions extrê
mement difficiles et même en font de véri
tables rébus.
Ces traducteurs ont été oubliés dans les

reclassements successifs.

Il est, à l'heure actuelle, pratiquement
impossible de les recruter et le danger est
d'autant plus grave que les quelques-uns
qui sont encore au ministère sont tentés
d'aller dans des services comme ceux
de 1' O. N. U. oi> ils gagnent quatre, cinq,
six et même dix fois plus.
Je voudrais attirer l'attention du mi

nistre sur des serviteurs si fidèles et si

discrets, de façon qu'on puisse bientôt les
rémunérer comme ils le méritent.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission des fi
nances du Conseil de la République entre
tout à fait dans les vues de M. Janton,
et c'est pour cette raison qu'elle a opéré
sur les crédits du chapitre 100 une réduc
tion de 1.000 francs.

On trouvera peut-être que c'est une cu
rieuse manière de donner satisfaction
aux tradK-teurs, mais il s'agit d'une ré
duction indicative de 1.000 francs, afin que
l'administration prenne les disputions né
cessaires pour améliorer la situation des
traducteurs.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
Mesdames, messieurs, la situation des tra-
ducteurs a fait l'objet de propositions qui
ont été transmises depuis déjà nomlu-e
de mois à la direction de la fonction pu
blique. La revalorisation de cette fonction
pourra intervenir, mais seulement dans
le «Mire du reclassement général des fonc
tionnaires.

Je puis dire que, si quelqu'un connaît
le mérite des traducteurs, leur mérite
de jour et de nuit et leur mérite sans
éclat parce qu'il ne se manifeste pas dans
le grand jour des conférences par des
exercices de virtuosité que chacun peut
apprécier, mais qu'il s'exerce obscurément
pour la précision de textes qui doivent
exactement concorder, c'est bien le mi
nistre des affaires étrangères.
Laissez-moi leur rendre ce témoignage,

car j'ai vu combien ils travaillaient cou
rageusement, longuement et durement
pour l'intérêt du pays et de la commu
nauté des nations.

C'est pourquoi je ne peux pas m'oppo
ser à cette réduction symbolique puis
qu'elle vient à la rencontre de mes désirs,
et sans doute leur répondrait-elle davan
tage si le signe moins était remplacé par
le signe plus. Mais le conseil peut être
assuré que je surveillerai de près cette
question.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur général. La commission
est favorable puisqu'il s'agit de son texte
même.

M. le président . La commission des
finances maintient donc son texte ?

M. le rapporteur général. Oui, monsieur
le président.

. M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre KHi avec le chiffre de 48 millions
397.00(1 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.) . '

M. le président. « Chap. 101. — Adminis
tration centrale. — Traitements du per
sonnel contractuel, 2..T00.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap .102. — Administration centrale.
— Traitements du personnel des cadres
complémentaires, 4.565.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
— Salaires du personnel auxiliaire, 14 mil
lions 566.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Administration centrale.
— Indemnités et allocations diverses,
8.899.000 fra nre. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Services à l'étranger. —•
Rétribution des agents diplomatiques et
consulaires, 854.766.000 francs. »

La parole est à M. le ministre des affai
res étrangères.

M. le ministre des affaires étrangères. Le
Gouvernement est disposé à accepter la
réduction proposée des dépenses de ma
tériel, étant entendu qu'elle ne comporte
aucune espèce de conséquences en ce qui
concerne la liste des ambassades aux

quelles il a été fait précédemment allu
sion. Nous acceptons ainsi des difficultés
importantes mais, étant donné que le
pays en a- de plus grandes à surmonter,
je pense que le département des affaires
étrangères peut faire ce sacrifice.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, la commission des finances vous
remercie d'abord d'accepter cette réduc
tion de 10 millions et elle veut attirer
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votre attention sur le fait que, dans les
ambassades nombreuses créées depuis la
libération, se trouvent un certain nombre
de hauts fonctionnaires de votre adminis
tration qui touchent des émoluments par
ticulièrement substantiels.
De nombreuses administrations ont créé

en outre depuis un certain temps des atta
chés. De même les administrations mili
taires ont rattaché aux différents postes
diplomatiques un grand nombre de per
sonnes qui évidemment coûtent cher,
d'autant plus que ces agents sont payés en
devises et vous savez que nous avons très
peu de devises. Vos services sont direc
tement et indirectement responsables de
cette hémorragie de devises.
Il faudrait que vous fassiez étudier dans

quelle mesure on pourrait resserrer ces
dépenses qui, vous en conviendrez, sont
trop importantes.
C'est ainsi que, sur le chapitre suivant,

vous verrez que nous avons été amenés
à réduire les émoluments du viguier d'An
dorre qui gagnait plus que deux ministres
de la République.

M. Salomon Grumbach. C'est un ministre
Souverain.

M. le rapporteur général. Nous n'enten
dons pas, monsieur le ministre, vous obli
ger à supprimer tel ou tel iDoste mais à
rechercher, dans votre administration, les
compressions qui s'imposent.

C'est ainsi que nous transformons votre
réduction de 10 millions en une indication
pour vous de faire le maximum de com
pressions sur les postes extérieurs, tant
pour le nombre d'agents que pour les émo
luments qu'ils touchent.

M. le ministre des affaires étrangères.
Mesdames, messieurs, il y a ce qui dé
pend des affaires étrangères et ce qui n'en
dépend pas, c'est-à-dire les nombreuses
missions dont il a été fait mention. Je
vous assure que le ministère des affaires
étrangères ne les appelle aucunement de
ses vœux et qu'il fait, au contraire, ce
qu'il peut pour les limiter.
Il est franchement vain de vouloir frap

per le ministère des affaires étrangères
qui est en place, pour ceux qu'il est obligé
d'accueillir et dont les frais de déplace
ment se trouvent imputés à d'autres bud
gets qu'il n'est peut-être pas possible
d'examiner d'aussi près.

11 n'est qu'un point particulier, un seul,
sur lequel je me sente directement inter
pellé: c'est sur le viguier d'Andorre. Pour
tout le reste, le ministère des affaires
étrangères n'est que l'hôte involontaire de
visiteurs qu'il n'a pas souhaités.
Quant au viguier d'Andorre, j'accepte

la réduction, mais je vous demande de ne
pas faire subir au ministère des affaires
étrangères des «amputations qui intéres
sent d'autres budgets.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, je crois que nous ne nous som
mes pas compris, ie ne voulais pas dire
que nous voulions faire porter sur le bud
get du ministère des affaires étrangères
des réductions destinées à frapper d'au
tres budgets.
Chez vous il y a un certain nombre de

fonctionnaires dont le traitement est trop
important et nous voulons que, dans la
mesure du possible, vous réexaminiez —
ce que je crois vous avez déjà fait dans
une certaine mesure — le nombre de vos
agents extérieurs et leurs traitements. Je
dois vous signaler en particulier que,
d'après une moyenne qui a été faite par
la commission des finances, un fonction

naire à l'étranger coûte en moyenne plus
de i.300.000 francs; c'est cette simple
signification que la commission des finan
ces entend donner plus spécialement à la
réduction des crédits de 10 millions que
vous acceptez, monsieur le ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
Je ne voudrais pas que ce chiffre s'im
primât dans l'esprit des conseillers de la
République. Ce qui est vrai, c'est que les
représentants de la France à l'étranger ont
à faire face à certains frais de représen
tation. Us ont à payer leurs dépenses dans
la monnaie du lieu. Nous avons accepté
les premiers la réduction des émoluments
de 12 p. 100, la suppression des voitures
automobiles et la fermeture de certains
consulats.

Je demande qu'on n'aille pas au delà
du raisonnable, et puisque nous sommes
d'accord sur les chiffres, nous ne conti
nuerons pas plus avant la contestation.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 105, avec

le chiffre de 824.706 francs proposé par
la commission.

(Le chapitre 105, avec ce chiffre, est
adopté .)

M. le président. « Chap. 106. — Services
à l'étranger. — Rétribution de concours
auxiliaires, 299.309.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur géné

ral.

M. le rapporteur général. La commis
sion avait, fait deux réductions en ce qui
concerne le chapitre 106. Elle avait réduit
le traitement du Viguier d'Andorre et
opéré une autre réduction de 16.901.000
francs qui était corrélative à la réduction
de 10 millions sur le chapitre 105.
Étant donné oue M. le ministre des af

faires étrangères a accepté notre réduction
indicative de 1Q millions sur le chapi
tre 105, la commission, ne voulant pas gô-
ner la marche des services purement ad
ministratifs et la rémunération des em
ployés auxiliaires des différents postes di
plomatiques et consulaires, accepte de re
noncer à sa réduction et propose, pour
ce chapitre, le chiffre de 316.210.000
francs, étant entendu que la remarque
faite au chapitre 150 vaut pour l'ensemble
des postes.

M. le président. Le Gouvernement ac
cepte ?

M. le ministre des affaires étrangères.
Oui, monsieur le président.

M. le président. Q n'y a pas d'autre ob
servation ?...
Je mets aux voix le chapitre 106, avec

le chiffre de 316.210.000 francs proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 106, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 107. — Services
à l'étranger. — Indemnités et allocations
diverses, 159.907.000 francs. w
Là parole est à M. Pezet. .

M. Ernest Pezet. A l'article 2 du chapi
tre 107, il. est parlé- d'allocations aux chefs
de postes consulaires à l'occasion d'es
cales, de cérémonies.
Le crédit demandé est de 1.200.000 francs.
De l'expérience acquise par beaucoup

d'entre vous, certainement, comme par
moi-même, il apparaît, si vous voulez bien
y réfléchir, que ce crédit est actuellement
ridicule.

Il s'agit de chefs de postes consulaires,
vraisemblablement dans de grands ports
où ont lieu des escales, et où, à cette occa
sion, on organise des cérémonies. Réfllé-
chissez au nombre de ports importants
dans lesquels notre flotte de guerre amène
des visiteurs de marque ou des déléga
tions, ou bien des ports où peuvent faire
escale nos vaisseaux de guerre, et vous
serez étonnés de penser que pour cin
quante ou soixante ports de ce genre on
ne peut affecter qu'une somme de 1 mil
lion 200.000 francs.

J'ai reçu des doléances de la part de
quelques consuls.
Je sais qu'ils font des efforts, des prélè

vements sérieux sur leurs ressources afin
de faire honneur à leur fonction. Si j'avais
la faculté de demander une augmentation
de crédit, je l'aurais fait. Comme je ne
l'ai pas fait, je me borne à appeler l'at
tention et de M. le ministre et de la com
mission des finances et de l'Assemblée sur

l'insuffisance notoire de ce poste.

M. le ministre des affaires étrangères.
Je suis naturellement tout à fait d'accord
avec M, Ernest Pezet.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
maintient le chiffre de 159.907.000 francs.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 107 avec
le chiffre de 159.907.000 francs, proposé
par la commission des finances.

(Le chapitre 107, avec ce chiffre, est
adopté.) i

M. le président. « Chap. 108. — Déléga
tion temporaire française auprès du Conseil
de coopération économique entre la France,
la Belgique, les Pays-Bas et le Luxem
bourg. — Traitements, 3.536.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 109. — Délégation temporaire
française auprès du Conseil de coopération
économique entre la France, la Belgique,
les Pays-Bas et le Luxembourg. — Indem
nités, 1.832.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Délégation française au
près du Conseil de 1 organisation provi
soire de l'aviation civile internationale. —•
Personnel, 6.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 111. — Représentation de la

France au Conseil international de la crise
alimentaire. — Personnel, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Indemnités de résidence.
13 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 113. — Supplément familial de

traitement, 2 millions de francs. » —«
(Adopté.)
« Chap. 114. — Rappels de rémunération

aux fonctionnaires reintégrés. » — Mé
moire. '

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel et fonctionne
ment de l'administration centrale, 33 mil
lions 135.000 francs. »

« Chap. 301. — Administration centrale.
— Frais de déplacement et de mission dans
la métropole, 540.000 francs. »

« Chap. 302. — Loyers et indemnités de
réquisitions, 500.000 francs. »

« Chap. (ancien 303), — Achat de ma
tériel automobile. »

La parole est à M. le ministre des affai
res étrangères
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M. le ministre des affaires étrangères.
J'aimerais mieux qu'on rétablît le cré
dit. Je ne dis rien de plus.

M. le rapporteur général. La commission
ne peut vous suivre. Je le regrette, mais
il s'agit là d'une mesure de portée géné
rale. Elle tient qu'avant le 1er janvier pro
chain, l'enquête faite par le comité cen
tral d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics soit terminée, avant
qu'on puisse rendre aux départements mi
nistériels les crédits de voitures. Cela
ne vise pas uniquement le ministère des
affaires étrangères.

M. le rapporteur. Je suis ennuyé d'inter
venir dans l'affaire dont il s'agit en ce
moment. Il est cependant un point qu'il
faut souligner, il me semble. A une époque
qui n'est pas tellement ancienne, il y a
seize ans de cela, il m'a été donné de con
naître à fond un ministère qui n'était pas
moins important que celui-ci. Ce minis
tère disposait d'une voiture. Est-ce qu'au
jourd'hui, un ministère ne peut pas se
contenter de 35 voitures ?
Or, depuis l'époque que j'évoque, il s'est

passé que la France, qui était riche alors,
est devenue pauvre et que les finances pu
bliques de la France, qui étaient saines,
sont maintenant fâcheusement délabrées,
comme ' malheureusement tout le monde
peut le constater. (Applaudissements.)

H. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
Je ne sais pas si c'est l'esprit de contra
diction qui m'anime, mais en vérité il ne
s'agit en somme que de trois voitures. Or,
tout à l'heure, dans cette même assem
blée, l'un de mes collègues du Gouverne
ment, en s'exprimant avec moins de bon-
hommie que je ne le fais, a réussi à faire
rétablir le crédit de son pare automobile.
En conséquence, je souhaite que la bon-

hommie ne soit pas pénalisée et que, sur
cette petite affaire, qui a son importance,
parce qu'il s'agit de la gestion correcte
d'un service essentiel, nous ne soyons pas
réduits à nous débattre dans les difficul
tés.
Je m'excuse donc auprès de la commis

sion des finances, mais je demande le
maintien du crédit.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, le ministère des affaires étrangères
dispose déjà de 35 voitures, comme vient
de le dire M. Landry, et la commission
des finances demande simplement à vos
services d'attendre cinq mois pour obtenir
les trois voitures de remplacement qu'ils
réclament.
Elle vous demande, comme elle l'a de

mandé à tous les ministres d'ailleurs, d'at
tendre la fin de l'enquête entreprise par le
comité central d'enquête, avant d'accroître
votre matériel automobile.
La commission maintient donc sa posi

tion, en signalant d'ailleurs que le crédit
dont M. Jules Moch a obtenu la reprise
cet après-midi, était simplement un cré
dit d'entretien et non un crédit d'achat,
ce qui n'est pas tout à fait la même chose.

M. le président. Le Gouvernement de
mande le rétablissement du chapitre 303
« Achat de matériel automobile », au chif
fre de 465.000 francs, voté par l'Assem
blée nationale.
La commission des finances s'y oppose.

Je consulte le Conseil sur le rétablisse
ment du chapitre 303.

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.)

M. le président. En conséquence, le cha
pitre 303 demeure supprimé.

« Chap. 304. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 3 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Frais de représentation
des agents des services généraux, 2 mil
lions de francs. » —1 (Adopté.).

« Chap. 306. — Remboursement au bud
get annexe des postes, télégraphes et télé
phones, 80 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Remboursement à l'Im
primerie nationale, 2 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 308. — Services à l'étranger. —
Dépenses de matériel et diverses, 353 mil
lions 534.000 francs. »
La parole est à M. Pezet.

Kl. Pezet. Monsieur le président, j'ai reçu
de la part des collaborateurs de M. le mi
nistre des explications qui me satisfont.
Je renonce donc à la parole.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 308 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de 353 mil

lions 534.000 francs.

(Le chapitre 308, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 309. — Déléga
tion temporaire française auprès du con
seil de coopération économique entre la
France, la Belgique, les Pays-Bas et le
Luxembourg. — Matériel, 1.250.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 310. — Délégation française au
près du conseil de l'organisation provi
soire de l'aviation civile internationale. —
Matériel, 2 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 311. — Représentation de la

France au conseil international de la crise
alimentaire. — Matériel, 143.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 312. — Frais de correspondance,
de courrier et de valises, 74 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 313. — Frais de voyage, 40 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 314. — Missions. — Participation

aux conférences internationales, 78.670.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3142. — Frais de fonctionnement
de la délégation française à la conférence
de Moscou, 50 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 315. — Archives. — Bibliothè

ques et documentation. — Publication de
documents diplomatiques. — Fonctionne
ment de l'atelier de microphotographie,
2.941.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 316. — Informations et presse.

— Documentation. — Impressions de bul
letins et recueils de presse étrangère,
2.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Frais de réception de per
sonnages étrangers. — Présents diplomati
ques, 5.700.000 francs. »
La parole est à M. Grumbach.

M. Salomon Grumbach. Monsieur le mi

nistre, j'ai une question à poser et une
suggestion à faire.
Le crédit prévu pour <t Frais de récep

tion de personnages étrangers », s'élève
à près de six millions. Je ne vois aucun
inconvénient à ce qu'on dépense six mil
lions pour recevoir des personnages étran
gers. C'est indispensable, et la somme ne
me paraît pas exagérée.
Mais c'est peut-être l'occasion de vous

demander si vous ne jugez pas qu'il se

rait bon de faciliter aux parlementaires des
deux Assemblées d'avoir, à l'occasion de
certaines réceptions de personnalités étran
gères, des contacts avec ces personnalités.
Ce n'est pas une invitation que je de

mande pour les dîners et déjeuners (Sou
rires) bien que je sache que la cuisine est
digne de celui qui reçoit et de ceux qui
sont reçus; malgré tout, ce serait une ex
cellente occasion pour établir des contacts.
On parle des œuvres culturelles à l'étran

ger. Voilà une occasion d'établir égale
ment, à l'intérieur même de notre pays,
des relations culturelles avec l'étranger.
Je pense, à propos de ce crédit, que le

ministre des affaires étrangères et ses ser
vices devraient de. nouveau reprendre cer
taines habitudes qui ont existé dans le
passé, où l'on jugeait utile de donner à
des parlementaires autant d'occasions que
possible d'entrer en relation, soit avec
leurs collègues des autres pays, soit avec
des hommes d'État étrangers. Tout le
monde peut en bénéficier, les hommes
venus du dehors et les Français. (Sourires.
— Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
Bien qu'il y ait beaucoup moins de repas
officiels qu'on le croît, je suis d'accord
avec M. Grumbach. Je lui garantis que
nous ferons notre possible pour satisfaire
sa gourmandise. (Rires.)

M. Salomon Grumbach. Et celle de mes

collègues !

M. le ministre des affaires étrangères.
...et la très légitime requête qu'il a pré
sentée.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 317 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de 5 mil

lions 700.000 francs.

■ (Le chapitre 317, avec ce chiffre, est
adopté.)

6" partie. >— Charges sociales.

M. le président. « Chap. 400. — Alloca
tions familiales, 6.500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 401, — Attribution aux person

nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles prévues par l'article 1er de la
loi du 18 septembre 1940, 300.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 402. — OEuvres sociales, 4.228.000
francs. » — {Adopté.)

« Chap. 403. — Secours, 2.895.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4031. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7® partie. — Subventions.

« Chap. 500. — OEuvres françaises S
l'étranger. — Dépenses à l'étranger, 1 mil
liard 227.540.000 francs. »

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, je ne
ferai pas d'observation générale sur le
chapitre 500, relatif aux œuvres françai
ses à l'étranger, car le Conseil de la Répu
blique a montré tout l'intérêt qu'il porte
au développement de la culture en France
et à l'étranger, en votant à l'unanimité
une résolution invitant le Gouvernement
à ne pas diminuer de 7 p. 100 les crédits
de l'éducation nationale.
Notre commission des finances elle»

même, pourtant si méticuleuse, n'a opéri
aucune réduction sur ce chapitre^
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Je voudrais cependant attirer 1 attention
du Gouvernement sur la situation des pro
fesseurs français exerçant à l'étranger.
Si, pendant la guerre, nous avons pu

conserver nos positions culturelles à
l'étranger, nous le devons certainement à
la sympathie agissante que nous ont té
moignée dans ces circonstances difficiles
les pays où nous avions des établisse
ments.
Mais nous le devons aussi au dévoue

ment dont a fait preuve le personnel en
seignant. Les professeurs ont accepté des
tâches supplémentaires, des réductions de
traitement, et ont. souvent assuré avec des
effectifs très réduits le fonctionnement des
établissements.

Il est, dit-on, question de réduire leurs
traitements. Une telle mesure ne manque
rait pas d'avoir des effets fâcheux au mo
ment où la concurrence des établissements
nationaux et des autres pays étrangers
exige de plus en plus un personnel de qua
lité.
Les réductions de crédits ont déjà provo

qué le rappel de professeurs excellents. Le
secrétaire général de la mission laïque
française me signalait que plusieurs pro
fesseurs ont dû être rappelés en France
faute de crédits nécessaires. Ceci ne peut
donner que des résultats fâcheux pour le
bon fonctionnement de nos établissements
scolaires à l'étranger.
Il y a une autre question dont je vou

drais entretenir le Conseil, c'est celle du
statut du professeur français à l'étranger.
Ce statut -H été établi et il préoccupe nos
collègues.
D est question de limiter à trois ans la

durée du séjour des professeurs à l'étran-
.ger. Je ne sais pas si la mesure d'applica
tion de' cette règle fait partie des projets
du Gouvernement, mais cette éventualité
a ému le congrès des. professeurs français
à l'étranger.
Évidemment il convient d'appliquer à

l'étranger les méthodes les plus modernes
éprouvées en France. Dans certains ca« il
est bon de remplacer un personnel ancien
par un personnel nouveau adapté à des
situations locales nouvelles.

Cependant, ce principe ne saurait être
appliqué avec trop de rigueur sans incon
vénients.

Certains professeurs ont acquis une si
tuation personnelle éminente. Ils ne se
raient pas remplacés avantageusement par
des collègues nouveaux, même très quali
fiés.

D'autre part, on ne peut pas demander
aux professeurs, d'étudier la langue du
pays ou ils exercent, si on ne les assure
pas d'une certaine stabilité dans leur em
ploi.
En terminant, je me permets d'attirer

l'attention de M. le ministre des affaires

étrangères sur la situation des Français
à l'étranger, qui ne bénéficient pas pour
leurs enfants de la gratuité scolaire. Cer
tains ont des situations modestes et le
payement des frais de scolarité parfois
très élevés, pèse lourdement sur leur bud
get.
Je crois être leur interprète en deman

dant au Gouvernement de les faire béné

ficier, 'dans toute la mesure possible,
d'une exonération totale ou partielle des
frais d'études de leurs enfants dans les

établissements français à l'étranger. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
La situation des professeurs français à
l'étranger est tellement présente ar l'esprit
du Gouvernement que je garde mémoire

d'avoir fait adopter par une Assemblée
antérieure le premier statut des profes
seurs français à l'étranger qui ait jamais
existé dans l'histoire des professeurs fran
çais.
A l'heure qu'il est, les choses ne sont

pas parfaites, mais des garanties ont été
données à des hommes qui auparavant,
partaient pour des terres lointaines en
vue de situations qui leur paraissaient
au premier moment favorables, et sans
savoir si cela pourrait durer.
Désormais, des garanties leur ont été

apportées par la loi. Nous ne considérons
pas que nous ayons atteint -la perfection,
mais nous avons fait de notre mieux dans
des circonstances difficiles.

En ce qui concerne l'autre problème que
notre collègue vient d'évoquer, nous fe
rons également tout le possible, considé
rant que parmi les atouts de la France,
la culture, le 'on qu'elle fait d'elle-même
et de sa pensée sont essentiels à l'huma
nité toute entière.

Je ne puis pas répondre d'une manière
plus précise, - .ais je réponds par ce que
nous avons déjà fait, et par la promesse de
ce que ous essayerons de faire plus tard.

M. Baron. Je remercie M. le ministre
des affaires étrangères des assurances
qu'il veut bien nous donner et de l'in
térêt qu'il a iorté au statut des profes
seurs français à l'étranger, intérêt que
ceux-ci connaissent bien.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 500 ?
Je le mets aux voix au chiffre de 1 mil

liard 227.540.000 francs.

(Le chapitre 500, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 501. — OEuvres
françaises à l'étranger. — Dépenses en
France, 190.500.000 francs. »

~ La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Monsieur le ministre, je
voudrais simplement vous faire part d'une
curiosité légitime qui a été exprimée à
moi-même par la commission des finances,
au sein de laquelle j'ai assisté à la dis
cussion du budget des affaires étrangères,
de même que par notre commission des
affaires étrangères et par nombre de mes
amis.

Je n'insisterai pas beaucoup, car je crois
que vous ne pourrez peut-être pas me don
ner une réponse précise, en particulier sur
l'article 3.

Cette curiosité porte sur les subventions
aux organismes d'échanges culturels: nous
voudrions savoir de quels organismes il
s'agit. Nous désirerions savoir, en outre,
quel est le régime actuel d'exportation de
nos journaux dans les pays d'Europe cen
trale et orientale.

S'il vous est possible de nous donner
tout de suite des éclaircissements, j'en
serai charmé. Dans le cas, contraire, je vous
demanderai de me faire parvenir les ren
seignements demandés, afin que je puisse
les transmettre moi-même aux personnes
qui m'ont interrogé.

M. le président. La parole est à M. Baron.

M. Baron. Je voudrais attirer l'attention

du Gouvernement sur la question des
bourses aux étudiants étrangers dont le
montant a été augmenté mais dont le nom
bre serait diminué.

Les élèves qui ont fait leurs études se
condaires dans des établissements français
à l'étranger rencontrent de grosses diffi
cultés pour poursuivre leurs études supé
rieures dans les universités de leur pays

où l'on emploie une langue autre que le
français et des méthodes différentes des
nôtres.

Il est à craindre que la diminution du
nombre des bourses d'études en France,
en particulier des bourses d'études supé
rieures, ne les prive de tout débouché.
Cette mesure aurait pour effet de nuire au
recrutement de nos établissements secon
daires en enlevant à leurs élèves la possi
bilité de poursuivre leurs études d'une fa
çon fructueuse.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des affaires étrangères. Je
répondrai d'abord à mon ami, M. Ernest
Pezet, que les organismes appelés à béné
ficier des subventions sont, entre autres:
l'Alliance française, dont le iprésident est
M. Georges Duhamel ; la Mission laïque
française, dont le président est M. Edouard
Herriot; l'Alliance israélite universelle,
dont le président est M. René Cassin; l'As
sociation française pour l'U.N.E.S.C.O., dont
le président est M. Léon Blum; l'Associa- ■
tion pour la diffusion de la pensée fran
çaise; l'Association française d'action ar
tistique; le Comité d'accueil des étudiants
étrangers; l'Ecole de perfectionnement des
professeurs français devant enseigner à
l'étranger; l'Office national des universités;
l'Office du tourisme scolaire.

Et qu'il ûe soit permis de remarquer
que dans cette liste il n'y a pas tellement
d'associations qui relèvent de ma propre
filiation spirituelle.
J'ai fait cette observation parce qu'elle

ne me paraissait pas inutile.
Une autre question m'a été posée sur

les bourses d'étudiants. Je crois savoir
qu'à l'heure actuelle les bourses d'étu
diants étrangers venant en France ont été
admises à peu près en totalité.
Un problème plus difficile est celui des

bourses d'étudiants français allant à
l'étranger, parce que, dans ce cas, il s'agit
de devises que nous n'avons pas.
Dans la grande majorité des cas. l'ad

mission des étudiants étrangers en France
comporte des contingents assez larges. Je
pense que c'est une borfhe chose.
Il est regrettable que nous ne puissions

pas envoyer nos garçons et nos filles en
Amérique, en Angleterre, en Russie pour
y voir ce qui s'y fait de bien. En tout
cas, comme nous savons qu'il se fait en
France des choses qui ne sont pas si mal,
il est essentiel que les portes soient ou
vertes à tous ceux qui peuvent y venir.

C'est ce que, dans la plupart des cas,
nous réalisons tant bien que mal. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur du budget des affaires étran
gères.

H. le rapporteur. Quand on considère
avec attention les explications qui sont
données dans les développements du pro
jet de budget pour les chapitres 500 et 501,
on est tout d abord surpris.
Au chapitre 500, on voit que le montant

des crédits pour les bourses à des étu
diants français à l'étranger est ramené,
par rapport à l'an dernier, de 122 millions
à 25 millions.

A l'inverse, au chapitre 501, vous cons
tatez que les crédits pour des bourses à
des étudiants étrangers en France sont
passés de 55 millions à 121 millions.

Qu'est-ce que cela signifie ? Simplement
que la direction générale des relations cul
turelles a imaginé de faire, sur une échelle
aussi large que possible, des échanges,
des compensations, des envois d'étudiants
français dans les universités A l'étranger,
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où ils n'ont pas de frais scolaires à dé
bourser, où ils sont défrayés, dans une
certaine mesure, dc leur entretien. La ré
ciproque est accordée aux étudiants étran
gers qui viennent chez nous.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 501 avec

le chiffre de 190.500.000 francs.

(Le chapitre 501, avec ce chiffre, est
Adopté.)

M. le président. « Chap. 502. — OEuvres
françaises à l'étranger. — Entretien d'im
meubles, 6.014.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 503. — OEuvres françaises à

l'étranger. — Service des emprunts, 4 mil
lions 616.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 504. — Subvention à l'office de
la famille française au Maroc, 40 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 505. — Subventions à des or
ganismes internationaux, 3.732.000 francs. »

(Adopté.)
« Chap. 506. — Allocations à la famille

d'Abd El Kader, 3.770.000 francs. >> —
[(Adopté.)

« Chap. 507. — Allocations aux anciens
souverains ou familles d'anciens souve
rains de pays de ^ protectorat, 4.880.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 508. — Frais de fonctionnement
de l'office de gestion provisoire des biens
français et de liquidation des services de
la délégation générale de France au Le-
yant, 135.628.000 francs. »

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Je désire seulement demander
à M. le ministre des affaires étrangères si
l'office de gestion provisoire des biens
français et de liquidation des services de
la délégation générale de France au Levant
a été supprimé à la date du l6r juillet,
puisque les crédits sont demandés jusqu'à
cette date. Les organismes dits provisoires
ayant généralement tendance à s'éterni
ser, je voudrais savoir si cet office a mis
fin à son activité et si ses attributions
ont été transférées aux légations et consu
lats de France au Levant.

M. le ministre des affaires étrangères.
La date est celle du 15 juillet.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 508 au

Chiffre de 135.628.000 francs.
(Le chapitre 508, avec , ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 509. — Subven
tion aux offices de réfugiés fonctionnant en
France au titre des accords conclus sous
l'égide de la S. D. N., 6.300.000 francs. »
La parole est à M. Grumbach.

M. Salomon Grumbach., Mesdames, mes
sieurs, l'article 509 concerne la subven
tion aux offices de réfugiés fonctionnant
en France au titre des accords conclus

Gous l'égide de la S. D. N. Je crois savoir
que cet office va se transformer en office
de réfugiés fonctionnant en France au
titre des accords conclus sous l'égide de
l'O. N. U. Une nouvelle organisation inter
nationale des réfugiés a été créée en vertu
de la décision prise par l'assemblée gé
nérale des Nations unies le 12 février 1946
et signée par la France le 17 décembre
1946. Le Parlement va être sans doute
appelé prochainement à ratifier ce texte.
La question importante pour nous est
de savoir si dans la direction de la nou
velle organisation la France aura une re
présentation digne des efforts qu'elle fait
depuis des années.

i On peut dire que la France est parmi
les premiers pays qui aient eu à supporter
les charges de cette migration tragique
que nous connaissons depuis bientôt trente
ans.

Nous avons en France 330.000 réfugiés
de différentes catégories. Je pense qu'il y
aurait un certain danger si, à la direction
centrale et peut-être même à l'office fran
çais à Paris, disparaissaient certains élé
ments français ou qu'il y ait élimination
d'éléments qui ont montré jusqu'ici qu'ils
connaissent le problème, qu'ils sont dé
voués à cette tâche et savent défendre les
intérêts de la France et les intérêts des ré

. fugiés.
Je crois que si M. le ministre des affaires

étrangères pouvait nous répondre que tout
a été fait, que tout sera fait — et vraisem
blablement il pourra nous répondre cela
— pour qu'à la direction centrale de l'or
ganisation internationale des réfugiés et
ici à l'office français restent les éléments
que nous connaissons déjà, cela donnera
un apaisement à ceux qui peuvent se sen
tir inquiets en raison de certaines infor
mations concernant le remplacement d'une
partie du personnel français par des élé
ments appartenant à d'autres nations. Quel
que soit le respect sincère que nous avons
pour tous ceux qui collaborent à cette
œuvre humanitaire, je crois qu'il est indis
pensable et juste que la France garde l'in
fluence digne du rôle qu'elle joue depuis
de si longues années dans la défense de
cette partie, hélas encore si grande de l'hu
manité, qu'on appelle les réfugiés et les
« personnes déplacées ».

M. le ministre des affaires étrangères. La
France se souvient de ce qu'elle a fait et
de ce qu'elle est disposée à continuer de
faire pour tous ceux qui sont des déshé
rités et des abandonnés. Naturellement le.
Gouvernement français ne néglige rien
pour que la France soit présente dans les
organisations qui auront la charge des mal
heureux si nombreux à travers le monde.
Le résultat dépendra de nos efforts et aussi
de la compréhension qui nous sera accor
dée.

M. Salomon Grumbach. Nous espérons
que la compréhension sera entière.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je met saux voix le chapitre 509 au chif

fre de 6.300.000 francs. ,
(Le chapitre 509, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 600. — Frais de
rapatriement et de transport gratuit des
personnes sans ressources, 27 millions de
fraïics. »
La parole est à M. Baron.

M. Baron. J'ai constaté que le chiffre
de 36 millions qui figurait au « bleu » a
été ramené à 27 millions dans le rapport
de M. Landry.
Je voudrais attirer l'attention du Gou

vernement sur l'intérêt qu'il y aurait à
ne pas donner un sens trop étroit à l'ex
pression « personnes sans ressources ».
Il y a des Français de situation modeste

qui se trouvent actuellement, à l'étranger,
en face de certaines difficultés et qui dési
rent rentrer en France où leur activité

pourrait être utile au pays. Dans notre
situation démographique actuelle, je pense'
qu'il y aurait intérêt à faciliter leur retour
et je prie M. le ministre des affaires étran
gères de vouloir bien leur accorder des
secours d'une façon aussi large que pos
sible.

M. le ministre des affaires étrangères.
Nous sommes d'accord.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 000 au chif

fre de 27 millions de francs.
(Le chapitre 600, avec ce hiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 601. — Frais
d'assistance à des sinistrés français à
l'étranger et avances exceptionnelles aux
Français rapatriés, 25. millions de francs. a
La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Je voudrais demander
respectueusement à M. le ministre des
affaires étrangères, si la question n'est pas
dans son appartenance personnelle, de
bien vouloir faire une commission aux
autres membres du Gouvernement. Voici
de quoi il s'agit.
Cet article parle de frais d'assistance à

des sinistrés français à l'étranger, ce qui
prouve l'existence, trop réelle, de sinistrés
français à l'étranger. Or, la loi sur les
dommages de guerre du mois d'octobre
1946 a stipulé dans son article 9 ou 11, je
ne me souviens plus exactement, que le
Gouvernement déposerait un projet de loi
portant statut des sinistrés français à
l'étranger. Je crois de mon devoir de vous
exprimer, monsieur le ministre, l'inquié
tude et le souci de l'union des Français de
l'étranger qui se demandent s'ils seront
mieux traités après cette guerre que ne
l'ont été les sinistrés français après la
guerre de 1914-1918. C'est certainement
l'intention du Gouvernement qu'ils soient
traités avec équité, mais il faut qu'une loi
intervienne. C'est la commission que je
vous demande de faire à l'ensemble du
Gouvernement, pour que cette loi inter
vienne au plus vite.

M. le ministre des affaires étrangères^
C'est entendu.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je- mets aux voix le chapitre 601, au
chiffre de 25 millions de francs.

(Le chapitre 601, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 602. — Avances
consenties par le Gouvernement français
à titre d'indemnité au personnel des an
ciennes concessions françaises en Chine,
12 millions de francs. — (Adopté.)
« Chap. 603. — Participation de la France

à des dépenses internationales, 449 mil
lions 414.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 604. — Frais de résidence d'am

bassades étrangères, 1.530.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 605. — Rétparations civiles,

400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 606. — Droits supplémentaires

de vacations appliqués dans les chancelle
ries, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 607. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations, » — (Mé
moire.)

« Chap. 608. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)
a Chap. 609. — Dépenses des exercices*

clos. » — (Mémoire.)
* -

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap.. 700. — Service technique des
conférences internationales. — Personnel,
12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 701. — Service technique des
conférences internationales. — Matériel,
7.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chai. 702. — Délégation française h
l'agence interalliée des réparations. — Per
sonnel, 16.626.000 francs. » — (Adopté.)
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' « Chap. 703. — Délégation française à
Tagence interalliée des réparations. — Ma
tériel, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 704. — Subvention à la Tunisie
pour compenser la limitation du prix de
vente du pain, 160 millions de francs. » —
(Adopté.)
* Chap. 705. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » ■—
(Mémoire.)

« Chap. 706. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous avons terminé l'examen du budget
des affaires étrangères.
Nous allons abonder maintenant l'examen

du budget du commissariat aux affaires
Allemandes et autrichiennes.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

A. — Administration centrale.

4° partie. — Personnel.

M. le président. « Chap. J00. — Traite
ments du commissaire /général et du per
sonne] du cadre, 31.015.000 francs. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100 au

chiffre de 31 .045.000 francs.
(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Salaires
du personnel auxiliaire. 17.235.000 francs. »
— (Adirpté.)

« Chap. 102. — Indemnités et allocations
diverses, 3.98>.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Indemnités de résidence,
8.205.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Supplément familial de
traitement, 485.000 francs. » — (Adopté.)

5' partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Frais de missions et de
déplacements, 2.200.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 301. — Entretien du matériel au
tomobile, 10.f00.000 francs. » -»• (Adopté.)

a Chap. 302. — Entretien des prisonniers
de guerre de l'Axe. » (Mémoire.)
; « Chap. 303. -p Matériel, 7.103-000 francs.»
La parole est à M. le ministre des af

faires étrangères*.

M. le ministre des affaires étrangères.
Au chapitre 303, il y a une erreur maté
rielle, résultant de ce aue l'on n'A pas fait
une addition.

M. le rapporteur général. La commission
des finances n'est pas d'accord sur la ma
térialité de l'erreur, mais elle donne son
accord sur le fait.

, Voici de quoi il s'agit. En 1946 il y avait
deux crédits,. qui ont été bloqués en un
seul en 1947. Il se trouve qu'en 1947 il
y a 40.000 francs de moins qu'en 1946.
Dans ces conditions, comme le minis

tère des affaires étrangères n'a pas été
très exigeant, la commission des finances
est d'accord pour lui accorder 377.000
francs. Le crédit du chapitre s'élèverait à
7.540.000 francs.

M. le président. Personne né demande la
parole ?... -\
Je mets aux voix le chapitre 303, au chif

fre de 7.540.000 francs proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 303, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 304. — Dépenses
de locations et de réquisitions, 3.680.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Remboursements h di
verses administrations, 6.920.000 francs. »
— (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
3.195.000 francs. » —■ (Adopté.)

« Chap. 401. — Œuvres sociales, 1 mil
lion 940.000 francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

La commission des finances ayant dis
joint l'ancien article 600 « Fonds spé
ciaux », M. Ott, par voie d'amendement
propose de rétablir ce chapitre avec le chif
fre adopté par l'Assemblée nationale, soit
19 millions de francs.

La parole est à M. Ott pour défendre son
amendement.

M. Ott. Mes chers collègues, il est inu
tile que je reprenne la parole, ayant sou
tenu tout à l'heure cet amendement, lors
de la discussion générale.
J'indique seulement que je le maintiens

fermement et que je demande au Conseil
de me suivre et de ne pas adopter le point
de vue de la commission des finances.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances 1

M. le rapporteur général. La commission
des finances constate que M. le ministre
des affaires étrangères a insisté tout parti
culièrement tout à l'heure et que M. Ott
à son tour insiste pour le vote de son
amendement. Votre commission vous doit
la vérité, qui est fort simple. La commis
sion des finances de l'Assemblée nationale

avait envisagé de grouper à la présidence
du conseil l'ensemble des crédits de fonds

spéciaux, et en particulier ceux qui con
cernaient le commissariat général des af
faires allemandes et autrichiennes.

Votre commission dans un but de cen

tralisation et de clarté qui l'honore a cru
pouvoir déférer à l'invitation qui lui avait
été faite de rassembler tous ses fonds spé
ciaux au budget de la présidence du con
seil. Comme elle s'est aperçu en outre qu'il
y avait encore des fonds en marks et en
shillings qui avaient une certaine impor
tance, elle a d'abord réduit de moitié les
fonds à transférer à la présidence du con
seil. Non que son but soit d'attaquer tout
spécialement les fonds du secrétariat gé
néral, mais au contraire avec l'ânière pen
sée de faire une réduction d'ensemble sur

les fonds spéciaux qui en France s'élèvent
à près de 900 millions.'
Notre rapporteur spécial M. Landry qui

vous donnera l'avis de la minorité de la
commission, a demandé une nouvelle lec
ture des textes et la commission a reconnu

que ces diminutions étaient peut-être ex
cessives. Elle a accepté de reprendre les
trois quarts des chiures.
En ce qui concerne le transfert à la pré

sidence du conseil elle n'a fait que répon
dre à l'invitation de la commission des
finances de. l'Assemblée nationale.

Sans insister particulièrement en ce qui
concerne la réduction, il y a eu un vote,
et en tant que représentant de la majorité
de la commission, je tenais à vous exposer
exactement la question.
Notre collègue M. Landry qui représente

une autre tendance de la commission va
vous expliquer son point de vue.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
il s'agit dans ce chapitre 600, vous l'avez
tous compris, de fonds spéciaux qui. son*
mis à la disposition du commissariat géné
ral de l'administration centrale à Paris,
et ce sont des fonds qui sont comptés en
francs.

Dans le budget de fé>46, 20 millions
étaient mis à la disposition du commissa
riat général. Dans ce chapitre 600, l'Assem
blée nationale, pour l'exercice 1947, avait
voté 19 millions. La commission des

finances du Conseil de la République a
voulu réduire ce chiffre et l'a réduit consi

dérablement, en même temps le crédit
était transféré du budget du commissariat
général au budget de la présidence du
Gouvernement.

Il y a là deux questions sur lesquelles
il faut se prononcer.
Sur la question du transfert, je me dé

clare opposé car, enfin, le commissariat
général fonctionne sous l'autorité du mi
nistre des affaires étrangères. H est donc
tout à fait naturel que le crédit reste dans
le budget des affaires étrangères.
Pour ce qui est du quantum, la réduc

tion qui a été faite a cette conséquence
qu'il n'existe plus à l'heure actuelle de
fonds spéciaux à la disposition du commis
sariat général à Paris, et ceci pour la
simple raison que le calendrier nous indi
que que nous sommes entrés dans le
huitième mois de l'exercice. Les crédits
ont été réduits de moitié. Jusqu'ici on
avait fonctionné sur un train régulier
auquel on s'était soumis. On arrive au
huitième mois d'exercice, les crédits sont
réduits de moitié. Donc, u n'y a plus rien.
C'est à quoi il faut remédier en repre

nant le chiffre de l'Assemblée nationale,
par exemple 19 millions, et en laissant ce
crédit au budget des affaires étrangères.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. le ministre des affaires étrangères.
Il va de soi, mesdames, messieurs, que
dans la circonstance, le Gouvernement est
d'accord avec la minorité de la commis
sion des finances. Il est d'accord en ce qui
concerne les conditions d'attribution, mais
cela est accessoire.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, il ne
m'importe pas que ces fonds spéciaux
appartiennent au ministère des affaires
étrangères ou à la présidence du conseil
qui en ordonnancera ensuite la dcpense
au ministère des affaires étrangères pour
le compte des affaires allemandes, ou si
cela m'importe, ce n'est qu'à titre relatif.
En revanche, ce que je voudrais mar

quer à nouveau auprès du Conseil de la
République, c'est qu'il n'est pas vérita
blement raisonnable ni prudent de dé
munir de moyens dont vous voyez l'ex
trême médiocrité, les éléments du Gouver
nement français, les membres de ce Gou
vernement et ceux qui doivent sous leur
autorité administrer les affaires alleman
des, à l'heure où nous devons affronter
de grosses difficultés.
En conséquence, et s'il s'agissait de

marquer par ordre d'importance les re
quêtes du Gouvernement, la première
serait de rétablir le chiffre, la seconde, de
rétablir les conditions antérieures d'attri
bution. D'abord le chiffre.

M. le président du conseil et moi-même,
le Gouvernement solidaire, s'arrangeront
ensuite si le Conseil de la Rétutlique dé
sire que ce soit à la présidence du conseil
que de tels fonds soient attribués.

M. le président. Quelles sont les conclu
sions définitives de la commission des
finances en ce qui concerne cet ancien
chapitre 600 9
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~ M. le rapporteur général. La majorité
de la commission des finances ne change
évidemment pas de point de vue, mais
le Conseil a clairement vu, ce qui était
indispensable, qu'il y avait une minorité
et une majorité au sein de la commission.
Le Conseil est donc éclairé et il ne s'éton
nera pas que la commission repousse
l'amendement de M. Ott.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Ott, accepté par le Gouver
nement et repoussé par la majorité de la
commission, ce .qui tend à rétablir le cha
pitre 600 au chiffre de 19 millions adopté
par l'Assemblée nationale.

(L'amendement de M. Ott, avec ce chif
fre, est adopté.) ,

M. le président. Le chapitre 600 est par
conséquent, rétabli avec le chiffre de
19 millions.

8" partie. — Dépenses diverses.

■ M. le président. « Chap. 601. — Alloca
tions éventuelles et secours, 206.000
francs. » — (Adopté.)
: « Chap. 6012. — Frais de justice, de
contentieux et réparations dues à des tiers,
1.000.000 de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 602. —' Dépenses des exercices

clos. » (Mémoire.)

B. — Allemagne.

4* partie. — Personnel.

« Chap. i05. — Traitements du comman
dant en chef, des administrateurs géné
raux et du personnel du cadre temporaire,
t39.473.000 francs. »
La parole est à M. le général Tubert»

M. le général Tubert. Je voudrais simple
ment présenter une observation. Tout à
l'heure, au cours de l'important discours
auquel le Conseil tout entier a marqué un
grand intérêt, M. le ministre a dit que les
paroles prononcées à la tribune par un
nomme d'État avaient une certaine impor
tance.

Nous en avons eu un exemple tout ré
cent lors de la discussion de laproposi-
tion de résolution de notre collègue M.
Grumbach.

M. le ministre des affaires étrangères a
été amené à faire une déclaration formelle
très importante sur la sécurité et la con
fiance que nous pourrions avoir dans les
cadres civils et militaires en fonctions
dans la zone d'occupation. Ces déclarations
ont eu un certain écho et j'ai reçu un cer
tain nombre de protestations, avec l'indi
cation de cas concrets, dont je vous épar
gnerai les citations, monsieur le ministre,
—- votre bonne foi n'est pas en cause. Ce
sont les informateurs qui vous ont mal
renseigné qui le sont. — Pour vous mettre
en garde contre de pareilles affirmations
je vous signalerai un cas, en toute objecti
vité, qui vous montrera combien la réalité
est quelquefois éloignée de ce qu'on peut
être appelé à proclamer.
Il s'agit d'un officier — le nom importe

peu — qui a eu une activité profession
nelle particulièrement marquée sous Pé
tain en se livrant à des brutalités, qui a
eu une activité antinationale caractérisée

■par l'établissement de listes de commu
nistes qu'il remettait à la Gestapo. Il en
fut récompensé par une lettre de félicita
tions du préfet de la Savoie, le 15 juin
1941. Par une lettre du même préfet, il
fut félicité pour son zèle dans l'action
contre les Juifs. Enfin, par un témoignage
personnel de satisfaction le chef du gou
vernement le récompensa pour son action
zélée contre les réfractaires du S. T. 0.

Il est poursuivi au moment de la libé
ration. ; "

Un dossier avait été. constitué contre lui.
Il passe devant la cofnmission d'épuration
du ministère de la guerre qui, à l'unani
mité, propose sa révocation sans pension.
Un décret est pris immédiatement. Une
intervention se produit et la D. G. E. R. lui
attribue une citation à l'ordre de -la divi
sion. Le ministre de l'époque a demandé
à la commission d'épuration de reconsi
dérer son cas et la commission d'épura
tion, je dois ici rendre hommage aux offi
ciers qui la composaient, a maintenu à
l'unanimité, son point de vue, en ajou
tant que les récompenses attribuées au
titre de la D. G. E. R. lui semblaient très
suspectes, que l'intéressé devait compa
raître devant une cour de justice qui ap
précierait.
Le 28 juin 1945, c'est-à-dire après la pé

riode de guerre, un arrêté maintenait
l'officier en activité, sans interruption de
service.

Le jour même, à la tribune de l'Assem
blée consultative, notre collègue, -Robert
Pimienta, apportait ses protestations con
tre les tortux-es infligées aux patriotes par
cet officier.

Le 8 novembre 1945, des fautes profes
sionnelles graves ont été relevées à sa
charge ; une enquête fut faite par un géné
ral . inspecteur qui proposa des sanctions.
Malgré cela, le ministre de la guerre de
l'époque le maintint en activité et l'affecta
à un poste au ministère de la guerre, puis
à l'état-major de la zone d'occupation. .
Actuellement, il exerce un commande

ment du grade supérieur dans cette même
zone d'occupation. Après avoir été à l'état-
major d'un général de haut rang, une pro
position unanime de cette commission
d'épuration proposa sa révocation sans
pension. Le 17 juillet dernier, cet officier
général figurait pour le grade de comman
deur de la Légion d'honneur.

Voilà des faits que j'expose sans passion,
parmi beaucoup d'autres qui montrent
avec quelle désinvolture ces choses sont
tolérées.

S'il y a des complicités et des compro
missions, je demanderai t M. le ministre
— je m'adresse surtout à l'ancien prési
dent du Conseil national de la Résistance
— de bien vouloir prendre des sanctions
contre les responsables de pareilles choses
qui jettent naturellement un certain dis
crédit sur un personnel qui, comme vous
l'avez dit, ne le mérite pas. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. le ministre des affaires étrangères.
Chaque fois qu'il y aura des noms, des
faits, des preuves, les' résultats suivront.
Naturellement,, quoique je remercie notre
collègue de n'avoir pas livré • imprudem
ment à la publicité les noms dont il était
détenteur, je suis hors d'état de répondre
à propos de personnages dont j'ignore
l'identité. Mais chaque fois que nous se
rons sûrs, vous pouvez, vous, être sûrs
du résultat.

M. le général Tubert. Alors, vous m'auto
risez à donner des noms ?

M. le ministre des affaires étrangères.
Non seulement je vous y autorise, mais
je vous le demaride.

M. le général Tubert. Je le fais depuis
deux ans et demi, et on leur redonne de
l'avancement. Alors j'y avais renoncé.
(Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Pri
met. ■

M. Primet. La déclaration que vient de
faire notre collègue le général Tubert
prouve que M. Jahan, secrétaire général
des syndicats en territoires occupés, était
en droit d'écrire ce qu'il a écrit.

M. le ministre des affaires étrangères. Il
avait raison de le signer, mais tort da
l'écrire.

M. le président. La parole est à M. Grum
bach. . ,

M. Salomon Grumbach. Je pense que le
général Tubert avait raison Je signaler ce
fait et que son devoir est de faire con
naître au ministre ies noms qu'il n'a pu
cependant, par discrétion, prononcer ici.
J'insiste sur ce point que des noms ont

été donnés. Je ne sais pas s'ils sont tou-
jouis parvenus, remontant jusqu'au chef
responsable. En tout cas, souvent les con
séquences étaient plutôt "favora nl es pour
l'inculpé. Ces « sanctions » à reibours pè
sent sur une partie du personnel d'.occu
pation et sur la meilleure. ■ "

Je ne veux pas refaire le procès des an
ciens vichyssois ou pétainistes.
Je sais qu'on a fait un effort, que des

gens ont été obligés de partir, que d'au
tres sont partis librement. Mais je crois
aussi savoir qu'il reste encore des élé
ments qui feraient mieux de quitter leur
poste dans l'intérêt même de l'atmosphère
qui doit régner dans la zone d'occupation.
Moi non plus, je ne prononcerai aucun

nom, je ne citerai aucun détail! Je vou
drais cependant souligner Ce fait triste
qu'au cours des dernières semaines de
nombreuses arrestations ont dû être opé
rées pour éviter le progrès d'une certaine
corruption qui touchait une partie, une
très petite partie du personnel, mais par
tie extrêmement active.

Il serait à souhaiter que ces arrestations
soient suivies aussi d'actes. Je suis cer
tain que si M. le ministre des affaires
étrangères .voulait de nouveau faire une
enquête et demander à . tous les respon
sables de là-bas de lui signaler les per
sonnes dont le dossier et l'attitude ne sont
pas assez, claires pour qu'on puisse les
maintenir sans hésitation,- il pourra faire
encore une récolte utile pour la cause
morale et l'efficacité de l'occupation en
Allemagne. (Applaudissements à gauche
et à l'extrême gauche.) •

M. le ministre des affaires étrangères.
Une fois par an, une commission d'en
quête de l'Assemblée nationale se rend
dans la zone française d'occupation en
Allemagne. M. Grumbach présidait celle
qui s'y est rendue l'an dernier. Une autre
commission a recommencé le travail pour
voir ce qui avait été fait dans cet inter
valle d'une année. Je ne veux pas pré
juger le rapport de cette commision,
mais nous allons voir bientôt si ce qui
avait été demandé l'année dernière a été,
oui ou non, accompli. Et moi je vous dis:
cela a été accompli!

M. Grumbach. Je demande la parole,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M.
Grumibach.

M. Salomon Grumbach. Peut-être M. le
ministre des affaires étrangères aurait-il
pu me répondre sur un ton qui n'aurait
pas pris un caractère de protestation con
tre ce que je venais de dire.
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J'attends, moi aussi, le rapport de la
deuxième commission. Je serai, en pré
sence des conclusions de cette commis
sion, aussi indépendant, aussi objectif que
je l'étais l'année passée et j'attends qu'on
vienne vraiment nous apporter la preuve
que tout ce que nous avions demandé a
été réalisé. (Applaudissements à gauche
et à l'extrême gauche.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

M. le ministre des affaires étrangères. Si
ce n'est que je crois que M. Grumbach
s'est mépris sur les sentiments qui inspi
raient mon intervention...

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 105 ?..
Je le mets aux voix au chiffre de

539.473.000 francs.

(Le chapitre 105, avec ce chiffre, est
'adopté.)

M. Io président. « Chap 106. — .Salaires
du personnel auxiliaire, 961.549.000 francs.»
t— Adopté.)

« Chap. 107. — Indemnités et allocations
'diverses, 70.036.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Indemnités de résidence,
215.316.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 109. — Supplément familial de
traitement, 18.928.000 francs. » - (Adopté.)

9

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

S Chap. 306. — Frais de missions et de
'déplacement, 39.653.000 francs. » —
{Adopté.)
« Chap. 307.. — Matériel, 37.240.000

francs. » - (Adopté.)
« Chap. 308. - Alimentation, 215.738.000

francs. » - (Adopté.)
« Chap. 309. - Habillement, couchage,

'entretien de l'armement et matériel du
service de santé, 10.774.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 310. — Achat de matériel auto

mobile. » — (Mémoire.)
« Chap. 311. — Entretien du matériel

Automobile, 100 millions de francs. »
Sur ce chapitre, la parole est à M. le mi-

bistre.

M. le ministre des affaires étrangères. Il
s'agit d'un chapitre qui a été réduit de
puis 1946 de 242 millions à 109 millions.
C'est vraiment l'extrême limite accepta
ble, étant donné que désormais il n'est
plus possible de payer les pneumatiques,
qui roulent sur des routes particulière
ment défoncées, en marks ou en shillings,
et qu'il faudra les payer en francs. On
peut évidemment rouler sur les jantes. on
peut ne pas rouler du tout, et on peut
même évacuer la zone!

Je pense que 133 millions sur 242 mil
lions constituent un abattement de cré
dits qui serait recommandable à n'importe
quel département ministériel et c'est pour
quoi je demande à la commission des
finances de bien vouloir accepter ce que le
Gouvernement lui propose à cet égard.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur général. La commission
a voulu marquer deux points par sa ré
duction de crédits.

Elle a voulu marquer d'abord qu'il y
avait également sur le compte en marks
et en shillings un certain nombre de cré
dits de voitures; car vous savez qu'en ce
qui concerne les dépenses effectuées en
Allemagne occupée, les unes sont des dé

penses en francs, les autres des dépenses
en monnaie allemande et autrichienne.

Or, sur le compte en marks et en schil
lings qui est soumis au visa de la commis
sion des finances, nous avons retrouvé une
seconde fois des crédits concernant ces
voitures.

La commission a ainsi relevé à cet égard
des dépenses excessives de pneumatiques
et d'essences; mais, étant donné les ré
ductions importantes qui ont déjà été
faites par l'Assemblée nationale et par le
commissariat lui-même, la commission*
accepterait - et je pense que M. le mi
nistre sera d'accord avec elle - de renon
cer à une partie de la réduction proposée
et de redonner 4.500.000 francs à M. le mi
nistre des affaires étrangères. •
Le chiffre proposé en définitive par la

commission serait donc de 104.500.000
francs.

M. le président. La commission propose
que le chapitre 311 soit porté au chiffre de
104.500.000 francs.

Acceptez-vous ce chiffre, monsieur le mi
nistre ?•

M. le ministre. Je me résigne, monsieur
le président. (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 311 avec le chiffre de 104.500.000
francs.

(Le chapitre 311, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 312. - Rem
boursements à diverses administrations,
16.700.000 francs. » — (Adopté.)

6" partie. - Charges sociales.

« Chap. 402. — Allocations familiales,
201.469.000 francs. » — (Adopté.)

8® partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 603. — Fonds de souveraineté. .
Ce chapitre a été supprimé par la com

mission des finances, mais, par voie
d'amendement, M. Ott demande de le ré
tablir avec le chiffre voté par l'Assemblée
nationale, soit 28 millions de francs.
La parole est à M. Ott.

M. Ott. Mes chers collègues, pour les
mêmes raisons que tout à l'heure et avec
plus de force, je maintiens cet amende
ment, en faisant remarquer qu'il s'agit
ici de fonds pour l'Allemagne; que, l'an
née dernière, le Gouvernement avait de
mandé 100 millions et que, cette année,
il se contente d'un crédit de 28 millions.

M; le rapporteur général. Je m'excuse
d'intervenir, mais il y a eu un vote de
principe il y a quelques instants. La com
mission n'insiste pas et la majorité rejoint
la minorité qui l'a vaincue.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Ott, accepté par la commis
sion et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, le cha
pitre 603 est rétabli, avec le chiffre de
28 millions.
« Chap. 604. — Allocations éventuelles

et secours, 1 million de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 605. — Dépenses diverses, 56

millions 260.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 606. — Dépenses des exercices

clos* a — ^Mémoire.)

C. — AUTRICHE

4* partie. — Personnel. .

« Chap. 110. — Traitements du haut
commissaire, du haut commissaire ad
joint, du délégué général et du person
nel du cadre temporaire, 103.881.000
francs. » - (Adopté.)
' « Chap. 111. — Salaires du personnel
auxiliaire, 129.497.000 francs. » .
(Adopté.)
« Chap. 112. — Indemnités et allocations

diverses, 31.457.000 francs. >; — (Adopté.)
« Chap. 113. — Indemnités de résidence,

30.889.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 114. — Supplément familial de

traitement, 2.090.000 francs. » — (Adopté.)

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 313. - Frais de missions et de
déplacements, 9.485.000 francs. » >
(Adopté.)
« Chap. 314. - Matériel, 6.204.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 315. — Alimentation, 42.692.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 316. - Habillement, armement

et matériel du service de santé, 1.961.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. - Entretien du matériel
automobile, 30 millions de francs. » -•
(Adopté.)
« Chap. 318. - Remboursements à di

verses administrations, 7.703.000 francs. s
- (Adopté.)

6« partie. — Charges sociales.

« Chap. 403. — Allocations familiale»,
32.714.000 francs. » - (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 607. - Fonds de souveraineté. W
! Ce chafrttre a été supprimé par votre
commission des finances, mais, par voie
d'amendement, M. Ott propose de le ré
tablir avec le chiffre voté par l'Assem
blée nationale, soit 7 millions de francs.

M. Ott propose de le rétablir avec 1«
chiffre voté par l'Assemblée nationale,
soit: 7 millions de francs.

La parole est à M. Ott.

M. Ott. Mes arguments sont les même»
que précédemment.

M. le président. Quel est l'avis de l*
commission ?

• M. le rapporteur général. La commission
est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Ott, accepté par la com
mission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, le cha
pitre 607 est rétabli, avec le chiffre de
7 millions de francs.

M. le président. « Chap. 608. - Alloca
tions éventuelles et secours, 600.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 609. - Dépenses diverses, 5 mil
lions de francs. »

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Ott, tendant k
reprendre, pour ce chapitre, le chiffre
proposé par le Gouvernement et à porter,
en conséquence, la dotation de ce chapitre
à 5.525.000 francs.

La parole est à M. Ott
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M. Ott.,,Mes chers collègues, l'amende
ment que je soutiens a pour objet de ré
tablir le crédit proposé par le Gouverne
ment pour le chapitre des dépenses diver
ses d'Autriche.

Ces crédits sont affectés à 4 postes :
presse et documentation, éducation natio
nale, service médical, sûreté et justice.
Je fais observer que le Gouvernement

qui avait demandé, l'an dernier, 8.840.000
francs pour ce chapitre a demandé cette
année 6.275.000, d'abord, et a ensuite ré
duit sa demande à 5.525.000 francs. La
commission des finances de l'Assemblée
nationale a proposé 5 millions et ce chiffre
s été voté par l'Assemblée.
Je demande de rétablir le chiffre pro

posé en dernier lieu par le Gouvernement.
c'est-à-dire 5.525.000 francs.
Évidemment, ce relèvement de crédit

n'est pas très important; c'est un amen
dement qui a plutôt une portée symboli
que. J'ai cependant tenu à le déposer parce
que la réduction porte sur des chapitres
qui me tiennent particulièrement à cœur,
notamment sur les crédits de sûreté et
de justice qui sont passés depuis l'an der
nier de 1.200.000 francs à 120.000 francs.
C'est une réduction des neuf dixièmes qui
me paraît injustifiable, étant donné qu'il
existe tout de même en Autriche plus de
600.000 personnes déplacées dont la sur
veillance est très difficile. Je ne puis ad
mettre personnellement une réduction des
neuf dixièmes de ces crédits de sûreté.

D'autre part, la réduction porte égale
ment sur le service culturel — éducation,
presse et documentation. Le service cultu-

<rel est peut-être encore plus important en
Autriche qu'en Allemagne, car, en Autri
che, l'occupation n'a pas le même carac
tère qu'en Allemagne. Il s'agit d'une pré
sence française encore plus que d'une
autorité d'occupation qui pèse sur l'oc
cupé. Il s'agit de notre rayonnement et
du prestige de la pensée française.
Aussi bien — je le répète — ce relève

ment de crédit n'a qu'un caractère symbo
lique puisqu'il est question de 525.000
francs. Je demande au Conseil de la Répu
blique, en acceptant mon amendement, k
prouver tout l'intérêt qu'il porte au rayon
nement de notre culture dans les terri
toires occupés.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission?

M. le rapporteur général. La commission
est hostile à l'amendement de M. Ott pour
la raison que figurent encore dans le
compte en marks et shillings des dépenses
virées à ce compte parce qu'elles doivent
être réglées en ces devises. Le total des
sommes apparaissant au chapitre 609 ne
représente donc pas le total de la dépense
effective, mais le simple total de la dé
pense payable en francs.
C'est pourquoi l'Assemblée nationale

. avait proposé une réduction de 225.000
france au titre de la presse et de la do
cumentation et une réduction de 300.000
Irancs au titre de l'éducation nationale.
La commission des. finances du Conseil

de la République suit, bien entendu, l'As
semblée nationale qui, en la matière, n'a
fait que constater que deux comptes
•'ajoutaient. Une réduction s'imposait
donc.

Dans ces conditions, la commission s'op
pose à l'adoption de l'amendement de
U. ott. .

M. le président. Monsieur Ott, mainte
ez-vous votre amendement?

M. Ott. Les explications techniques de
ïnon collègue ne m'ayant pas convaincu,
ie maintiens mon amendement.

M. le président. L'amendement est main
tenu.
Je le mets aux voix
(Après une épreuve à main levée décla

rée douteuse par le bureau, le Conseil de
la République, par assis et levé, décide de
ne pas adopter l'amendement.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 609 avec le chiffre de 5 millions de
francs.

(Le chapitre 609, avec ce chiffre, est
aïïopté.)

M. le président. « Chap. 610. — Dépenses
des exercices clos. » — (Mémoire.)

D. — MISSIONS ET SERVICES RATTACHÉS

4* partie. — Personnel.

« Chap. 115. — Traitements et indemni
tés des personnels d'organismes d'intérêts
français dans la zone d'occupation, 10 mil
lions 883.000 francs. » — (Adopté.)

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 611. — Frais divers (personnel
et matériel pour les réparations et resti
tutions) et frais d'envoi d'autres missions
techniques de courte durée, 118.333.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 612. — Mission commerciale

française en Allemagne pour le compte de
l'économie nationale, 9.142.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 613. — Frais de fonctionnement

des missions de courte durée pour le
compte des départements ministériels
français, 14.676.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 614. — Postes de contrôle de cir
culation à l'étranger, 11.100.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 615. — Contribution du commis
sariat général aux frais de fonctionnement
des services communs avec les troupes
d'occupation, 200.762.000 francs. »
La parole est à M. le ministre des affai

res étrangères.

M. le ministre des affaires étrangères. Le
Gouvernement, accepte la réduction. Il fait
grâce au Conseil des considérants.

M. Reverbori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Re
verbori.

M. Reverbori. Je veux faire simplement,
sur ce chapitre, une brève observation
tirée de l'audition devant la commission

des finances du Conseil de la République
de M. Brin, procureur général près la
cour des comptes, président du comité
d'enquête pour le coût et le rendement
des services publics.
Voici ce que je trouve dans cette audi

tion :

« Nous avons, par ailleurs, constaté en
Allemagne des doubles emplois évidents;
par exemple, l'état-major qui entoure le
général commandant la section française
du contrôle interallié à Berlin fait double

emploi avec l'administration civile, par
faitement qualifiée, qui est là.
« J'ai demandé que cet état-major — le

G. F. C- C. — disparaisse. Nous n'avons
pas été tenus au courant de la suite qui
fut donnée à notre avis, mais notre mis
sion, qui est retournée en Allemagne, a
pu constater que cet état-major subsistait.

« De plus, nous avons constaté qu'à côté
de lui existait pour le grand Berlin un gé
néral et son état-major qui, en grande
partie, faisait double emploi avec le
G. F. C. C. ~

« Nous avons demandé sa disparition.
Aux dernières nouvelles, il subsistait. »
Je fais cette observation pour demander,

à M. le ministre des affaires étrangères de
vouloir bien, dans une certaine mesure,
tenir compte des observations qui seront
présentées par la mission du comité cen
tral d'enquête chargée de calculer le coût
et le rendement des services publics en
Allemagne.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
Nous tiendrons certainement compte de
toutes les observations- qui nous viendront
soit de la commission d'enquête sur le coût
et le rendement des services, soit de la
commission d'enquête qui émane de l'As
semblée nationale.

Pour l'instant, je n'ai de rapport ni
de l'une ni de l'autre.

M. Reverbori. Je suis plus heureux que
vous, monsieur le ministre.

M. le ministre des affaires étrangères.
En conséquence de quoi je suis obligé
d'attendre.

Je me permets d'ajouter que cela n'est
pas d'un grand rapport avec le chapitre
615 qui concerne les services communs
avec les troupes d'ocupation.
M. le rapporteur va d'ailleurs plaider

cette cause.

M. le rapporteur. Les observations de
M. Reverbori sont sains doute utiles puis
qu'elles signalent qu'il y a des organis
mes pléthoriques, mais elles ne sont pas
pertinentes car elles ne s'appliquent pas
au chapitre 615 où il est question de la
ventilation qui doit être faite entre le
budget civil et le budget militaire là où
il y a des services communs à l'élément
civil et à l'élément militaire.

M. Reverbori. Je réponds à M. le rap
porteur spécial que lorsqu'on a une ob
servation à faire et qu'on l'estime d'im
portance, on choisit un chapitre qui peut .
ne pas être exactement celui auquel elle
s'applique. Comme, en l'occurence, le
chapitre 615 parle d'une coordination en
vue des services communs et que les
services communs avec les troupes d'oc
cupation résultent de la coexistence d'un
gouvernement civil en Allemagne occu
pée et d'un gouvernement militaire, je
ne crois pas avoir tellement mal choisi
mon chapitre.

M. le ministre des affaires étrangères.
En raison de cet aveu, il vous sera beau
coup pardonné. (Sourires.) <

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 615 avec

le chiffre de 200.762.000 francs.
(Le chapitre 615, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 617. — Dépenses
des exercices clos. » Mémoire.

Nous en avons ainsi terminé avec le
budget des affaires allemandes et autri
chiennes.

Avant d'aborder le budget de la radio
diffusion, le conseil voudra sans doute -
suspendre sa séance pendant quelques
instants. (Assentiment.)
La séance est suspendue.

(La séance suspendue le samedi 2 août
à deux heures dix minutes, est reprise A
deux heures trente minutes, sous la pré
sidence de H. Robert SérotA
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PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT
Vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

~ 16 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Bocher
et des membres du groupe socialiste
S.F.I.O. une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement et en
particulier le ministre des P.T.T. à opé
rer au sein de son- administration les
réformes de structure nécessitées par les
développements de ce service public.
La proposition de résolution sera im

primée sous le n° 512, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission des moyens de communica
tion et des transports (postes, télégra
phes et téléphones, chemins de fer, li
gnes aériennes, etc...) (Assentiment.)

— 17 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947
(DEPENSES CIVILES)

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

M. le président. Nous continuons l'exa
men du budget de 1947 par le budget de
la radiodiffusion française.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Minvielle.

M. Minvielle, rapporteur du budget de la
radiodiffusion française. Mesdames, mes
sieurs, tel qu'il nous a été adressé par
1 Assemblée nationale, le budget de la ra
diodiffusion présente, pour 1947, une aug
mentation de crédits de 489.702.000 francs
par rapport aux dépenses inscrites au bud
get de 1946.
Par suite de la diminution de 20 millions

résultant de la suppression da 300 emplois
par la commission de la Hache, réduction
qui sera faite par décret, l'augmentation
réelle ressort en fait à 469.702.000 francs,
soit 33 p. 100 environ.
Dans l'ensemble, la nécessité de ce relè-

vemant de crédits paraît justifiée, non seu
lement par l'augmentation des dépenses
relatives soit à la rémunération du person
nel, soit aux payements de matériel frap
pés par la hausse des prix, mais encore
par des mesures nouvelles découlant de la
reconstruction progressive des installations
dont la destruction atteignait 80 p. 100 à
la libération. L'utilité incontestable de la
participation de la radio métropolitaine
aux dépenses de la radio d'outre-mer —
Algérie et Tunisie notamment — entraîne,
par ailleurs, l'inscription au budget de cré
dits indispensables.
Sans doute, des économies peuvent-elles

être espérées dans un avenir prochain, qui
seront la conséquence d'une réoiganisa-
tion générale dont le statut de la radiodif
fusion fixera les. bases. Nous demandons,
donc que ce statut intervienne le plus
vite possible.
Il permettra, espérons-le, une meilleure

exploitation et un meilleur rendement du
service de la radio .dont une des caracté
ristiques est qr'il parfaitement rentable.
En effet, le produit de la taxe radiophoni
que afférente aux 5.730.000 postes récep
teurs déclarés par les usagers, et compte
tenu d'un déchet de recouvrement de
10 p. 100 environ,, ressort à 2.600.000.000

francs auxquels viennent s'ajouter, pour
un total approximatif de 37 millions, les
redevances algérienne et tunisienne, ainsi
que certaines recettes à caractère divers.
Encore faut-il signaler qu'un nombre

élevé de postes récepteurs, évalué à plus
d'un million, échappe, parce que non
déclaré, à la taxe actuelle de 500 francs.
Cette fraude, contre laquelle le service
compétent de la radio est pratiquement dé
sarmé, occasionne la perte, pour le Trésor,
de plus de 500 millions.
Nous demandons que, dars la mesure du

possible, il soit porté remède à cette situa
i tion d'inégalité du contribuable devant
| l'impôt. Entre autres formules, peut-être
; qu'une action conjuguée des P. T> T. et de
l'Électricité de France, dont certains agents
visitent fréquemment le domicile des par
ticuliers, pourrait déceler l'existence des
postes récepteurs ne supportant pas la
taxe.

En ce qui concerne le personnel, votre
commission a constaté que, -par suite de
compressions décidées, d'abord par l'admi
nistration, ensuite par la commission de
la hache, les effectifs sont actuellement de-
3.860 unités contre 4.622 au 1er janvier
1946. Des compressions nouvelles pourront
certainement être opérées dès qu'une con
centration et une meilleure coordination
des services seront réalisées.
La commission a fait la remarque que le

traitement des cadres supérieurs, dont l'ef
fectif est nombreux, est généralement
élevé comparativement aux barèmes appli
qués dans les autres administrations; elle
tient à signaler ce fait de telle manière
qu'il en 'soit tenu compte prochainement,
lors du reclassement de la fonction publi
que.
Le personnel contractuel et auxiliaire

constitue plus de 50 p. 100 de l'effectif
total. La titularisation, par concours, d'une
certaine partie est nécessaire dans le but
de stabiliser définitivement la fonction.

S'inspirant d'une grande prudence, l'As
semblée nationale, sur proposition de sa
commission des finances, a refusé, sauf
pour les services techniques, la titularisa
tion d'environ 140 employés, motif pris
que cette titularisation risquait d'engager
par trop l'avenir alors que l'utilité de
ces postes de titulaires ie serait peut-être
pas certaine lors de l'application du statut
de la radio.
Votre commission a pensé, qu'à n'en

pas douter, ces 140 emplois sur les 1.800
environ actuellement occupés par des con
tractuels et des auxiliaires survivraient au
statut.

Tenant compte que le principe de ces
titularisations avait été accepté par le mi
nistère des finances, considérant, par ail
leurs, qu'un concours pour lequel bon
nombre d'employés se sont préparés avait
été annoncé à ces derniers, considérant en
fin que l'incidence budgétaire est nulle,
votre commission unanime a décidé d'ac
cepter les propositions du Gouvernement
insérées au chapitre 100, et, ainsi, de ré
former la position de l'Assemblée natio
nale.

Au chapitre 104, votre commission una
nime a rétabli le crédit de 2.117.000 francs
dont la suppression, adoptée par l'Assem
blée nationale, aurait pour conséquence le
non payement, à compter du 1 er juillet
1947 : d'une part, des primes de technicité
normalement dues aux agents ayant passé
avec succès les tests professionnels; d'au
tre part, des indemnités de déplacement
dans la résidence.

A l'occasion de l'examen du chapitre 110
et au sujet de la suppression, à l'article 1 r ,
par l'Assemblée Nationale, des crédits affé
rents au poste de chef du service adminis
tratif et financier à la direction des émis- ,

sions parlées, votre commission unanime
a estimé que ce même poste ne se iusti-
liait pas davantage aux deux autres airec*
tions des services techniques et des émis
sions artistiques; qu'en conséquence, ils
devaient être supprimés, au même titre.
Telles sont, fidèlement rapportées, les

observations et les modifications présen
tées par votre commission des finances.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Jan
ton. •-

M. Janton. Mesdames, messieurs, étant
donné l'heure qui n'est même plus tar
dive mais qui commence à être matinale,
je vous dispenserai de l'exposé que j'avais
l 'intention de faire au nom de mes collè
gues du mouvement républicain populaire,
sur notre façon de concevoir les problèmes
aiïérant à la radiodiffusion.
Cet amour immodéré du micro risque

rait de me faire suspecter d'une certaine
partialité.
Je me contenterai simplement, avant que

nous passions à la discussion des articles
de ce budget, de vous rappeler quelques
conseils qui sont, à mon avis, élémen
taires.

En France, depuis quelques années, la
radio a été souvent critiquée. Qu'il s'agisse
des incidents techniques que l'on reproche
au personnel technique, ou qu'il s'agisse
des programmes de variétés ou des pro
grammes artistiques en général, qui ne
sont pas toujours au goût de tout le
monde, ou qu'il s'agisse de la teneur des
informations, on a toujours tendance à
trouver que la radio n'est pas telle qu'on
la voudrait.
Il faut se dire qu'il s'agit là d'une forme

d'activité tout à fait spéciale et qu'il n'est
pas davantage possible à la radiodiffusion
d'être au goût de tout le monde qu'à un
journal de satisfaire à la fois des lecteurs
de toutes les opinions et de toutes les for
mations intellectuelles.
Ne demandons donc pas à la radiodiffu

sion ce qu'elle ne peut pas donner.
U faut, au contraire, rendre hommage à

ceux qui, en France, ont eu la lourde
charge de la restaurer depuis la guerre, et
à l'effort considérable qu'ils ont accompli
dans les trois domaines que je vous signa
lais. •

D'abord dans le domaine technique.
Vous savez que lorsque les Allemands
ont quitté la France, il ne restait pratique
ment rien de nos installations. Etape par
étape, on est arrivé à reconstituer deux
et même trois chaînes qui sont de mieux
en mieux entendues, non seulement dans
la métropole, mais dans le monde entier.
C'est un succès dont nous devons être

reconnaissants à des agents techniques et
à tout un personnel qui s'était générale
ment tien conduit pendant l'occupation et
qui a continué une tâche éminemment
patriotique depuis là libération.
En ce qui concerne le programme artis

tique, les variétés, là encore un effort con
sidérable a été fait.

"Je voudrais dire maintenant un mot des
émissions parlées, de ce que l'on appelle
le journal de la radiodiffusion. ■ j
Les Français de la métropole ne connais

sent de ce journal qu'un tout petit aspect,
parce que ce ne sont pas les émissions en
français faites pour la métropole qui cons
tituent le principal de cet immense effort
d'information.

Il faut, au contraire, considérer que cela
est une toute petite part de ce que fait
la radiodiffusion française pour l'informa
tion du monde entier.

Chaque jour, à toutes les heures, pra
tiquement de minuit à minuit, partent des
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informations dans toutes les directions et
dans toutes le.; langues.
Grâce à cela nous assurons dans le

monde entier un certain rayonnement de
la ipensée française et nous ne devons pas
Il peut quelquefois nous arriver de cri

tiquer telle ou telle émsision, de regrette»
qu'elle ne soit pas présentée comme nous
raurions voulu. •_
Mais il faut nous souvenir que si la

première qualité de ces informations doit
être l'objectivité, il n'y a pas de résultat
plus difficile à obtenir.
Avant de voter ces crédits, il faut vous

dire encore qu'une mauvaise radio coûte
aussi chère qu'une bonne mais que si,
par hasard, vous étiez tenté de supprimer
des crédits, ce ne serait pas finalement
améliorer la radio, mais risquer au con
traire de la rendre moins bonne.
Par conséquent, il est absolument îndis-

pensalb'e que vous examiniez avec atten
tion ces chapitres et que vous répondiez
eux nécessités matérielles de cet orga
nisme qui est, il faut bien le dire, et qui
sera de plus en plus, nous en sommes
convaincus, l'une des plus belles formes
du rayonnement de la France dans le
monde. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Gran
geon.

M. Grangeon. Mesdames, messieurs,
comme notre collègue M. Janton, je m'ef
forcerai d'être bref; mais au moment où
le Conseil de la République est appelé à
discuter le budget de la radiodiffusion
française, il nous apparaît indispensable
de faire le point et de faire connaître
Les difficultés dans lesquelles elle se débat.
En premier lieu, nous pensons qu'il est

urgent que cet organisme sorte du régime
provisoire actuel. La radio doit avoir son
statut et nous souhaitons que le projet
instituant l'office national de la radio
diffusion vienne en discussion devant les
deux Assemblées le plus tôt possible.
Nous assistons aujourd'hui à une nou

velle offensive des partisans des postes
privés contre notre radio nationale, offen
sive qui se produit au moment même où,
à la suite d efforts admirables, nos tech
niciens- ont permis la remise en état de
fonctionnement des deux chaînes de radio
diffusion-nationale et d'une chaîne pari
sienne, cela, il faut le souligner, malgré
de nombreuses insuffisances matérielles.

Ces campagnes systématiques de déni
grement ne sont pas désintéressées et
leurs auteurs savent que la vérité est tout
autre. Nous savons bien que tout n'est
pas parfait dans l'ensemble des émissions;
mais, connaissant les difficultés rencon
trées, nous voulons rendre un hommage
mérité aux techniciens de la radiai
Cette radio, avec des moyens réduits,

avec des ressources insuffisantes, a tout
de même, grâce à l'effort du personnel,
obtenu des résultats honorables.

Ce personnel, le plus souvent hautement
qualifié, aime passionnément son métier,
consent à des conditions de travail bien
inférieures à celles qu'il serait susceptible
de trouver dans les théâtres, les cinémas,
les music-halls, et même dans certaines
organisations radiophoniques étrangères.
Nous n'ignorons pas les difficultés d'équi

libre budgétaire, mais nous pensons qu'il
est possible de faire des économies qui ne
nuiraient ipas à la valeur artistique et cul
turelle de notre radiodiffusion.
A l'heure actuelle, la loi de finances du

31 mai 1933, dans son article 109, ne per
met pas à la radio d'avoir son autonomie
financière

Les sommes perçues au titre des taxes
radiophoniques sont en totalité versées au
Trésor, celui-ci ristournant, sous forme de
subvention, les sommes nécessaires.

M. le rapporteur spécial ind que que le
nombre de postes déclarés, soumis à la
taxe est exactement de 5.725.000 au 30 juin
1947, dont 100.000 exonérés. Cette taxe -a
rapporté au Trésor en 1946, 2.700 millions
en chiffre rond.
Les statistiques officielles estiment éga

lement au chiffre de 1 million les postes
non déclarés, ce qui représente une perte
pour le Trésor de 500 mirions.
Nous pensons qu'il serait possible d'aug

menter le nombre de postes déclarés, aug
mentant ainsi les ressources de la radio
diffusion, et cela en organisant un sys
tème de perception de la taxe autre que
celui qui est en vigueur, en échelonnant
en plusieurs paiements la taxe radiopho
nique.
En ce qui concerne le journal parlé et

les informations, nous savons que l'on
cherche à condenser le personnel en un
Mat-major composé de trois ou quatre ré
dacteurs en chef; assistés de deux ou trois
rédacteurs, travaillant tous uniquement
sur des informations d'agences.

C'est là à notre avis une conception
journalistique peu conforme aux traditions
du journalisme frança's, particulièrement
jaloux de sa liberté d'expre^ion.
C'est l'honneur de notre radio d'avoir

créé une grande émission comme « Ce soir
en France » diffusée quotidiennement sur
les antennes américaines, d'avoir créé
aussi une dizaine de mnrazines radiopho
niques à l'usage de millions d'auditeurs
qui y trouvent des moyens d'éducation et
des renseignements pratiques précieux.
Aussi, consciente des efforts déployés

nous n'approuvons pas les amputations de
crédit effectuées sur ce budget.
Nous pensons qu'après le licenciement

de février dernier qui a porté sur soixante
journalistes, un nouvel aba^ement de
crédit serait susceptible de cnmp-nmettre
l'existence même de la radiodiffusion fran
çaise.
En conclusion nous demandons instam

ment que le proiet de statut soit discuté,
car seul un statut particulier comportant
l'autonomie financière sera su=ceptib!»
d'alléger la machine administrative. et de
permettre la mise en place d'un personnel
technique suffisant.
Il faut- agir vite si nous voulons que

notre radiodiffusion soit un élément agis
sant du ravonnement art'st : que et culturel
de notre pavs. (Applandis"i>mentx A l'ex
trême gauche et sur divers bancs i
aauche.)

M. le président. Personne ne demande
î>lus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je donne lecture des chapitres.

1'° partie. — Dette publique.

« Chap. lw. — Service des bons et obli
gations amortissables et des avances dn
Trésor, 19.505.000 francs. a
Personne ne demande la parole sur le

chapitre 1er ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de

(9.505.000 francs.

(Le chapitre 1r, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Rembour
sement au budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones des charges du ca
pital investi en travaux de premier établis
sement de radio diffusion, 2.500.000
francs. a — (Adopté.)

4» partie. — Traitements.

« Chap. 100. — Traitement du personnel
fonctionnaire de l'administration centrale
et des services «xtérieurs régionaux,
152.086.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Janton, tendant à rétablir partielle
ment le chiffre demandé par le Gouverne
ment, en relevant ce crédit de 49.000
francs, et à iporter, en conséquence, la
dotation de ce chapitre à 152.135.000 francs.
La parole est à M. Janton pour soutenir

son amendement.

M. Janton. J'ai déposé trois amende
ments, l'un au chapitre 100, un deuxième
au chapitre 104 et un troisième au cha
pitre 110. Ces trois amendements ont un
point commun, puisque pour ces trois cha
pitres il s'agit d'abord de relever le cré
dit de 49.000 francs.
Sur le chapitre 110, il y aura une autre

modification dont je parlerai ensuite.
Pourquoi demandons-nous le rétablisse

ment de 49.000 francs sur chacun de ces
trois chapitres ? Pour réparer ce que j'ose
rai appeler une erreur. Cela arrive.
L'Assemblée nationale, au chapitre 100,

avait supprimé ces 49.000 francs pour de
mander que l'on supprime un fonctionnaire
qui dirige le service administratif et finan
cier des services techniques.
Nous avons considéré, pour notre part,

à la commission des finances, qu'il y avait,
aux chapitres 104 et 110, deux fonctionnai
res qui jouent exactement le même rôle,
l'un à la tête des services artistiques et
l'autre des émissions parlées.
Pour être logiques, supprimant le pre

mier, il fallait supprimer les deux autres.
Mais cette façon de faire, qui était logi

que, n'était pas compatible avec les né
cessités véritables du service. Si ces chefs
de service pouvaient être appelés à dispa
raître un jour, il serait logique de mani
fester notre intention de les supprimer en
faisant une réduction de ce genre.
Mais nous savons que, même s'il est pos

sible de diminuer un jour l'importance de
ces services administratifs et financiers,
on ne pourra jamais les supprimer; car, à
ce moment-là, il faudrait supprimer toute
l'administration de la radio. Je demande
donc le rétablissement de ce crédit de
49.000 francs sur les trois chapitres iOQ,
104 et 110.

Au chapitre 110, il y aura une autre mo
dification que je commenterai le moment
venu.

M. le président. Je rappelle que le Conseil
doit statuer chapitre par chapitre.
La parole est à M. le rapporteur général

sur le chapitre 100.

M. le rapporteur général. La commission
n'insistera pas pour cette réduction de
49.000 francs, car elle a une autre obser
vation iplus importante à faire à M. le se
crétaire d'État.

Il nous est apparu que le statut actuel
des fonctionnaires de la radiodiffusion a
procuré à beaucoup de ces fonctionnaires
un avantage très substantiel par rapport
aux autres administrations et qu'il y &
pléthore de fonctionnaires supérieurs dans
les services de la radio.
Nous ne voulons pas lésiner sur ces

49.000 francs concernant un chef des ser
vices administratifs des émissions artis
tiques. 0 nous paraît bien préférable que
M. le secrétaire d'État s'occupe de l'en
semble des postes, afin, d'une part, de
réaliser des compressions, et d'autre part,
de donner des carrières iplus normales aux
agents de la radiodiffusion,
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M. le président. Quel est Je chiffre pro
posé par la commission ?...

M. la rapporteur général. 152.135.000
francs.

M. le président. Vous avez donc satisfac
tion, monsieur Janton ?

M. Janton. Pleinement, monsieur le pré
sident.

M. Paul Béchard, secrétaire d'État à la
présidence du conseil. Le Gouvernement
est d'accord avec l'auteur de l'amende
ment et avec la commission.
Il s'agit de crédits qui ont été suppri

més par l'Assemblée nationale et que nous
avions défendus devant elle.
En ce qui concerne l'oibservation de

M. le rapporteur général, je me déclare
d'accord avec lui en faisant observer que
c'est une question qui relève de la com
mission de la fonction publique. Il con
viendra, lors du reclassement de la fonc
tion publique, d'examiner à nouveau la
carrière de ces fonctionnaires et de régler
la question à cette occasion.

M. le président. La parole est & M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
veut éviter que lors du prochain reclas
sement de la fonction publique.on fasse
état de la situation actuelle, qui est exces
sive, pour la majorer encore et donner un
avantage supplémentaire ' à ces fonction
naires. (Très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Janton, accepté par la commission.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence la dota
tion du chapitre 100 est portée à 152 mil
lions 135.000 francs.

« Chap. 101. — Émoluments du person
nel contractuel de l'administration cen
trale et des services extérieurs régionaux,
72.720.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Salaires du personnel
auxiliaire de l'administration centrale et
des services extérieurs régionaux, 33 mil
lions 750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Services administratifs
et techniques. — Indemnités, 35.016.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. — Émissions artistiques. —

Traitements du personnel fonctionnaire
administratif de l'administration centrale
et des services extérieurs régionaux,
2 958.000 francs. » '
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Janton tendant à rétablir partielle
ment le chiffre demandé par le Gouverne
ment, en relevant ce crédit de 49.000
francs, et à porter, en conséquence, la
dotation de ce chapitre à 3.007.000 francs.
La parole est à M. Janton.
M. Janton. Mon amendement sur ce eha

pitre a exactement le même but et la
même signification que celui que je viens
do vous exposer en ce qui concerne le cha
pitre 100. Je pense, par conséquent, qu'il
n'est pas utile qqp je reprenne mon argu
mentation.

M. le rapporteur général. La commission
accepte l'amendement.

l. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil. Le Gouvernement l'accepte éga
lement.

Hl. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Janton, accepté par la com
mission et par le Gouvernement,
iL'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, la do
tation du chapitre 104 est portée à 3 mil
lions 007.000 francs.
« Chap. 105. — Émissions artistiques. —

Émoluments du personnel contractuel de
l'administration centrale et des services ex
térieurs régionaux, 23.334.000 francs. » —
iAdopte.)
« Chap. 106. — Émissions artistiques. —

Salaires du personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale et des . services exté
rieurs, 416.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 107. — Émissions artistiques, —

Artistes et spécialistes sous contrat, 158
millions 651000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Émissions artistiques. —
Collaborations au cachet ou à la vacation,
271.240.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 109. — Émissions artistiques. —
Indemnités, 3.500.000 francs. * — (Adopté.)
« Chap. 1 10. — Émissions d'informations.

— Rémunération du personnel, 62.614.000
francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Janton tendant À rétablir partielle
ment le chiffre demandé par le Gouver
nement en relevant ce crédit de 3.0iO.000

francs et à porter, en conséquence, la do
tation de ce chapitre à 65.663.000 francs.
La parole est à M. Janton.

M. Janton. Cet amendement au chapitre
110 se décompose en deux parties: 49.000
francs, qui ont la même signification
qu'aux chapitres 100 et 104 et, d'autre part,
H millions, qui avaient été supprimés par
4a commission des finances sur ce chapitre
qui vise la rémunération du personnel des
émissions d'informations.
Je dois vous signaler que l'Assemblée

nationale avait déjà opéré un abattement
assez important de 3 millions sur ce crédit
qui est à l'heure actuelle de 62 millions.
Si, en suivant la commission, des finances
du conseil, nous aggravions encore cet
abattement, nous mettrions le service des
émissions d'informations dans un embar

ras à peu près inextricable. Il ne pourrait
certainement pas continuer à assurer la
totalité des émissions d'information qu'il
diffuse actuellement.

Il se peut que les émissions de la mé
tropole en souffrent, mais c'est principale
ment les émissions coloniales et étrangères
qui en pâtiraient le plus.
Je suis convaincu que le Conseil de la

République comprendra l'importance qu'il
y a à maintenir intégralement ces émis
sions. Je sais que, de son côté, l'admi
nistration de la radiodiffusion fait le maxi
mum d'efforts pour que ses émissions coû
tent le moins cher possible. ,
Je signale au passage le fait qu'au début ,
cette année l'administration de la radio- i

diffusion a non seulement réduit l'ensem- ;
Me de son effectif du nombre qui lui était
imposé, mais encore dans des proportions
beaucoup plus grandes qu'on ne le lui de
mandait.

Par conséquent, il serait un peu injuste,
a l'heure actuelle. de lui imposer une sorte
de punition supplémentaire. D'abord elle
ne l'a pas méritée; ensuite il ne lui serait
pas possible d'assurer son service avec des
crédits trop limités.
J'espère, dans ces conditions, que le

Conseil voudra bien me suivre et relever le
crédit à 3.049.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

Hl. le rapporteur général. La commission
est d'accord quant à la forme, mais non
quant au fond.
Elle est d'accord quant k la forme, car

elle accepte de rétablir les 3.049.000 francs
proposés par M. Janton. Il semble en effet
que si on veut faire des compressions

dans les services, il est indispensable de
pouvoir payer des indemnités de licencie
ment. Or nous ne sommes pas sûrs
pour ce qui concerne ce chapitre, étant
donné les réductions importantes déjà fai
tes par l'Assemblée nationale, qu'il reste
à M. le ministre suffisamment de crédits

pour cela. Dans ces conditions, nous avons
l'intention de donner des facilités à M. le
ministre, mais nous voudrions qu'il nous
précise les licenciements qu'il a encore
l'intention d'effectuer et ceux qui sont
déjà intervenus, de façon que nous soyons
sûrs que ces crédits ne servent pas à fi
nancer l'embauche d'un nouveau person
nel, mais bien de licencier des effectifs
en excédent.

M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil. Sur ce chapitre, le Gouvernement
prie le conseil de bien vouloir accepter et
voter l'amendement qui lui a été proposé.
Aussi bie» cet amendement rejoint des
préoccupations qui ont été exprimées à
cette tribune. Il s'agit en définitive du
payement du personnel du journal parlé.
J'ai pu, il y a quelques jours, obtenir

pour les journalistes de la radio un cer
tain nombre d'ajustements, qui les met
tront dans une situation analogue à celle
des journalistes de la presse écrite, mais
il a été convenu que des compressions se
raient faites, qu'un examen de la situation
de chaque journaliste serait effectué, que
des diminutions du personnel seraient fai
tes sur l'ensemble des dépenses du jour
nal parlé.
Il y a là tout un travail d'organisation

pour lequel nous sommes d'accord avec le
personnel. Comme le demandait tout à
l'heure M. le rapporteur géreral, je puis
lui donner l'assurance que les compres
sions de personnel seront faites en vertu
des dispositions qui viennent d'être prises.
Il est toutefois certain que si ces crédits

étaient diminués, je me trouverais dans
l'impossibilité de verser des indemnités da
licenciement, et à la fin de l'année je se
rais obligé, pour les verser, de demander
un crédit supplémentaire dans un collec
tif.

Je me joins donc en con^uejon. S l'au
teur de l'amendement et je demande au
Conseil de la République de bien vouloir
accenter une augmentation de 3.049.000
francs.

\

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l'amende
ment de M. Janton, accepté par la commis
sion et par le Gouvernement.
(Uamendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, la dota
tion du chapitre 110 est portée au ch'fTre
de 65.663.000 francs. .

« Chap. 111. — Émissions d'informations.
— Collaborations au cachet ou à la vaca
tion, 103.480.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Émissions d'informations.
— Service des relations extérieures, 16 mil
lions 388.000 francs. » — (Adopté.)

«c Chap. 113. — Émissions d'informations.
— Indemnités, 11.968.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 114. — Région d'Alger. — Émo

luments du personnel et cachets, 55 mil
lions 449.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Région de Ternis. — Émo
luments du personnel et cachets, 28.163.000
francs. a — (Adopté.)



1386 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU Ie* AOUT 1947

« Chap. 116. — Région de Brazzaville. —
Émoluments du personnel et cachets,

• El.8i0.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 117. — Indemnités du personnel

des services d'outre-mer, 16.316.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Cadre complémentaire. —
[Traitements, 54.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Indemnités de résidence,
62.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Supplément familial de
traitement, 3.510.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,

• 1.412.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 123. — Traitements des fonction

naires en congé de- longue durée, 800.000
franc. » — (Adopté.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

. « Chap. 300. — Dépenses d'entretien et
de fonctionnement des services, 76.893.000
francs. »

La parole est à M. Cardonne.

M. Cardonne. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, nous pensons que la ré
duction des crédits de ce chapitre peut
amener la disparition de postes émetteurs
de faible puissance qui ont une certaine
importance du fait de leur situation géo
graphique. Je veux très brièvement vous
•(parler de l'un de ces postes que je con
nais bien, celui de Perpignan-Roussillon.
Ce poste a été créé par décision de l'ad

ministration de la racfiodiffusoin française
au début de 1945. Le centre émetteur de

Perpignan, d'une puissance de 1 kilowatt,
a trois missions distinctes: 1° relayer la
chaîne nationale; 2° relayer les émissions
régionales de Montpellier; 3° passer une
émission locale : « Les voix de Perpignan ».
Non compris l'antenne de Perpignan, les

auditeurs roussillonnais ne peuvent, dans
l'état actuel des installations de la radio
diffusion française, prendre convenable
ment aucune émission nationale et en sont
réduits à écouter les postes étrangers ou
Radio-Andorre.
Perpignan-Roussilîon leur apporte

l'écoute normale de la chaîne nationale"; la
chaîne parisienne n'est audible convena
blement que dans certains villages de la
côte, grâce à l'émetteur de Montpellier.
Le Roussillon est un centre folklorique

très important qui ne se rattache à aucune
région française. Sa culture artistique né
cessite donc que la radiodiffusion fasse un
effort et mette à la disposition des artistes
locaux les moyens de diffusion que cons
titue le poste émetteur muni d'un studio.
De plus, le voisinage de la Catalogne

espagnole semblerait même inciter le Gou
vernement français à développer et la
puissance du poste et les émissions de pro
pagande comme cela se pratique par exem
ple à Nice vers l'Italie.
Il est inutile d'insister sur le particula

risme espagnol et sur l'importance que les
Catalans espagnols attachent à leur lan
gue nationale: le catalan.
Actuellement, le poste marche avec des

moyens de fortune, mais satisfait sa clien
tèle. Le nombre des auditeurs payants
augmente tous les jours. Sa suppression
entraînerait une vague de protestations et
Certainement un nombre important de ré
siliations, étant donné que cette suppres
sion équivaudrait à l'élimination des ondes
françaises de notre département.
- A notre sens, et pour répondre aux be
soins de la propagande française à l'exté
rieur, il faudrait même envisager l'aug
mentation de là puissance de notre émet
teur, de façon à être bien entendu de la
Catalogne.

En conséquence, sans vouloir revenir
sur la décision de notre commission des
finances, il me serait agréable d'apprendre
de M. le ministre que les postes émetteurs
de faible importance situés aux abords
des frontières seront maintenus, afin que
nos populations frontalières et les popu
lations qui aiment la démocratie et qui,
malheureusement, vivent sous . le joug
franquiste, puissent entendre la voix de
la France et de la liberté. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.).

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État ,

M. le secrétaire d'État & la présidence
du conseil. Si j'ai bien compris, il s'agit
surtout du poste de Perpignan. Je vou
drais répondre sur une question plus gé
nérale, ayant trait aux petits postes ana
logues au poste ie Perpignan.
L'Assemblée nationale a marqué son

désir de voir supprimer les petits postes,
mais elle a précisé: les petits postes qui
font double emploi. Il est évident qu'au
fur et à mesure du développement des
postes de moyenne puissance, la dispari
tion des petits postes sera souhaitable et
d'ailleurs, à ce moment-là, vous aurez
satisfaction, car les postes de moyenne
puissance donneront une audition meil
leure.
Je puis vous donner tous apaisements.

Le poste de Perpignan ne figure pas par
mi les postes qui seraient à supprimer
tout de suite comme faisant double em
ploi, précisément (pour une partie des mo
tifs que vous venez d'indiquer, à savoir
que l'audition est relativement difficile
aussi bien sur le poste de Marseille qui
émet sur 20 kilowatts que sur le poste
de Toulouse sur 100 kilowatts.
Je vous demande dans ces conditions de

ne pas insister.

M. Cardonne. Je vous remercie, M. le
ministre.

M. ' le président. Personne ne demande
plus la parole?... Je mets aux voix le
chapitre 300, au chiffre de 76.893.000
francs.

(Le chapitre 300, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. '301. — Matériel
d'exploitation technique et d'expérimen
tation, 231.832.000 francs. i>
La parole est à M. le rapporteur géné

ral.

M. le rapporteur général. A la suite d'un
assez long débat à l'Assemblée nationale,
M. le ministre a obtenu une trentaine de
millions de crédits. Voici ce qui s'était
passé : d'abord, il y eut une demande de
réduction de 22 millions par lettre rectifi
cative, puis une demande de crédits sup
plémentaires de 45 millions. L'Assemblée
nationale avait cru devoir faire une réduc
tion assez considérable, et il nous est
apparu, à la commission des finances du
Conseil de la République, qu'étant donnée
la situation des crédits, des dépenses enga
gées cette année, et d'autre part, des cré
dits accordés au premier semestre, et qui
se montaient à 98 millions, une réduction
nouvelle d'un million pouvait être opérée
sans dommage.
La commission demande donc an Gou

vernement d'accepter cette réduction.

M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil. Le Gouvernement accepte cette
réduction d'un million.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 301 au nou

veau chiffre de 230.832.000 francs, propos^
par la commission et accepté par le Gou
vernement. '

(Le chapitra 301, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 302. — Émis
sions artistiques. — Dépenses de matériel.
40 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 303. — Émissions d'informations.

— Dépenses de matériel, 24.070.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 304. — Loyers et indemnités de

réquisition, 27.200.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 305. — Achat de matériel automo
bile, 2.300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 306. — Entretien et fonctionne,

ment du matériel automobile, 14.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Droits d'auteurs et indus
trie du disque. 53.260.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 308. — Frais de réception et de

représentation, i million de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 309. — Mécanographie des ser

vices de la redevance radiophonique,
6.350.000 francs. » — (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
34.466.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 401.- — Conventions avec les
caisses d'allocations familiales, 44.385.000
francs. » — {Adopté.)

« Chap. 402. — Service social, 13.808.000
francs. » — (Adopté.)

T partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Subventions à divers or
ganismes d'outre-mer, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

86 partie. — Dépenses diverses,

S Chap. 600. — Frais judiciaires. — Acci
dents du travail. — Indemnités ou rentes
pour dommages causés à des tiers, con
seils et expertises, 800.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 601. — Conférences et organis

mes internationaux, 7.767.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chan. 602. — Participation de la radio- •

diffusion française à des entreprises an
nexes et contribution à divers organismes
étrangers de radiodiffusion, 77.600.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 603. — Remboursement des ser

vices rendus à la radiodiffusion française,
166.580.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 604. — Emplois de fonds prove

nant de dons et legs ou recettes affectées,
1 million de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 605. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. —
(Mémoire.)
Nous avons terminé le budget de la

radiodiffusion française.
La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je voulais simplement dire,
puisque le Conseil de la République a été
bienveillant pour la radiodiffusion fran
çaise, que le journal parlé de France ne
devrait pas oublier, dans ses émissions,
les débats du Conseil de la République.
(Applaudissements.) Nous entendons tou
jours -parler de l'Assemblée, mais jamais
de notre Conseil.
C'est pourquoi nous espérons, puisque

M. le secrétaire d'État est favorable au

Conseil de la République, que demain nous
entendrons parler des débats sérieux du
Conseil de la République*
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M. de Montalembert. La radiodiffusion ne
devrait pas suivre en ceci l'exemple de
la presse.

M. le secrétaire d'État. je vous donne
. l'assurance que des .instructions seront
données pour que le Conseil de la Répu
blique soit traité comme il se doit dans
les émissions du journal parlé, c'est-à-dire
tomme une Assemblée faisant véritable
ment partie du Parlement français. (Ap
plaudissements .)

Santé publique et population. ,

M. le président. Nous abordons le budget
de la santé publique et de la population.
Je dois faire connaître au Conseil que

la conférence des présidents, dans sa
séance du 31 juillet, a fixé comme suit
le temps de parole attribué aux différents

frodupesdeda lnasslatédis pcuussion gtén déerale duudget de la santé publique et de la po
pulation :
Groupe communiste et apparentés: 30

minutes.

Groupe socialiste S. F. I. O. : 20 minutes.
Groupe du rassemblement des gauches

républicaines: 20 minutes.
Groupe du mouvement républicain po

pulaire: 20 minutes.
Groupe du parti républicain de la liberté :

10 minutes.

Avant d'ouvrir la discussion, je' dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu
de M. le président du conseil un décret
nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le ministre
de la santé publique et de la population:
M. Michel-Jean Mafart, auditeur à la Cour

des comptes, chef de cabinet; .
M. Barjot, maître des requêtes au Conseil

d'État, directeur du cabinet;
M. le docteur Cavaillon, directeur géné

ral de la santé;
M. Rain, directeur général de la popu

lation ;
M. Figon, inspecteur général, président

du comité des inspecteurs généraux;
M. Bouscatel, directeur de l'entraide so

ciale ;
M. le docteur Aujaleu, directeur de l'hy

giène sociale;
M. Vaille, inspecteur général, chef du

.service de la pharmacie ;
M. Berthelon, administrateur civil, sous-

directeur à la direction de l'administration

générale du personnel et du budget.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Dorey, rapporteur.

M. Dorey, rapporteur. Mesdames, mes
sieurs, les propositions concernant l'exer
cice 1947 pour le budget de la santé pu
blique et de la population se chiffrent par
15. 22t. 500. 000 francs., en augmentation de
2.490.281.000 francs sur l'exercice 1946.

Une lettre rectificative du 11 juin 1947
a réduit l'ensemble eds crédits de 356 mil
lions 26.000 francs.

Par contre, une autre lettre rectificative,
du 7 juillet 1917, a demandé un crédit
supplémentaire de 490 millions de francs
pour permettre de faire face à l'accroisse
ment de dépenses résultant des nouvelles
'dispositions de la loi du 25 juin 1947 qui
prévoit une majoration, .à compter du
1er août 1947, du taux de l'allocation servie
aux infirmes et incurables bénéficiaires de
la loi du 14 juillet 1905 et du taux de l'al
location temporaire instituée par la loi du
13 septembre 1946.
La commission des finances de l'Assem

blée nationale et l'Assemblée nationale, au
cours de la discussion, ont opéré un cer
tain nombre d'abattements qui ont eu pour

effet de ramener le crédit à la somme de
15.327.380.000 francs.
Les augmentations de dépenses par rap

port à l'an dernier sont dues, pour Une
très grande partie, à l'accroissement des
charges sociales, notamment le rembour
sement des dépenses occasionnées par les
aliénés, dont les crédits demandés sont
en augmentation de 1.705.600.000 francs,
l'assistance médicale gratuite pour laquelle
la dépense prévue a nécessité un crédit
supplémentaire de 2.215.195.000 francs.
En ce qui concerne le personnel de l'ad

ministration centrale et des services exté
rieurs, nous constatons un relèvement de
crédit de 53.148.144 francs, conséquence
de l'augmentation des différentes indem
nités: résidence, cherté de vie, indemnité
pour difficultés exceptionnelles d'existence,
supplément familial, heures supplémen
taires.
A la suite des réductions d'effectifs im-

Eoscées pa 3r4 l emcpolomismi dsesioon ntdiate e« ,de titlaache », 340 emplois de contractuels, titu
laires et auxiliaires ont été supprimés.
Par contre, le contrôle sanitaire aux

frontières aériennes, qui nous a été imposé
par les conventions internationales, a né
cessité la création de 36 emplois nouveaux.
Les deux tiers au moins des dépenses

inscrites au budget concernent l'assis
tance, la famille, la santé publique. Elles
visent pour la plupart à la conservation
du capital humain de la France; il ne
saurait être question de réduire les cré
dits mais plutôt de veiller à ce qu'ils
soient bien employés.
Votre commission des finances a fait plus

particulièrement porter son examen sur
les crédits du personnel et de fonctionne
ment des services.

Au chapitre 100, elle a maintenu la ré
duction de un million effectuée par l'As
semblée nationale, mais pour un motif
différent.

La commission des finances de l'Assem
blée nationale avait voulu marquer son
désir de voir dégager le tplus rapidement
possible le cadre des agents supérieurs.
Or, il a été nommé moins d'administra
teurs dans ce ministère que dans les
autres à l'occasion de la réalisation de

la réforme de la fonction publique en 1945.
Vos commissaires aux finances veulent,

en maintenant la réduction, une réorgani
sation des services telle qu'elle est sug
gérée dans le rapport du comité d'enquête
sur le coût et le rendement des services
publics.
Un abattement de 500.000 francs a été

opéré au chapitre 105, sur l'indemnité de
fonction et les indemnités horaires. Celles-
ci sont le plus souvent, au ministère de
la santé publique, il faut bien le recon
naître, attribuées d'une façon arbitraire,
et elles ne sont qu'un procédé détourné
de majorer les traitements.
Par contre votre commission n'a pas cru

devoir suivre l'Assemblée nationale en ce
qui concerne le chapitre 1122. Le regrou
pement des services de l'inspection de la
santé et des services de l'inspection de
l'assistance, corps traditionnellement dis
tincts, ne lui a pas paru réalisable. Les pre
miers comprennent des médecins chargés
de tout le contrôle de l'hygiène publique,
de la protection de l'épidémiologie. Les
seconds sont formés de fonctionnaires qui
exercent le contrôle de toutes les lois
d'assistance, et qui s'occupent plus parti
culièrement des pupilles de lassistance
publique.
Les crédits affectés â l'établissement

thermal d'Aix-les-Bains ont retenu l'atten
tion de la commission et des commissaires
unanimes ont demandé que le comité d'en

quête sur le coût et le rendement des ser
vices publics soit chargé de vérifier la
gestion de cet établissement. • .
En ce qui concerne les subventions, plu

sieurs commissaires ont manifesté le désir
que les organismes subventionnés soient
regroupés et qu'une certaine coordination
soit effectuée entre les organismes pour
suivant des buts identiques.
La commission a été unanime à deman

der que la subvention accordée à la Croix-
Rouge française soit supprimée en 1948,
les subventions de l'État étant nées des
nécessités de la guerre. La guerre étant
finie, les dépenses dont elle était la cause
doivent disparaître avec ses effets.
Après avoir constaté l'importance des

frais généraux de l'Entraide française, la
commission demande qu'un projet de loi
relatif à la liquidation de l'Entraide fran
çaise soit déposé.
Une réduction de 10 millions a été opé

rée au chapitre 7012 : Immigration en
France des femmes et des enfants.
La commission n'a pas entendu mettre

en cause le principe de l'immigration en
France de familles étrangères, dont la
nécessité n'est pas contestée. Du point de
vue démographique, la France, affaiblie
dans sa jeunesse par une baisse de nata
lité, et durement éprouvée par deux guer
res, a besoin de personnes de moins de
40 ans pour revenir à une répartition nor
male. D'après certaines études, il ressort
que l'immigration devrait porter dans sa
première étape sur 2.800.000 personnes
dont environ 1.500.000 des deux sexes
âgées de 25 à 35 ans.
Les résultats obtenus jusqu'ici n'appa

raissent pas comme très satisfaisants, car
l'installation des familles en France se
heurte à de nombreuses difficultés, plus
particulièrement au point de vue du loge
ment. C'est pour cette raison qu'il a paru
possible à votre commission de réduire
de 10 millions le crédit de 186 millions
prévu au budget.
Telles sont les remarques que j'avais à

vous faire. Si nous comprenons parfaite
ment les exigences budgétaires de l'heure,
nous n'en constatons pas moins l'insuffi
sance des crédits alloués au budget de
la santé et de la population. La situation
sanitaire de notre pays est loin d'être
satisfaisante, nous devons poursuivre avec
vigueur l'effort entrepris pour lutter con
tre la dénatalité, la mortalité infantile, le
taudis, la tuberculose.
Si notre pays veut reprendre la place

qu'il avait autrefois dans le monde, il lui
faut' combler les vides creusés dans sa
population par la guerre; encourager la
natalité par une véritable politique fami
liale, par une politique de protection de
la santé publique, de la maternité, d«
l'enfance.
Je suis persuadé, mesdames et mes

sieurs, que vous êtes tous animés de «a
même désir, et que vous voterez les cré
dits qui vous sont demandés.

M. le président. La parole est à M. Teys
sandier.

M. Teyssandier. Monsieur le ministre *
mesdames, messieurs, le groupe du ras
semblement des gauches républicaines m'a
mandaté pour intervenir dans le débat
sur la santé publique.
A l'occasion du vote du budget,, je vou

drais dire au Conseil de la République
quelle est notre position sur cet important
problème.
Le temps qui m'est imparti ne me per*

met que d'effleurer ces vastes chapitres.
D'abord, nous voudrions voir se réalise*

le travail d'équipes sur le terrain scientii
ûcrue de la récherche médicale.
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Au Parlement et au Gouvernement, à fa
voriser là création d'équipes savantes de
biologistes et de thérapeutes assemblés
près de nos facultés dans des laboratoires
enfin dignes de notre science française.
Or, nous constatons toujours la modeste

part réservée à la recherche scientifique.
Tout en rendant hommage à l'action des

œuvres de protection privées nous consi
dérons que la lutte contre les fléaux so
ciaux est une charge d'État, une des plus
lourdes peut-être et que nous ne devons
plus laisser à la générosité publique, dont
les fluctuations sont connues, le soin de
financer cette lutte.
Nous connaissons, monsieur le ministre,

tous les efforts fournis par vos services.
Nous constatons que les mesures prises par
vous-même et vos prédécesseurs pour en
rayer l'inexorable marche de la tubercu
lose se sont montrées efficaces, et que ce
fléau ne s'est pas aggravé dans les propor
tions que l'on était en droit de craindre,
après une carence alimentaire prolongée
pendant plusieurs années.
Cela prouve l'efficacité du dépistage ra

pide et de la prévention. Il y a encore trop
peu de sanatoria et trop peu de lits dans
nos sanatoria, et après le dépistage, les
formalités administratives sont trop lon
gues.
L'œuvre de la postcure, avec réintégra

tion et réadaptation professionnelle, doit
être activement poursuivie par le minis
tère de la santé publique.
Si la tuberculose a été stabilisée dans

sa marche offensive, le péril vénérien, en
revanche, s'est accru. Ne parlons pas sur
tout à ce sujet des statistiques: elles sont
fausses. Pour les uns, il y a diminution,

|)o.ur les autres, augmentation de la syphi-
Voyez-vous, monsieur le ministre, pour

obtenir une statistique correcte, en ma
tière de maladie vénérienne, il vous faut
modifier la loi du 31 décembre 19-42, rela
tive à la prophylaxie et à la lutte contre
les maladies vénériennes.
Ne parions pas de statistiques, quand on

ignore toutes les maladies vénériennes soi
gnées au cabinet du médecin.
Je ne veux pas aborder ici le délicat pro

blème de la prostitution; mais pour lutter
contre les maladies vénériennes et leurs
conséquences cliniques, le vaste réseau de
dispensaires antivénériens discrets est à
développer, en coordination avec les assis
tantes sociales spécialisées.
Monsieur le ministre, la mortalité infan

tile que la guerre a augmentée est encore
grave aujourd'hui.
Un cinquième des enfants de France

meurent encore avant d'atteindre la pre
mière année. Contre ce désastre une poli
tique hardie s'impose.
Je dois encore, mesdames et messieurs,

attirer votre attention sur un fléau qui
semble augmenter chaque jour, je veux
iparler du cancer. La répartition des cen
tres anticancéreux est irrégulière. Le ra
dium, la radiothérapie profonde sont mal
répartis dans les hôpitaux spécialisés. Cer
tains centres sont surchargés à un point
tel qu'entre l'inscription du cancéreux et
son admission s'écoulent parfois plusieurs
mois, pendant lesquels le mal s'installe.
Nous voyons là toute l'importance du

rééquipement hospitalier et sanitaire du
territoire.

Monsieur le ministre, au moment où
ious abordons l'étude du budget de 'la
santé publique et de la population, vous
estimerez avec nous que nous avons le
devoir de songer tout particulièrement à
l'équipement hospitalier du territoire, et
nous serions désireux de connaître, puis-
gu® nous avons la bonne fortune de vous i

avoir ici, ce soir, au banc du Gouverne
ment, la doctrine du ministère à ce sujet.
Si à l'étranger, et en particulier dans les

pays nordiques, les hôpitaux sont admira
blement tenus, merveilleusement équipés;
en France, il faut le reconnaître, les hôpi
taux sont malheureusement insuffisants et
vétustes, inadaptés aux techniques moder
nes, à de très rares exceptions près.
Pour changer cela, le travail de rééqui

pement sanitaire des régions sinistrées et
non sinistrées apparaît immense; il de
manderait de très gros crédits pour n'en
visager que les seuls hôpitaux, à l'exclu
sion des sanatoria, des établissements
psychiatriques, etc.
Il y a dans ce qui doit être fait, mon

sieur le ministre, d'une part, des urgences
criantes; d'autre part, toute la mise au
point que la France se doit de mettre en
chantier presque dans tous les établisse
ments pour en faire des hôpitaux moder
nes.

Les urgences criantes foisonnent mal
heureusement sur tout le territoire. Des
hôpitaux sont à reconstruire entièrement.
Sans parler de la région parisienne, plus
de 100 hôpitaux de province doivent être
reconstruits d'urgence, et la liste devrait
s'allonger encore de tous les établisse
ments méritant d'être déchus ou transfor
més en hospices et reconstruits ailleurs.
Plus de la moitié des hôpitaux des villes,

grandes et moyennes, ont un urgent be
soin d'être agrandis; d'abord conçus pour
un service purement local, ils sont deve
nus, peu à peu, centres hospitaliers dépar
tementaux et leur mission actuelle a de
loin débordé leurs possibilités naturelles
primitives.
La médecine aussi a changé depuis leur

construction; De nombreux hôpitaux de
villes, grandes ou moyennes, n'ont pas
de service d'enfants. Les enfants y sont
mêlés aux adultes. Un exemple, et on
pourait en citer d'autres: il n'y a pas un
seul service d'enfants dans tout le dépar
tement des Côtes-du-Nord ; il n'y a pas de
services de contagieux à Rodez, à Blois,
à Châtellerault, etc. Dans cette dernière
ville, les contagieux et les tuberculeux
sont mélangés.
A Chambéry, les contagieux sont dans

des boxes séparés par des demi-cloisons,
sans désinfection réelle possible, et ce ser
vice de contagieux antédiluvien est situé
dans le même pavillon qu'une poupon
nière. Ailleurs, ces services existent mais
sont ridiculement insuffisants. A Metz, on
a dû refuser cet hiver des diphtéries gra
ves. faute de place.
Les services de vénéréologie et de der

matologie, quand ils existent, sont pres
que toujours insuffisants et les malades y
connaissent une promiscuité particulière
ment regrettable. Il n'y a sans doute pas,
dans tout le pays, une demi-douzaine de
services de vénéréologie qu'on puisse
montrer décemment. •

Beaucoup d'hôpitaux n'ont pas de radio
logie ou bien n ont qu'un poste modeste
de radioscopie. Enfin, partout, absolument
partout, les maternités sont jugées insuffi
santes, pour ne parler ici que de leur ca
pacité. Même là où le corps hospitalier ne
souhaite ni reconstruction ni agrandisse
ment des locaux, il implore des perfection
nements d'urgence qui n'auraient rien
d'un luxe: vieilles salles de malades à
refaire parce qu'elles se prêtent trop mal
à l'entretien; bains, lavabos et water-
closets rares et rudimentaires, égouts à
faire ou à refaire entièrement, installa
tions électriques et système de chauffage
désuet. Ce sont dans tous les départements
des tâches pressantes et prioritaires.

A Saint-Aignan, dans le Loir-et-Cher, les
médecins demandent de les aider à obteni*
l'eau potable à l'hôpital.
Par-delà ces urgences criantes, il faut

envisager, du moins pour les hôpitaux d«
quelque importance, d'autres mesures pro
pres à les moderniser. La France n'a pour
ainsi dire pas d'hôpitaux modernes.
Il est encore illusoire d'espérer que 1«

budget sanitaire du pays, même aidé par
le fonds d'action sanitaire et social de la
sécurité sociale, pourrait assurer rapide
ment aux établissements hospitaliers tou
tes les reconstructions, tous les agrandis
sements et les perfectionnements qui s'im
posent. •
Il faudra jeter du lest et faire la part du

feu; mais il y a deux façons pour cela:
ou bien faire partout du médiocre, ou bien
choisir quelques hôpitaux bénéficiaires. Or,
une chose est frappante dans le panorama
hospitalier. C'est que chaque département
possède, en plus de ses établissements de
chefs-lieux ou de sous-préfecture, trois,
quatre ou parfois huit ou dix petits hôpi
taux à effectifs réduits qui coûtent cher
pour un rendement médiocre.
Pour la chirurgie, l'absurdité est fia-,

grante. On trouve partout des services
chirurgicaux de 10 lits, 5 lits, 3 lits. C'est
ainsi que le département de la Moselle a
18 petits services hospitaliers de chirurgie.
A Arpajon, en Seine-et-Oise, il y a deux
services chirurgicaux pour 29 lits. Et ceci,
bien entendu, sans chirurgien résidant
pour suivre les opérés — le chirurgien
habite à 30 ou 50 kilomètres — sans inter
nes, sans service de nuit compétent, sans
service de-stérilisation, bien souvent et
bien entendu sans radio et sans labora
toire. C'est la chirurgie de guerre des
urgences, sans surveillance postopératoire.
Depuis plusieurs années déjà, l'attention

du ministère de la santé publique a été
attirée sur le danger de la décentralisation
excessive des petits services chirurgicaux
où se pratique, par un chirurgien éloigné
qui vient une ou deux fois par semaine,
une véritable chirurgie foraine. Ces petits
hôpitaux, le ministère de' la santé ne peut
pas les soutenir et doit éviter qu'on gas
pille pour eux une partie du budget de
l'équipement sanitaire, car ils sont très
nombreux.

Dans une grande revue d'architecture
parue récemment, on établissait des plans
somptueux d'agrandissement des petits
hôpitaux cantonaux, devant compter tous
les services — médecine, chirurgie — et
toutes les nécessités prévues par la loi
sur l'organisation hospitalière. Mais on ne
disait pas où se recruterait le personnel
médical et infirmier qualifié pour faire
marcher la machine.

Bien entendu, il n'est pas question de
supprimer purement et simplement, sans
discernement. Chaque cas est à examiner
séparément en tenant compte des circons
tances locales. Certains de ces établisse
ments sont à garder pour la médecine
exclusivement. Il y a des régions déshé
ritées, aux communications difficiles, où
l'on peut faire oeuvre utile avec de petits
centres médico-sociaux comme celui de
Saint-Lory (Hautes-Pyrénées).
' D'autres, parmi les petits hôpitaux, sont
à transformer en hospices avec quelques
lits de secours d'urgence. D'autres pour»
ront être transformés en maternités canto
nales. Dans chaque département, on doit
hiérarchiser: les grands centres hospita
liers, les hôpitaux secondaires avec poste
chirurgical là où existe un chirurgien,
d'exceptionnels petits hôpitaux purement
médicaux; les autres sont à transformer
en maternités ou en hospices. En revan
che, beaucoup de grands hôpitaux ont
encore un quartier d'hospice dont les lo-
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eaux seraient précieux si l'hospice était -
transféré au dehors.
Il y a donc possibilité d'espérer, dons

une moindre décentralisation de services
hospitaliers, une source d'économies a
tous les points de vue souhaitable. .
Cette façon moderne de voir implique le

transport facile des malades et des blessés
(•ers le centre hospitalier. La question
est donc liée au problème des transports
sanitaires. Si, en 1900, tous les malades
à hospitaliser étaient transportés a une
vitesse moyenne de 5 à 7 kilomètres a
l'heure, il était utile de créer des petits
services hospitaliers tous les 20 à 30 kilo
mètres; mais, aujourd'hui, on doit avoir
toujours à l'esprit que le malade se dépla
cera à 50 kilomètres à l'heure et que son
évacuation pourra être assurée dans diffé
rentes conditions dans un rayon de 100
à 150 kilomètres, sans parler des possi
bilités presque infinies qu'offre l'aviation.
Les départements sont, sous ce rapport,

diversement partagés. Certains sont dans
la misère, les Côtes-du-Nord n'ont dans le
département qu'une ambulance; la Meuse
n'en a que deux, plus quelques taxis. On
trouve au contraire dans la Mayenne
24 transporteurs de malades, dans l'Hé
rault 32 ambulances privées.
Le transport des malades et blessés est

un problème à résoudre localement sur le
plan départemental.
■ Plusieurs formules existent: ambulances
des hôpitaux, ambulances municipales,
ambulances conduites par les sapeurs-pom
piers, ambulances privées, ambulances an
nexées aux grosses entreprises ou aux
groupes d'entreprises.
La solution la meilleure n'est pas la

même partout. Les grandes villes auront
surtout les ambulances de leurs hôpitaux
et les ambulances privées, les petites
villes ont souvent intérêt à avoir leur am
bulance municipale confiée ou non aux
sapeurs-pompiers. Du moins est-il néces
saire qu'elles se substituent aux entrepri
sses privées si celles-ci font défaut. Il est
naturel que l'inspection départementale
de la santé surveille ce problème et fasse
les suggestions opportunes. •
Une bonne organisation de transport as

sez décentralisée améliore considérable
ment le rendement hospitalier et permet
d'éviter la décentralisation des hôpitaux,

- coûteuse et défectueuse.

Le Conseil de la République ne peut se
' désintéresser du plan de l'équipement sa
nitaire du pays.
Il faut éviter le gaspillage de millions et

de milliards dans des innovations malheu
reuses et dans l'éparpillement démagogi
que.

- Dans chaque département, le conseil de
l'ordre des médecins et les syndicats doi-

. vent avoir le loisir d'examiner, avec l'ins
pecteur départemental de la santé, les in
tentions des reconstructeurs et de dire si
leurs vues sont raisonnables, si elles ca
drent avec les possibilités en personnel
médical compétent, si elles apportent aux
malades les perspectives d'une médecine
moderne de qualité.
En résumé, si l'on ne considère que les

tâches impérieuses, l'œuvre à accomplir
dans l'équipement hospitalier est immense
et demande un budget considérable, tout
gaspillage laissera en souffrance une cons
truction ou un aménagement de première
urgence.

Beaucoup de petits hôpitaux sont illogi
ques et ne peuvent se prêter qu'à une mé
decine médiocre on une chirurgie déplora
ble. Il faudra modifier leur destination. Il
faut, d'ores et déjà qu'ils ne pèsent pas
sur le budget.

Il faut se souvenir que, pour un hôpital,
ce n'est pas seulement une question de
locaux qui se .pose, mais aussi une ques
tion de personnel qualifié. _ ,
Enfin, les centres de diagnostic, qui doi

vent être mis à là disposition des méde
cins traitants pour établir avec l'aide de
spécialistes un diagnostic difficile, ont leur
place dans l'hôpital. Leurs techniciens
sont les médecins hospitaliers et ces cen
tres de diagnostic doivent faire partie de
l'équipement hospitalier . du territoire.
Tout ceci, monsieur le ministre, est cer

tainement une œuvre de longue haleine,
mais n'est-il pas temps d'en envisager la
réalisation? C'est une question que _ très
respectueusement, monsieur le ministre
le rassemblement des gauches républi
caines se permet de vous poser. (Applau
dissements.) «

M. le président. La (parole est à Mme De
vaud. .

Mme Devaud. En l'absence de notre pré
sident M. Pernot, empêché d'assister à
cette séance, permettez-moi, monsieur le
ministre, de vous poser quelques questions
sur le budget de votre département et de
vous faire quelques suggestions. Je serai
aussi brève que possible à cette heure
matinale.
Le budget qui nous est présenté aujour-

d'hui, budget très modeste d'ailleurs, com
porte, il me semble, un certain déséqui
libre.
Il y a d'abord déséquilibre entre les dé

penses administratives et le budget hu
main. non que votre budget administratif
soit très lourd mais — et je crois avoir
raison puisque la presse annonçait ce ma
tin que la commission de la hache avait
fonctionné à' son encontre — il me semble
qu'il y ait quelques coupes à tailler dans
vos directions et quelques postes à sup
primer. Par rapport à ce budget adminis
tratif, le budget humain nous paraît assez
rétréci. Je ne reviendrai pas sur la ques
tion des hôpitaux — fort significative à cet
égard — puisque notre collègue M. Teys
sandier nous l'a exposée d'une façon fort
documentée.

Il y a également déséquilibre entre les
dépenses d'assistance et les dépenses de
prévention, non que je trouve les dépenses
d'assistance exagérées, notre budget d'as
sistance n'est pas, hélas ! à la mesure de
toutes les exigences de notre époque, et
il est certain que bien des chapitres méri
teraient d'être augmentés! Mais une chose
est d'aider, autre chose est de prévenir,
et les dépenses de prévention sont des
dépenses rentables. - Tout investissement
fait au titre de la prévention permet à peu
près automatiquement une économie au
chapitre correspondant de l'assistance. Ce
que vous dépensez en prévention, vous le
récupérerez au décuple, au centuple dans
les dépenses d'assistance.

C'est pourquoi nous aimerions, monsieur
le ministre, voir figurer à votre budget des
crédits plus larges en ce qui concerne, par
exemple, la tuberculose.
Les sanatoria sont indispensables et nous

savons combien malheureusement leur

nombre est insuffisant en cette après-
guerre. Ne pensez-vous pas, alors, mon
sieur le ministre, qu'il faudrait accorder
un intérêt tout spécial et du même coup
des crédits spéciaux à ces établissements
de pré-cure qui se fondent actuellement et
permettent d'économiser des lits de sana-
toria ? C'est ainsi que des établissements
se créent, en particulier dans la banlieue
parisienne, pour accueillir les enfants en
attendant qu'ils (puissent avoir leur place
en sanatorium. Ils sont là au reposj on les

occupe, on les fait travailler, on les nour
rit convenablement.
Lorsque, trois ou quatre mois après, ar*

rive l'annonce de l'admission au sanato
rium, le poids de l'enfant s'est heureuse
ment modifié, sa santé s'est améliorée dan»
de telles conditions que son départ en
sanatorium n'est plus nécessaire. Par con
séquent, s'il y a gain au point de vue stric
tement humain, il y a aussi gain au point
de vue budgétaire.
Que dirai-je des établissements de post

cure ? Vous savez à quel point ils sont
utiles. Ils permettent la réadaptation hu
maine et professionnelle des malades. _
Pourquoi n'envisagerait-on pas aussi en

France la création de certains établisse
ments — les appellerai-je des sanatoria
temporaires ? — de ces établissements
comme il en existe en Russie, par exemple,
où des malades, non bacillaires, bien en
tendu, mais assez sérieusement touchés,
peuvent, tout en travaillant la journée, se
soigner le soir, à la sortie de leur travail,
et se reposer pendant la nuit après avoir
été convenablement alimentés ?
Ces créations sont peut-être onéreuses

quant aux dépenses de prévention, mais
elles épargneraient certainement de nom
breuses dépenses d'assistance.
Je ne veux pas m'étendre davantage. Que

ne pourrait-on dire, cependant ? Il y a tout
le système de protection maternelle et in
fantile, la rééducation de l'enfance, la ré
adaptation surtout de l'enfance déficiente.
Notre potentiel humain est si mince e»
France qu'il faut ménager les vies, per
mettre à tous ceux qui sont déficients ou
retardés de se réadapter et de reprendre le
courant, de rentrer dans le système pro
ductif du pays.
C'est pourquoi j'aimerais qu'on fît un

effort accru en faveur de l'enfance défi
ciente. Beaucoup d'enfants, dont la maladie
dure, ne sont pas soignés parce que la
sécurité sociale ne leur donne pas toujours
une aide suffisante et parce que leurs fa
milles n'ont pas elles-mêmes la possibi
lité d'assurer leur rééducation.
Ceux-là, je voudrais que notre pays les

prît spécialement sous sa protection afia
qu'ils puissent être normalement élevés,
faire des études régulières et redevenir des
êtres normaux, qui auront un rendement
humain aussi bon que les autres.
Dans les mesures de prévention, faut-il

parler de la politique familiale ? Je sais
à quel point elle vous tient au cœur, mon
sieur le ministre. Mais il y a encore tel
lement à faire dans ce domaine!
Je me permets de vous dire en passant,

comme je l'ai dit à vos collègues MM. les
ministres du travail et des finances — ne

faut-il pas crier à tous les échos pour être
entendu et, d'ailleurs, l'on crie quelque
fois dans le désert — combien il est né
cessaire d'avoir une politique de salaire
familial.

Je ne le répéterai jamais assez, il faut
que la notion du minimum vital familial
soit substituée à celle du minimum vital
individuel: c'est la base de toute justice
sociale.

Pour réaliser un certain nomlbre de ces
réformes, il conviendrait peut-être de com
mencer par une réforme générale qui con
sisterait à organiser la coordination de tous
les services médicaux et sociaux. (Trèj
bienl très bien!)
Si j'ai bien lu les débats de l'Assemblée

nationale, un prjjet doit être déposé ea
ce sens. Je m'en réjouis.
Je sais d'ailleurs que, dans nos Assem

blées parlementaires, on s'est préoccupé
de ces questions comme je m'en suis préoc
cupée moi-même depuis longtemps et
qu on a déjà déposé des propositions de

oc
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loi concernant la coordination départemen
tale des services sociaux.
C'est très bien, mais je pense que c'est

insuffisant. La coordination ne doit pas
être restreinte dans l'espace, géographi-

quement : pourquoi s'arrêter à l'échelonépartemental i Elle ne doit pas davan
tage être réduite en extension; elle doit
comprendre à la fois les services sociaux
et les services médicaux sociaux. -
Pour des raisons d'économie comme pour

des raisons humaines, il faut éviter les
chevauchements de services et les doubles
iemplois. Pour cela, il conviendrait d'envi
sager deux réformes essentielles.
La première consisterait en une réorga

nisation interne de vos services. Je vous

demande pardon de dire cela, mais j'ai
parfois l'impression que le ministère de
la santé, de la famille et de la population
est fait de pièces et de morceaux; il est
issu du replâtrage des divers ministères
qui se sont succédé depuis des années:
le vieux ministère de la santé, puis 'es
services de la famille, enfin le plus récent
organisme de la population.
Il faudrait substituer à cette mosaïque

quelque chose de plus homogène. Il faut
harmoniser et équilibrer. Je suis persuadé,
monsieur le ministre, que vous pouvez
réussir cette œuvre-là.
Une refonte générale de tous les ser

vices médicaux et sociaux appartenant aux
divers départements ministériels nous pa
raît également indispensable. Vous avez
des services médicaux et sociaux qui re
lèvent de tous les ministères: du vôtre,
d'abord, bien entendu, du ministère du
travail, de l'éducation nationale. Je ne cite
que les services essentiels.
Vous avez enfin tous les organismes par

fois utiles et parfois superfétatoires que
sont tous les comités, les grandes com
missions consultatives, bs conseils supé
rieurs.

Tous ces organismes, qui se sont sur
ajoutés les uns aux autres, n'ont pas de
liaison entre eux et fonctionnent sans es
prit de synthèse.
Cette synthèse, monsieur le ministre,

vous devez et vous pouvez la réaliser.
L'action de tous les services dont je viens
de parler doit enfin être synchronisée avec
celle de la sécurité sociale à laquelle j'at
tache personnellement un grand prix. Per
mettez-moi, à ce propos, monsieur le mi
nistre, de vous poser une question.
Il existe, à la sécurité sociale, un fonds

d'action sanitaire et sociale. Ce fonds,
d'après le texte même de l'ordonnance du
4 octobre, devait être utilisé pour le
rééquipement général sanitaire et social
du pays.
Je sais que la généralisation de la sécu

rité sociale n'est pas encore totalement
réalisée, mais je pense aussi qu'il y a là
des fonds qui pourraient utilement nous
aider.
A l'heure où nous souffrons tellement

de notre pauvreté, j'aimerais savoir qu'une
partie au moins de ces crédits recevront
une affectation pratique. Mais je ne laisse
pas d'être un peu inquiète lorsque je lis
certains articles où l'on paraît s'opposer
absolument à l'utilisation de ce fonds pour
l'équipement hospitalier sanitaire et social
du pays.
L'ordonnance du 4 octobre 1945 était

formelle. Je demande à M. le ministre de

bien vouloir m'éclairer à ce sujet.
Je voudrais aussi que la coordination se

fît géographiquement, cette fois et dans
un autre domaine.

Je vais peut-être exprimer là une sug
gestion fort peu orthodoxe, mais sans atta
quer aucun département ministériel, je
regrette que vous n'ayez pas la possibilité
fl'avoir |ans xotre pbédien&e iout le sys

tème sanitaire et social, non seulement de
la France, mais de l'Union française. ; r
Pourquoi — et je pense que mes collè

gues de la France d'outre-mer qui sont
ici ne me contrediront pas — l'action sa^
nitaire et sociale dans l'Union française
relève-t-elle exclusivement du ministère
de la France d'outre-mer, des affaires
étrangères pour le Maroc et la Tunisie, de
l'intérieur pour l'Algérie et des gouver
neurs généraux ?
Vous avez, il me semble, un droit de

regard justifié sur cette action..
N'y a-t-il pas une harmonie toute natu

relle entre la métropole et les pays
d'outre-mer et nous est-il possible d'avoir
un rayonnement sanitaire et social vérita
ble s'il ne part pas de votre département à
vous, monsieur le ministre, qui êtes la
tête eUe cœur du système ?
Je pense, par exemple, aux travaux qui

se sont faits dans la France d'outre-mer,
à ceux de Laveran sur le paludisme en
Algérie, dé Nicolle sur le typhus en Tuni
sie, des recherches sur la maladie du som
meil en Afrique équatoriale française ou
sur la peste en Indochine.
C'est finalement la France qui, grâce à

ses instituts Pasteur, a fait ces travaux,
c'est la France qui est partout dans son
Union française.
Permettez-moi de vous citer à ce sujet

un fait récent.

Il y a quelque temps, le ministère de la
France d'outre-mer demanda à une grande
école, d'assistantes sociales de former des
assistantes et des infirmières spécialement
detinées à la France d'outre-mer.
La direction de cette école acquiesça, elle

fit une sélection sévère des femmes les
plus aptes à partir outre-mer et leur fit
suivre pendant un certain nombre de se
maines et même de mois des cours à
l'école coloniale.

Or, le budget de la France d'outre-mer
a été diminué et M. le ministre de la
France d'outre-mer a fait savoir à la direc

trice de l'école qu'il ne pourrait pas utili
ser la trentaine d'assistantes sociales qui
avaient été formées sur sa demande.
J'espère que nous trouverons sans peine

des emplois à ce contingent exceptionnel
en Afrique du Nord où il nous sera très
utile pour perfectionner notre équipement
sanitaire et social.
Si, monsieur le ministre, vous aviez

coordonné l'ensemble, je crois que vous
auriez pu équitablement régler cette situa
tion et je pense même que de tels faits ne
se seraient pas produits.
Je ne veux pas m'attarder davantage.

Je me reporte en terminant à ce que vous
avez dit à l'Assemblée nationale lors de
la discussion du budget, en répondant aux
orateurs de. la discussion générale.
Vous avez dit :

« Étant donné la pénurie dont nous souf
frons,, il faut avoir le courage de déclarer
que la protection de la santé ne pourra
être assurée à tous, hommes, femmes, en
fants et que l'équipement sanitaire ne
pourra être réalisé que dans la mesure où
notre pays pourra se dégager des servitu
des qu'il subit actuellement de la part de
l'extérieur et qui l'obligent à un effort
soutenu pour rétablir toute sa substance
et toute sa puissance détruite avant^ de
songer même au confort et à la santé imj
médiate de ses enfants. »

Ces paroles sévères sont inspirées cer
tainement, monsieur le ministre, par une
grande humilité (dont je me sens moi-
même incapable) et aussi par un esprit de
sagesse, car il est difficile de songer à
des réformes sociales efficaces tant que
nous vivrons dans une économie ruinée.
Mais, à quoi servirait d'équiper industriel
lement notre pays, de créer, des industries

modèles,,, d'acheter à l'étranger des ma
: chines-outils ou même de reconstruire in
tégralement la France si .« l'équipement
humain » disparaît ?
Au fond, tout est là, et l'équipement hu

main reste finalement l'essentiel. -Nous au
rons beau faire, si nous ne protégeons pas
suffisamment la santé physique et morale
de nos familles, si nous n'avons pas une
politique familiale efficace, si nous ne par
venons, non pas seulement à réparer le
mal, mais à l'enrayer dans sa source et à
le prévenir, tout effort sera vain.
Le ministère de la santé, de la famille,

de la population, toutes choses qui crient
la vie, n'aurait plus alors qu'à disparaître
et vous ne seriez plus, vous-même, que
l'infortuné ministre du peuplement, de
l'immigration et des naturalisations. (Ap
plaudissement s.)

M. le président. La parole est à
M. Adrien Baret.

M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs,
je viens, au nom du groupe communiste,
présenter quelques observations au sujet
du budget de la santé et de la .population.
Qu'il me soit permis d'abord de déplorer

que ce budget si important ne soit pas
plus largement doté. Or, ce budget déjà
insuffisant est amputé de ses parties es
sentielles de 7 p. 100. 80 p. 100 des dé
penses sont, en effet, obligatoires. Ces ré
ductions ne sont donc, en majeure partie,
qu'artificielles.
Cependant, pour tenter de les rendre ef

fectives, on s'attaque aux plus malheu
reux, on s'en prend aux déshérités.
Des exemples, en voici: une circulaire

toute récente de la préfecture de la Seine
prescrit aux communes d'exercer un con
trôle étroit sur les malades qui, paraît-il,
exagèrent les visites médicales. C'est là,
entre parenthèses, une attitude, permet
tez-moi de le dire, qui constitue une injure
envers le corps médical.
Autre exemple: le taux mensuel des as

sistés obligatoires est réduit dans beaucoup
de communes, et quel moment choisit-on
pour abaisser ce taux ? On choisit le mo
ment où. le coût de la vie s'élève, alors
qu'au contraire, ces malheureux qui tou
chent 700 francs au maximum devraient
être augmentés.
La subvention à la ville de Paris est ré

duite de 7 millions. Elle est ramenée à
93 millions au lieu de 100 millions, chif
fre fixé depuis 1941. Ceci est profondément
injuste. Les hôpitaux die Paris reçoivent
des malades de toute la France. Ceux-ci
viennent suivre les traitements les plus
modernes comme celui de la streptomy
cine, par exemple. Ces traitements mo
dernes étant pour ainsi dire des traite
ments d'expérience nationale, il est juste
que l'État participe pour une large part
aux dépenses qu'ils occasionnent.
C'est de la santé de nos enfants, de nos

jeunes, de nos adultes que dépend pour
une très grande part le relèvement, la re
naissance te notre pays. A quoi, en effet,
pourraient bien servir toutes sortes d'ou
tils si nous manquions de bras pour les
utiliser i

Et qui, d'entre nous, nierait qu'il est
pour nous un devoir sacré de nous pen
cher sur la santé de nos vieux et de nos
vieilles, si durement touchés après une
longue vie de labeur consacrée au service
de la France.

Or, nous savons que les conséquences
de la guerre se font encore durement sen
tir sur l'état physique et moral de nos po
pulations, aussi bien par la sous-alimenta
tion, conséquence d'un ravitaillement, hé
las 1 encore peu abondant, sous-alimenta
tion qui met l'organisme dans un état de
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déficience et de moindre résistance à la
maladie et, en particulier, à la tuberculose
qui fauche encore chaque année beaucoup
trop d'hommes et de femmes, que par tou
tes ces maladies mentales en progression
relative, conséquence douloureuse et tra
gique de la vie traquée menée pendant les
années de l'occupation ou du séjour dans
les camps de concentration.
' N'avons nous pas aussi le droit de nous
montrer inquiets devant les progrès des
maladies vénériennes, véritables fléaux so
ciaux redoutables aussi bien pour les ma
ladies que pour leur descendance ?
D'autre part, s'il nous est particulière

ment agréable de constater une augmen-
tion du nombre des naissances, nous ne
devons pas perdre de vue que souvent elles
ont eu lieu dans des conditions anormales
qui risqueraient, si on n'y prêtait atten
tion, d'avoir des répercussions fâcheuses
sur la croissance de ces nourrissons.

Pourquoi sommes-nous inquiets ? C'est
parce qu'il ne nous semble pas que la po
litique sanitaire du Gouvernement soit
orientée franchement vers le dépistage pré
coce des fléaux sociaux, vers leur préven
tion, vers leur prophylaxie, vers l'équipe
ment sanitaire au pays.
Nous savons bien que nous ne discutons

pas aujourd'hui du budget de l'équipement
déjà examiné au début de l'année. Mais il
nous faut insister encore pour la création
de nombreux centres de dépistage, de pre-
ventoria, de laboratoires d'études. Il nous
faut insister à nouveau sur la création de

centres de protection maternelle et infan
tile, de nouveaux centres hospitaliers et
psychiatriques, de sanatoria, sur leur mo
dernisation, et, dans l'immédiat, faire tout
le possible pour augmenter sensiblement
le nombre des lits dans les hôpitaux.' '
Il faut marcher résolument dans la voie

de l'éducation sanitaire, développer les
écoles- d'assistantes sociales et d'infirmiè-'
res préparant aux diplômes d'État et les
écoles de laborantines. Il faut suivre une

politique d'évolution de l'assistance dans
le cadre de la généralisation de la sécurité
sociale. Il faut aider efficacement les col
lectivités locales et départementales dans
leur effort d'équipement sanitaire. Il faut
en finir avec cette politique pour le moins
simpliste de subventions aux œuvres de
secours, Croix-Rouge, Entr'aide française
ou autres.

Mais, en réalité, pour lutter efficacement
contre tous ces fléaux sociaux, tuberculose,
cancer, maladies vénériennes alcoolisme,
il faut remonter à la source. Il faut s'atta
quer à la cause principale, initiale, c'est-
à-dire aux logements surpeuplés, aux tau
dis. Et c'est pourquoi le ministre de la-
santé publique, bien qu'il n'ait pas à sa
charge le budget de la reconstruction, doit
se préoccuper de faire adopter par le Gou
vernement une politique audacieuse de
construction de logements salubres. C'est
une telle politique qui permettra à la
France de garantir la santé à ses enfants.
Monsieur le ministre, permettez-moi, en

terminant, d'appeler votre attention sur un
point particulier, à savoir qu'il faut dès
maintenant prévoir une plus large dota
tion de crédits afférents à ce prochain bud
get, car dès le début de l'année prochaine,
seront enfin mises en application, dans nos
quatre départements de la Martinique, de
la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réu
nion toutes les lois sociales de la métro
pole, et dans le domaine de la santé et de
l'hygiène en particulier. Car dans ces ter
ritoires, tout- est à parfaire, si ce n'est à
faire, et, aussi paradoxal que cela puisse
paraître à première vue, vivant sous un
climat sain, sur un sol fertile, au milieu
de richesses, fruit de leur travail, les clas

ses laborieuses de ces nouveaux départe
ments s'usent et se déciment chaque jour
davantage par la maladie engendrée par
la misère.
Telles sont les observations grèves mais

nécessaires que je tenais à Vous présenter,
monsieur le ministre, au nom du groupe
communiste . du Conseil de la République.
(Applaudissements .)

% •

M. le président. La parole est à Mme Rol
lin. .

Mme Rollin. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, les deux tiers des pro
positions concernant l'exercice 1947,. pour
le budget de la santé publique et de la
population, sont affectés à la santé publi
que, à l'assistance et à la famille. Malgré
les difficultés de la guerre et des années
difficiles qui lui ont succédé, 900.000
naissances sont attendues pour 1947 ; c'est
une preuve de la confiance des Français
dans l'avenir du pays. .

11 est donc de notre devoir, en exami
nant ce budget, de répondre de notre
mieux à cette confiance. Tout doit être mis
en œuvre pour effacer les traces physi
ques et morales laissées sur les mamans
et les enfants par la guerre et les priva
tions. ,
Il ne saurait donc être question de ré

duire les crédits affectés à ce chapitre,
mais au contraire vous me permettrez de
regretter que, dans l'ensemble des bud
gets du Gouvernement, il n'ait pas été
possible d'affecter à ce budget tels crédits
que nous savons moins urgents.
Un gros effort est à accomplir sur le

plan sanitaire. Il nous faut lutter contre
la mortalité infantile, le taudis et la tuber
culose. Il faut surtout permettre aux fa
milles de notre pays de conserver la santé
par des ressources suffisantes, des condi
tions cte vie favorables et une aide maté
rielle importante. L'insuffisance des cré
dits alloués nous oblige i. choisir avec soin
l'ordre d'urgence de leur utilisation.
Quoique n'entrant pas précisément dans

la discussion de ce budget, mais parce que
nous la considérons comme primordiale,
vous me permettrez, monsieur le ministre,
de vous demander avant tout d'user de

toute votre influence pour faire compren
dre au Gouvernement combien il est in
dispensable, pour l'avenir de notre pays,
pour la santé de notre population, d'assu
rer aux travailleurs chargés de famille un
minimum vital familial.

Il faut, au moment où de nouvelles
augmentations de salaires sont envisagées,
que les allocations familiales suivent auto
matiquement cette augmentation et. pour
cela, vous devez exiger l'application de la
loi du 20 mai 1946.

Si les travailleurs chargés de * famille
étaient en mesure d'assurer, grâce à des
ressources suffisantes, une nourriture
saine à leurs enfants, nos sanatoria, j'en
suis sûre, deviendraient suffisants et les
crédits attribués à guérir pourraient être
affectés aux organismes de prévention.
Au chapitre 5.572, le budget prévoit une

subvention à l'institut national d'études

démographiques. Nous avons eu l'occasion
d'apprécier les études démographiques
d'organismes plus anciens. Nous voulons,
monsieur Je ministre, non seulement que
ce crédit soit bien utilisé- par l'institut
national d'études démographiques, mais
surtout que ces travaux soient utilisés et
servent à guider la politique, non seule
ment de votre ministère, mais la politique
du Gouvernement. Car rien de solide, rien
de sérieux, rien de durable ne peut se
faire en dehors du cadre de la famille.
Les travaux d'un organisme d'études

démographiques doivent faire l'objet .de

propagande dans le pays et guider une
politique familiale, seule capable de gué
rir la France du mal démographique dont
elle souffre.

La guerre a eu comme conséquence
d'augmenter le nombre des enfants délia»
quants. Le travail professionnel des ma*
mans, l'absence du père ont laissé trop
d'enfants sans véritable éducation. fanu-
liale.

Les subventions accordées, au chapi
tre 518, aux centres régionaux pour la jeu
nesse déficiente ou en danger moral, nous
semblent très insuffisantes en face des be
soins. Il sera donc nécessaire de répartir^
ces subventions aux organismes offrant
toutes garanties quand aux méthodes pé
dagogiques utilisées. Il faut rééduquer ces
jeunes, leur donner le désir et la possibi
lité de retrouver. une vie normale.
Là encore, il vaut mieux prévenir que

guérir et c'est pour cette raison que nous
attachons une importance particulière aux
attributions des subventions aux organisa
mes chargés de la formation familiale mé
nagère r.urale. Il faut que les jeunes filles
françaises soient préparées à leur tâcha
de- mères, et ces faibles subventions na
permettront pas cette année d'accomplir*
sur ce plan, l'effort nécessaire.
L'aide à la femme, mère, travailleuse,

a pour nous une grande importance. La
vie difficile de la maman qui cumule sa
journée de travail à l'usine, à l'atelier,
aux champs avec son travail ménager, la
tâche lourde des mères -de famille nom
breuse à leur foyer ne permettent pas à là
mère de se consacrer à sa tâche d'édu--
catrice. Pour que toutes soient soulagées
d'une partie de ces tâches matérielles, il
est nécessaire de développer tous les orga
nismes qui concourent à aider les mères
et non à se substituer à elles: dévelop
pement des centres de lavage, de repas
sage, de raccommodage, selon des procé
dés techniques modernes.

Ces centres, en application de l'ordon
nance Billoux du 3 mars 1945, devraient
faire l'objet de réalisations des organis
mes familiaux, et une partie de ce cha
pitre 5.173 devrait servir à les développer.
D'autre part, 4.000 aides au foyer exis

tent en France. Les quatre millions de sub
ventions prévus au chapitre 123 ne per
mettront pas de répondre aux dépenses né
cessitées pour la formation des travail-
Jeuses familiales nécessaires pour répon
dre aux appels d'aide seulement au mo
ment des maternités des mamens atten
dant leur troisième bébé.

Nous savons pourtant combien d'acci
dents ont pu être évités grâce à la pré
sence d'aides au moment de la naissance j
accouchements prématurés par suite de la
fatigue, complications dues au manque de
repos après la naissance, etc. Cette forme
d'aide est plus économique au budget de
l'État que la crèche et apporte à la fa
mille l'aide sociale réelle et efficace.

Un dernier mot sur ce plan social. Nous
savons la tâche ingrate, difficile qui in
combe à nos assistantes sociales.

Je ne reviendrai pas sur ce qu'a dit
notre collègue Mme Devaud tout à l'heure
et je me bornerai à faire remarquer que
la mauvaise utilisation qui est faite des
assistantes sociales devenues trop souvent
des enquêteuses et des fonctionnaires fait
qu'elles se rendent odieuses auprès des
familles au lieu de remplir la tâche qui
leur est confiée.

Les assistantes sociales, comme les in
firmières d'ailleurs, doivent rester les
auxiliaires précieuses des mères de la,-
mille.
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Il faut, dans l'intérêt de la tâche pour
suivie sur le plan sanitaire et social par
le ministère de la santé publique et de la

Îiorpmulatiorn,ledo éncnoleersauépaerrasotnn aeul aulalifiéirmé par les écoles préparant au diplôme
d'Etafc la possibilité d'accomplir une tâ
che qui réponde à la formation qu'elles
ont reçue.
• Et puis, vous permettrez à une vieille
militante ouvrière d'exprimer le vœu que
cette profession devienne de plus en plus
accessible aux jeunes filles du milieu po
pulaire.
Voici, monsieur le ministre, les quel

ques remarques que je me suis permis
de faire au nom du groupe du mouvement
républicain populaire.
Elles nous font regretter encore une fois

que notre situation financière soit si dif
ficile.

Si, pour cette raison, nous avons à veil
ler à l'utilisation des crédits, nous de
vrons faire appel en même temps au sens
civique et à la compréhension dévouée de
tous ceux et de toutes celles qui devront
répondre aux exigences quotidiennes avec
d'aussi faibles moyens. {Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Paget.

M. Alfred Paget. Monsieur le ministre,
taes chers collègues, le groupe socialiste
de notre Assemblée a étudié le budget qui
nous est proposé. Je dois vous déclarer
dès l'abord que nous voterons ce budget.
Est-ce à dire que nous n'ayofis pas de cri
tiques à faire, que nous n'ayons pas de
désirs à exprimer 1
Certes si, et je suis persuadé, monsieur

le ministre, que de ces critiques et de
ces désirs vous tiendrez le plus grand
compte.
Nous sommes persuadés que sur un bud

get qui est infime, puisqu'il atteint à ipeine
15 milliards, il y a encore des économies
à réaliser.

Nous constatons en effet, et avec regret,
que figurent encore à la colonne des dé
penses des subventions soit à l'Entraide
française, soit à la Croix-Rouge.
L'Entraide française, qui est la conti

nuation de l'œuvre créée par Vichy, trop
souvent avec les mêmes principes...

M. le ministre de la santé publique. Vou
lez-vous me permettre de vous interrom
pre i

M. Alfred Paget. Je vous en prie.

M. Robert Prigent, ministre de la santé
publique. Je répondrai tout à l'heure sur
le fond en ce qui concerne l'Entraide fran
çaise et la Oroix-Rouge.
Tout de même, dans les réflexions fai

tes ces temps-ci sur cette œuvre, il y a
une chose que je ne peux pas laisser pas
ser, c'est qu'on dise que l'Entraide fran
çaise est la continuatrice de l'œuvre de
l'action de Vichy.
L'Entraide française a été créé par une

décision du gouvernement d'Alger. J'ai été
moi-même chargé de mission par ce gou
vernement pour instaurer en France
I' « Entraide française pour la libération »
dans les départements libérés de l'Ouest,
jusqu'au moment où je me suis rencontré
à Paris, avec la personne, désignée par le
conseil national de la Résistance et par
les secrétaires généraux provisoires à la
santé publique, pour prendre en main la
réorganisation du secours national, qui
devait devenir, après fusion avec l'En
traide française pour la libération d'Alger,
l'Entraide française tout court.
Les textes qui ont créé l'Entraide fran

çaise sont datés de 1914 à Alger, avant la

libération, et de 1945; ce sont des textes
parfaitement républicains.
Je tiens à le préciser en réservant tou

tes les appréciations possibles sur certains
défauts administratifs qui peuvent exister,
sur certains errements de détail qui peu
vent soulever des critiques.
Mais je crois qu'il ne faut pas jeter dans .

l'esprit public ce discrédit gratuit sur une
œuvre qui, tout de" même, a rendu des
services éminents et qui continue à en
rendre, ne serait-ce qu'aujourd'hui même
à Brest et sur la côte méditerranéenne,
pour ne pas faire mentir la tradition d'hos
pitalité française à l'égard des malheureux
qui nous arrivent par bateaux dg.l 'Exo-
dus. {Applaudissements.)

H. Alfred Paget. Monsieur le ministre,
vous me permettrez de vous répondre que
l'Entr'aide française a remplacé dans ses
attributions le Secours national, mais que
nous pouvons regrettrer — car nous som
mes libres nous aussi d'avoir une opinion
à ce sujet — que trop souvent l'Entr'aide
française se soit inspirée des mêmes prin
cipes et des mêmes méthodes que le Se
cours national. (Applaudissements à gauche
et à l'extrême gauche.)
Je me proposais, dans mon exposé, de

rendre hommage à l'œuvre accomplie par
l'Entr'aide française. Nous avons tout de
même bien le droit de dire qu'à notre avis
l'Entr'aide française a épuisé l'œuvre
qu'elle avait à accomplir et qu'elle n'a
plus qu'à disparaître.
En ce qui concerne la Croix-Rouge, nous

n'avons pas du tout la même opinion. C'est
une œuvre qui doit durer. Son but pre
mier était d'apporter aide et secours aux
blessés militaires. Elle n'a jamais failli à i
cette tâche.

Mais, depuis quelques années, nous
voyons la Croix-Rouge, qui se résout très
difficilement à une moindre activité, tour
ner ses efforts vers les œuvres de paix.
Pour cela, elle fait appel aux subventions
de l'État alors qu'avant la guerre elle ne
vivait que par ses propres moyens.
Nous savons que ses frais administra

tifs sont énormes, puisqu'ils atteignent
33 p. 100; nous savons que ses réserves
sont importantes, puisque celles du siège
social sont de 33 millions et que les ré
serves de ses sièges locaux s'élèvent à
125 millions. Dans ces conditions, l'octroi
de subventions nous parait difficilement
admissible.

La Croix-Rouge, à notre avis, devrait se
cantonner dans ses activités premières,
adapter son budget à ces activités-là et ne
pas rechercher d'activités nouvelles.
Car nous voyons que, pour ces œuvres

de paix, nombre d'organisations font des
efforts profitables, certes, mais nous assis
tons à une dispersion de ces efforts sans
profit aucun pour la communauté.
Nous savons qu'il existe, pour réaliser

toutes ces tâches, un organisme qui a fait
ses preuves et qui peut, pour les œuvres
de naix, remplacer avantageusement toutes
ces organisations. Je veux parler des bu
reaux de bienfaisance (Mouvements di
vers), je dis bien des bureaux de bienfai
sance, dont les administrateurs ont tou
jours fait preuve de dévouement, de com
pétence, et, ce qui compte beaucoup pour
nous, d'impartialité. (Applaudissements à
gauche et a l'extrême gauche.)
Il me reste maintenant, monsieur le mi

nistre, à exprimer quelques désirs. C'est
de voir votre ministère procéder, avec une
activité accrue, à l'organisation de la pro
phylaxie, à l'éducation sanitaire et à notre
rééquipement hospitalier.
Cela nous permettrait de faire une en

fance, une jeunesse forte et saine. Croyez

[ moi, les dépenses que nous engagerons
pour réaliser ces œuvres sont rentables.
Je le sais, vous allez me répondre qu'il

faudrait pour cela un budget beaucoup
plus important; vous allez me répondra
qu'il faudrait des capitaux que vous n'avez
pas.
Nous sommes entièrement de cet avis et

c'est pour cela qu'en terminant, je déplore
que le budget de la santé publique ne soit
pas le plus largement doté parmi les bud
gets de l'État. (Applaudissements à gauche,
à l'extrême gauche et sur divers bancs
au centre.)

M. le président. La parole est à Mme
Pican.

Mme Pican. Mes chers collègues, c'est sur
un terrain tout à fait spécial que j'inter
viendrai.

Je ne reviendrai pas sur les observations
générales que notre ami Adrien Baret a
formulées, au nom du groupe commu
niste, dans son intervention. Les deux
questions que je développerai particuliè
rement concernent l'Entr'aide française et
la Croix-Rouge.

__ Au cours de la discussion du budget da
son département, à l'Assemblée nationale,
M. le ministre de la santé publique et de
la population a indiqué que le Gouverne
ment avait été saisi, par ses soins, d'un
projet tendant à la dissolution de l'En
tr'aide française.
Nous nous félicitons de cette décision,

qui répond d'ailleurs au vœu émis .par l'as
sociation des maires de France lors de son
dernier congrès.
Mon intervention se bornera, dans ces

conditions, à appuyer simplement les ar
guments par lesquels M. le ministre de
la,santé n'a pas manqué de justifier son
projet.

On a souligné déjà, et je n'y reviendrai
pas, le pourcentage élevé des frais d'admi
nistration de l'Entr'aide française. Des ef
forts de compression, je le sais, ont été
faits sur ce point, notamment sous l'active
et énergique impulsion de M. Marrane lors
de son passage au ministère de la santé ;
mais il apparaît que ces efforts sont insuf
fisants. Vous avez reçu à ce sujet, mes
chers collègues, un texte exprimant le
point de vue du comité central de l'En
tr'aide française.

Cet envoi ne nous permet-il pas, mes
chers collègues, de penser que, malgré
toutes les compressions d'effectifs, malgré
les coupes sombres dans le chiffre de la
subvention d'État dont on nous fait ri
gueur, les services dont dispose encore
l'Entr'aide sont, ma foi, encore suffisants
pour lui permettre, en un temps record, à
la suite d'une séance du comité central,
de discuter, rédiger, diffuser largement un
tract copieux minutieusement imprimé.
Je tiens à préciser que l'intervention de

M. le ministre de la santé publique à l'As
semblée s'est produite dans l'après-midi
du 17 juillet.
Le 19 juillet, on était sur pied à l'En

tr'aide française pour riposter. A propos de
ce tract, fort bien présenté comme vous
1 avez vu, envoyé aux parlementaires dans
une belle enveloppe timbrée à 6 francs,
ne nous est-il pas permis, mes chers col
lègues, de remarquer que le budget de
l'Entr'aide offre encore une élasticité suff-
sante pour faire face à certaines dépenses
imprévues. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Au cours de la séance dont le tract fait

état, le président s'est ému du projet de
liquidation annoncé à l'Assemblée. N'esti
mez-vous pas avec nous, mes chers collè
gues, qu'en tout état de cause, étant donné
les paroles prononcées par M. le ministre
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de la santé publique à la tribune de l'As
semblée nationale, le projet qui sera sou
mis au Parlement donnera tous apaise
ments aux défenseurs de l'Entr'aide en
ce qui concerne — d'après les paroles
mêmes prononcées par M. le ministre —
« le maintien et la survie de certaines acti
vités sociales ou d'en tr 'ai de qui représen
tent encore des besoins réels dans notre
économie de paix. »
Mais en attendant que soit voté le texte

qui permettra de fixer le sort futur del'en
tr'aide, il nous est bien permis, n'est-ce
pas, d'examiner les chiffres ui nous sont
proposés et les explications qui nous sont
fournies.

Si l'on compare par exemple l'état du
personnel de l'Entr'aide de 1944 à 1947, on
constate que certaines compressions ont
' été opérées dans l'ensemble mais, • par
contre, des rapports complémentaires ré
vèlent qu'en ce qui concerne la présidence,
si le nombre des agents a diminué, il est
encore supérieur à celui de 1944. Il y avait
en effet, en 1944, quarante-trois agents,
deux cent vingt-quatre en 1946, cent trente-
neur en 1947. Encore faut-il souligner éga
lement, et ceci a trait au budget de
l'Entr'aide, que les licenciements, pour la
seule délégation du département de la
Seine ont coûté au budget de 1944 à 1947
plus de 50 millions. Le statut du personnel
prévoit, en effet, à cet égard, non seule
ment un préavis de trois mois, mais une
indemnité égale à un mois de traitement
par année ou fraction d'année de présence,
fes années passées au service de l'équipe
vichyssoise, de 1940 à 1944, entrant en
ligné de compte pour le calcul de cette in
demnité.

D'autre part, la comparaison des chiffres
figurant au projet de budget établi par
l'Entr'aide pour 1947 avec celui des dépen
ses réelles du premier semestre de 1946
fait apparaître une augmentation exagé
rée, compte tenu du fait que l'activité de
l'Entr'aide française ne cesse de s'amenui
ser. Je ne citerai que quelques chiffres.
Un crédit de 65 millions était prévu pour

réparations et entretien en 1947 des véhi
cules automobiles, alors que la dépense
réelle a atteint seulement 30 millions du

1* janvier au 30 juin 1946.
Les frais d'établissement figurent en

core pour 18 millions au budget de 1947,
alors qu'ils se sont élevés à 8.600.000
francs du 1er janvier à juin 1946.
L'Entr'aide française prévoyait encore

une dépense de 10 millions en 1947 pour
l'installation de dépôts et entrepôts, alors
que 6 millions étaient prévus au premier
semestre; une prévision de dépenses de
166 millions était inscrite pour le per
sonnel social, alors que les dépenses réel
les pour le premier semestre 1946 étaient
de 76 millions et que d'importantes com
pressions étaient annoncées.

Les dépenses de premier établissement
en 1947 pour les maisons d'enfants étaient
de 64 millions, alors que 5 millions seu
lement ont été dépensés pour cet objet
pendant le premier semestre de 1946. Do
même on notait 140 millions pour 1947
pour le parrainage de vieillards contre
15 millions de dépenses de janvier àjuin
1946.

Ces chiffres se passent d'ailleurs de
Commentaires. On essayait ainsi, semble-
t-il, de redonner une nouvelle vigueur à
certains services. On envisage même d'en
créer de nouveaux. On décide par exem
ple l'envoi de missions spéciales au Tchad,
au Cameroun, & Madagascar, on effectue
des voyages spectaculaires à l'étranger.
Par contre on abandonne, sans trop de

regrets semble-l-il, l'aide apportée jusqu'à

ces derniers temps aux cantines scolaires
et aux restaurants d'entr'aide.
Il est encore un côté de l'activité de

l'entr'aide sur lequel je désire appeler
l'attention: c'est celui des subventions
aux œuvres-

En 1945, 2.800 œuvres ont reçu plus de
300 millions par les soins de l'Entraide.
En 1946, 1.227 œuvres ont reçu plus de

80 millions.

Étant donné que la subvention de l'État
entre pour plus de 40 p. 100 dans le mon
tant global des ressources de l'Entr'aide,
on peut dire dans ce cas que 120 millions
en 1945, c'est-à-dire 40 p. 100 de 300 mil
lions, et 32 millions en 1946, c'est-à-dire
40 p. 100 de 80 millions, ont été versés
sur fonds d'État k des oeuvres diverses
sans que le Parlement ait pu exercer à cet
égard le moindre contrôle.
On ne peut s'empêcher de souhaiter que

lorsqu'il s'agit de répartir des sommes
aussi importantes, il soit fait appel à l'in
tervention des ministères compétents. A ce
propos, je pense qu'il serait bon de
s'orienter vers une politique tendant à re
jeter progressivement les subventions aux
œuvres privées incontrôlables.
Cet état de choses aiboutit sans aucun

doute à des doubles emplois, à des riva
lités de services et de personnes et à une
mauvaise utilisation des fonds publics. Il
est grand temps de mettre bon ordre à
tout cela.

L'Entr'aide française, dont le but statu
taire est « de venir en aide aux popula
tions civiles éprouvées par la guerre et ses
suites » n'a pas su, quoi qu'en dise M. le
ministre, se débarrasser suffisamment de
l'empreinte dont Vichy avait marqué le
Secours national et le Secours d'hiver du

maréchal. Elle est devenue impopulaire.
Au surplus, la plupart des activités ac

tuelles de l'Entr'aide peuvent être assu
rées à moindres frais par des organismes
publies existants, bureaux de- bienfaisance,
services municipaux et départementaux
d'assistance, sécurité sociale, chargés de
l'application des mesures légales de soli
darité nationale.

Nous ne doutons pas que la très grande
majorité des collaborateurs bénévoles de
l'Entr'aide ne soient disposés à poursuivre
leur œuvre de dévouement, leur désin
téressement et leur compétence au service
des déshérités. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Ils le feront avec d'autant plus de cœur

qu'ils sauront que toute dépense somp
tuaire est désormais exclue des sommes
consacrées au soulagement des misères de
leurs concitoyens.
Nous souhaitons enfin que la liquidation

des stocks importants dont dispose encore
à l'heure actuelle l'Entr'aide française, no
tamment en matières alimentaire et vesti
mentaire, fasse l'objet d'une surveillance
attentive.

n serait désirable à ce sujet que fût
constitué un organisme comprenant des
représentants du comité central de l'Entr'-
aide, mais aussi des délégués du Parle
ment, des maires de France, des bureaux
de bienfaisance et des organismes de sé
curité sociale.

C'est dans ce sens, nous le pensons,
qu'il convient d'envisager la dissolution
prochaine de l'Entr'aide française et de
réduire au maximum la subvention qui
doit lui être allouée encore cette année.
En ce qui concerne la Croix-Rouge, la

situation est différente. Il s'agit en effet
d'une organisation dont il convient de
retenir qu'elle assume sur le plan inter
national des obligations bien définies aux
quelles la France ne saurait songer à se
soustraire*

Auxiliaire de l'autorité militaire en
temps de guerre, la Croix-Rouge apporte,
en temps de paix, son aide aux pouvoirs
publics et notamment aux autorités sani
taires civiles pour toutes les calamités
publiques.
Mais cette action de paix de la Croix-

Rouge, (pour avoir le maximum d'effica
cité, doit être précisée et délimitée; elle
doit, en outre, s'intégrer dans le plan
géniral des activités sociales du pays et
bénéficier de l'élan généreux des masses
populaires.
La Croix-Rouge française doit, à cet

effet, être réorganisée par le regroupe
ment de certains services du centre, qui
permettra la suppression de chevauche
ment d'attributions préjudiciables à la
bonne marche des services, par la réalisa
tion de toutes les économies que com
mande la situation financière actuelle, par
la liquidation effective de tous les ser
vices dont l'activité ne s'impose plus.
Mais la Croix-Rouge doit également —

et avant tout peut-être — être dotée d'un
statut qui établisse entre le centre et les
comités départementaux et locaux une
solidarité et une collaboration profitables
à l'œuvre tout entière.

Il n'est ipas possible que l'État continue
à supporter la charge de larges subven
tions octroyées à la Croix-Rouge si dans
le même temps les comités locaux dispo
sant de ressources importantes se refusent
à participer au redressement financier en
sacrifiant au besoin une partie des ré
serves qu'ils détiennent — 105 millions à
l'heure actuelle — et sur l'utilisation
desquelles aucun contrôle réel ne paraît
pouvoir être exercé.
La Croix-Rouge française forme un tout.

Il est essentiel que son conseil d'adminis
tration reflète la composition de la popu
lation et qu'il comprenne des représen
tants de toutes les catégories sociales in
téressées à sa bonne marche. Il est essen
tiel aussi que ce conseil d'administration
puisse animer et contrôler l'action de tous
ceux qui, à un titre quelconque, agissent
sous le couvert d'une grande œuvre dont
on peut dire qu'elle fait partie du jiatri-
moine moral du pays.
J'ajoute en terminant que la prise en

charge par la Croix-Rouge des services de
l'Entr'aide française n'entrant pas dans
les attributions des services publics per
mettrait de réaliser de sérieuses écono
mies. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) '

M. le président. La parole est à M. Bou
det.

M. Boudet. Mes chers collègues, je vais
tâcher de ne pas abuser de vos instants,
car l'heure est vraiment matinale et ce
sont quelques observations très brèves que
je veux faire sur le budget qui nous est
présenté.
J'en suis à me demander, monsieur la

ministre, si je dois vous appeler le père de
cet enfant que vous avez aujourd'hui sur
les bras, ou si vous êtes simplement le
père putatif, car nul n'ignore qu'un bud
get, c'est quelque chose qui ne se pré
pare pas en quelques jours. et nous avons,
dans cette Assemblée, deux responsables
de ce budget, vous, monsieur le ministre,
et M. Marrane, votre prédécesseur. {Trèt
bien! à droite et au centre.)

M. le ministre de la santé publique. Le
ministre est impersonnel et il est éternel
par nature, mon cher collègue.

M. Boudet. Mettons alors que yous êtes
le père légal de .ce budget,
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Et puis, vous êtes dans une situation qui
fest vraiment difficile pour un ministre, car
d'une part vous avez un budget spécial
oui n'est pas très important dans l'ensem
ble du budget général et, d'autre part,
ton vous a dit, et c'est vrai, que vous aviez
beaucoup de choses à faire. Sans doute,

' pour prouver que vous aviez beaucoup de
choses à faire, une commission qui fonc
tionne en dehors de vous et en dehors
de nous, vient de décider qu'on ferait des
coupes sombres dans votre ministère. Je
me garderai bien de critiquer les décisions
de la « Commission de la guillotine ». Si
je les critiquais à propos de ce ministère,
je devrais également protester pour les au
tres ministères. Or, nous savons qu'il est
nécessaire que ces coupes sombres soient
pratiquées.
Si j'examine ce budget dans son ensem

ble, je constate tout d'abord qu'il est in
suffisant, si l'on considère nos besoins qui
sont énormes.

Nous avons tout un équipement sanitaire
ft réaliser, à moderniser, nous avons toute
une action sociale à entreprendre ou a
poursuivre. Mais c'est ici que la sagesse
doit mettre un frein à nos désirs, et si
nous considérons les moyens qui sont les
nôtres, je me refuse à entrer dans cette
voie qui consiste à vous dire: faites ceci,
laites encore cela, et à ne pas vous en
donner les moyens.
On a dit de ce budget que c'était un

budget rétrograde, si je puis ainsi m'ex
primer. On vous a dit que c'était un bud
get qui, au lieu de mettre en relief les
mesures de prévention, était inspiré par
un esprit d'assistance, de secours, de pi
tié, de charité — chose terrible, n'est-ce
pas ? — d'entr'aide sociale. C'est vrai.
Mais si nous sommes d'accord pour esti

mer que la prévention doit être parmi les
préoccupations premières du ministre de
la santé, nous sommes aussi certains que
devant le flot des misères physiques qui
déferlent sur ce monde encore épuisé par
la guerre ' on ne peut tout de même pas
oublier qu'il y a une œuvre d'entr'aide
sociale qui doit être une de vos premières
préoccupations.
Par conséquent, je pense que c'est là

line vaine querelle que l'on vous cherche,
il faut que votre ministère soit à la fois
un ministère de prévision et un ministère
d'entr'aide sociale. Je pense, monsieur
le ministre, que là-dessus nous sommes
d'accord.

M'en tenant donc à la réalité des choses
'et me gardant d'apprécier la philosophie
sociale qu'on a voulu tirer de ce budget,
ici et dans l'autre Assemblée, j'indiquerai
seulement quelques points- sur lesquels je
crois nécessaire d'attirer spécialement vo-
\tre attention.

Tout d'abord nous constatons que seu
lement 1.990.000 francs sont inscrits au
budget pour la formation ménagère rurale.
Je ne vous dirai pas que ce n'est pas
assez pour la raison que j'indiquais tout
à l'heure. J'indique cependant qu'il y a là
pour nous une préoccupation sur laquelle
nous voulons attirer votre attention.

En effet, à l'heure où sévit encore la
'désertion des campagnes — bien que l'on
prétende dans certains milieux que tout
est rose à la campagne — nous pensons
que le meilleur moyen de conserver les
jeunes ruraux au village, c'est de former
les jeunes rurales.
Nous avons toujours constaté que, lors

que le paysan quittait son village, c'était
la femme qui l'emmenait. Nous pensons
qu'une formation ménagère développée
donnera aux jeunes paysannes de chez
nous, avec des notions d'hygiène plus dé
veloppées, de formation ménagère plus

étendue, le goût de rester chez elles et
qu'ainsi nous mettrons un frein à l'exode
rural.

Nous sommes d'accord aussi avec le rap
porteur spécial de la commission et avec
la commission _elle-même qui a jugé bon
de rétablir le crédit destiné à l'inspection
de la population.
Nous pensons, en effet, qu'il ne faut

pas confondre inspection de la population
et inspection d'hygiène et qu'il était ab
solument nécessaire de conserver cet orga
nisme qui a la charge notamment des en
fants de l'Assistance publique, sur les
quels nous devons spécialement nous pen
cher. (Très bien!)
Et puis, j'aborderai, mais très rapide

ment, parce que je veux en faire ici, ni
le procès, ni le dithyrambe, la question
de l'Entr'aide française.
Je ne partage pas du tout l'avis de ceux

qui croient opportun ou politique de jeter
des exclusives sur l'Entr'aide française.
même lorsqu'elle fonctionnait sous Vichy.
Je dis: même lorsqu'elle fonctionnait sous
Vichy, car à ce moment-là, nous avons
vu très souvent l'Entr'aide française être
animée par des gens imbus de l'esprit pa
triotique; nous avons vu l'Entr'aide fran
çaise ravitailler des maiuis, ceci il faut
bien que l'on ne l'oublie pas.

M. Marrane. C'est le double jeu'l

M. Buffet. Il y a eu des doubles jeux de
plusieurs côtés.

M. Marrane. Pas chez nous!

M. Boudet. Monsieur Marrane, je n'ap
précie pas votre interruption. On peut tou
jours parler du double jeu. Des doubles
jeux, il y en a eu de tous les côtés; il
suffit de se reporter à certaines dates.

M. Marrane. M. Hamon pourrait vous dire
que nous avons été en liaison ensemble
déjà en 1941 au mois de. mai.

M. Buffet. Je ne parle pas spécifiquement
de vous monsieur Marrane ; je n'ai pas
prononcé votre nom 1

M. Marrane. "^ous faites des insinuations.
Je pouvais croire que cela s'adressait à
moi. J'ajoute aue je n'ai de leçon de pa
triotisme à recevoir de personne.

M. Boudet. Monsieur Marrane, voulez-
vous me permettre de vous dire simple
ment ceci: nous ne voulons pas vous don
ner de leçon de patriotisme, mais perdez
l'habitude de vouloir toujours en donner
aux autres. (Applaudissements au centre
et à droite.)

M. Marrane. Quand on a travaillé avec
Pétain on n'est pas qualifié pour donner
des leçons de patriotisme I C'est clair 1

M. Boudet. Monsieur Marrane, voulez-
vous me laisser vous répondre que tous
les fonctionnaires de l'administration fran
çaise ont travaillé sous Pétain et qu'ils
n'étaient as pour cela, pour Pétain. (Mar
ques d'approbation au centre et à droite.)
Je dis aonc eue même sous Pétain il y

a eu dans l'Entraide française des résis
tants et que je trouve extraordinaire que,
parce qu'on veut tuer son chien on dé
clare qu'il a la rage.
J'ajoute que M.- le ministre a précisé tout

à l'heure que l'Entraide française était,
tout de même, une institution qui avait
une existence légale et républicaine de
puis la libération et que nous ne pouvons
pas l'oublier.

Il se peut, et Je veux être juste, que
l'organisation actuelle de l'Entraide fran
çaise donne lieu à des critiques.

H se peut, et je pense que c'est vrai,
que l'Entraide française ne corresponde
plus aux nécessités présentes.
Cependant, je ne suis pas ici de l'avis

d'un de nos collègues qui proposait de
remplacer l'activité de l'Entraide fran
çaise par l'activité des bureaux de bien
faisance.
Ces deux activités sont situées sur un

plan différent et tout en rendant hommage
aux bureaux de bienfaisance, je peux dire
qu'ils ont une action limitée localement.
Ils sont quelquefois, eux aussi, soumis

à certaines considérations politiques, car
nous savons que les conseils d'adminis
tration sont nommés par les maires et par
les préfets et que l'on peut éventuelle
ment supposer que la politique y pénètre.
Je ne le v,rois pas en général mais, par
ailleurs, le rayon d'action des bureaux de
bienfaisance est forcément limité dans le
cadre communal tandis qu'il est nécessaire
que nous" ayons une organisation — que
vous appellerez l'Entraide française' ou
d'un autre nom — qui puisse, dans cer
tains cas imprévus et imprévisibles, ap
porter une aide rapide et illimitée dans
l'espace.
Par exemple, nous sommes aujourd'hui

très satisfaits de constater que pour le
sinistre de la ville de Brest, l'Entr'aide
française peut apporter une aide efficace.
Il s'agirait d'aménager sous le vocable
que vous voudrez — je ne suis pas atta- -
ché à un mot — un organisme semi-public
avec des statuts très clairs, très précis,
permettant un contrôle des subventions
et qui serait chargé de coordonner les
œuvres qui existent déjà, qui serait
chargé d'accorder des secours là où les
œuvres locales ne peuvent pas les appor
ter; en somme au lieu de faire un procès
de tendance à l'Entr'aide française il
serait sage d'examiner si la réforme de
cette œuvre ne s'impose pas, car il nous
parait absolument indispensable; aujour-
d'hui et pendant longtemps encore, dans
un monde où hélas 1 les misères sont très
nombreuses, d'apporter les secours néces
saires à leur soulagement.
J'ai une observation d'ordre général à

faire, c'est qu'une réforme d'ensemble
du ministère de la santé s'impose. Nous
voudrions un grand ministère de l'action
sanitaire et de l'action sociale..,-

Mme Devaud. Très bienl

M. Boudet. ...mais alors il faut cesser

ce petit jeu qui consiste, chaque fois .
qu'on en trouve l'occasion,- de retirer des
attributions au ministère de la santé,
comme cela s'est fait récemment lorsqu'on
lui a retiré le contrôle des colonies de

vacances pour le donner au ministère de
la jeunesse, lorsqu'on a donné à -l'édu
cation nationale le contrôle et la direc
tion de l'hygiène sociale (Très bien! au
centre), lorsqu'on essaye de lui retirer le
contrôle de l'éducation des jeunes aveu
gles pour le confier à l'éducation natio
nale. C'est un mauvais système que de
vouloir un ministère qui coiffera toute
l'action sanitaire et sociale d'un pays et
de lui retirer peu à peu ses attributions.
Maintenant je veux terminer en vous

posant, monsieur le ministre, une ques
tion qui m'inquiète un peu. Car il s'agit
de quelque chose déjà ancien, mais qui a
donné lieu à un débat il y a quelques
jours à l'Assemblée nationale.
On vous a accusé d'avoir manifesté des

préférences, lorsqu'elle 1946, vous étiez
déjà ministre de la santé publique, en
faveur de certaines colonies de vacances.
On vous a dit — c'est une accusation
grave — que vous favorisiez les colonies
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(confessionnelles au détriment des colo
nies laïques. ■ • - > >
J'avoue que ceci me paraît important

et je voudrais bien que vous me répondiez
sur ce point, car tout le monde sait que
nous ne voulons pas favoriser les enfants
des colonies confessionnelles au détriment
de ceux des colonies laïques ou ceux des
colonies laïques au détriment des autres
et que nous entendons les traiter tous
avec une égale sollicitude.
On vous a aussi reproché d'avoir refusé

des subvenions à une organisation de
colonies itinérantes qui fonctionnent dans
mon propre département, le département
du Lot. Ce sont des questions qui n'ont
peut-être pas grand'chose à voir avec la
politique générale du ministère de la
santé publique. Vous permettrez tout de
même au représentant d'un département
où se seraient passés de tels scandales, de
vous poser la question, monsieur le mi-
nislre.

Maintenant je me résume.
Il faut absolument créer, dans les jours

& venir, un grand ministère d'action sani
taire et d'action sociale. Il faudra doter ce
ministère des crédits qui seront .néces
saires.

Je sais que nous sommes dans une épo
que de restrictions budgétaires, mais, là
aussi, je crois que nous ne pouvons lési
ner pour sauver ce capital primordial qui
est le capital humain de ce pays.
Pour cette œuvre, monsieur le ministre,

vous êtes assuré de notre aide totale. (Ap
plaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. Amé
dée Guy.

M. Amédée Guy. Mesdames, messieurs,
monsieur le ministre, le budget "du minis
tère de la santé publique s'élève à
16 milliards et nous savons quel travail
considérable vous avez à réaliser avec ce
faible budget: équipement sanitaire du
pays, prévention et prophylaxie des mala
dies, éducation sanitaire, rééquipement
hospitalier de la France, assistance et sé
curité sociale, protection de l'enfance et
de la famille, peuplement et naturalisa
tions.

« Les deux tiers au moins des dépenses
inscrites au budget, comme l'a dit très
bien notre rapporteur spécial, M. Dorey,
concernent l'assistance à- la famille et la

santé publique. Elles visent pour la plu
part à la conservation du capital humain
de la France; il ne saurait être question
de réduire les crédits, mais plutôt de veil
ler à ce qu'ils soient bien employés. »
De son côté, à la tribune de l'Assem

blée nationale, le rapporteur disait très
bien: « fl faut s'orienter vers la coordina
tion des services pour toutes les questions
concernant l'équipement sanitaire du
pays, et chaque fois qu'un problème in
téresse plus particulièrement la santé pu
blique et la sécurité sociale. » j
Coordonner, c'est organiser mieux ce qui

existe, mais c'est aussi unir ce qui est en
core dispersé. Coordonner, c'est aussi "ré
cupérer, dans lse autres ministères, des
services qui, indubitablement, relèvent de
la santé publique.
Pourquoi avoir rattaché au ministère de

l'éducation nationale les services d'hy
giène scolaire et de colonies de vacances,
alors que les colonies de vacances ne sont
pas d'ordre pédagogique, mais sanitaire ?
Pourquoi ce même ministère a-t-il le con
trôle médical du sport i
Pourquoi le ministère de l'urbanisme

Eosnsèd mea-t-cil laetdi s'eocticon -des h sabictaatieons àon marché et s'occupe-t-il spécialement
de l'hygiène de l'habitation 3 La politique

du logement, c'est avant tout la lutte
cpntre le taudis, qui elle-même condi
tionne toute l'épidémiologie et l'hygiène
générale. Supprimer le taudis, c'est faire
œuvre d'hygiène sociale' en aidant à la
lutte contre l'alcoolisme, c'est contribuer
au relèvement de la mortalité en suppri
mant les promiscuités fâcheuses.
Au ministère de l'agriculture sont ratta

chés les services du contrôle du lait, ali
ment fondamental pour les enfants, utile
aux hommes à tout âge, le service du con
trôle .des fraudes alimentaires, et celui du
contrôle des nappes aquifères si important
pour l'alimentation abondante en eau po
table.

Pourquoi le ministère du commerce
a-t-il le contrôle des industries insalubres
ou classées comme telles ?

Le ministère du travail s'occupe de l'hy
giène du travail,, contrôle les médecins
d'usine et des accidents du travail; c'est
à lui aussi qu'est confiée la partie médi
cale de la sécurité sociale avec la direc

tion des établissements de cure qui en dé
pendent.
La marine marchande, fait extraordi

naire, a le contrôle sanitaire des coquil
lages qui, pourtant, sont des aliments hu
mains. ,

Le ministère de l'intérieur surveille les
points d'eau. Quant au ministère des tra
vaux publics, il a seul l'initiative des pro
jets d'assainissement et le contrôle de
l'hygiène des transports en commun.
Il est inadmissible que le contrôle des

services d'hygiène et d'assistance en Al
gérie relève du ministère de l'intérieur,
tandis qu'il relève au Maroc et en Tunisie
du ministère des affaires étrangères.
Tout à l'heure, Mme Devaud vous a

parlé des services de santé coloniaux ;
pourquoi l'Union française, comprenant à
la fois, maintenant, la métropole et les
pays d'outre-mer, ne dépend-elle pas à ce
point de vue du seul ministère de la santé
publique ?
On peut même se demander pourquoi

il y a un service de santé spécial au mi
nistère de la défense nationale, alors qu'en
temps de paix, à cause de cela, le méde
cin n'est pas entièrement libre à l'égard
du commandement et au'en temps de
guerre ce sont tous les médecins de France
qui sont mobilisés — et nous savons que,
parmi ces médecins civils, certains ayant
accédé à des grades supérieurs ont su
parfaitement organiser les services. (Ap
plaudissements à droite, au centre et sur
quelques bancs à gauche.)
Cette dispersion des services de protec

tion de la santé publique dans les diffé
rents départements ministériels empêche
toute coordination des efforts, affaiblit les
activités et gaspille les crédits budgé
taires.

Imaginez ce chef-licu d'un petit dépar
tement où plusieurs médecins fonction
naires s'occupent l'un de l'hygiène, l'autre
du contrôle scolaire, un autre du travail,
un autre encore de la sécurité sociale,
alors que, souvent, un ou deux de ces
fonctionnaires pourraient assurer toutes
ces activités.

Un véritable ministère de la santé pu
blique peut accroître encore son impor
tance en contrôlant plus complètement et
en prenant sous sa tutelle certains grands
services ou associations qui jouissent
d'une indépendance vraiment exagérée :
Croix-Rouge, Entr'aide française, Assis
tance publique à Paris, Comité national
contre la tuberculose, etc.
J'irai même plus loin. Les différents

ministères dirigent leurs écoles spéciales:
le ministère de l'agriculture dirige l'Ins

titut agronomique et ses écoles d'ensei
gnement agricole, le ministère de la dé
fense nationale dirige l'Ecole polytechni
que et l'école de Saint-Cyr et y prononce
les nominations de professeurs,, mais
pourquoi donc les facultés de médecine ne
seraien t-elles pas sous la dépendance di
recte du ministère de la "santé ?

Voilà donc pour l'organisation générale
d'un grand ministère. Quant, aux méthodes
de travail, elles sont de formules archaï
ques qui conduiraient à la faillite certaine
toute organisation commerciale et indus
trielle travaillant de la même façon.
Votre administration, monsieur le minis

tre, ne se sauve que par le dévouement
et le- désintéressement de son cadre re-

mavquable de fonctionnaires. L'expression
« servir » décrit bien chez eux l'idéal qui
les anime, mais ils sont souvent découra
gés par l'incompréhension des gardiens
législatifs que nous sommes d'une arma
ture exécutive désuète et périmée.
Le matériel, nous le savons, est souvent

vétuste. Les fichiers, les classeurs moder
nes n'existent pas: tout est d'un modèle
périmé, les dossiers s'empilent et se re
trouvent difficilement. Quelquefois, même,
on peut penser à certaines descriptions de
Courteline. Les employés n'ont pas tou
jours à leur disposition tout ce qui leur
est nécessaire pour travailler d'une façon
moderne.

Des réformes profondes devraient, elles
aussi, être apportées à vos services exté
rieurs pour obtenir un rendement meil
leur.

Il est par exemple de coutume — et
nous en avons parlé abondamment déjà
tout à l'heure — de donner des subven
tions très importantes à de grande orga
nismes, et aussi à des petits, pour leur per
mettre d'assurer des services d'assistance

et de prophylaxie. Ces œuvres dépensent
sans contrôle l'argent de l'État et reçoi
vent du public un tribut de reconnaissance
qui est en partie usurpé.
Il est naturel que l'État participe à des

frais d'installation ou d'aménagement de
ces services charitables ou scientifiques,
mais il n'est pas nécessaire qu'il participe
aveuglément aux frais de fonctionnement.
Chaque acte accompli dans ces organismes
devrait être rémunéré d'après un borde
reau détaillé, car il est immoral d'accorder
une subvention forfaitaire si le contrôle de
l'emploi est devenu impossible. Allons
même plus loin. Certaines de ces associa
tions ou compagnies fermières subvention
nées sont de véritables entreprises com
merciales où les intérêts de l'État sont sou
vent malmenés.

Pourquoi, dans ces conseils d'adminis
tration, n'auriez-vous pas un représentant
direct, un de vos agents qui devrait avoir
un droit de veto dans la commission et

vous faire des rapports détaillés et fré
quents sur la gestion de l'œuvre subven
tionnée ou de l'exploitation affermée i
Sur le plan national, évidemment, le mi

nistère ne peut travailler qu'en accord avec
tous les praticiens de la santé publique et,
en particulier, avec les médecins. Les ma
ladies évitables, la misère et le long étio
lement auquel un niveau d'existence trop
bas condamne trop d'êtres humains devrait
nous surprendre et nous indigner.
Ces maux engagent notre responsabilité

car leurs racines sont sociales et, pour les
arracher, il suffirait de le vouloir; mais
la politique économique arrête l'élan de
la politique sociale en lui refusant les res
sources nécessaires pour une œuvre de
cette envergure. Tandis que le budget total
est de 600 milliards, votre budget de la
santé publique n'est que de 16 milliards;
c'est-à-dire 2,5 p. 100 du budget total.



1396 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU lw AOUT 1947

: Après avoir gaspillé leurs richesses natu
relles; la plupart des Etats doivent prendre
des mesures de conservation. Pourquoi ne
prendraient-ils pas les mêmes mesures
pour conserver la richesse la plus pré
cieuse, le capital humain ?

« Ayez le plus beau des royaumes, disait
ce grand homme d'État anglais Disraeli,
donnez-lui des citoyens intelligents et la
borieux, des manufactures prospères, une
agriculture productive ; que les arts y fleu
rissent; que les architectes v couvrent le
sol de temples et de palais. pour défendre
tous tes biens, ayez encore la force, des
armes de précision, des flottes dé torpil
leurs. Si la population reste stationnaire,
si chaque année elle diminue en stature
et en vigueur, la nation devra périr et c'est
pourquoi j'estime que le souci de la santé
publique est le premifr devoir d'un
comme d'État. »
Nous remplissons bien en France quel

ques unes des conditions de ce beau pro
gramme, mais pour combien d'hommes
d'État le souci de la santé publique est-il
le premier devoir ?
Si nous écoutions et si nous appliquions

le sage conseil de Disraeli, le ministère de
la santé publique, de la famille et de la
population deviendrait un grand départe
ment, le ministère des affaires sociales, le
ministère de l'économie humaine, le plus
grand ministère d'un État démocratique.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le mi-
bistre de la santé publique.

M. le ministre de la santé publique. Je
m'efforcerai de concilier à la fois la briè
veté qui convient à l'heure à laquelle nous
conduit ce débat, et les réponses nécessai
res à l'ensemble des observations particu
lièrement pertinentes qui ont été apportées
à cette tribune.

En ce qui concerne le rapport de M. Do
rey, j'aurai l'occasion, sur les chapitres
pour lesquels la commission a soulevé des
objections ou proposé des diminutions de
crédits, de répondre.
Tout de suite, je noterai que tous les

orateurs, à quelque parti qu'ils appartien
nent, ont marqué, parce qu'ils sont des
spécialistes de ces questions humaines et
sociales, leur préoccupation de la modi
cité générale du budget de la santé pu
blique française. C'était encore la conclu
sion de M. le président Amédée Guy, en
descendant de cette tribune.
C'est vrai, hélas! Cependant, je suis

clbligé de reprendre ici les paroles de dé
fense que me commande la solidarité gou-

.vernementale en cette matière, puis
qu'aussi bien, si ce budget est un budget
particulier, il s'inscrit dans une oeuvre
commune et que la politique est une ques
tion de choix entre la moins mauvaise et
la moins cruelle des solutions, dans une
période de pénurie comme- la nôtre.
Certes, les dépenses qui sont faites pour

la richesse humaine sont avant tout des
dépenses d'investissement. Mais il est,
aussi, dans un pays aussi démuni que le
nôtre en moyens de production, en
moyens de reconstitution, ne serait-ce que
de nourriture pour cette vie humaine
que nous voulons sauvegarder, une néces
sité cruelle et immédiate. Elle veut que si,
en temps normal, — et je suis là parfaite
ment d'accord avec tous les orateurs qui
se sont succédé à cette tribune, — la pre
mière dépense d'investissement doit être
d'assurer la survie de la nation par la sur
vie des êtres humains, cette dépense doit
aujourd'hui céder le pas à d'autres dépen
ses d'investissement économique, afin de
fournir des tracteurs ou du matériel à
notre agriculture, afin de nourrir dans les

années immédiates à venir les enfants qui
viennent au monde aujourd'hui. Ces dé
penses doivent nous permettre de nous
fournir à l'étranger en machines précieuses
pour notre industrie fatiguée et usée par
ces longues années de pillage et d'occupa
tion. Tout cela fausse les conditions du
choix, et, dans les années immédiates, les
budgets de santé publique, de prophylaxie,
de prévention sanitaire, seront restients
durement et terriblement. On est obligé de
vivre à la petite semaine, de soigner un
peu, de prévenir trop peu, de guéri/ de
son mieux.

S'il faut prévenir, et aussi soigner et
guérir, il faut aussi, avant tout, nourrir,
et la première des médecines, dans le
temps" où nous vivons, c'est d'assurer le
vêtement et la nourriture; ce n'est qu'a
près que peuvent venir cg qui devrait
constituer au premier chef les soins né
cessaires et la prévention en matière sa
nitaire et humaine,
M. Teyssandier a attiré notre attention

sur' l'importance de la recherche médi
cale. Il a déploré, comme l'ont fait na
guère d'autres orateurs, la pauvreté de
notre système français de recherches. Je
me permettrai de lui dire que cette année
a tout de même marqué un progrès en
cette matière, puisque nous avons désor
mais, grâce à des textes relativement ré
cents puisqu'ils ne datent que de quel
ques mois, un statut de la recherche mé
dicale.
Le centre national de recherches scien

tifiques a confié à la direction de l'insti
tut national d'hygiène le secteur des re
cherches médicales et thérapeutiques.
Désormais, grâce au statut établi pour

la recherche, nos jeunes savants, nos
jeunes médecins qui veulent se consacrer
à cette carrière particulièrement précieuse
pour la collectivité pourront s'engager
dans la recherche, non pas avec des ga
ranties fragiles et limitées dans le temps,
mais avec la certitude de pouvoir faire,
dans la recherche médicale et thérapeu
tique, une carrière progressive comme
celle qu'ils auraient pu faire par exemple,
dans l'enseignement.
Telle est la base même et le principe

du statut des chercheurs que nous avons
établi. Il permet à celui qui entre dans
cette carrière d'être assuré jusqu'au bout
de celle-ci d'une progression raisonnable,
peut-être encore insuffisante en ce qui
concerne une rémunération qui pourra
s'améliorer par la suite, mais qui, déjà,
marque les étapes de la progression nor
male de la carrière d'une homme jeune
qui est assuré de voir, année après année,
au fur et à mesure que ses charges aug
mentent, sa situation s'améliorer en rai
son de sa valeur scientifique et du pro
grès de son expérience.
Quant au choix de ces chercheurs, il

est confié à un comité d'attribution dans

lequel figurent les plus hautes personna
lités scientifiques et qui donne toutes ga
ranties d'équité, d'abord au point de vue
politique naturellement, car la politique
ne doit pas entrer en jeu dans ce do
maine, mais aussi au point de vue doc
trinal, car il existe des écoles rivales qui
parfois se jalousent, s'opposent et se com
battent.

La variété même des hommes qui com
posent le comité d'attribution nous offre
toutes garanties aussi pour que la séré
nité scientifique préside au choix des
chercheurs qui poseront leur candidature.
On a demandé une réduction et un allé

gement des formalités administratives,
surtout eu matière d'hospitalisation.

Pour la tuberculose, la loi de 1955 a
décidé que, désormais, l'hospitalisation
doit être immédiate quand est reconnue
sa nécessité physique, et que c'est seule
ment après l'hospitalisation que l'on doit
rechercher quelle sera la personne ou la
collectivité payante.
Je sais qu'ici et là ces règles ne sont

pas encore entrées complètement dans les
mœurs administratives, que des hésita
tions continuent à se manifester. Mais
c'est une préoccupation constante de mes
services de multiplier les instructions, les
contacts, les circulaires, afin qu'entre
vraiment dans les faits, le principe établi
par la loi.
Quant à la post-cure j'ai eu l'honneur

de signer le projet complet de statut qui
est en ce moment à l'étude dans les di
vers ministères qui sont également com
pétents. Le projet, préparé par la santé
publique, deviendra prochainement un»
réalité.

Au point de vue du péril vénérien, je
puis signaler au Conseil que le Gouverne
ment, dans sa séance de la semaine der
nière, a accepté et a décidé de soumettre
sans délai à l'Assemblée nationale un pro
jet de loi qui améliore les conditions ac
tuelles de la lutte contre le péril vénérien;
en particulier pour la question des statis
tiques et de la non-déclaration, il désire
désormais faire entrer dans la loi des for
malités de déclaration qui ont été accep
tées lors de l'élaboration de ce projet par
les syndicats médicaux et par le conseil
de l'ordre des médecins, si bien qu'ayant
remplacé une déclaration obligatoire, avec
des mesures coercitives, mais non accep
tées par les médecins eux-mêmes, par
une autre formule, nous pouvons espérer,
par cette nouvelle formule, qui considère
comme une discipline même de la profes
sion le devoir de déclarer ces maladies,
nous pouvons espérer, dis-je, que, dans les
années et les mois qui vont suivre des
progrès très sérieux seront faits dans le dé
pistage des contagieux et, par suite, dans
la lutte contre cette maladie si dangereuse
pour la collectivité.
En ce qui concerne la mortalité infan

tile, nous sommes, certes, encore très loin
d'une situation idéale. Il faudrait que nous
arrivions en France aux chiffres qu'attei
gnent certains pays bien équipés au point
de vue de la protection maternelle et de
la distribution du lait sain qui est la clé
de ce problème.
La mortalité infantile est, avant tout,

une question de nourriture saine, de lait
stérilisé, pasteurisé, transporté dans toutes
les conditions sanitaires voulues, depuis
les lieux de production jusqu'à l'utilisa 
tion immédiate pour la tétée du nourris
son.

Cependant, nous pouvons dire que, dans
les conditions difficiles' où nous étions, le
maximum a été fait et qu'un progrès sé
rieux a été réalisé par rapport à la pé
riode tragique que nous avons connue dans
l'année qui a suivi immédiatement la
guerre. La mortalité infantile d'avant-
guerre était de 6 p. 100 en moyenne géné
rale. Nous avons été, hélas ! jusqu'à 12 et
14 p. 100 dans les mois qui ont suivi la
Libération. Nous sommes, à l'heure ac
tuelle, redescendus à 6 1/2 p. 100 de
moyenne générale.

11 faut encore faire des progrès, c'est
certain, et il serait d'autant plus impardon
nable pour nous de ne pas nous efforcer
d'en faire que nous avons, en France
même, des îlots où l'on a réalisé des expé
riences.

Je ne voudrais citer comme exemple que
l'initiative de la municipalité de Tourcoing
qui. Dar un ensemble de mesures de pro
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tection maternelle et infantile, par la pro
tection- du lait, de son transport et de sa
distribution jusqu'au moment de son uti
lisation dans les familles, a réussi a abais
ser la mortalité infantile en dessous de
4 p. 100, chiffre "plus bas que la moyenne
de certains Etats des Etats-Unis, et à 2 1/2
pour 100 pour les nourrissons qui sont com
plètement suivis par un système de pro
tection maternelle. .
Voilà l'idéal qu'il faut atteindre, car une

petite vie humaine, avec tout ce que cela
comporte de confiance dans l'avenir, de
confiance aussi dans la nation, de souf
france pour la mère, de sujétions morales
pour la famille, est une chose confiée à la
nation que celle-ci se doit de conserver
à la fois pour le foyer qui a donné la vie
et pour le bien de la collectivité. (Applau
dissements.) .
- Des critiques sérieuses ont été faites a
notre équipement hospitalier. Elles portent
surtout sur sa vétusté.

C'est vrai, nous avons trop longtemps
négligé, sur le plan national, l'équipement
hospitalier du pays. Cela tient, avouons-
le à ce que c'est très tardivement que
la nation française a compris qu'il y avait
là un devoir national Les objections con
tre toutes les tentatives d'organisations
hospitalières que nous pouvons faire sur
le plan départemental ou sur le plan na
tional ne manquent pas.
Certaines assemblées communales sont

très attachées à leurs anciens privilèges.
Celles, en particulier, qui ont fait des
réalisations que l'on peut citer en exem
ple ont tendance à dire qu'il n'est pas
besoin de l'intervention de l'État, du con
seil général ou des Assemblées nationales.
Mais à côté de celles-là, rares dans notre
pays, combien de municipalités se sont
contentées de laisser vivoter sur leur ter
ritoire de vieilles institutions, de vieilles
fondations qui, au fur et à mesure qu'aug
mentait la dureté des temps, n'avaient
plus la possibilité de se moderniser ou
de se maintenir à l'échelle des nécessités
actuelles. -
Nous avons à la fois l'héritage d'un long

passé de négligence nationale en cette
matière et aussi, hélas! le cruel héritage
des destructions de la guerre.

.Dans la façon de faire la guerre qu'a
connue notre pays, les bombardements
ont trop souvent atteint les centres les
mieux équipés, .parce que c'est dans les
villes, dans les centres industriels que
l'effort maximum avait été fait, si bien
qu'à côté d'hôpitaux vétustes, qui ont
échappé aux destructions de la guerre,
nos réalisations les plus modernes ont
été mises à bas par le jeu des tragiques
événements.

Aussi, dans le cadre du pla, nous avons
présenté un programme d'équipement hos
pitalier qui porte à la fois, dans l'immé
diat sur la reconstruction des destructions
de la guerre. Je crois que, pour cette
année, hélas! nous ne pourrons pas faire
plus qu'engager les travaux de recons
truction de ce qui a été détruit ou endom
magé, et reprendre ce qui avait été mis
en œuvre à la veille de la guerre et qui
avait dû être arrêté par le fait des hosti
lités, notamment les installations les plus
modernes, de façon que ce qui existe
n'aille pas en se dégradant.
Voilà notre objectif pour cette année

avec les fonds d'action sanitaire et sociale,
et en utilisant la deuxième tranche des

crédits du budget extraordinaire que le
ministère des finances vient de proposer
de débloquer afin qu'aucun chantier ne
s'arrête, que nous puissions tout remettre
en œuvre — au moins les premières tran
ches — de ce qui a été détruit par la
guerre et les bombardements, et reprendre

cette année les travaux qui étaient en
cours au moment où la guerre s'est dé
clarée. ' •
Voilà le' plan de cette année, insuffisant, :

je le sais, mais, je crois, raisonnable.
1l évite les gaspillages et l'éparpillement,
dans une multitude de services, d'une
multitude de réalisations qui mettraient
vingt ou trente ans pour aboutir.
Nous avons préféré concentrer notre

effort sur un plan de cinq années, afin
qu'au bout de cette période les travaux
commencés soient terminés et les cons
tructions utilisées. Il n'y a pas, au point
de vue de la politique hospitalière, qu'une
question de toriques à mettre les unes sur
les autres ou de mobilier d'hôpital à ins
taller.

Il y a aussi un plan d'organisation -et
M. Teyssandier l'a particulièrement sou
ligné. Croyez que notre effort porte juste
ment sur un plan d'équipement hospitalier
qui soit un plan rationnel et qui tienne
compte, comme l'a fait remarquer un des
orateurs, des possibilités nouvelles de
transport des malades, de la nécessité de
l'effort avec un coefficient d'utilisation qui
permette de couvrir les frais généraux,
car il est certain que le client de l'hôpital
a droit au rythme de notre vie moderne,
et avec le perfectionnement de la science,
à un équipement de première qualité et
de première valeur. Mais cet équipement
coûte cher et il n'est amortissable que s'il
est fourni à un bloc hospitalier compre
nant un nombre de lits suffisant pour que
le prix d'une journée ne devienne pas
astronomique par rapport à la valeur de
l'équipement fourni individuellement à
chaque malade.

C'est pourquoi nous sommes obligés
d'envisager que les reconstructions d'hôpi
taux ne se fassent pas exactement aux
endroits où ils se trouvaient avant la
guerre. Sans en avoir partout absolument
l'autorité, nous faisons le maximum d'ef
forts et nous aboutissons à des résultats,
après de longues controverses parfois, ne
serait-ce que celles de Saint-Malo et de
Dinard où l'on.a voulu contruire à quel
ques centaines de mètres deux blocs chi
rurgicaux dans deux hôpitaux différents,
étant bien entendu que ce serait le même
chirurgien qui exercerait dans les deux
blocs..

■ Il y a là de petits chauvinismes locaux
que nous devons dépasser dans l'intérêt
général. •
C'est sur ce plan d'une organisation ra

tionnelle de l'implantation des établisse
ments hospitaliers chirurgicaux, de vieil
lards, de maternités, en les doublant de
centres locaux de première urgence, que
nous envisageons l'équipement hospita
lier de la France de l'avenir.

Voilà dans quel esprit nous nous effor
çons de travailler et de résoudre les dif
ficultés matérielles que nous rencontrons.
Ce que nous- voulons, c'est avant tout que,
dans cette pénurie de moyens que nous
connaissons, rien ne soit gaspillé et que,
dans quinze ans, on puisse noue dire que
l'effort entrepris a été fait à la mesure
des possibilités de la France et qu'il n'y
a eu aucun gaspillage. (Applaudissements .)
Mme Devaud a souligné, elle aussi, le

déséquilibre entre le budget administratif
et le budget qui a été présenté dans le
« cahier bleu » du projet du Gouverne
ment ; mais je lui ferai tout de même
remarquer que l'examen de ces chiffres ne
correspond pas à l'entière vérité.
Vous avez comparé, madame, le budget

administratif, c'est-à:dire celui de mon
personnel, avec le budget des hôpitaux,
alors qu'au point de vue hospitalier on
ne peut pas dire qu'il y a un budget des

hôpitaux. Le fonctionnement des hôpitaux
est couvert par des prix de journées qui
n'apparaissent dans aucun budget d'État
et sont réglés par les malades ou les col
lectivités payantes. Ces prix de journées
comprennent les amortissements des em
prunts faits pour des améliorations, pour
l'équipement, etc. Il n'apparaît à ce budget
que les subventions et la plupart d'entre
elles figurent au budget extraordinaire
voté au début de l'année au titre de
l'équipement.
Néanmoins, je reconnais que là encore ,

il serait important de faire un plus grand
effort, et vous avez été la première i
mettre l'accent sur la nécessité de pré
voir non pas un budget d'assistance, de
soins de guérison ou de raccommodage,
mais un budget de prévention.
Alors, permettez-moi de dire bien genti

ment au Conseil de la République et à
sa commission de finances que je m'étonne
d'avoir vu celle-ci me proposer — je vais
y revenir tout à l'heure, dans la discus
sion des chapitres — la suppression des
crédits de prévention- et de prophylaxie du
rhumatisme. Cette question m'était très
chère parce que c'était la troisième année
que, je demandais les crédits et la pre
mière année que le Gouvernement me les
accordait. Il y avait là une victoire que
j'avais pu faire entériner par l'Assemblée
nationale, et je m'étonne que le Conseil
de la République, malgré cette unanimité
des orateurs qui s'est manifestée sur les
devoirs impérieux que nous avons à faire
de la prévention, ait manifesté le désir de
me supprimer ces modestes six millions
prévus pour réaliser, pour la première fois
en France, la prévention du rhumatisme,
ainsi que d'autres préventions.
Vous avez parlé de la nécessité d'aider

les établissements de précure. Remarquez,
madame, que les établissements tels que
vous les avez définis rentrent dans la défi
nition de ce que nous appelons les aériums,
étape qui précède le préventorium. Nous
pouvons agréer des établissements dits
aériums qui répondent à la définition de
votre établissement de précure et qui, de
ce fait, peuvent recevoir, pour ceux qui y
sont hospitalisés, le prix de journée de
la sécurité sociale, car ceci se fait en ac;
cord avec elle. Ils peuvent recevoir aussi
des subventions d'équipement et des sub
ventions d'aménagement, dans le cadre
même de ce qui est prévu pour l'ensemble
de l'équipement hospitalier.
C'est pourquoi je crois qu'à peu de cho

ses près, en revoyant de près ce qui peut
être fait par nos services et qui quelque
fois n'est pas assez connu dans l'ensemble
du public, je crois que votre désir quant
aux établissements de précure est couvert
par le statut actuel que nous avons donné
aux aériums.

Quant aux établissements de postcure,
je parlais tout à l'heure du statut qui est
maintenant à l'approbation ministérielle
et qui, je l'espère, sortira bientôt parce que
leur réalisation, quoique lente, à cause des
difficultés matérielles que nous connais
sons, est tout de même une conséquence
du texte législatif de 1945 qui a réformé
l'ensemble de nos méthodes et de nos
moyens de lutte contre la tuberculose.
Quant aux •anatoriums de nuit, expé

rience particulièrement intéressante que
nous voudrions bien voir étendue, nous
allons bientôt pouvoir réaliser en service,
en France, le premier essai, à Sochaux,
grâce — et je suis ici très heureux de lui
rendre hommage — à la générosité du
don suisse. Nous avons là une fois de plus
la preuve, sur notre territoire, de la soli
darité de la nation suisse oui s'est mani-
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lestée avec tant de largesse et tant de ge- i
nérosité pendant toutes nos épreuves et
6'est toujours exprimée de cette façon par
ticulièrement efficace et intelligente qui
consistait à nous apporter les possibilités
d'équipement pour des choses durables:
maternités ou pouponnières ou, comme
Ici, établissements de soins.
Quant à celui de Sochaux, il est actuel

lement en cours d'édification et nous espé
rons que dans quatre mois, à côté de cette
Importante agglomération industrielle,
nous aurons la possibilité d'édifier ces
établisseemnts de cure de nuit qui per
mettent au malade de rester dans la vie
professionnelle, tout en bénéficiant pen
dant ses heures de repos, d'un climat
d'une ambiance de nature à sauvegarder
sa santé qui est en danger.
Vous avez parlé aussi du reclassement

social des enfants déficients. D'une façon
générale, c'est une des préoccupations de
mon ministère et la mienne. C'est ^eau-
coup moins de ne jamais accepter de li
miter notre ambition à la guérison phy
sique du patient, mais de toujours envi
sager que le malade n'est vraiment guéri
que le jour où il est guéri non seulement
physiquement mais moralement, parce
qu'il est réadapté à la vie sociale.
Il ne faut donc pas concevoir la tâche

de notre ministère uniquement comme
celle d'un établissement qui se contente
rait sans doute de stabiliser un état, non
pas de santé, mais de fin de maladie, et
après cela d'assister petitement, chiche
ment à cause du déficit de nos finances,
les amoindris qui sont parfois d'anciens
malades ou parfois des enfants déficients.
Aussi notre politique constante, en ac

cord avec mon collègue chargé de la sécu
rité sociale, est de reprendre le plus lar
gement possible les établissements de ré
éducation. A notre sens le déficient, qu'il
soit un mutilé de guerre, un paralysé in
fantile ou un accidenté du travail est un

homme qu'il faut réadapter à la vie. Cette
réadaptation pourrait se faire dans un
établissement de rééducation profession
nelle adapté, avec une organisation de
l'industrie. Nous considérons qu'on n'a
pas réadapté un citoyen quand on lui a
donné les moyens de gagner immédiate
ment sa vie par un de ces petits métiers
d'occasion qui sont trop souvent considé
rés comme les métiers des aveugles, des
infirmes, mais qu'il n'est véritablement
adapté q[ue quand il est susceptible d'être
utilisé dans une industrie productive et de
toucher les salaires normaux de l'homme

qui produit pour la collectivité, quand il
se sent vraiment réhabilité au point de
vue de son utilité sociale, et vis-à-vis de
lui-même, car il est capable de vivre, et
s'il le veut, de faire vivre sa famille.
Voilà ce que nous voulons faire pour les

enfants que vous nous avez signalés et
pour les adultes, quelles que soient leurs
déficiences physiques.
C'est dans ce sens que nous entendons

travailler et que nous conserverons cette
richesse humaine dont j'ai parlé tout à
l'heure. C'est pourquoi je suis un partisan
convaincu de la nécessité d'une politique
familiale qui ne soit pas encore une po
litique dé secours, mais da salaire familial.
Il faut et il faudra résoudre le problème
des difficultés sociales, le problème des
difficultés de vie terribles que connaissent
nos familles ouvrières, et non les indivi
dus ouvriers. Car la difficulté réelle de
cette période cruelle de vie chère, d'in
suffisance de nouriture, c'est celle de la
ménagère au moment où elle paye ce qui
est nécessaire pour la vie de la famille,
C'est celle de la mamas de îrois, .quatre,

cinq ou six enfants, qui, socialement, est
la plus défavorisée,
/est pourquoi, lorsque l'on fait un

effort sur l'économie du pays pour amé
liorer la condition du .travailleur, et si
l'on donne deux mille francs de plus, par
mois, de pouvoir d'achat, au foyer qui,
n'ayant pas d'enfants, peut consacrer 1 ef
fort de l'homme et de la femme à un
travail productif, et si l'on donne mille
francs de plus au foyer où la mère doit
rester chez elle parce qu'elle a cinq en
fants, donner deux mille francs là où il
y a deux bouches à nourir, et mille là où
il y en a sept, c'est accentuer les diffi
cultés et la misère de la classe ouvrière
là où la vie est la plus pénible.
Je crois que lorsqu'il apparaît, dans une

conjoncture économique, qu'il convient de
faire un effort pour l'augmentation des
salaires, il faut d'abord assurer une aug
mentation équitable par rapport aux char
ges sociales des individus considérés. (Ap
plaudissements.)
C'est seulement de cette façon qu'on évi

tera que les augmentations de salaire ne
pèsent impitoyablement sur les prix. En
effet, le jour où l'on augmente les res
sources familiales dans ces foyers qui ont
toujours la vie plus dure que les autres,
on permet à la maman d'aller acheter cette
paire de chaussures pour ses gosses, dont
elle a le bon depuis des mois et des mois,
et dont elle avait reculé l'achat, on lui
permet d'acheter une pélerine pour la pe
tite gamine qui va aller à l'école; elle
pourra même s'acheter quelque chose pour
elle.

L'effort qui a été demandé à l'écono
mie porte alors principalement sur un en
semble de produits contingentés, tandis
que, dans d'autres circonstances, les pos
sibilités d'achat, données aux foyers sans
enfants sont beaucoup plus importantes
que celles données aux foyers qui ont des
enfants, portent sur des ressources ali
mentaires trop faibles en font monter les
prix et accentuent le déséquilibre.
Mais s'il est facile de démontrer cela

à la tribune, il est beaucoup plus diffi
cile de le faire comprendre à l'omnioa pu
blique et même à l'opinion publique ou
vrière. Pendant trop longtemps, en par
ticulier, pendant la longue période où les
allocations familiales étaient un appoint
minuscule du budget des trava'lletirs, en
a considéré qu'une augmentation de sa
laires portant sur les allocations familia
les aboutissait très souvent à refuser une
augmentation plus importante ou un dé
gagement de ressources plus important
mais réel pour la classe ouvrière.
Il y a donc là toute une opinion publi

que à conquérir, une opinion sociale à
faire évoluer dans ce sens. Mais le désir du
Gouvernement est de donner et de déga
ger au maximum, les possibilités du mini
mum vital familial par l'augmentation des
allocations familiales.

Mais je vous redis aussi que si chaque
fois qu'un disponible existe sur le plan
économique on l'emploie immédiatement
et utilement à une augmentation indivi
duelle de salaire, il n'est pas possible au
Gouvernement de dégager des ressources
pour ajouter une augmentation familiale
correspondante.
Le minimum vital est un tout qui doit se

concevoir et se calculer dès l'instant où
on a des disponibilité» à distribuer. C'est
la seule vérité en cette matière.

Mme Devaud a parlé des coordinations
ainsi que de l'harmonisation nécessaire du
ministère et elle a critiqué cette sorte
de mosaïque qui serait celle de ma mai
son. Il y a tout de même une certaine lo
gique dans cette mosaïque.

Mme Devaud. Je ne l'ai pas nié.

M. le ministre de la santé publique. Il y
a plusieurs secteurs, un secteur sanitaire
secteur curatif, un secteur de prophylaxie
et d'hygiène sociale, un secteur d'entraide
comprenant l'ensemble des lois d'assis
tance et de tous les problèmes d'aide et
d'entr'aide; enfin il y a un secteur des
problèmes sociaux : famille, peuplement,
naturalisation, immigration, assimilation
des étrangers.
Voilà le plan qui a présidé à l'organisa

tion de cette maison, que nous essaierons
de sauvegarder au mieux- après les dimi
nutions sérieuses que nous a imposées la
commission de la guillotine.
En ce qui concerne la collaboration que

vous souhaitez des caisses d'action sani
taire et sociale de la sécurité sociale, je
vous indique qu'en accord avec ces servi
ces, un plan d'utilisation de trois mil
liards, pour l'année 1947, consacrés à
l'équipement hospitalier, est établi d'ac
cord entre le ministère du travail et Te
mien.
Mais la difficulté qui subsiste est que le

plan que nous pouvons adopter à l'échelon
ministériel n'est qu'un plan indicatif et
que les conseils d'administration des
caisses restent entièrement libres d'utili
ser comme bon leur semble les fonds dont
ils disposent. .
Il y a peut être là quelque chose à met

tre au point sans négliger la nécessaire
liberté d'organismes tels que les caisses
de sécurité sociale.

Quant à l'effort fait pour nos territoires
d'outre-mer, je vous indique que nous tra
vaillons en liaison avec tous les instituts
Pasteur. Pour ce qui concerne un médica
ment rare comme la streptomycine nous
ne l'avons pas réservé égoïstement à la
métropole. Bien que nous ayons seule
ment cinq centres de distribution dans la
métropole, nous avons réussi à en orga
niser un à Dakar, un à Tunis, un à Rabat.
Nous poursuivrons cet effort dans la mé
tropole, comme dans les territoires d'ou
tre mer.

D'autre part, nous avons réservé une
certaine quantité des bourses qui nous
sont attribuées pour les assistantes sociales
et les infirmières à des élèves originaires
de nos territoires d'outre-mer. Voilà ce
que nous avons fait pour étendre le rayon
nement de la santé publique au delà du
territoire métropolitain,
M. Baret a déploré que certains de nos

crédits portant sur l'assistance médicale
gratuite et sur l'application de certaines
lois d'assistance aient subi aussi la dimi
nution de 7 p. 100. Je signale que cela ne
peut en aucun cas avoir de conséquence
pour les bénéficiaires puisque ce sont là
des dépenses obligatoires.
Il s'est étonné que certaines circulaires,

rappelant la nécessité d'un contrôle, aient
pu être adressées. Mais je dois rappeler
que le contrôle, s'il doit être humain dans
son esprit, est nécessaire dans son prin
cipe. •
En effet, nous ne pourrons jamais assu

rer la totalité de nos devoirs d'assistance,
étant donné la faiblesse de nos ressources,
nous ne pourrons jamais assurer l'équi
libre de nos lois sociales si celles-ci sont
sapées à la base par une utilisation frau
duleuse.

C'est l'intérêt social, c'est l'intérêt même
des bénéficiaires qui est en jeu.
Il faut qu'un contrôle intervienne, de

façon que n'émargent aux différents bud
gets de nos lois de sécurité sociale que

i des bénéficiaires qui en sont parfaitement
[ justiciables.
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Je crois qu'il y a là aussi une question
1 d'équité et de justice à l'égard de tous
- ceux qui, par leurs cotisations ou leurs
impôts assurent la possibilité d'exercice de
nos lois d'assistance et de sécurité.

Quant aux soins donnés dans les hôpi
taux de Paris, dès que cela sera possible,
nous étendrons à la province les médica
ments rares; j'en ai parlé pour la strepto
mycine.
La pénicilline est répandue sur tout l'en

semble du territoire, et quant aux malades
de province qui sont conduits par la noto
riété de nos hôpitaux de Pari§ à venir se
faire soigner dans la capitale, je suis en
pourparlers avec l'assistance publique de

- Paris pour que, sur justifications, nous
envisagions des possibilités de rembourse
ment, de façon à ne pas faire supporter
par les budgets des collectivités locales ce

.qui doit relever de la solidarité nationale.
Quant au problème du logement, soulevé

également par M. Barret, je ferai remar
quer que cette question n a pas échappé
à mes services, puisque nous nous sommes
préoccupés, depuis un an et demi que

. l'on discute la réforme des loyers, de pré
. parer en même temps sur le plan gouver
nemental un projet d'allocation de loge

. ment qui est le seul moyen efficace de
donner à l'ensemble des locataires dispo
sant de faibles ressources la possibilité de
donner aux logements qu'ils occupent une

' rentabilité suffisante.

. Enfin, pour les nouveaux départements
rattachés depuis peu au régime métropo-

. litain, les textes concernant la santé pu
blique sont prêts; ils ont été renvoyés à
l'organisme le coordination responsable
et les fonctionnaires métropolitains qui

. pourraient être appelés à se rendre dans
. ces territoires ont déjà été prévus parmi
les cadres de la métropole. Si bien qu'en

. ce qui nous concerne tout est prêt et nous
n'attendons plus que des décisions d'ordre

; général.
Mme Rollin a déploré la modicité de cer

tain budget d'aide aux mères. Je lui in
.dique que, malgré la modicité de ce cré
. dit, nous poursuivons nos efforts pour
. obtenir de la sécurité sociale le finance
ment de ces organismes qui sont indis
pensables si nous voulons aider la mater
nité là où elle se trouve dans les condi
tions les plus difficiles, quand la mère se
trouve fatiguée ou malade, ou supporte
la charge de plusieurs enfants.
Cet effort ne porte pas seulement sur

l'aide aux personnes, mais aussi sur l'or
ganisation de centres ménagers pour les
quels nous avons un crédit ouvert au bud
get et vers lesquels nous nous efforçons
d'orienter l'aide étrangère et que nous es
pérons voir se multiplier dans nos centres
ouvriers, de façon à aider véritablemeht
nos familles.

Je dirai encore un mot de l'Institut na
tional d'études démographiques. Il est uti
lisé et très largement. De nombreuses con
sultations lui sont demandées par divers
départements ministériels. Le plan, confié
à l'un de nos collègues, vice-président du
conseil, travaille de façon presque cons
tante pour les problèmes de main-d'œuvre,
d'immigration, avec' cet institut national
d'études démographiques

Un autre problème qui nous a été posé
est celui de l'enfance déficiente. Je l'ai
déjà traité en répondant à Mme Devaud
tout à l'heure. J'ai signalé à Mme Rollin
que pour les centres régionaux de l'en
fance déficiente, les crédits, qui parais
saient en effet assez minces au budcet ac-

1 tuel, pont cependant complétés sur le plan
du budget extraordinaire en ce qui con
cerne les dépenses d'équipement.

Quant au rôle des assistantes sociales,
c'est en effet une de mes préoccupations
aussi d'assurer leur recrutement dans .e
milieu populaire lui-même, de façon que
par leur esprit elles soient vraiment les
collaboratrices des familles ouvrières,
qu'elles se considèrent comme au service
de ces familles, et non pas des collectivités
qui les payent.
Pour cela, nous nous efforçons de déve

lopper le crédit des bourses. Mais surtout,
je crois que la solution réelle ne sera trou
vée que lorsque nous aurons les moyens
de développer les écoles départementales
d'assistantes sociales et d'infirmières qui
doivent réellement résoudre le problème
de l'enseignement dans ce domaine.
J'en viens au crédit de l'Entraide fran

çaise. Je répondrai aux observations pré
sentées par M. Paget et par Mme Pican
et au plaidoyer en défense de M. Boudet,
et je répéterai ce que j'ai dit tout à l'heure
en interrompant l'un des orateurs.
L'Entraide française a subi une refonte

au moment de la libération, elle est régie
par un statut qui a été rédigé à la fois
par le comité de la France libre et par.
le centre national • de la Résistance, et
ses destinées sont confiées à des gens dont
je pourrais citer les noms à cette tribune
et que personne ne pourrait taxer de vi
chystes ou de pétainistes.
Je vois en effet figurer dans ce comité :

M. Bothereau, secrétaire général de la con
fédération générale du travail ; le révérend
père Chaillet, président du comité des œu
vres sociales des' organisations de résis
tance; M. Blocq-Mascart, membre du co
mité national de la résistance; Mme Alice
Duchêne, membre du comité directeur de
l'Union des femmes" françaises; Mme Le
faucheux, déléguée du comité parisien de
la libération aux affaires sociales; Mme.
René Pleven, présidente du "bureau de
coordination des œuvres à Washington;
M. Priaud, du comité directeur du secours
populaire; M. Raynaud, de la confédéra
tion générale du travail; Mme Sivadon, dé
léguée de l'Assistance française ; M. Gaston
Tessier, secrétaire générale de la confé
dération française des travailleurs chré
tiens.

Voilà dix personnes que je connais 'per
sonnellement dans ce comité. Il y en a
encore trois autres, que je ne- connais pas
mais que je mets sur le même rang:
Mme Anquez, représentant les milieux agri
coles, M. Daudier, . directeur général de
l'exploitation industrielle des tabacs, et

.le docteur Laffont, professeur à la faculté
de médecine d'Alger, qui a organisé avec
nous l'Entr'aide française ipour la libéra
tion.

Voici la totalité du comité (entrai de

l'Entr'aide française. Je ne pense pas qu'au
cune de ces personnes puisse être sus
pecte à aucun d'entre vous.

M. Boudet. Ce sont de bons patriotes,
monsieur Marrane l

M. Marrane. Je m'expliquerai tout à
l'heure, si vous le permettez.

M. le ministre de la santé publique.. r.
y a eu aussi l'épuration de l'Entr'aide
française. Elle a eu ses comités d'épura
tion; elle a été réorganisée et modifiée sur
le plan départemental.
J'ai souvent, moi-même, prononcé des

déchéances de délégués départementaux
dans chacun des départements: Manche,
Calvados, Côtes-du-Nord, etc., et leur rem
placement par les comités départementaux
de la Résistance, en 1944, aux mois de
juillet et d'août.

Ensuite,, il y a eu des comités d'épura
tion qui ont" fonctionné sous la Jutelle
d'un ministre, l'un de mes prédécesseurs

■ dont on ne peut contester -ni l'équité, ni
la sévérité, notre camarade de l'Assemblée
nationale M. Billoux.

Il faut le dire par loyauté vis-à-vis de
cet organisme. Cela n'empêche qu'il y ait,
dans le Parlement, un désir général d'évi
ter des subventions massives à1 des orga
nismes semi-publics ou semi-privés et la
distribution sans contrôle de ces subven
tions.

Sur ce point, je suis entièrement d'ao-
cord, et nous avons, pour la Croix-Roug#
par .exemple, orienté nos efforts dans os
séné.

Il ne faut pas oublier que la Croix-Rouge
avait, en 1945, une subvention de l'ordre
de 300 millions; pour cette année, malgré
l'augmentation de toutes choses sa sub
vention ne s'élèvera qu'à C0 millions.
Cette diminution ne marque pas une di

minution d'effectifs, mais le remplacement
de la subvention d'équilibre par le rem
boursement des services rendus (par là
Croix-Rouge __ aux collectivités publiques
qui les utilisent. Je crois, eft effet, que
c est une bonne chose que de ne pas don
ner à des organismes centraux des sommes
énormes, mai?, si on fait appel à leur»
services, de les payer pour les service»
rendus, et seulement pour certains ser
vices centraux d'intérêt national qui se
raient jugés nécessaires de donner une
subvention qui, là encore, serait justifié*
par ^ un budget précis.
C'est dans ce sens que doit s'orienter ~

la réorganisation profonde de la Croix-
Rouge et de l'Entr'aide française.
Je crois_que vous donnerez ainsi satis

faction aux désirs qui ont été exprimés
jusqu'ici.

D'autre part, il . faut mettre de l'ordre
diminuer les frais généraux, revenir à uni
train de vie. raisonnable, adapté aux cir
constances actuelles. '

On n'a pas le droit de gaspiller l'argent
de l'État, ni les fonds récoltés grâce à la
générosité du public. (Très bien!)
D'autre part, il faut considérer les choses

honnêtement, sereinement, et maintenir
ce qui est nécessaire.
Il y a encore bien des misères à soula

ger. Quelle que soit la perfection d'une loi
sociale, elle n'est pas sans faille et son
fonctionnement n'a pas toujours la
promptitude nécessaire.

Il y aura pendant longtemps besoin ds
certains organismes de compensation qui
doivent être ramenés à leur juste mesure.
Quant aux bureaux de bienfaisance, je

reconnais si bien leur utilité qu'en accord
avec l'Union nationale de ces bureaux de
bienfaisance, mes services ont préparé un
projet de loi prévoyant leur réorganisa
tion concurremment avec celle des bu
reaux d'assistance, pour les fusionner et
en faire des bureaux que j 'appellerai
d'aide sociale, pour effacer ce mot de
bienfaisance, qui n'est plus compatible
avec la dignité que nous voulons recon
naître à tous les citoyens, même les plus
malheureux, bureaux d'aide sociale ras
semblant les deux autres pour les mettre
en mesure de fonctionner sur le plan d'une
activité sociale telle que nous la conce
vons dans notre époque moderne.
J'en arrive aux dernières interventions,

a celle de M. Boudet sur l'ensemble du
problème. J'y ai répondu au point de vue
de l'Entr'aide et de la Croix-Rouge. Il
m'a posé une question sur les subven
tions aux colonies de vacances.

Je demanderai encore quelques minutes
d'attention au Conseil pour me permettre
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de répondre d'une façon suffisamment
«laire, par des faits.
Dans la presse, ou à certaines tribunes,

on a prétendu que les subventions pour
les colonies de- vacances avaient été dis
tribuées avec une partialité révoltante à
des organismes confessionnels. Voici quel
ques chiffres. Nous avons distribué en 1946
des subventions d'aménagement pour un
total de 19.379.000 francs, soit 20 millions
en chiffre rond. Les sommes ont été ré
parties de la façon suivante. Il y a d'abord
16 grosses subventions. Je les appelle
ainsi parce qu'elles varient de 200.000
francs à 1 million. Elles forment un total
de 6 millions et ont été distribuées aux

organismes suivants:

Mairie de l'IIay-les-Roses 300.000
Caisse' des écoles de Clichy.... 500.000
Mairie de Malakoff 300.000

Caisse des écoles de Joinville.. 200.000
Mairie de- Courbevoie 340.000
Ville d'Argenteuil 1.000.000
Caisse des écoles publiques de
Cannes 200.000

Œuvre des colonies de vacances
du personnel municipal de .
Marseille {col. de Mondau-
Dhin) 220.000

Œuvre des colonies de vacances
du personnel municipal de
Marseille (col. de Buoux)... • 300.000

OEuvre des pupilles de l'école
publique de Versailles 300.000

Œuvre laïque des enfants à la
montagne à Bourg 240.000

Fédération d'œuvres laïques du
Cantal ....> '200.000

Association des pupilles de
l'école publique de l'Hérault. 600.000

Secours populaire de l'Hérault.. 350.000
Mairie d'Épernay 240.000
Œuvre universitaire des en
fants du Loiret 200.000

Les « Amis de l'enfance ou
vrière » 500.000

6.050.000

Dans tout cela aucune œuvre confession
nelle. Les 14 millions restants ont été dis
tribués à 206 associations, soit un crédit
moyen de 50.000 francs par œuvre. Sur les
206 associations il y a eu, en effet, des
œuvres confessionnelles. Mais la partie la
plus importante du crédit, je le répète, a
été distribuée à des œuvres dont aucune
n'est confessionnelle. Pour moi, et sur
tout pour la commission qui attribue ces
subventions, il n'y a pas de confession
nelle ou de laïque, mais seulement des
lits, des dortoirs, des murs, des enfants à
soigner et à aider.

Au point de vue du fonctionnement, je
répète ce que j'ai dit à l'Assemblée, à sa
voir que les subventions étaient attribuées
sur la base de 30 francs par jour et par
enfant, et attribuées par qui ? Par un mon
sieur mystérieux au fond d'un bureau ?
Pas du tout: par une commission dépar
tementale composée du préfet, du directeur
départemental de la santé, de l'inspecteur
de la population, de l'inspecteur d'acadé
mie, du directeur des mouvements de jeu
nesse, du directeur de l'éducation physi
que, du directeur de la sécurité sociale, du
directeur de l'hygiène scolaire, du direc
teur du ravitaillement, d'un ingénieur des
ponts et chaussées, d'un ingénieur du gé
nie rural, du directeur départemental de la
reconstruction, d'un membre de l'ensei-

fnsem meuntidu 1er degré, dé'éunuérepréseentantes municipalités, du délégué de l'entr'-
aide française, d'un représentant des dé
légués cantonaux, d'un délégué du conseil
départemental de l'enseignement primaire,

d'un représentant des associations fami
liales, d'un représentant des caisses d'as
surances sociales, d'un représentant des
caisses d'allocations familiales, d'un repré
sentant de la S. N. C. F., de trois représen
tants des organismes les plus importants
des colonies de vacances, trois repré
sentants des organisations syndicales,
parmi lesquelles la C. G. A.

Vous m'avez parlé du département du
Lot; à côté des fonctionnaires, quelles per
sonnes ont été choisies ? 11 y a M. Bénac,
représentant les « Francs Camarades »,
œuvre que je ne peux considérer comme
confessionnelle; M. l'abbé Mouvial, repré
sentant des colonies de vacances du
Quercy, et M. Bazile, de la fédération des
œuvres laïques, qui lui non plus n'est pas
« confessionnel ».

Voilà comment, dans chaque départe
ment, on a essayé d'établir le maximum
d'équité pour la répartition de ces crédits.
Si nous en venons alors à ce département
du Lot, à ses colonies itinérantes pour les
quelles on m'accuse de ne pas avoir donné
d'argent, je déclare que nous avons ordon
nancé un total de 135.000 francs le 1 er août
1946, auxquels s'ajoutent 233.100 francs de
déplacements le 14 janvier 1947 et 155.000
francs d'allocations complémentaires le
29 juillet 1947, subventions allouées pour
ces colonies comme pour les autres, c'est-
à-dire 30 francs par jour et par enfant.
Ces colonies sont les suivantes;
Colonie de Martel.
Colonie de Padirac.
Colonie de Luzech.
Colonie de Gourdon.
Colonie de Cahors.

Colonie de la Rouffie.
Colonie de Pressac.

Colonie de Figeac.
Colonie de Puy-l'Evêque.
Colonie 'de Saint-Céré.

Colonie de Cajarc.
Colonie de Souillac.

Colonie de Cabrerets.
Colonie de Gramat.,

Il est donc faux de dire qu'elles "ont été
défavorisées; j'ajoute d'ailleurs que trois
d'entre elles n'ont pas fonctionné, et no
tamment celle de Padirac; elles ont reçu
leur attribution de démarrage et n'ont pas
encore remboursé cette attribution qui est
de l'ordre de 10.000 francs.

Voilà donc comment ont été distribuées
ces différentes subventions; elles l'étaient
de la façon la plus équitable possible et
si, par hasard, tel ou tel organisme a pu
avoir ou percevoir de l'argent indûment,
ce serait une tromperie, ce serait une
escroquerie vis-à-vis des fonds de l'État,
et nos services sont prêts à recueillir toute
plainte à cet égard et à ouvrir toute ins
truction nécessaire vis^à-vis des uns
comme des autres.

Mais, je vous le répète, pour l'attribu
tion de ces subventions, les dossiers ont
été examinés par des commissions dont la
parfaite équité ne saurait être suspectée
et, d'autre part, dans cet ensemble de
subventions qui ont été accordées, dans
le total des sommes qui ont été versées,
que ce soit dans le département du Lot
dont on a parlé, que ce soit dans les autres
départements français, tout a été fait avec
le maximum de garanties pour que véri
tablement aucun enfant de France, quelle
que soit son appartenance familiale per
sonnelle, quel que soit l'organisme qui
l'a pris en charge — car souvent ce n'est
pas la faute d'un gosse s'il se trouve dans
une colonie laïque ou dans une colonie
paroissiale, c'est le hasard des relations ;

ou toute autre chose qui l'a placé là —
nous avons fait le maximum d'efforts pour
que, toujours et en toutes occasions, ce
soit l'enfant qu'on considère; et quant à
l'organisation elle-même, nous ne l'avons
jamais considérée que du point de vue de
sa capacité de gestion et d'installation
matérielle de sa colonie.

Enfin, j'ai particulièrement apprécié, et
c'est par là que je voudrais terminer, le
plan d'organisation logique que nous sou
mettait M. Guy au point de vue des mis
sions et des responsabilités qui m'incom
bent.

Bien des fois je souhaiterais posséder
sur certains points des attributions com
plémentaires aux miennes dans les diffé
rents ministères de mes collègues; inver
sement, d'ailleurs, d'autres attributions
qui m'appartiennent sont quelquefois évo
quées dans le détail par l'un ou l'autre
de mes collègues comme appartenant à
leur département.
Je crois que deux groupes importants

de l'Assemblée nationale ont déposé des
projets de réorganisation administrative et
que tous les partis politiques à peu près
ont étudié très à fond ce que devrait être
dans un cadre idéal la répartition admi
nistrative des ministères.

Ce que je souhaite simplement, c'est
que le Parlement étudie avec le plus grand
sérieux ces problèmes qui sont de la plus
haute importance pour l'avenir de la
nation. Mais il ne faut pas reprendre ici
des préoccupations politiques, il ne faut
pas étudier cette question en fonction du
climat politique du moment, il faut l'étu
dier dans un véritable esprit de sérénité
et en fonction de cette impersonnalité dont
je parlais tout à l'heure, le ministre n'étant
pas M. Untel ou M. Untel, mais bien le
chef responsable d'un département minis
tériel appelé à voir la pérennité de ces
institutions républicaines que nous vou
lons défendre et continuer. C'est, je crois,
ce que nous devons avoir à cœur de faire
tous ensemble, car tout ce que vous avez
suggéré est possible, mais seulement avec
la collaboration intime de nos départe
ments ministériels et des Assemblées

parlementaires, afin que celles-ci acquiè
rent une telle connaissance de nos ser
vices ministériels que dans des discus
sions aussi graves et aussi sérieuses que
ce budget, leurs suggestions soient tou
jours constructives et que, leurs interven
tions ne soient jamais négatives ou hasar
deuses.

Je crois qu'ainsi nous remplirons notre
devoir envers la nation, celui d'assu
rer la santé des citoyens français, d'as
surer avec la générosité qui est le signe
même de la fraternité démocratique la
guérison des malades, la vie- des vieillards,
des infirmes et des incurables, mais sur
tout d'avoir cette ambition de donner à
la nation de demain des enfants beaux et
forts qui seront les citoyens d'une Répu
blique toujours grandissante et lumi
neuse. (Applaudissements .)

M. Marrane. Je demande la parole.'

M. le président, La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je n'avais pas l'intention
d'intervenir dans ce débat, mes camarades
Baret et Pican avant exprimé sur le budget
de la santé publique les sentiments du
groupe communiste, mais puisque j'ai été
interpellé, l'Assemblée ne comprendrait
certainement pas que je me dérobe à don
ner quelques explications. J'ai l'intention
d'ailleurs d'être bref et d'apporter dans
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mon intervention le maximum ^objecti 
vité. .

Un orateur a dit: il y a une certaine soli
darité dans l'établissement du budget puis
qu'il y a déjà dans cette Assemblée un
ministre qui a travaillé à la (préparation
de ce budget. C'est très vrai et je peux
même vous dire que j'ai eu l'honneur, en
1945, d'être devant l'Assemblée consulta
tive provisoire le rapporteur du budget de
la santé publique. Si vous avez eu le loisir
de vous reporter au rapport que j'ai
écrit. . .

M. Boudet. Je tâcherai de le prendre!

M. Marrane. . . .vous verrez que les sen
timents exprimés à cette tribune par les
orateurs du parti communiste étaient déjà
contenus dans le rapport que j'ai déposé
à cette tribune en février 1945. Il est vrai

que j'ai participé de mon mieux, comme
certainement mon successeur, à la défense
des crédits du ministère de la santé, mais
je; rappelle que je suis entré au Gouverne
ment à une période où on demandait des
compressions de dépenses dans tous les
ministères et que j'ai dû me battre pour
défendre devant le ministère des finances
les crédits des différents services du bud
get, comme i'ai dû me battre pour défen
dre les crédits du budget extraordinaire
d'équipement et de premier établissement.

Vous avez d'ailleurs pu juger que dans
les interventions des orateurs communistes
il n'y a pas eu d'attaques concernant le
budget présenté devant cette Assemblée
par le ministre actuel de la santé. On a
fait remarquer — c'est notre sentiment et
celui de M. le ministre — qu'à notre sens,
dans notre pays où la population a subi
des restrictions depuis sent années, c'est
une mauvaise utilisation des ressources fi
nancières de la France que de ne pas con
sacrer les sommes suffisantes à défendre
la santé de notre population qui est le
capital le mlus précieux pour les Français.
(Applaudissements.)

Maintenant, je veux donner quelaues ex
plications complémentaires sur l'Entraide
française.

Tout d'abord, il faut dissiper un malen
tendu. Il est bien évident que dans l'in
tervention de Mme Pican, comme dans l'in
terruption que je vous ai faite, il n'est nul
lement question de mettre en cause le
comité central actuel de l'Entraide fran
çaise.

J'en connais la plupart des membres et
je suis d'accord sur l'appréciation qu'en a
donnée ici M. lé ministre.

J'ajouterai que pendant la claAdestinité,
depuis 19i2 environ, j'ai été en relations
avec le président actuel de l'Entraide fran
çaise, M. Justin Godart, à qui je liens du
haut de cette tribune à rendre hommage
pour son patriotisme ardent et pour ses
sentiments démocratiques qui ne se sont
jamais démentis un seul instant. (Applau
dissements.)

C'est dire que, par conséquent, il ne peut
e'agir une seconde de mettre en cause le
comité central de l'Entr'aide française.

Je vous ai interrompu quand vous ave»
fait un parallèle entre les fonctionnaires de
l'État, qui étaient déjà fonctionnaires avant
la guerre, et qui sont restés dans leur fonc
tion — comme c'était leur devoir — et ceux
qui ont été embauchés au secours d'hiver
du Maréchal qui était, c'est indiscutable,
un organisme de propagande pour la col
laboration avec l'ennemi. S'il y a eu, dans
le secours d'hiver du Maréchal comme dans
le secours national,* des patriotes, je ne le
conteste pas. " "

M. Boudet. C'est o: que j'ai dit, mon
sieur Marrane!

M. Marrane. Mon cher collègue, une
hirondelle ne fait pas le printemps.
Il est bien évident que ceux oui ont tra

vaillé dans le secours d'hiver du maréchal
n'y étaient pas embauchés dans les mêmes
conditions que les fonctionnaires qui ont
continué leur travail.

Mme Devaud. Ils n'avaient rien à voir
avec le Secours national.

M. Marrane. Es ont été fusionnés et le
personnel est resté jusqj'à là libéiation.
Je ne conteste pas qu'une certaine épura
tion ait et_ faite.

Le problème de l'Entraide a été exa
miné au congrès des maires de France.
A ce congrès, dans la résolution qui y a
été préparée par une commission, où je
ne siégeais pas, tous les maires de
France, en dehors de toute question poli
tique — car parmi eux toutes les tendan
ces sont représentées — ont été unanimes
pour constater que d'une façon générale
les services de l'Entraide française
étaient en concurrence avec les services
municipaux et que dans bien des commu
nes le fonctionnement des services de l'En
traide française s'opposait au rétablisse
ment des services administratifs munici
paux d'assistance comme les bureaux de
bienfaisance.

D'autre part, une grande partie du per
sonnel de l'Entraide française a continué,
car tous n'ont pas été épurés, à faire une
politique de charité qui n'était pas tou
jours exemp d'une certaine propagande.
C'est ce qui fait qu'en dehors de toute
question politique, je le répète, les maires,
unanimement, étaient dressés contre les
services de l'Entraide française.

Je pourrais bien apporter ici en ce o::i
concerne le fonctionnement de cet orga
nisme un certain nombre d'arguments.
Je n'en apporterai qu'un, pour montrer
que, malgré le dévouement des membres
du comité central, il y a beaucoup à faire
pour apporter dans cette administration
le sérieux qui s'impose et la politique
d'économie qui est celle du Gouverne
ment.

Par exemple, quand j'ai été au minis
tère, i'ai appris moi-même au président de
l'Entraide française que, bien qu'il ait
déjà apporté des réductions importantes
au service des transports et qu'un certain
nombre de camions aient été vendus, on
continuait à distribuer chaque mois à
l'Entraide française 100.000 litres de bons
d'essence, lesquels étaient répartis pour la
moitié, par l'En f raide, à des œuvres pri
vées. Dès que j'ai signalé le fait au pré
sident, il a réduit de 25 p. 100 cette attri
bution.

J'apporterai encore ici un petit argument
local récent. Il y a dans ma commune une
section de l'Entr'aide. Je dois dire que le
ipersonnel en a été changé depuis la libé
ration.

Un tract a été imprimé il y a quelques
semaines pour montrer tous les services
rendus à la population d'Ivry par l'En
traide. J'ai appris ainsi que toutes les dé
penses effectuées par la caisse des écoles
d'Ivry, pour les cantines scolaires, étaient
prises en compte par l'Entraide, à son pro
fit. Or, sur un repas qui coûtait en
moyenne 20 francs par jour, elle a versé
généreusement 1 franc.
J'ai vu des tracts semblalbles dans d'au

tres communes du département de la
Seine. Vous pouvez vérifier, car je ne vous
demande pas de me croire sur parole. Vous
verrez gué le procédé de propagande, di

sons un peu abusif, que je rapporte pour
Ivry a été étendu d'une façon générale &
toutes les communes du département de
la Seine. ,
Laissez-moi vous dire que ces procédés

ne sont pas de nature à accroître l'auto
rité morale de l'Entraide française.
Je dirai encore que notre collègue Mme

Pican a fait état, à cette tribune, d'un ex
trait du procès-verbal des séances du co
mité central des 19 et 22 juillet; or, ce
n'est pas moi qui suis attaqué, mais le re
présentant du Gouvernement dans des ter
mes qu'à mon sens on ne devrait pas se
permettre quand il s'agit d'un ministre
qui a tout de même fourni à cette œuvre
en 1947 encore, environ 800 millions de
subventions.

Dans ce texte, qui était diffusé un peu
partout, on dit que si le ministre avait
été exactement informé il n'aurait pas

i apporté à la tribune des informations qui
ne correspondent pas à la réalité.
Je déclare que c'est le reflet d'un état

d'esprit qui est difficilement admissible
pour une œuvre largement subventionnée
par les finances de l'État. (Applaudisse
ments), et que le ministre, qui est respon
sable devant la nation de l'emploi des
fonds de son ministère, a non seulement
le droit mais le devoir élémentaire de don
ner aux Assemblées parlementaires les in
formations qui lui semblent nécessaires
quand des questions lui sont posées sur les
chapitres de son budget.
Il est absolument anormal qu'on ait pu

tirer un tract aussi rapidement, dans un
tel état d'esprit qui n'est pas de nature,
croyez-moi, à gagner beaucoup de sympa
thie dans les Assemblées parlementaires en

| faveur de cette œuvre sociale de l'Eo-
traide française.
Je conclus. Il est indiscutable qu'après

la libération et pendant les derniers mois
de la guerre l'Entraide française a rendu
des services considérables au pays et
qu'elle a joué un rôle extrêmement utile.

D n'est pas douteux non plus que les
raisons pour lesquelles elle fonctionnait
ont disparu. Nous sommes heureusement
revenus dans la période de paix et les mo
tifs qui pouvaient justifier la création d'un
organisme de solidarité pendant la guerre
pour les réfugiés, les prisonniers et les dé
portés n'existent plus. Il faut en revenir
à la pratique des organismes qui existaient
avant les hostilités et dont la plupart des
ressources qui leur étaient légalement
affectées ont été attribuées, pendant la
guerre, à l'Entraide française.
C'est pourquoi je suis entièrement d'ac

cord avec les propositions faites à l'Assem
blée nationale par M. le ministre de la
santé publique et que le Conseil de la
République approuvera, j'en suis con
vaincu. (Applaudissements ,)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Le Conseil voudra, sans doute, suspen
dre la séance pendant quelques instants»
(Assentiment.)
Il n'y a pas d'opposition ?..<
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à six heureS

quinze minutes, est reprise à six heures
quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Je tiens à vous prévenir, mes chers col

lègues, que je suis saisi actuellement .de
huit amendements et de seize interven
tions sur les chapitres. Je vous prie de
vouloir bien les écourier le plus possiiila
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de manière à abréger ce débat. (Très bien!
très bien!)
Je donne lecture du chapitre 100:

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 46.911.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Jean-Marie Thomas tendant à ré
duire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à en ramener, en conséquence,
la dotation à 46.910.000 francs.
La parole est à M. Thomas pour soutenir

«on amendement.

M. Jean-Marie Thomas. Mesdames, mes
sieurs, monsieur le ministre, je m'excuse,
k cette heure un peu matinale, de solli
citer votre attention, mais j'ai le devoir
impérieux de défendre le droit à la vie
d'un certain nombre de mes camarades
anciens combattants qui sont menacés dans
leur existence par une circulaire signée
par le ministre de la santé publique.
U s'agit d'une circulaire du 17 juin con

cernant le contrôle des pensionnés à 100
pour 100 pour tuberculose bénéficiaires
de l'indemnité de soins. Les conditions qui
sont exigées des bénéficiaires sont :

1° Ne pas être hospitalisés. Nous som
mes d'accord;
2° Ne se livrer à aucun travail lucratif.

Cela va de soi;
3° Se soigner sous la surveillance des

organismes antituberculeux. Nous le ré
clamons nous-même.
Mais on ajoute que les tuberculeux qui

ne présentent plus de signes évolutifs ou
qui n'ont plus de bacilles de Koch dans
leur expectoration peuvent être considérés
comme cliniquement guéris.
Or, dans la plupart des cas, la suppres

sion de l'indemnité de soins à ces tuber
culeux qu'on prétend consolidés équivaut
à un arrêt de mort.
Je sais bien que M. le ministre peut

me dire que cette circulaire n'est en
comme qu'une circulaire . d'application
d'un décret qui a été ipris le 29 juillet
1939, et que, par conséquent, il n'est poin:
responsable et ne fait qu'appliquer la loi.
Cependant, quand on a appliqué ce dé

cret sous le gouvernement de Vichy, en
1942, en particulier, cela a abouti à de
telles conséquences qu'on en a suspendu
l'application.
J'ai là un certain nombre de dossiers; je

pourrais citer les noms et les adresses;
je retiens quelques cas:
Azambourg, à Blois (département du

Loiret), suppression en octobre 1942, parce
que guéri, en application du décret du
29 juillet 1939; huit jours après la sup-

Îirseéssi aon denl'ciendemnitéunde psnoienu', hosopitxa-isé avec nécessité d'un pneumothorax;
Muelle (René), demeurant à Saint-Jean-de-
Braye, suppression de l'indemnité de soins
en 1942, en vertu du même décret, bacil
laire avec hémoptysie en décembre de la
même année; Degaudain (André), sup
pression de l'indemnité de soins en oc
tobre 1942, décédé de tuberculose pulmo
naire en avril 1943, laissant une veuve et
Jiuit orphelins.
Je pourrais vous citer d'autres cas en

core ; mais, surtout à cette heure, il est
évident •qu'il vaut mieux se borner.
La preuve est faite que l'application de

ce décret et de la circulaire que vous avez
signés le 17 juin aura des conséquences
absolument désastreuses pour nos cama
rades anciens combattants, blessés du pou
mon.

C'est tellement vrai que — je le répète
— on avait suspendu pendant l'occupation,
l'application de ce décret et que M. Bil
loux, à la libération, avait donné des ins
tructions pour que ce décret s'applique
avec un certain libéralisme.

Entendez bien que je ne demande pas
que l'indemnité de soins soit considérée
comme intangible. Nous n'avons, du reste,
jamais réclamé que les tuberculeux s'ins:
tallent, en somme, dans la situation qui
leur est faite par l'octroi de cette indem
nité de soins et qu'ils considèrent qu'ils
n'ont plus à travailler.
Nous avons toujours pensé et dit qu'il

convenait de .rééduquer les tuberculeux,
de les réadapter -au travail; qu'il fallait,
dès que cela est médicalement possible,
les exercer à un emploi qu'ils commencer
ront à exercer sous un contrôle médical.
La fédération des blessés du poumon —

dont je suis membre participant — avait
non seulement lancé l'idée, mais com
mencé à la réaliser par la construction de
cités sanitaires, à Clairvivre, où, déjà
avant la guerre, des exemples de rééduca
tion avaient été probants; où des tuber
culeux avaient été réadaptés au travail et
pouvaient, par conséquent, par la suite,
se passer de l'indemnité de soins. Dès
qu'il est possible de faire travailler un
tuberculeux, de lui permettre de se livrer
à une occupation, il a le sentiment d'être
utile à la collectivité, il se dit qu'il n'est
plus, un paria mais une cellule vivante de
la société.

Avant de supprimer l'indemnité de
soins, il faut que vous puissiez lui pro
curer un emploi. Or, nous savons bien
que dans les administrations, en particu
lier, on refuse ceux qui ont été tuber
culeux, même si vos services les consi
dèrent comme cliniquement guéris et qu'il
est très difficile à quelqu'un qui a été
tuberculeux de se placer quelque part.
D'autre part, il n'est que de lire votre

circulaire pour constater que vous n'avez
pas le souci de rendre les tuberculeux à
une vie active et au travail. Vous avez
le souci de faire des économies. Vous in

diquez qu'il convient que les opérations
de contrôle commencent par les plus an
ciens bénéficiaires, c'est-à-dire par ceux
dont les lésions ont le plus de chance
d'avoir évolué vers la guérison. Vous
allez frapper d'abord les tuberculeux de
1914-1918, qui ont 65 et 70 ans et qui
n'auront plus ensuite la possibilité de se
soigner. Us augmenteront la liste des vic
times dont je vous ai parlé tout à l'heure.

M. le ministre de la santé publique. Per
mettez-moi de vous interrompre pour vous
indiquer que le raisonnement que je tiens
dans cette ligne me semble logique. C'est,
semble-t-il, parmi les malades les plus
anciens, c'est-à-dire ceux qui n'ont pas été
contrôlés depuis un certain nombre d'an
nées, que peuvent se trouver des malades
guéris.
Vous semblez partir, a priori, de cette

idée que la tuberculose' n'est pas gué
rissable...

M. Thomas. Je n'ai pas dit cela.

M. le ministre cie la santé publique.
Nous disons qu'elle est guérissable, qu'il
y a plus de chances de trouver des gens
guéris sur cent bénéficiaires de l'indem
nité de soins non contrôlés depuis quinze
ans que sur cent bénéficiaires non contrô
lés depuis un an.
C'est seulement cela que veut dire la

ligne en question de la circulaire.
/

M. Jean-Marie Thomas. Je vous demande
pardon, je n'ai pas indiqué, et aucune de
mes paroles ne peut laisser supposer, que
je pensais que la tuberculose n'était. pas
guérissable.
J'ai insisté moi-même, brièvement,

pour les raisons que vous connaissez bien,
sur le fait qu'ils peuvent être réadaptés
au travail, et j'ai montré que, non seule
ment nous acceptions cette idée mais nous
l'avions lancée. C'est cela qu'on doit réa
liser; mais ceux qu'on peut réadapter au
travail, ce sont les jeunes. Vous iites'que
vous enlèverez l'indemnité spéciale à ceux
qui n'ont pas été contrôlés depuis quinze
ans; je m'excuse d'être obligé de rappeler
que tous les bénéficiaires , sont contrôlés
tous les trois riois par le dispensaire d'hy
giène; sans cela, l'indemnité de soins leur
serait supprimée.
Si vous supprimez l'indemnité à un an

cien combattant de 65 ou 70 ans, vous
sentez bien qu'il lui est impossible de
trouver un emploi. Même pour les autres,
avez-vous prévu la possibilité de les soi
gner et de les rééduquer i
En vérité, vous avez été guidé par un

souci d'économie et non par une méthode
de rééducation et de réemploi. On trouve
dans la première phrase de cette circulaire
ceci: « Les conditions financières actuelles
exigeant une sévère compression des dé
penses publiques et une surveillance at
tentive de l'emploi des crédits de l'État... »
Je suis d'ailleurs d'accord sur la formule,
mais à condition qu'elle ne s'applique pas
uniquement aux victimes de la guerre, et
à celles qui sont les plus éprouvées.
Des économies? Il y a quantité de bud

gets, en effet, où l'on pourrait encore ré
duire les crédits, mais les économies ne
doivent pas être réalisées sur celles des
victimes de la guerre qui, ont été les plus
largement touchées. Leur vie est en jeu.
Vous n'auriez pas dû prendre cet arrêté.
En attendant que soit rapporté le décret

du 29 juillet 1939 et qu'on revienne à la
loi du 13 juillet 1925, accordant l'indem
nité de soins, je vous demande de faire
ce contrôle, mais de l'assouplir, car on ne
lutte pas contre la tuberculose en laissant
mourir les tuberculeux, et il convient de
préparer la rééducation des tuberculeux
avant de leur supprimer l'indemnité de
soins qui leur permet de vivre. (Applau
dissements.) .

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la santé publique.

M. le ministre de la santé publique. Je
serai le plus bref possible afin d'écono
miser le temps du conseil.
L'interpellateur a posé le problème de

la rééducation de tous les tuberculeux,
quels qu'ils soient, et non pas seulement
des victimes de la guerre, celui de leur
reclassement social, enfin le cas bien par
ticulier du tuberculeux par suite de faits
de guerre qui bénéficie d'une législa
tion exceptionnelle que n'ont pas les tuber
culeux civils, celle de l'indemnité de
soins.

Effectivement, il s'agit de crédits de
l'État. Il n'est nullement question d'enle
ver le bénéfice de cette législation à ceux
qui sont encore dans les conditions pré
vues, mais seulement de garantir les
droits de la collectivité et de faire que les
personnes qui ne sont plus dans les condi
tions requises pour percevoir cette indem
nité qui a été voulue par le législateur ne
la touchent pas indûment. Voilà le sens du
rétablissement du contrôle qui existait
avant les hostilités.

Je rappelle à mon intenpellateur que si
nous avons jugé cette circulaire nécessaire^
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c'est parée que le contrôle trimestriel était
tombé en désuétude dans la plupart des
cas.

11 ne s'agit donc pas, je le répète, de
persécuter des malades, mais, dans le cas
où des gens sont guéris, de constater qu'ils

, ne doivent plus bénéficier de l'indemnité
prévue par la loi .pour des personnes qui
sont dans un autre cas.

Voilà dans quel esprit cette circulaire
a été rédigée. La seule crainte sérieuse qui
pourrait être manifestée par le défenseur
des anciens combattants et des victimes
de la guerre est que la décision des com
missions de contrôle soit .prise à la légère.
Je suis prêt à examiner la possibilité d'une
commission d'appel pour toute décision
qui serait contestée par l'intéressé. Mais
je me permets de vous redire que, pour
ce qui est du. reclassement social, de la
rééducation, c'est la législation d'ensem
ble de la tuberculose qui les régit. J'ai dé
fini tout à l'heure ma position à cette tri
bune pour tous les diminués physiques
quels qu'ils soient.

M. le président. Je rappelle aux ora
teurs qui défendent un amendement qu'ils
ne disposent que de cinq minutes. On a
déjà plusieurs fois dépassé largement ce
temps.

M. le rapporteur général. Il est évident
qu'à cette heure, étant donné le travail
fourni par le personnel du Conseil de la
République, il faut que les orateurs soient
particulièrement brefs.

M. le président. La parole est à M. Tho
mas.

M. Jean-Marie Thomas. Je suis heureux,
-monsieur le président, que l'on rappelle
cette règle arec insistance, mais je fais
observer que je n'ai pris la parole qu'une
seule fois après avoir suivi ces débats
toute la journée et je pense qu'on aurait
pu faire le même rappel également à d'au
tres orateurs.

Je réponds à M. le ministre que les deux
problèmes de la rééducation et de la sup
pression de l'indemnité de soins sont liés,
qu'on le veuille ou non. En effet, quand
on supprime l'indemnité de soins, il faut
que le tuberculeux puisse travailler.
D'autre part, le contrôle a toujours

existé, car on ne peut pas obtenir l'in
demnité de soins si l'on n'a pas été visité
dans un dispensaire au moins une fois
tous les mois.

Enfin, ces dispositions ont amené dans
le passé de tels abus qu'on a été obligé
d'en suspendre l'application.
Je tiens à la disposition de M. le mi

nistre la liste, malheureusement trop
longue, de camarades morts quelques jours
ou quelques mois après la suppression de
cette indemnité de soins. C'est cela que
je lui demande d'éviter en appliquant la
législation avec une certaine bienveillance
et une certaine largeur de vues.

M. le ministre de la santé. C'est bien
mon intention. J'ai même dit que j'envi
sage de doubler le contrôle par une possi
bilité d'appel.

M. Jean-Marie Thomas. Il y en a une,
c'est le tribunal des pensions qui est ré
tabli; mais il intervient parfois trop tard.

M. le rapporteur général. M. Thomas re
tire-t-il son amendement i.

M. Jean-Marie Thomas. Je le retire.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 100 avec le
chiffre de 46.911.000 francs, proposé par la
commission des finances. 1

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président, a Chap. 1002. — Admi
nistration centrale. — Rémunération du
personnel contractuel, 559.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 101. - Personnel de l'admi

nistration centrale. — Agents du cadre
complémentaire. - Traitements, 711.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 102. — Salaires du personnel

auxiliaire de l'administration . centrale,
27.906.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
- Rémunérations du personnel contrac
tuel de bureau, 2.510.000 francs. » -
(Adopté.) .
« Chap. 104. — Services généraux de

l'administration centrale. •— Indemnités,
8.961.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 105. - Salaires des assistantes

sociales du ministère, 380.000 francs. » —
(Adopté.)
a Chap. 106. - Techniciens sanitaires

et architecte de l'administration centrale.
- Rémunération, 567.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 107. — Chargés de mission de

l'administration centrale. - Rémunéra
tions, 1.847.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 108. - Personnel temporaire

rendu nécessaire par la division en deux
administrations distinctes de l'ancien dé
partement de la santé publique et de la
population, 120.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 109. — Émoluments du per

sonnel temporaire de liquidation sanitaire
des événements de guerre, 1 million
376.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 110. - Traitements des inspec

teurs généraux, 4,139.000 flancs. » —
(Adopte.)
« Chap. 111. — Services extérieurs. ■—

Traitements des médecins inspecteurs de
la santé, 39.347.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1122. — Services extérieurs. —

Traitements des inspecteurs de la popula
tion, 39.872.000 francs. » - (Adopte.).
« Chap. 113. — Services extérieurs. —

Traitements du personnel titulaire de bu
reau, 63.319.000 irancs. » - [Adopté .)
« Chap. 114. - Services extérieurs. —

Travaux supplémentaires et primes de
technicité, 5.024.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 115. - Services extérieurs. —

Personnel contractuel de bureau. - Rému

nérations,. 750.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 116. - Services extérieurs. —

Personnel des cadres complémentaires, — '
Traitements. » - (Mémoire.)

« Chap. 117. - Services extérieurs. —
Contrôleurs sanitaires et assistantes socia

les. — Salaires, 5.247.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 118. — Services extérieurs. —

Personnel auxiliaire. — Salaires, 9.220.000
francs. » - (Adopté.)
« Chap. 119. - Laboratoire central du mi

nistère et de facadémie de médecine.
- Personnel titulaire. — Traitement,
717.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine. —
Agents du cadre complémentaire. - Trai
tements. » - (Mémoire.)

« Chap. 121. - Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine. —
Émoluments des employés contractuels,
176.000 francs. a - (Adopté.) ■

.« Chap. 122. — Laboratoire central da
ministère et de l'académie de médecine. —•
Personnel auxiliaire..— Salaires, 656.000
francs. » - (Adopté.)
a Chap. 123. - Laboratoire central du

ministère et de l'académie de médecine.—<
Indemnités, 61.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 124. - Laboratoire de contrôle
des médicaments antivénériens. - Per
sonnel .titulaire. - Traitements, 901.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 125. — Laboratoire de contrôle

des médicaments an tivénériens. - Cadre
complémentaire. — Traitements, 96.000
francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 126. - Laboratoire de contrôlé
des médicaments antivénériens. - Émolu
ments des employés contractuels. - Ré
munérations, 283.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 127. - Laboratoire de contrôle

des médicaments antivénériens. - Per
sonnel auxiliaire. —. Salaires, 310.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 128. — Laboratoire de contrôle
des médicaments antivénériens. — Indem
nités, 36.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 129. — Contrôle sanitaire aux
frontières. - Traitements, 3 million»
745.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 130. - Contrôle sanitaire aux

frontières. — Agents du cadre complémen
taire. — Traitements. » — (Mémoire.)
a Chap. 131. - Contrôle.sanitaire aux

frontières. — Salaires du personnel auxi
liaire, 1.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Contrôle sanitaire aux
frontières. — Indemnités diverses, 1 mil
lion 722.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 133. - Service de la pharmacie.
- Traitements, 10.453.000 francs. u — .
(Adopté.)
« Chap. 135. — Services de l'éducation

forcée en Alsace et en Lorraine. - Traite
ments, 190.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 136. - Services d'hygiène en

Alsace et en Lorraine. - Traitements,
880.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 137. — Services d'hygiène en
Alsace et en Lorraine. - Agents du cadre
complémentaire. — Traitements, mé
moire. »

« Chap. 138. - Services d'hygiène en
Alsace et en Lorraine. —. Personnel auxi- ,
liai re. — Salaires, 448.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 139. — Services d'hygiène ea
Alsace et en Lorraine. - Indemnités et
allocations diverses, 26.000 francs. »
(Adopté.)

■ « Chap. 140. - Établissements de sourds-
muets en Alsace et en Lorraine. — Trai- .

tements, 1.098.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 141. — Établissements de sourds-
muets en Alsace et en Lorraine. - Indem
nités et allocations diverses, . 121.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 142. - Établissement thermal
d'Aix-les-Bains. - Traitements du person,
neel titulaire, 8.721-000 francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen»
dément de M. Dumas qui tend à rétablir le
chiffre demandé par le Gouvernement et
voté par l'Assemblée nationale et à porter
en conséquence la dotation de ce chapitre
à 8.731.000 francs.

La parole est à M. Dumas.

RI. François Dumas. Mesdames, mes
sieurs, j'aurais eu quelques observations
h présenter lors du yote des budgets préh
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eédents. Je ne l'ai pas fait pour ne pas
allonger encore nos débats.
Mais, Ibien que nous siégions depuis

hier matin et que le soleil soit levé depuis
un moment, je demande à faire une courte
exception en faveur de l'établissement
thermal d'Aix-les-Bains, qui - est le seul
établissement thermal appartenant à l'État
et qui est géré par lui.
Sa situation n'a jamais été connue exac

tement du Parlement, si l'on en juge par
les observations formulées, depuis de
nombreuses années, chaque fois qu'est
voté le budget où sont inscrits les crédits
le concernant.

Le rapporteur spécial, M. Dorey, a visé
l'établissement thermal dans ses proposi
tions, en parlant d'une commission d'en
quête. Je ne vois aucun inconvénient à
cette commission moyennant que celle-ci
donne des résultats plus concluants que
les enquêtes faites dans le passé.

A l'Assemblée nationale, M. le minis
tre de la santé publique a été interrogé
sur le bilan et le compte de gestion de
l'établissement. 11 a répondu que l'excé
dent de dépenses n'a été. en 1946, que de
1.479.522 francs pour un budget de 21 -mil
lions 812.072 francs et que la situation
pourra s'améliorer dans l'avenir, jusqu'à
devenir bénéficiaire.

D'autre part, notre commission des fi
nances propose un abattement de prin
cipe de 10.000 francs afin de marquer le
désir de voir le comité d'enquête sur le
coût et le rendement des services publics
étudier la situation de l'établissement
thermal d'Aix-les-Bains et l'éventualité de
son affermage.
Je voudrais, en quelques mots, préci

ser les conditions de fonctionnement
de l'établissement en ma double qua
lité de vieux client et de membre de
sa commission consultative, où je repré
sente d'ailleurs les usagers. Je ne crois
pas qu'il soit tellement désirable de re
chercher à tout prix une exploitation bé
néficiaire, dans l'intérêt de la santé et
des finances publiques. Ce n'est pas un
paradoxe.
Dans la plupart des villes d'eaux, l'ex-

Îiloitation de. l'établissement thermal esstiée à celle du casino et d'un ou plusieurs
, grands hôtels. L'établissement thermal est
l'élément publicitaire et onéreux. Les bé
néfices proviennent de l'ensemble de l'ex
ploitation.
A Aix-les-Bains, l'État ne possède que

l'élément publicitaire\ déficitaire. Est-ce à
dire qu'il fasse les frais de cette publi
cité ? Non pas, car il perçoit le prélève
ment sur les jeux qui dépasse considéra
blement le déficit. Les prélèvements sur
les jeux seront d'autant plus importants
que l'établisserpent aura été plus accueil1

, lant, aura attiré plus de monde, ce qui
ne peut être fait qu'à titre onéreux.
Une confusion se produit normalement.

Les ministres de la santé publique succes
sifs, comme les commissions des finances
des Assemblées parlementaires, examinent

- en soi le budget de la santé publique.
Or, ce n'est pas au compte de ce budget
que sont encaissés les prélèvements sur
les jeux. Ils vont cependant au Trésor pu
blic, mais dans un autre tiroir. C'est ainsi
que le déficit n'est qu'apparent.
Monsieur le ministre, comme le direc

teur et la commission --consultative de
l'établissement ont le désir d'y faire
soigner non seulement les malades
fortunés, mais aussi ceux qui le ne
sont pas, ceux qui étaient reçus au titre
des assurances sociales et le seront au
compte de la sécurité sociale, il ne fau

drait donc pas adopter systématiquement
la solution simpliste consistant à augmen
ter inconsidérément les tarifs, sous cou
leur de combler le déficit.
Il vaut mieux considérer qu'il est équi

table et moral que les joueurs apportent
ainsi leur aide, même sans le vouloir.
Ce qui m'inquiète, ce n'est pas tant

l'abattement de principe de 10.000 francs
demandé par la commission des finances
que le fait que, portant sur le crédit du
personnel, il pourrait avoir une allure de
méfiance, ce que ne méritent pas une
direction éclairée, un personnel dévoué et
qualifié dont la réputation est mondiale.
Il en est de même, plus loin, du cha

pitre 312 (Matériel) dont je n'ai pas le
temps de parler et pour lequel je déplore
l'abattement général de 5 p. 100.
De même j'aurais voulu parler de l'étude

à faire par le comité d'enquête.
Je laisse le soin à M. le ministre de dire

dans quelle mesure il a besoin des cré
dits que l'on veut réduire.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances n'a aucune intention perverse
à l'égard de l'établissement thermal d'Aix-
les-Bains. Elle veut savoir de quoi il s'agit.
Elle s'est un peu inquiétée de voir un
grand nombre de personnes de tous or
dres dans cet établissement et de relever

des frais de matériel importants. D'autant
plus que n'ayant pas sous les yeux le
chiffre des recettes — très peu importantes
l'an dernier — elle a voulu savoir ce qui
s'y passe. Cojmme un nouvel organisme,
le comité central d'enquête dirigé par le
procureur général Brin, existe et a donné
d'excellents résultats, la commission a
pensé que, même pour le ministre de la
santé publique, il pouvait être très inté
ressant d'avoir une documentation précise
et exacte sur la situation de l'établisse
ment thermal d'Aix-les-Bains.

C'est sans aucune intention péjorative
que la commission maintient sa réduction
de 10.000 francs.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de la santé publique. Je
demanderai à la commission de prendre
acte de la déclaration que je fais volon
tiers de prier la commission d'enquête sur
le coût des services publics de procéder
à une enquête sur le fonctionnement des
établissements thermaux. En prenant en
considération cette déclaration qui est un
engagement formel, je prierai M. le rap
porteur général de bien vouloir renoncer
à son abattement qui aurait un sens péjo
ratif.

M. le rapporteur général. La commission
enregistre avec satisfaction la déclaration
de M. le ministre et se rallie au crédit
demandé par le Gouvernement, soit 8 mil
lions 731.000 francs.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 142, au chiffre de.,8.731.000 francs
accepté par la commission.

(Le chapitre 142, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 143. — Établis
sement thermal d'Aix-les-Bains. — Agents
du cadre complémentaire. — Traitements,
498.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 144. — Établissement thermal
d'Aix-les-Bains. — Salaires du personnel
auxiliaire temporaire. 5.183.000 francs. P
— (Adopté.>

« Chap. 145. — Action éducative sani
taire démographique et sociale. — Rému
nération du personnel, 1 million de
francs. »

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Je voulais simplement de
mander à M. le ministre de m'éclairer sur

le chapitre 145, en me disant ce qu'est
exactement le crédit demandé pour l'ac
tion éducative sanitaire, démographique et
sociale et à quoi il correspond exacte
ment .

fl. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre de la santé publique.
L'action éducative sanitaire démogiaohi-
que et sociale comprend une équipe au
centre, qui siège à Paris, sous la direc
tion de M. Vitorel.

Elle prépare et met en œuvre le plan
de propagande sanitaire et démographi
que par l'édition de films. C'est ainsi que
l'an dernier vous avez eu des films sur
le péril vénérien qui ont été présentés
devant deux millions de spectateurs, et
d'autres sur La tuberculose. Elle organise
des éditions et des panneaux scolaires,
des expositions itinérantes. C'est tout cet
ensemble de documentation destiné à l'é

ducation qui est préparé et centralisé à
Paris.

Ce centre d'éducation, qui est à la
charge du ministère sur le plan national,
rayonne sur des centres régionaux qui
sont animés par des crédits votés par
les conseils généraux et soutenus par des
subventions que vous trouverez à un au
tre chapitre.
C'est un instrument d'éducation et de

propagande pour l'éducation du public,
à la fois pour le prévenir des dangers
de contagion de certaines maladies et pour
le former à l'hygiène, pour les enfants
dans les écoles comme pour le public
dans la nation.

Mme Devaud. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Il n'y a plus d'autres
observations sur le chapitre -145?.«
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 145 est adopté.)

M. le président. « Chap. 146. — Indem
nités /de résidence, 46.548.000 francs » —-
(Adopté.)
« Chap. 147. — Supplément familial de

traitement, cinq millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 148. — Traitements des fonction

naires en congé de longue durée, 2 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 149. — Application de la régle

mentation relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions. » — Mémoire.
« Chap. 150. — Rappels de rémunéra

tions aux fonctionnaires réintégrés, 800.000
francs. — (Adopté.)
« Chap. 151. — Indemnités pour diffi

cultés administratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, 1.500.000 francs. i> — (Adopté.)
« Chap. 152. — Indemnités pour supplé

ment de travail» » — Mémoire.

58 partie — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien..

« Chap. 300. <■— Administration centrale.
— Matériel, 19.239.000 francs. »
La parole est à M» le ministre de lu

santé Dubliaua-
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M. le ministre de la santé publique. Je
désire simplement rectifier une erreur ma
térielle, semble-t-il.
. En effet, l'Assemblée nationale avait
diminué le crédit non pas de 2.350.000
trancs, mais de 2.200.000 france, car elle
avait rétabli, en séance, une indemnité
de représentation de 150.000 francs.
Je demande au Conseil de la République

de vouloir bien me rendre cette somme,
car c'est vraiment une erreur matérielle.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?...

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, nous acceptons de vous rendre
cette somme de 150.000 francs, dans le
doute où nous sommes, car il y a une
contradiction entre la réduction de 5 p. 100
que nous avons opérée et cet abattement
massif de l'Assemblée nationale qui n'a
tenu aucun compte de l'augmentation des
prix.

M. le ministre de la santé publique.
Sur un autre article, le Conseil de la Répu
blique m'enlève en totalité un crédit
prévu pour la réfection de l'installation
téléphonique du ministère. Celle-ci est
périmée, ainsi que peuvent s'en rendre
compte tous ceux qui appellent « Étoile
64-04 ».
Effectivement, il est impossible de faire

cette installation sur une année. Il faut
au minimum quinze mois. Peut-être ne
pourrions-nous même pas commencer les
travaux cette année. Mais si vous suppri
mez complètement le crédit, il me sera
impossible de signer un marché.
Je demande donc au Conseil de la Ré

publique de maintenir un crédit dont il
fixera le montant, afin de me permettre
de signer un marché et d'engager les tra
vaux.

M. le rapporteur général. La commission
accepte de rétablir un crédit de 500.000
francs sur l'article 11 (installation télépho
nique), et 150.000 francs de plus, au titre
de l'abattement général fait sur l'ensemble
des articles.
La commission propose en conséquence,

pour ce chapitre, le chiffre de 19.889.000
francs.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 300, avec le chiffre de 19.889.000
francs.

(Le chapitre 300, avec ce chiffre, est
adopté .) •

M. le président. « Chap. 301. — Loyers.
Impôts, 5.078.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 302. — Achat de matériel auto

mobile, 160.000 francs. »
La parole est à M. le ministre de la santé

publique.

M. le ministre de la santé publique. 11
s'agit d'un de ces chapitres dont on dis
cute toujours avec beaucoup de gêne,; il
concerne les automobiles.
A l'origine, il avait été demandé, par les

services ministériels, un crédit de 660.000
francs qui se décomposait en deux parties:
l'une pour l'achat d'une 11 CV Citroën,
dans le cadre du remplacement de l'en
semble des voitures du ministère, qui se
montait à 160.000 francs ; l'autre de 500.000
francs pour l'achat d'une voiture ministé
rielle.

La voiture ministérielle est actuellement
cne Hotchkiss en très mauvais état. Elle
est au garage et ne peut plus rouler.

A la suite des réductions de 7 p. 100
nous avions abandonné le crédit de IC0.000
francs pour l'achat de la 11 CV Citroën,

ne conservant que le crédit de 500.000
francs pour la voiture ministérielle. Ce

I dernier crédit a été ramené par l'Assem
blée nationale à 400.000 francs, ce qui,
semble-t-il, correspond à peu près à la

. somme nécessaire pour l'achat d'une voi-
\ ture ministérielle courante, c'est-à-dire une
I 15 CV Citroën à traction avant.

En exposant bien simplement ceci au
Conseil de la République, je lui deman
derai de bien vouloir rétablir le crédit

d'achat de cette voiture. Pour la dignité
même de la République, il convient qu'un
de ses ministres se déplace dans une voi
ture d'une certaine importance.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Maranne. Je suis entièrement d'accord

avec M. le ministre de la santé publique
quant à la demande qu'il a présentée.
C'est moi-même qui avais fait inscrire ce
crédit de 500.000 francs, parce que je con
sidère que le ministre de la santé publique
ne doit pas faire figure de parent pauvre
à l'égard de ses collègues du Gouverne
ment.

Lorsque j'étais au ministère, il n'y avait
que des voitures d'un service courant, qui
n'étaient pas dignes, à mon sens, d'un mi
nistre.

D'ailleurs, pendant mon passage au mi
nistère, pour me rendre aux cérémonies
officielles, j'ai dû utiliser la voiture de la
mairie d'Ivry. J'estime que le ministre de
la santé publique doit avoir une voiture
convenable.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Nous n'avons
pas eu l'intention de faire la moindre
peine à M. le ministre, mais simplement
de lui demander de bien vouloir acheter
une voiture française et non une voiture
américaine, car il nous semble vraiment
préférable que * les ministres français cir
culent dans des voitures françaises.

. M. Marrane. Bien sûr!

M. le rapporteur général. Je suis heureux
de votre approbation, mon cher collègue.
Après avoir donné cette petite indication

au ministre de la santé, nous lui rendons
bien volontiers le-crédit de 240.000 francs
en question. (Applaudissements .)

M. le ministre de la santé publique et
de la population. Il est bien dans l'inten
tion du ministre de remplacer une voiture
française hors d'usage par une autre voi
ture française. .

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 302, au chiffre de 400.000 "francs,
proposé par la commission.

(Le chapitre 302, avec ce chiffre, est
adopt&.)

M. le président. « Chap. 303. — Entre
tien et fonctionnement de matériel auto
mobile, 2.694.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Fournitures de l'impri
merie nationale, 5.355.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 305. — Achats de livres et pu
blications, 905.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3052. — Publication des acquisi
tions et des pertes de nationalité fran
çaise, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique, 5 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3062. — Services extérieurs. —
Dépenses de fonctionnement. — Matériel,
8.550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine.

— Matériel, 404.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 308. — Laboratoires de contrôle

des médicaments antivénériens. — Maté

riel, 1.200.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 309. — Services d'hygiène en

Alsace et en Lorraine. — Matériel, 631.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 310. — Établissements do
sourds-muets en Alsace et en Lorraine —

Matériel, 930.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 311. — Honoraires des médecins

consultants de vénéréologie et de phtisio
logie et de pédiatrie, 1.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 312. — Établissement thermal
d'Aix-los-Bains. — Matériel, 5.491.000
francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la santé publique.
J'avais demandé à la commission des
finances de nous rendre le crédit relatif

à l'établissement d'Aix-les-Bains, mais
M. le président me dit que c'est une me
sure générale pour tous les ministères.
Dans ce cas, je m'incline.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 312, au

chiffre de 5.491.000 francs.

(Le chapitre 312, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 313. — Contrôle
sanitaire aux frontières et mesures excep
tionnelles d'hygiène, 22.320.000 francs." »
— (Adopté.)

« Chap. 314. — Frais de contrôle des sé
rums et vaccins, 300.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 315. — Contrôle des médica
ments et spécialités, 8.180.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 316. — Frais d'installation et de

fonctionnement des inspections régionales
des pharmacies, 558.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 317. — Action éducative sani
taire, démographique et sociale. — Maté
riel et dépenses diverses, 10.695.000
francs. » — 'Adopté.)

« Chap. 318. — Action éducative sani
taire, démographique et sociale. — Achat
de matériel automobile, 800.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap! 319. — Action éducative sani
taire, démographique et sociale. — Entre
tien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 558.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320. — Participation aux congrès
internationaux et manifestations diverses,
1.367.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 321. — Contrôle des pensionnés

à 100 p. 100 pour tuberculose, 1 million
799.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. — Frais, de tournées, de
missions et de déplacements, 30 -millions
201.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 323. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 3 mil
lions 500.000 francs.- » — (Adopté.)
« Chap. 324. — Bâtiments du ministère.

— Travaux d'entretien, 3.650.000 francs. s
— (Adopté.)
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« Chap. 325. —Établissement thermal
d'Aix-les-Bains. — Entretien des bâtiments,
4 millions de francs. » — (Adopté.)
La commission propose de supprimer le

chapitre (ancien 326) « Dépenses de labo
ratoire de la section du ministère de la
santé publique au laboratoire du Bou
chet ».

Mais je suis saisi d'un amendement, pré
senté par M. Adrien Baret, les membres
du groupe communiste et les membres
du groupe d'union républicaine et résis
tante, tendant à rétablir ce chapitre avec
le crédit demandé par le Gouvernement
et voté par l'Assemblée nationale de
186.000 francs.

La parole est à M. Adrien Baret, pour
soutenir son amendement.

M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs,
ainsi que nous l'indique la note explica
tive du cahier bleu déposé par le Gouver
nement, les recherches scientifiques entre
prises au laboratoire du Bouchet porteni
sur les anesthésiques, les bactériostatiques
et les cancérigènes, et nécessitent l'utili
sation de produits et d'animaux d'expé
rience.
Persuadés, mes chers collègues, que vous

estimez comme nous que ces recherches
sont du plus haut intérêt dans la lutte
contre les fléaux sociaux et en particulier
dans la lutte contre le cancer, dont nous
savons tous la gravité, et, d'autre part,
que nous ne posséderons jamais trop de
laboratoires d études et que, par consé
quent, nous commettrions, pour le. moins,
une lourde faute en refusant des locaux,
le matériel et le personnel mis à la dispo
sition du ministère de la santé par celui
de l'armement, et qu'enfin les crédits
alloués sont réellement peu élevés et ser
vent, je le répète, à l'achat de produits et
d'animaux d'expérience, nous vous de
mandons. mesdames et messieurs, de bien
vouloir rétablir ce crédit de 186.000 francs.
francs.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre de la santé publique. Je
ne savais pas que M. Baret avait déposé
an amendement. Je ne puis que répéter
ses explications.
Il s'agit d'un accord entre le ministre de

la santé publique et de J'armement qui
permet de poursuivre des recherches spé
ciales médicales sur les anesthésiques, la
chimiothérapie, le cancer. Les 180.000
francs inscrits sont destinés à l'achat, à
l'entretien de bêtes d'expérience et à l'ac
quisition de matériel. Je ne puis vraiment
pas donner d'explications plus détaillées
que celles fournies par M. Baret.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Monsieur le ministre,
la eomr "ion des llnances, à l'unanimité,
je crois, a demandé la suppression de ce
crédit parce qu'elle ne comprenait pas
très bien que!*e est en droit la position
de ce conseiller technique qui travaille
dans un établissement militaire et qui de
i" un crédit, insignifiant d'aifieurs,
sur votre budget de 186.000 francs pour
l'achat de produits et d'animaux d'expé
riences.

J'aimerais savoir exactement de quoi il
s'agit et pour quelles raisons ce fonc
tionnaire ou cet agent, oui doit tout de
même être payé par un autre ministère,
est dans une situation aussi curieuse.

Nous voudrions si des expériences de
ce genre sont nécessaires, qu'elles se

fassent sous l'égide du centre national l
de la recherche scientifique. On saurait de
quoi il s'agit et cela mettrait de l'ordre
dans ce genre d'opérations.
La commission désire que vous fassiez

une enquête et elle maintient sa posi
tion, estimant que ce crédit de 186.000
francs qui vous est enlevé ne vous em
pêchera pas, le cas échéant, si la situa
tion de ce fonctionnaire était régulari
sée...

M. le ministre de la santé publique. Il
ne s'agit pas du traitement de cette per
sonne.

M. le rapporteur général. C'est juste
ment ce qui nous paraît curieux.
Ce crédit pour achat de bêtes d'expé

riences n'est pas de bonne règle admi
nistrative. Nous ne voulons aucun mal à

ce monsieur ni à ses animaux, mais nous
voulons que vous regardiez de près ie qui
se passe. Vous pouirez toujours, si son
activité se révélait utile, trouver les cré
dits nécessaires sur un autre cnapi're.
La commission maintient tonc, je le

rdpète, sa position.

M. le ministre de la santé publique. 11
s'agit d'une fonction technique non ré
munérée, et je suis lié par un accord
entre le ministère de la santé publique
et le ministère de l'armement, qui prévoit
que le ministère de la, santé publique
payera Les menus frais pour les expé
riences.

J accepte évidemment l'amendement de
M. Barret, puisque, sans cela, je serais
obligé de prélever ailleurs les crédits.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Baret.

(L'amendement est adopté.)

M. le présidant. En conséquence, le cha
pitre 326 est rétabli au chiffre de 186.000
francs.

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
29 millions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 400-2. — Prestations en espè
ces assurées par l'État au titre du régime
de sécurité sociale. » — Mémoire.

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 4 mil
lions 710.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Allocations viagères an
nuelles aux anciens auxiliaires, 167.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 403. — Mesures générales de
protection de la santé publique (loi du
15 février 1902), 10 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 404. — Dispensaires d'hygiène
sociale et de préservation antitubercu
leuse, 150 millions de francs. » —
Adopté.)

« Chap. 405. — Services antivénériens
des départements, 24.500.000 francs. » —>
(Adopte.)

« Chap. 406. — Assistance aux femmes
en couches, 120 millions de francs. a —
(Adopté.)

« Chap. 407. — Assistance aux mères
qui allaitent Leur enfant au sein, 67 mik
lions 900,000 francs. » — (Adopté. ) /
( Chap. 408. — Protection de la mater

nité et de la première enfance 'ordon
nance n° 45-2720 du 2 novembre ('145/ ,
150 millions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 409. — Assistance à 'enfance,
1.250 millions de francs. a — (Adopté.)

« Chap. 410. — Dépenses occasionnées
par les aliénés, 2.320 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 411. — Assistance aux tubercu
leux, 537 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 412. — Assistance médicale gra

tuite, 3.010 millions de francs. »
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. M. le ministre a par avance
répondu à ce que je voulais dire, sur ce
chapitre.
Je voulais simplement rappeler à M. le

ministre les difficultés qu'éprouvent cer
taines personnes qui n'ont pas la référence
de leur domicile pour obtenir l'assistance
médicale gratuite.
Si l'on réduit les crédits afférents à cette

assistance médicale gratuite, je crains
qu'on ne soit de plus en plus sévère pour
accorder cette -assistance aux indigents par
ticulièrement dignes d'intérêt.
Le domicile de secours est quelquefois

difficile à déterminer et, surtout dans les
communes rurales, on ne tient pas à cou
vrir des frais médicaux pour des gens qui
ont quitté depuis longtemps leur domicile
de secours.
Cette diminution de 30 millions effectuée

par l'Assemblée nationale m'inquiète donc
un peu.

M. le président. La parole est à Mme Gi
rault.

Mme Suzanne Girault. Les chapitres 412
et 413 se rapportant l'un et l'autre à l'as
sistance médicale gratuite, sur laquelle la
commission de la guillotine s'est abattue
sans pitié, feront l'objet de mon interven
tion.
Le crédit global prévu au chapitre 412

du projet initial du Gouvernement, fixant
le budget ordinaire de l'assistance médi
cale gratuite, s'élevait à la somme de
3 milliards 40 millions.

Par suite de la décision gouvernemen
tale de rédqire de 7 p. 100 les dépenses
des administrations, une diminution de
30 millions a été proposée et acceptée par
l'Assemblée nationale.

Notre commission des finances n'a pas
soulevé d'objection, et je le regrette.
Une telle diminution sur un chapitre

d'une importance capitale dans le moment
présent, tel que celui de l'assistance mé
dicale gratuite, est inconcevable pour tout
esprit soucieux de la santé future de notre
population. Aussi, au nom du groupe com
muniste, je m'élève vigoureusement con
tre cette diminution.

Le moment choisi par le Gouvernement
pour une amputation aussi sérieuse du.
budget de l'assistance médicale gratuite
est celui où, après les années de guerre,
l'occupation les restrictions alimentaires,
le nombre des malades privés de ressour
ces a considérablement augmenté.
Tous les hôpitaux de France, les dispen

saires, les hôpitaux de Paris, en particu-
lier,, ont à faire face à un nombre crois
sant de consultations dont le chiffre, pour
la plupart d'entre eux. a doublé.
L accroissement constant du coût de la

vie, sans la contrepartie d'une augmenta
tion correspondante des ressources, met
dans l'obligation de nouvelles catégories
sociales de demander le bénéfice de l'as
sistance médicale gratuite.
C'est ainsi que les services médicaux

d'assistance ont la visite de personnes qui
jamais, auparavant, ne se seraient déci
dées à une telle démarche.
Dans ces conditions, il semble que la

diminution de 30 millions opérée sur ce
crédit ne fera qu'augmenter les difficultés
qui ne vont pas manquer de surgir dans
les mois à venir,
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Je sais que M. le ministre a fait remar
quer à Mme Rabaté, qui formulait avant
moi la même objection à l'Assemblée na
tionale, que les bénéficiaires ne peuvent
être touchés par une diminution de crédit,
si importante soit-elle, puisqu'il s'agit de
dépenses obligatoires qui peuvent, en tout
état de cause être engagées même par des
dépassements de crédits.
Dans ces conditions pourquoi opérer une

diminution que l'on sait par avance — les
réponses de M. le ministre ne laissent au
cune équivoque à ce sujet —" ne pouvoir
être respectée ?
Cette réponse d'ailleurs me trariquilise-

rait si je ne trouvais dans la réponse de
M. le ministre un autre passage qui a
fait naître à nouveau toutes mes inquié
tudes. Voici, en effet, ce passage:
« La commission dite de la « guillo

tine » désirait, avez-vous dit, voir por
ter un autre effort de réduction également
sur ce chapitre, tout au moins à titre indi
catif, pour inviter les commissions de con
trôle de l'assistance médicale gratuite à
examiner sérieusement les dépenses et à
n'admettre au bénéfice de l'assistance mé
dicale gratuite que ceux qui, en raison de
la modicité de leurs ressources, en ont vé
ritablement besoin. »

Du reste, M. le jninistre a repris tout à
l'heure à la tribune cette même idée.
Nous sommes bien d'accord là-dessus :

ne doivent bénéficier des fonds de l'assis
tance médicale gratuite que ceux qui en
ont véritablement besoin.

Mais que veut dire « examiner sérieu
sement en vue d'économie » ? Est-ce que
les commissions cantonales auraient été
jusqu'à présent trop généreuses » ?
Je crains que ce soit là l'opinion de ceux

qui s'orientent toujours vers l'économie
au détriment des nécessités.

Autant que je sache — et j'ai quelque
expérience en la matière — ce n'est pas
de générosité que les commissions canto
nales se soient jamais rendues coupables.
Elles se laissent trop souvent enfermer
avec beaucoup trop de bonne volonté dans
la formule qui n'attribue l'assistance mé
dicale gratuite qu'aux indigents.
Sur cette définition de l'indigent, les

commissions sont extrêmement dures.

J'ai eu personnellement l'occasion de
voir refuser l'assistance médicale gratuite
à des personnes qui, incontestablement,
étaient indigentes, sous prétexte qu'elles
possédaient, soit une petite maison dans
laquelle elles vivaient, soit un lopin de
terre.

Aujourd'hui, monsieur le ministre, pen- •
sez-vous à la situation de^ petits proprié
taires ? Nous pourrions vous signaler
nombre de cas où un propriétaire, qui
n'est pas indigen', a cependant besoin

■d'être hospitalisé.
Vous savez que le prix d'hospitalisation

est de .700 francs par jour. Or, un petit
propriétaire ne peut pas ' payer cette
somme, et il est obligé de renoncer à se
soigner.

Les commissions cantonales jusqu'à pré
sent n'ont pas fait preuve dé générosité
dans la plupart des cas; après la circu
laire dont a parlé notre collègue M. Ba
ret. circulaire qui demande aux maires
d'être encore plus stricts, je crains que la
diminution que l'on a opérée ne vienne
aggraver encore cette situation.

Vous avez rappelé aussi à Mme Rabaté
la composition des commissions cantona
les. Si le juge de paix et deux fonction
naires des finances, avez-vous dit, en font
partie, elles comprennent aussi deux élus,
le maire et le conseiller général du can
ton.

Mais ce que vous n'avez pas précisé,
monsieur le ministre, c'est que le maire,
dans cette commission, n'a que voix con
sultative et que. de ce fait, n'ayant au
cune autorité réelle, très nombreux sont
les maires qui, aujourd'hui, ne participent
plus aux réunions de ces commissions,
parce qu'ils n'y peuvent jouer aucun rôle.
Je le répète, ces commissions sont loin,

dans la plupart des cas, de se montrer
généreuses.
Si les commissions cantonales appli

quent la circulaire envoyée par le préfet
dans son esprit, on réalisera des- écono
mies et peut-être les crédits alloués se
ront-ils suffisants.
Mai,s ces économies se feront au détri

ment de pauvres gens' qui ne pourront
pas se défendre et frapperont les plus né
cessiteux et les plus déshérités. Nous ne
pouvons que nous élever véhémentement
contre cette réduction. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Jules Boyer. Notre collègue a parlé
de réduction, et je n'en vois pas figuier
à ce chapitre 412.

M. le rapporteur général. Une réduction
a été opérée sur le chapitre 413 et Mme
Girault a voulu parler sur ce chapitre.
Cette réduction est de 7 millions.
Le crédit initial de la subvention ex

ceptionnelle à la. ville de Paris était de
100 millions. En vertu de l'application des
7 p. 100, il a été réduit à 93 millions,
crédit qui a été voté par l'Assemblée na
tionale, sur lequel nous ne pouvons pas
revenir, puisque c'est- le crédit demandé
par le Gouvernement.
Le but de Mme Girault était sans doute

de faire observer qu'elle craignait une
diminution soit des allocations, soit des
payements. J'ai demandé la parole avant
Si. le ministre, pour ne pas avoir à en
tendre une explication que la commission
des finances préfère ne pas connaître, à
savoir qu'on a délibérément fait porter
sur une dépense obligatoire l'application
de la réduction de 7 p. 100, ce qui serait
un péché grave, monsieur le ministre.
(Sourires.)

M. le président. Permettez-moi de vous
rappeler, monsieur le rapporteur général,
que nous en sommes en ce moment au
chapitre 412 et non pas au chapitre 413.
Personne ne demande plus la parole

sur le chapitre' 412 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de

3.010 millions de francs. •

(Le chapitre 412, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. «Chap. 413. — Subven
tion exceptionnelle à la ville de Paris,
93 millions de francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Suzanne Girault tendant à ré
duire ce crédit de 1.000 francs et à rame
ner, en conséquence, la dotation de ce
chapitre à 92.999.000 francs.
La parole est à Mme Girault pour sou

tenir son amendement.

Mme Suzanne Girault. L'amendement

que j'ai déposé tend, par la voie d'une
réduction indicative, à protester contre la
diminution de la subvention exception
nelle accordée à la ville de Paris et à de
mander le rétablissement du crédit initial
de 100 millions de francs.

Ce crédit a été réduit de 7 millions, en
vertu de la décision qu'a prise le Gouver
nement d'opérer une réduction générale
de 7 p. 100 sur les .dépenses des adminis
trations.

Un arrêté ministériel du 26 juin 1923 a
accordé à la ville de Paris une subvention
spéciale en matière d'assistance médicale
gratuite, d'où il résulte que depuis cette
date, les frais de cette assistance incom
bent entièrement au budget municipal.
L'État participe à cette dépense en versant
à la ville" de Paris, depuis 1941, une sub
vention forfaitaire de 100 millions.

Dans l'établissement du projet de bud
get municipal de la ville de Paris pour
1917, cette somme a été portée en recette
pour son montant total.
Or, par lettre rectificative en date du

7 juillet 1947, le Gouvernement a réduit
cette subvention à 93 millions.

La commission des finances de l'Assem
blée nationale a approuvé cette réduction
et sur ce point encore notre commission, '
je le regrette, n'a pas fait d'objection.

M. Jules Boyer. Elle n'en avait pas lé
droit, aux termes du règlement.

Mme Suzanne Girault. Je vous demande

pardon, mon cher collègue, notre com
mission ne pouvait sans doute pas rétablir
la somme primitivement prévue, mais elle
a fait des observations sur certains cha

pitres dont les crédits ont été diminués.
Elle aurait pu en faire une sur ces cha

pitres . de l'assistance médicale gratuite
et de la subvention accordée à la ville de
Paris.

Cette diminution va à l'encontre d'un
vœu exprimé par le conseil municipal de
Paris qui, dans sa séance des 29 et 30 dé
cembre 1946, a demandé une interven-"
tion auprès des ministres intéressés pour
que cette subvention soit portée à 200 mil
lions de francs.

Si le conseil municipal de Paris a ex
primé le désir de voir doubler la subven
tion que l'État lui verse annuellement au
titre de l'assistance médicale gratuite,
c'est en raison de l'augmentation gran
dissante des dépenses que supporte la
ville pour cette assistance médicale gra
tuite.

Je rellve, en effet, dans les chiffres com
muniqués par Mme Rabaté à l'Assemblée
nationale, que les 'dépenses se sont éle
vées, pour l'année 1941, à 450 millions
de francs et pour 1946 à 2 milliard^ 700
millions, pavés par la ville de Paris,
sommes sur lesquelles l'État a versé jus
qu'à maintenant, 100 millions par an. Ces
chiffres, Mme Rabaté les a relevés dans le
rapport de M. le rapporteur de la ville de.
Paris. Il ne fait donc aucun doute qu'ils
soient exacts.

Des subventions comme celles de la
Croix-Rouge française, qui étaient inscrites
au chapitre 521 avec un crédit de 61 mil
lions 380.000 francs, que la lettre rectifi
cative laissait sans changement, celles de
l'Entr'aide française, inscrites pour 815
millions £79.000 francs, auraient pu être
diminuées au bénéfice de la subvention
exceptionnelle à la ville de Paris, alors
qu'on lui chicane 7 millions. C'est pour
quoi je demande au Conseil de la Répu
blique de voter l'amendement que j'ai
déposé. Le vote indiquera la volonté de
l'Assemblée de voir rétablir la subvention

exceptionnelle à la ville de Paris à son
chiffre initial de 100 millions.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je voulais sim
plement faire remarquer qu'en commis
sion des finances aucun collègue n'a repris
un texte tendant à réduire de 1.000 francs

la subvention exceptionnelle à la ville de
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Paris. Dans ces conditions, le rapporteur
général ne pouvait pas rapporter, au nom
de la commission, "lne réduction de 1.000
francs sur ce chapitre.

M. le ministre de la santé publique. J'in
diquerai simplement que ces chiffres n'ont
subi jusqu'ici aucun changement, puisqu'il
s'agissait dans la lettre rectificative de l'en
semble des abattements généraux de
7 p. 100.
Quant à la subvention pour la ville de

Paris, c'est un problème beaucoup plus
vaste ; il s'agit de rechercher des voies et
moyens, en faisant appel soit à des col
lectivités locales, soit à, une collectivité na
tionale. Naturellement les collectivités lo
cales souhaitsnt que la plus grande partie
des trCdits soient pris en charge par la col
lectivité nationale et inversement les col
lectivités nationales demandent aux collec
tivités locales de faire les plus grands ef
forts. C'est ce qui explique que cette sub
vention exceptionnelle est restée mainte
nue à cette somme, compte tenu toutefois
de ce que j'ai fait remarquer tout à l'heure
au Conseil, à savoir que j'étudie la possi
bilité de rembourser à. l'assistance publi
que les traitements particulièrement oné
reux de malades venus de province, qui
pourraient relever du budget national.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. la président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Sur le fond la
commission des finances est hostile à
1'amendemeat de Mme Girault. On peut
critiquer le fait d'avoir réduit de 7 mil
lions la subvention de la ville de Paris.
Mais prochainement nous aurons à discu
ter un projet de referme des finances lo
cales. Alors se posera le problème des sub
ventions qui est essentiel et ne doit pas
être esquivé. Il ne faut pas oublier que la
ville de Paris dispose, en outre, de sub
ventions d'équilibre. Si le Gouvernement,
dans le cas présent, a retiré 7 millions, ce
qu'il était libre de faire, la ville de Paris
en difficultés pourra obtenir une de ces
subventions d'équilibre qui lui ont été jus
qu'à présent généreusement accordées. Il
n'y a pas là une question essentielle.

H. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?...

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement de Mme Girault.

Iî!me Girault. Je demande la parole.

H. le président. La parole est à Mme Gi-
rauit. .

Mme Girault. M. le ministre dit que les
collectivités locales désirent avoir le moins
de frais possible et les reporter au compte
de l'État. Vraiment cet argument ne peut
pas jouer pour la ville de Paris, si l'on en
juge par les chiffres que j'ai donnés tout
à l'heure et gui sont exacts. 'La ville de
Paris touche jusqu'à maintenant 100 mil
lions de francs sur un total de frais pour
l'assis lance médicale gratuite, qu'elle cou
vre pir ce budget, de 2 milliards 700 mil
lions. Par conséquent, ce n'est pas la ville
de Paris qui veut que l'État fasse le plus
gros effort l
La ville de Paris, dans une séance du

conseil municipal, a exprimé le vœu qu'on
double la somme qui lui est accordée de
puis 1941 et certaines promesses ont été
faites. On lui avait laissé entendre au'elle

pouvait espérer même une augmentation 1
plus considérable que celle-là. Or, il se
trouve qu'à l'heure actuelle ce n'est pas
une augmentation, c'est, au contraire, une
diminution de cette somme qui est effec
tuée. En conséquence, je maintiens mon
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de Mme Girault, repousse par la
fnnimission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 413 au chiffre de 93 millions de
francs.

(Le chapitre 413, avec ce chiffre, est
adopté.}

M. le président. « Chap. 414, — Subvei*
tion exceptionnelle à la ville de Maiseille,
27.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap 115. — Assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables, 2.178 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 416. — Protection sociale des
aveugles, 94.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 417. — Hospitalisation des sujets
et protégés français et des indigents étran
gers appartenant à des pays sans traités
de réciprocité, 20 millions de francs. » —
(Adopté .)
« Chap. 418. — Assistance aux étrangers

en Alsace et en Lorraine, 2 millions de
francs. n — (Adopté.)
« Chap. 419. — Allocations de maternité

(population non active), 300 millions, de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 420. — Assistance à la famille.
550 millions de francs. » — (Adopté.)

1* partie. — Subventions.

A. — Subventions de fonctionnement

à divers oftganismes.

« Chap. 500. — Hygiène et salubrité,
2.123.000 francs. »

Je suis saisi d'un' amendement, présenté
par M. Vittori et les membres du groupe
communiste, tendant à réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs et à en ra
mener, en conséquence, la dotation i
2.122.000 francs.

La parole est à M. Vittori, pour défendre
son amendement.

M. Vittori. Mesdames, messieurs, en dé
posant cet amendement sur le chapitre
50p je ne veux pas réduire les crédite de
l'hygiène et de la salubrité, mais attirer
l'attention de M. le ministre de la santé
publique et du Gouvernement sur la re
crudescence du paludisme dans le dépar
tement de la Corse et je vais m'efforcer
de le faire le plus brièvement possible.
En effet,, nous lisons à l'article 1" de ce

chapitre l'inscription de la somme de
500.000 francs pour la lutte contre le palu
disme. C'est là une somme dérisoire et

inutile parce qu'elle ne servira à rien.
Le problème du ipaludisme se pose de

puis longtemps dans ce département. Vous
savez comment un peu partout en Europe
il a été combattu. Ce n'est un secret pour
personne que la Hollande a pu soustraire
des milliers d'hectares à la malaria. Les
travaux d'assainissement ont donné des

résultats très satisfaisants, en Sardaigne
et dans les marais Pontins. En France
même des régions insalubres comme la
Sologne, les Landes, etc., sont aujourd'hui
assainies.

On pourrait faire la même chose en
Corse. Malheureusement on n'a rien fait.

Le plus souvent on s'est contenté de ba
varder, de faire des rapports, d'étudier
des projets, et actuellement nous en som

mes toujours au même point. Je pourrai»
citer un économiste qui écrivait il y a
longtemps : « La Corse s'est vue mettre vu
ban de l'Europe par la négligence des gou
vernements à remplir ce qui est leur pre
mier devoir, celui d'assurer la salubrité
de leur territoire. Il ne faut pas se dis
simuler que la question de l'assainisse
ment des marais est une question de vie
et de mort pour la Corse... »
Ces lignes datent de 1838 et elles sont

toujours d'une brûlante actualité.
Une première enquête sur le paludisme

fut décidée après le voyage du Président
de la République en 1882. Le rapport sur
l'assainissement de la Côte orientale est

dû à Bourgignon en 1892. Ensuite, vient
toute une série de projets: proposition de
loi sur l'assainissement de la côte orientale

de la Corse (2 juin 1907) ; rapport de la
commission Clemenceau (1908) ; rapport de
M. Fernand David (27 juin 1911): finale
ment, projet de loi du Gouvernement fran
çais du 15 décembre 1911.

Malheureusement, une loi ne suffit pas.
Il aurait fallu, une fois le projet adopté,
veiller à son exécution dans les meilleures

conditions. Ce projet de loi prévoyait les
travaux nécessaires pour alimenter en eau
potable les territoires qui- en sont dépour
vus et les travaux d'assainissement propre
ment dit. On avait alloué un crédit de
1 1.500.000 francs. Pendant 12 ans, les cré
dits ne sont pas employés. Ce n'est qu'en
1922 que les ponts et chaussées se rap
pellent l'existence de ces crédits.
On commence alors les travaux d'addne-

tion d'eau potable. Malheureusement les
malfaçons ont été telles qu'à l'heure ac-
tup-Ue toutes les canalisations sont à re
faire.

Quant aux travaux d'assainissement, ils
se bornent à combler les deux petits
étangs de Ziglione et d'El-Sale.
Pour la reste, sans tenir compte des

expériences négatives faites à Casaibionda
en 1878 et à Fos-sur-Mer en 1889, on
adopte le système du pompage. On cons
truit des usines de pompage, on dépense
S millions, mais cet équipement s'avère
inopérant et même dangereux. En effet,
après le 'pompage, les moustiques sont
plus nombreux et plus agressifs.
En adoptant ce système on avait sim

plement oublié que l'épuisement par pom
page n'avait de succès que pour les ma
rais qui ne reçoivent pas d'infiltration de®
cours d'eau et de la mer.

Actuellement, tout est à faire on à re
faire au point de, vue de l'assainissement.
D'après les chiffres de l'inspection dé

partementale publiés en 1946, je signale
que depuis 1910 les cas de paludisme sont
quatre fois plus nombreux et se chiffrent
tpar 20.000 paludéens dans le département.
Cette situation avait ému le ministre

de la santé publique et au mois de mars
dernier s'est tenu au ministère une con

férence sur ce point. Participaient à cette
réunion le préfet de la Corse, le président
du conseil général et le médecin inspec
teur départemental. Il fut décidé de de
mander l'inscription d'office pendant trois
années consécutives d'une somme de
trente millions destinée à la réalisation

, d'un programme minimum de mesures ao-
tipaludiques.
Finalement on a offert un crédit de

500.000 francs, et pourtant, 30 millions
par an n'eût pas été de trop. A notre avis
il faudrait inscrire le paludisme sur la
liste des maladies à déclaration obliga
toire, organiser un service spécial de lutte

i antinaludiçiue rattaché A l'inspection da
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la santé. Nous espérons que ce qui n'a
pas été fait jusqu'à présent, le nouveau
Gouvernement voudra Ken le faire.

J'attends la réponse de M. le ministre.

M. le ministre de la santé publique. Ma
réponse sera simple et courte. Il s'agit
d'un problème ancien en discussion avec
le ministère des finances. Les négocia
tions ont même été poussées beaucoup
plus loin.
En raison de l'intérêt international de

la lutte contre le paludisme dans ce pays
d'îles que séparent des détroits de faible
importance, les organismes internationaux
ont demandé, pour que les efforts pour
suivis contre les moustiques en Sardaigne
et sur les côtes italiennes portent leur

plein effet, qu'un effort parallèle soit éga ement poursuivi en Corse.
La fondation Rockefeller, avec qui nous

sommes en négociations, nous offre une
participation importante en dollars qui se
raient utilisés à l'achat de matériel. Quand
ces négociations auront abouti, je puis,
avec une quasi certitude, assurer le Con
seil que les services de finances accepte
ront d'augmenter la dotation du chapitre,
qui était restée, à titre indicatif, de 500.000
francs. Car il ne s'agit pas là d'un crédit
de travaux, mais d'un crédit attestant que
nous désirons faire quelque chose. Si, au
mois d'octobre ou novembre, ou en cours
d'année, les moyens matériels étaient mis
& notre disposition pour commencer d'agir,
nous comptons recevoir de la part des fi
nances les avances nécessaires pour com
mencer dès cette année ; sinon nous repor
terions la demande de fonds à l'an pro
chain sur le budget de 1948.

M. Vittori. Étant donné les explications
qui me sont données, je retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

11 n'y a pas d'autre observation ?. . »
Je mets aux voix le chapitre 500 au

chiffre de 2.123.000 francs, proposé par la
commission.

(Le chapitre 500, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 501. — Subven
tions aux centres de transfusion sanguine
et de production de sérum de convales
cents, 17.780.000 francs. »

La parole est à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. Monsieur le ministre,
je voudrais de votre part une simple ex
plication sur les subventions prévues par
ce chapitre. Je sais très bien qu'il existe
en France une commission consultative de
transfusion sanguine et de production de
sérum de convalescents qui fonctionne au
près du comité supérieur de la transfu
sion sanguine.
Cette commission est composée de di

verses personnalités civiles et militaires.
J'insiste sur la uuestion militaire. Elle est
appelée à donner son avis au ministre sur
tous les sujets intéressant la transfusion
et l'organisation de centres régionaux de
transfusion. Le service de santé militaire
est-il partie prenante ou bénéficie-t-il seu
lement des études faites dans les différents
laboratoires ?

Une autre question me préoccupe: je
voudrais savoir si, sur les théâtres d'opé
rations extérieures, malgré la rapidité
avec laquelle on peut arriver à transpor
ter, même par voie aérienne, le sang frais
destiné aux grands blessés, quelque chose
est organisé pour donner la réanimation

à nos grands blessés. Je crois que le ser
vice de santé pourrait se pencher sur
cette question.
D'autre part, à côté de toutes les re

cherches de laboratoire qu'on peut faire.
il y en a une surtout qui est intéressante,
c'est le centre de dépistage de certaines
maladies dont nous évoquions tout à
l'heure la gravité pour le présent et sur
tout pour la descendance dans l'avenir.

M. le président. La parole est â Mme De
vaud.

Mme Devaud. M. le ministre, je veux dire
un simple mot au sujet de la réponse que
vous avez donnée à l'Assemblée nationale
concernant la transfusion sanguine.
Il s'agit de la rémunération des donneurs

bénévoles. Permettez-moi de dire, puisque
j'en fais partie, qu'ils ne demandent pas
une rémunération, même si vous la jugez
compensatrice de leurs frais de déplace
ment et de leurs pertes de temps.

Ce que les donneurs bénévoles préfèrent,
c'est d'être reçus aimablement dans les

' centres où ils vont donner leur sang et y
' être reçus aussi confortablement que pos-
sible.
1 Je crois, monsieur le ministre, qu'il vau
drait mieux consacrer les crédits à l'équi
pement de ces centres, plutôt que de les
donner à des gens qui ne demandent rien.

I Ce qu'il faut, c'est simplifier le travail
1 des donneurs bénévoles; qu'ils n'attendent
pas quand ils se présentent dans les cen-

I très de transfusion. Évidemment, le per
sonnel hospitalier n'a pas toujours la tâ-

| che facile, mais il faudrait que les don
neurs ne fassent pas la queue dans des
baraquements inconfortables. Je ne de
mande pas qu'on climatise ces baraque
ments, mais tout au moins qu'on n'y
meure pas de froid en hiver et qu'une tem
pérature de 50 degrés en été ne fasse pas
s'évanouir les gens qui viennent de don
ner leur sang.

H faudrait aussi qu'on n'oblige pas ceux
qui attendent une petite compensation
pour le ravitaillement à .revenir chercher
leurs tickets et qu'on les leur donne im
médiatement.

Il me semble que ces mesures d'ordre
psychologique seraient plus agréables pour
eux qu'une rémunération. Ce serait moins
onéreux de consacrer ces crédits à l'équi
pement de centres de transfusion san-

fuiinnte-,Aetnoipaerticulie n'rescte caesnt driegndee l'ehô npoittraelaint-Antome qui n'est pas digne de notre
capitale. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la santé publique.

M. le ministre de la santé publique. En
ce qui concerne les centres militaires,
ceux-ci travaillent en collaboration étroite

au point de vue scientifique et technique.
C'est ainsi que Saint-Antoine et Percy
travaillent en collaboration.

Au point de vue du centre de la réani
mation, vous savez que depuis la cam
pagne d'Italie de 1944, c'est une pratique
courante que les soldats soient classés par
groupes ianguins. Cela fait partie de la
fiche sanitaire des militaires.

D'autre part. comme nous n'avions pas
la production suffisante de tplasma sec
pour le transport en Indochine, sur nos
crédits nous avons débloqué des devises
pour pouvoir acheter du plasma aux
Etats-Unis de façon que l'armée d'Indo
chine ait les volumes suffisants, eu égard,
hélas I aux blessures qu'il fallait soigner.
Donc, de ce côté, je crois que nous

avons fait ce que nous devions. Les
besoins du service de santé en Indochine
sont couverts pour nous par des devises,

pour lui par des achats directs aux Etats-
Unis.

Je prends note de l'intervention de
Mme- Devaud, qui vient s'ajouter à celle
de l'Assemblée nationale, pour vous dire
qu'en liaison avec l'amicale des donneurs
de sang je m'efforce, avec mes services,
d'arrondir un peu les angles, d'améliorer
les distributions de titres de rationne
ment qui, je le sais, sont la seule récom
pense des donneurs.

Quant à l'indication portée ici, dans la
colonne des observations du rapport, pour
demander à^la sécurité sociale de parti
ciper à la vie des centres, ce n'est pas,
en effet, de crédits dont il s'agit, parce
que les sommes dont j'avais parlé à l'As
semblée nationale, ne sont pas des crédits
d'État, mais des versements de la sécu
rité sociale, qui sont réservés et affectés
automatiquement à l'équipement et à
l'amélioration des centres.

Si bien qu'au fur et à mesure que les
donneurs bénévoles de sang voient leur
nombre se développer, que la quantité de
sang donnée s'accroît, automatiquement
et proportionnellement, les ressources
viennent et sont affectées à l'œuvre géné
rale qui les intéresse, c'est-à-dire à l'amé
lioration des centres de transfusion san
guine.

La déficience du centre de l'hôpital
Saint-Antoine n'est hélas, pas propre au
centre de transfusion sanguine. Saint-An
toine est un de nos vieux hôpitaux. SI
noue avons à Paris le magnifique hôpital
Beaujon, nous avons aussi quelques-uns
de ces vieux hôpitaux, héritage des siè
cles passés, que nous ne pouvons pas
tous remplacer au rythme que nous sou
haitons et qui aurait été beaucoup plus
rapide si nous n'avions pas subi la saignée
des cinq années de guerre.

Mme Devaud. Je vous remercie, mon
sieur le ministre. Les donneurs bénévoles
sauront, maintenant, que, quand ils don
nent leur sang, ils participent au rééquipe
ment de l'hôpital, et ils en seront très heu
reux.

II. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 501, au

chiffre de 17.780.000 francs.

(Le chapitre 501, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 502. — Hygièn®
et prophylaxie dentaires, 930.000 francs. >»
(Adopté.)
« Chap. 503. — Écoles d'infirmières et

d'assistantes de service social préparant
aux diplômes d'État et écoles die labora-
tines, 18 millions de francs. »
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Très brièvement, monsieur
le ministre, j'appelle votre attention sur la
situation précaire des écoles d'assistantes
sociales et d'infirmières. A l'heure ac
tuelle, beaucoup d'entre elles sont sur le
point de fermer faute de crédits su ffisants.
.Également, le 'régime des bourses est insuf
fisant pour toutes nos élèves.
On parlait tout à l'heure de démocratiser

le service social, de faire participer plus
particulièrement les classes laborieuses à
la formation sociale et médicale. Il faut
donc faire un gros effort dans ce sens et
essayer d'encourager le plus possible, par
des bourses et par des subventions aux
écoles d'infirmières, la profession d'assis
tante sociale et celle d'infirmière.

Vous avez parlé de la création d'écoles
départementales qui seront certainement
très utiles.
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Il y a tout de même de nombreux dé
partements et, en particulier, à Paris, des
écoles qui ont déjà fait leurs preuves. J'ose
espérer que le maintien des écoles départe
mentales n'entraînera pas tout de même
la suppression de celles qui ont ouvert la
voie en matière médicale et sociale.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de la santé publique. Ras-
eurez-vous, il ne s'agit pas de concur
rence, mais d'un complément de l'équi
pement de la nation. C'est le devoir de

. l'État d'établir des écoles où elles n'exis
tent pas.

Mme Devaud'. C'est une inquiétude des
'directrices d'écoles d'assistantes sociales.

M. le ministre de la santé publique. Je
renouvelle cette affirmation.

' M. le président. La parole est à M. Jules
. Boyer.

F. Jules Boyer. Ce que j'ai entendu tout
" à l'heure laissait prévoir que des écoles
'départementales d'infirmières pourraient
'Être créées dans un délai assez rapproché.

Les hôpitaux ont déjà créé des écoles
"d'infirmières annexées à ces établisse
ments. Il faudrait qu'il soit tenu compte
de cet état de fait dans la nouvellle orga
nisation.
Là encore, la même remarque est à faire,

'et il ne s'agit pas de concurrencer ni de
boucher les trous. Nous manquons d'équi
pement social et plus encore pour l'école
d'infirmières que pour celle de la sécurité
gcvale.

La création de cette école suppose des
'crédits suffisants pour le logement, puis
que ce sont des internats, pour l'entretien
matériel "es élèves.

' M. le ministre de la santé publique. Ces
écoles seraient greffées, dans bien des cas,
sur des organisations existantes.

. M. le président. Il n'y a pas d'observa-
tic i ? Je mets aux voix le chapitre 503
au chiffre de 18 millions de francs.
• (Le chapitre 503, avec ce chiffre, est
adopté.)

ir. le président. « Chap. 504. — Écoles
de sages-femmes, 2.000.000 de francs. » —
,(Adopté .)
•• « Chap. 505. — Écoles des auxiliaires mé-
dicaux, 293.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 506. — Prophylaxie du cancer,
[10.200.000 francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 507. — Prophylaxie de la tuber
culose, 10.999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 508. — Prophylaxie des maladies
vénériennes, 27.000.000 de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 509. — Prophylaxie des maladies
vénériennes. — Fourniture des médica
ments, 43.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 510. — Dépenses de traitement et
3'entretien des prostituées admises dans
les établissements de rééducation et de re
classement, 11.625.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 511. — Hygiène et prophylaxie

mentales, 8.499.000 francs. » — (Adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux
amendements pouvant faire l'objet d'une
discussion commune : le premier, présenté
par M. Teyssandier et les membres du
Rassemblement des gauches républicaines,,
le deuxième, présenté par M. Amédée Guy
tendant à rétablir le « Chapitre 5112. —
Prophylaxie du rhumatisme. — Subven

tions », avec le chiffre voté par l'Assem
blée nationale, soit 5.500.000 francs ».
La parole est à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. Mesdames, messieurs,
monsieur le ministre, le rassemblement
des gauches républicaines regrette que la
commission,des finances demande la sup
pression du crédit de 5.500.00 francs pour
la prophylaxie du rhumatisme, sous pré
texte que l'importance de cette prophy
laxie ne justifie pas un crédit aussi élevé.
Nous déclarons — au contraire, qu'il est

urgent d'organiser en France, la. lutte
antirhumatismale si on considère le nom

bre des journées perdues.
Or les affections rhumatismales doivent

être traitées selon des principes rationnels
et avec les moyens nécessaires. Tout cela
est pratiquement à créer dans notie pays.
Pour cette raison, je demande au nom

du rassemblement des gauches républi
caines et à M. le rapporteur général du
buget, de vouloir bien accepter le réta-
bli—ement de ce crédit.

M. le président. La parole est à M. Amé
dée Guy.

, M. Amédée Guy. Je n'ajouterai que quel
ques mots aux observations de mon col
lègue, M. Teyssandier, qui demande le ré
tablissement du crédit de 5.500.000 francs

pour la prophylaxie rhumatismale.
La commission des finances l'avait sup

primé parce que ce crédit lui semblait
sans utilité réelle.

Or, au moment où nous organisons la
lutte Contre les fléaux sociaux, il est vrai
ment regrettable d'avoir supprimé ce cré
dit, le rhumatisme étant lui aussi un fléau
social.

Quand on parle de fléaux sociaux, on
pense immédiatement à la tuberculose et
au cancer: l'évolution de ces maladies est

dramatique, aboutissant presque certaine
ment à la mort avec tout son cortège pré
liminaire de souffrances, avec la crainte
qu'elles répandent autour d'elles de la
contagion et de l'hérédité. -
Mais un fléau social, quand on l'envisage

du point de vue de la collectivité, ce n'est
pas seulement la maladie qui tue, c'est
aussi la maladie qui crée une lourde
charge pour la collectivité. -
C'est précisément le cas de certains

fléaux sociaux tels que les maladies men
tales, l'alcoolisme, les maladies véné
riennes, le rhumatisme ou plutôt les ma
ladies rhumatismales.
Les maladies rhumatismales sont à l'ori

gine d'infirmités redoutables. Chez les jeu
nes, le rhumatisme articulaire aigu est la
cause d'affections cardiaques indélébiles,
plus de 50 p. 100 des cardiopathies handi
capant le pauvre sujet pour la vie et en
traînant bien souvent la mort. Chez
l'adulte, le rhumatisme chronique, cause
majeure des grandes invalidités, consti
tue un lourd fardeau pour la collectivité,
à cause des journées de travail perdues et
des soins que nécessite le rhumatisant.
Lorsqu'en 1938 j'avais obtenu de la com

mission des finances de la Chambre des

députés que l'on créât ce chapitre spécial,
je m'étais basé sur les statistiques faites
en France.

Les statistiques de l'institut des assu
rances sociales en Alsace-Lorraine avaient

prouvé que parmi les pensionnés pour
invalidité, il y a deux fois plus de rhu
matisants que de tuberculeux: 14 p. 100
des premiers, et 9 p. 100 des seconds.
La statistique de la caisse interdéparte

mentale des assurances sociales de Seine
et Seine-et-Oise avait donné les mêmes-
résultats. En outre, ces statistiques mon

trent que l'indisponibilité complète d'un
rhumatisant est de quatre mois par an en
moyenne. D'une manière générale, les
frais de traitement et de pension sont
plus élevés et les pertes de journées de
travail plus nombreuses pour le rhumati
sant que pour la tuberculose.
En Suède et en Grande-Bretagne, les

mêmes résultats ont été enregistrés.
En 1937, une étude statistique remarqua

blement bien faite, à Washington, avait*
montré que le rhumatisme était en tête
des fléaux sociaux, non seulement par le
nombre de cas de maladie, mais encore
par le coût du traitement supporté en défi
nitive par la collectivité.
C'est pourquoi nous avons demandé,

M. Teyssandier et moi-même le rétablisse
ment de ce chapitre, parce qu'il est né
cessaire de mener contre le rhumatisme,
de même qu'on la mène contre la tuber
culose, contre les maladies vénériennes,
et qu'on devrait la mener contre l'alcoo
lisme et les maladies mentales, une lutte
très serrée.

En France, on peut dire que très peu de
consultations externes existent-pour les
rhumatisants dans les hôpitaux; il n'y a
même pas de service d'hospitalisation.
Ce crédit rétabli permettra à M. le mi

nistre de la santé publique de commencer
la lutte anti-rhumatismale, en créant
d'abord des centres anti-rhumatismaux,
des centres de convalescence et de réédu
cation, une assistance sociale contre le
rhumatisme, des centres de recherche et
d'expérimentation, car les causes du rhu
matisme sont multiples; chacun sait que
la tuberculose est provoquée par le ba
cille de Koch ou la méningite cérébro-
spinale par le méningocoque.
Tandis que le rhumatisme peut être dû

à des infections microbiennes connues ou
inconnues, à des troubles des échanges
des constituants de l'os et du cartilage, àt
des troubles des humeurs organiques, à
des troubles glandulaires, à des troubles
purement physiques ou physicochimiq
ues, etc.
Pour le fonctionnement de ces centres

anti-rhumatismaux, il serait nécessaire
d'avoir un corps de médecins spécialisés;
l'enseignement de la rhumatologie devra
donc être organisé, d'où la nécessité de
"réer des chaires de rhumatologie dans les
facultés de médecine; mais cela est une
autre question, qui sera envisagée, le jour
où viendra en discussion le budget de
l'éducation nationale.
En conclusion, je demande au Conseil

de la République de rétablir ce crédit de
5.500.000 francs, retiré inconsidérément
par notre commission des finances qui
n'avait nas été suffisamment informée de
la situation.

M. le président. La (parole est £ M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, devant la compétence de nos amis
Teyssandier et Guy. le rapporteur général
qui est maintenant le seul représentant de

commission des finances, à une excep-
lion près, est imnressionné an point qu'il
craint d'avoir lui-même bientôt la sensa
tion d'être victime d'une crise de rhuma
tisme I 'Sourires.)

Il s'intéresse tout de suite beaucoup
nlus à 'a nronhylaxie du rhumatisme que
tout à l'heure.

La commission des finances n'avait en
fait nullement l'intention d'emipêcher
l'étude de la prophylaxie du rhumatisme,
mais elle a examiné beaucoup de budgets,
et a vu deci delà de nombreuses suibven-
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tians. Toutes ces subventions ne lui ont
pas paru pleinement justifiées et, comme
c'était la première fois qu'elle voyait une
subvention de ce genre au budget...

M. Amédée Guy. Non, elle existe depuis
1937.

M. le rapporteur général. Jusqu'à main
tenant, elle avait été refusée.

M. le ministre de la santé publique. Elle
nous a été refusée depuis la guerre, mais
existait avant.

M- le rapporteur général. Comme c'était
la première fois depuis la guerre qu'il y
avait une telle subvention au budget, vo
tre commission des finances a eu une in

quiétude: celle de voter un texte de com-
. plaisance inutile, donc dangereux.

Elle voudrait bien que les subventions
de cette sorte servent effectivement à

quelque chose et, si M. le ministre peut
nous donner la certitude qu'il ne s'agit
pas d'une subvention donnée' au hasard,
non pour un vague cours, mais pour des
études sérieuses qui guériront des rhuma
tisants, alors le représentant de la com
mission des . finances, qui se sent à peu
près seul au milieu des compétences mé
dico-sociales qui ont tenu jusqu'à cette
heure tardive, n'insiste pas. il espère que
cette proposition permettra de guérir de
nombreux rhum» tismants et offre à M. le

ministre et à MM. Teyssandier et Guy les
5.500.000 francs que la commission des
finances avait refusés en pleine connais
sance de cause. (Applaudissements .)

M. Marrane. Nous sommes d'accord avec
les auteurs des amendements.

M. le président. Je mets aux voix l'a
mendement de M. Teyssandier, accepté
par le Gouvernement et par la commission
et tendant à fixer à 5.500.000 francs le
crédit du chapitre 5112.

(Le chapitre 5112, avec ce chiffre, est
adopté.) .

rf. le président. « Chap. 512. — Subven
tions aux laboratoires de bactériologie et
d'hygiène sociale, 6.045.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 513. — Subventions aux organis

mes thermo-climatiques. 500.000 francs. »
(Adopté.)
« Chap. 514. — Subvention à l'institut

national d'hygiène, 66.495.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 515. — Dotations des établisse
ments nationaux de bienfaisance, 79 mil
lions 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 516. — Subventions pour les
œuvres d'assistance et d'aide sociale aux

aveugles et aux sourds-muets, 837.000
francs. » — (Adopté.) •

« Chap. -517. — Subventions aux centres
régionaux d'action éducative sanitaire, dé
mographique et sociale, 4.650.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 5172. — Subvention à l'institut
■ national d'études démographiques, 23 mil

lions 855.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Landry tendant à rétablir pour ce
chapitre le crédit demandé par le Gouver
nement et voté par l'Assemblée nationale
et à porter en conséquence la dotation de
ce chapitre à 25.110.000 francs.
La parole est à M. Charles Brune pour

soutenir cet amendement.
'

M. Charles Brune. Je demande l'autori

sation au Conseil de la République, pour j
justifier l'amendement de M. Landry, d'ap

peler très rapidement son attention sur
l'institut national d'études démographi
ques et ses travaux. Cet organisme a été
créé en 1945; il n'en existe pas d'autre
dans le monde qui puisse se comparer à
lui, même de loin.
Il se propose l'étude de tous les pro

blèmes démographiques. En effet, aux
termes de ces statuts, l'institut rassemble
la documentation, ouvre des enquêtes,
procède à des expériences et suit celles
qui sont effectuées à l'étranger, étudie
tous les moyens matériels et moraux sus
ceptibles de contribuer au redressement
quantitatif et à l'amélioration qualitative
de la population; il assure la diffusion des
connaissances démographiques.
Au moment de sa fondation, l'institut

s'est proposé un programme de travaux;
à l'heure actuelle, 45 projets sont réalisés
sur 75. D'autre part, il a lancé 8 enquêtes,
dont une particulièrement intéressante
sur les budgets de famille. Il édite deux
publications; l'une, la revue française:
Population, est la publication démogra
phique la plus importante qui paraisse
aujpurd'hui dans le monde, elle est diffu
sée dans 45 nations; l'autre, les Cahiers de
l'institut national d'études démographi
ques , dans lesquels ont été traitées des
questions particulièrement intéressantes,
celle de l'immigration des travailleurs
étrangers et le problème du logement,
par exemple.
J'ose espérer que, tenant compte de

l'intérêt présenté par les travaux de cet
institut et aussi de la brièveté de mon
intervention, la commission des finances
et le Conseil de la République voudront
bien consentir à inscrire au chapitre 5172
le chiffre de 25.110.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur général. Je ne com
prends ipas l'émotion de notre collègue
Landry, car il s'agit là de l'application
normale de la règle des 5 p. 100 d'écono
mie, que nous avons appliquée à de nom
breux établissements; il était normal; puis
qu'on imposait aux administrations publi
ques le 5 p. 100, et étant donné que le
détail des crédits de fonctionnement figure
à la page 317 du projet du Gouvernement,
que la commission des finances applique
le 5 p. 100.
Il est exact qu'à la lecture du rapport on

pourrait croire que la commission . des
finances désire une réduction toute parti
culière des crédite de l'Institut national
d'études démographiques, le libellé de
l'observation étant le suivant: « Réduction
marquant la nécessité de comprimer. for
tement les dépenses de cet organisme ».
Mais la commission dw finances déclare

qu'il s'agit là d'une erreur matérielle et
propose un nouveau crédit s'élevant à
24.110.000 francs.

M. le président. M. Brune est-il d'accord
avec la commission?...

M. Charles Brune. Je préfère le chiffre
de 25.110.000 francs. Je ne retire pas mon
amendement et je pense que le ministre
est de mon avis. «

M. le ministre de la santé publique. Le
Gouvernement soutient l'amendement dé
posé par M. Landry.

M. le rapporteur général. Monsieur Brune,
je veux me permettre d'insister parce
qu'il ne serait pas logique de refuser sur
ce crédit des réductions motivées que nous
avons été amenés à faite un peu partout.
Si le Conseil de la République demande

des réductions de 5 p. 100, ce n'est pas
dans le but de taquiner, à droite et à gau
che, tel ou tel service, mais c'est qu'il est
persuadé — et vous l'êtes aussi, mon cher
collègue — que dans de nombreux ser
vices on dépense facilement sans réfléchir
toujours assez aux répercussions qu'en
traînent pour le Trésor public les dépenses
de matériel, de publicité, de documenta
tion, etc.

Nous avons appliqué cette règle aux ad
ministrations publiques; il est normal
qu'on l'applifiue à la subvention destiné»
à l'institut des études démographiques;
je suis absolument persuadé que cela ne
gênera en rien le fonctionnement de ce*
institut et qu'au contraire l'application de
cette règle lui permettra des mesure»
d'économie.

La commission repousse l'amendement.

M. Marrane. Tout augmente, les crédit»
diminuent, et on s'imagine que cela ir»
mieux l

M. Charles Brune. Le Conseil de la Répu
blique a manifesté hier son désir de voir
la culture française diffusée à l'étranger.
Or, cet institut- édite une publication qui
est la publication démographique la plu»
importante du monde. Elle est diffusée
dans 45 Etats. Je vous avoue que je ne
comprends pas qu'on chicacne pour un
million; en conséquence, je maintiens mon
amendement I

M. le rapporteur général. Le rapporteur
général constate, à titre personnel, que,
depuis le commencement de la discussion
du budget, tous les orateurs qui sont mon
tés à la tribune ont été d'accord pour affir
mer que leur budget était le plus intéres
sant, celui sur lequel il était impossible
peut pas ne pas remarquer aussi que,
quand il s'agit de faire une réduction quel- .
conque, il y a toujours un collègue dans
cette assemblée pour dire: La réduction
ne doit pas porter sur ce chapitre, mais
sur celui d'à côté.

M'adressant plus spécialement à M. Char
les Brune et au rassemblement des gau
ches républicaines, j'invoque les demande»
de réduction de crédit qui nous sont faites
par les sympathiques collègues de la com
mission des finances appartenant à votre
groupe, mon cher ami. Ils sont, vous le sa
vez, les plus acharnés partisans de la défla
tion budgétaire, et je ne comprends pa»
que vous insistiez sur ce point, alors que
nous appliquons une discipline normale
qui ne saurait gêner en rien l'institut*
d'études démographiques. Pour le prin
cipe, je maintiens notre refus. '

M. le ministre de la santé publique. J«
demande la parole. .

M. le président. La parole est à M. 1»
ministre.

M. le ministre de la santé publique.
Je veux simplement protester contr»
la dernière phrase du rapporteur gé
néral, qui nous dit que cette retenu»
ne pourrait gêner en rien l'institut
d'études démographiques. J'affirme que
ce crédit a été examiné de.très près,^
que j'ai vu moi-même avec quelle cons
cience le directeur de l'institut, M. Sauvy,
s'était plié à la réduction de 7 p. 100 et
aux réductions de personnel imposées en
cours d'année, et qu'il est certain que,
pour poursuivre son effort d'études, d'ex
périences et de relations avec l'étranger
l'institut d'études démographiques sera
gêné. Il est unique au monde et fait l'ad
miration de tous ceux qui l'ont visité:
encore, il y a deux mois, le comité royal
de la population britannique, en visite
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à Paris, en a reçu la plus forte impres
sion.- ^ j i,-
C'est pourquoi, ministre tuteur de 1 ins

titut national d'études démographiques,
j'affirme que cette réduction de crédit en
gênera le fonctionnement et qu'elle l'obli
gera à abandonner certaines études. C'est
un fait, et c'est pourquoi je demande au
Conseil de prendre ses responsabilités. Au
nom du Gouvernement, je soutiens l'amen
dement proposé.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Landry, repoussé par la
commission, mais accepté par le Gouver
nement, tendant à fixer à 25.110.000 francs
le crédit du chapitre 5.172.

(Le chapitre 5.172, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 5173. — Sub
vention de fonctionnement pour diverses
réalisations des organismes familiaux, 13
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5174. — Bourses pour filles de
familles nombreuses dans les écoles de
cadres pour la formation familiale et mé
nagère, 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5175. — Subventions de fonc
tionnement pour les organismes d'aide
aux foyers, 47.500.000 francs. »
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Je veux simplement expri
mer les craintes que j'éprouve devant les
modifications apportées au chapitre tel
qu'il était rédigé l'année dernière. Il est
certain que je n'aurais pas le mauvais
goût de m'opposer aux centres d'aide col
lective qui sont absolument indispensa
bles; mais je ne voudrais pas que, petit
à petit, le crédit accordé à l'aide à domi
cile soit viré à l'aide collective.

Il ne faut pas oublier la mère de famille
nombreuse, qui n'a pas l'intention, et pas
toujours la possibilité, d'amener ses en
fants dans des centres collectifs tels que
garderies, pouponnières, et est quelquefois
très heureuse d'avoir une aide à domicile.

Dans le courant de cette année se sont

créés plusieurs organismes de formation
d'auxiliaires familiales et d'aides fami

liales. Il y a là une initiative heureuse à
encourager. Il faut absolument que l'aide
à domicile soit maintenue et qu'elle ne
subisse pas continuellement des diminu
tions , de crédits.

M. le ministre de la santé publique. Je
ferai observer* à Mme Devaud que bien
souvent; les centres d'aide collective sont
organises par les même initiatives que
celles qui ont organisé les groupements
d'aide aux mères de famille. -Ce sont deux

formes d'aide à la famille : d'une part,
l'aide à domicile — pour les mères de
famille fatiguées, blessées ou malades —
d'autre part, l'aide collective dans des cen
tres permanents de raccommodage, de la
vage, de repassage, où l'aide est offerte à
toutes les mamans dans les conditions or
dinaires de la vie.

Ceci étant posé, le total de ces chapitres
est ainsi orienté pour des réalisations,
mais les subventions peuvent varier d'un
article à l'autre. Si, en cours d'année, on
s'apercevait que des crédits n'ont pas eu
leur plein emploi, on procéderait à des
virements. La répartition réelle dans ces

. deux chapitres sera réglée suivant les ini
tiatives locales.

Mme Devaud. Je vous remercie, mon
sieur le ministre. Je répète que je n'ai au
cune prévention contre l'aide collective
car celle-ci est indispensable. Mais il y a

des cas, lorsque la maman va accoucher,
lorsqu'il s'agit d'une mère de famille nom
breuse, ou pour certaines situations ur
gentes où l'aide à domicile est également
indispensable. C'est pourquoi je m'en suis
faite l'avocate.

M. le président. La parole est à Mme Du
mont.

Mme Yvonne Dumont. A l'inverse de
notre collègue Mme Devaud, nous nous
félicitons de voir ce crédit ainsi réparti:
18 millions pour l'aide à domicile, 30 mil
lions —■ qui n'existaient pas l'an dernier
— pour l'aide collective.
L'aide collective, en effet, sous forme

de crèches, de garderies, de centres de
raccommodage, de maisons d'accueil où
les enfants peuvent être hébergés tempo
rairement lorsque la maman doit être hos
pitalisée, nous paraît beaucoup plus ra
tionnelle et plus efficace que l'aide qui
consiste à envoyer à domicile ce que l'on
appelle les travailleuses familiales.
Si l'on youlait vraiment répondre à tous

les besoins des mères de famille, on ne
trouverait jamais assez de personnel et
cela exigerait des fonds considérables.
En outre, cette forme d'aide ne paraît

pas de nature à apporter une aide sérieuse
à la femme qui travaille.
Je sais que, sur ce point, deux concep

tions s'affrontent. Plusieurs de nos collè
gues sont venus à la tribune exposer leur
thèse; l'une consiste à vouloir résou
dre les difficultés de la femme qui tra
vaille en lui permettant de rester au foyer,
car, en réalité, l'aide à domicile ne vise
qu'à cela: encourager la femme à rester
au foyer.
Vous connaissez, sur ce point, la concep

tion des communistes. Je n'entrerai pas
dans le détail car je pense que nous
aurons ultérieurement l'occasion de le
faire par la suite.
Il y a, qu'on le regrette ou qu'on s'en

réjouisse, un fait certain : c'est qu'en
France un grand nombre de femmes tra
vaillent. 52 p. 100 d'entre elles sont ma
riées, dont certaines, très nombreû6es,
sont mères de famille ou susceptibles de
le devenir. . .

Il est non moins admis que cette main-
d'œuvre est indispensable, qu'elle est
même décisive dans certains secteurs; on
ne s'en séparerait pas sans des répercus
sions graves sur la production. Je ne veux
ipas m'étendre plus longuement sur ce
point, mais de la production du pays dé
pend le bien-être de chaque foyer.
Nous considérons par conséquent que le

double devoir national est de permettre
à la femme de remplir son rôle de tra
vailleuse et son rôle de mère. Nous pen
sons qu'une femme ne doit pas être mise
dans cette situation douloureuse de choi
sir entre un métier qu'elle aime, pour
lequel elle se sent des aptitudes, où elle
peut donner toute son intelligence, et ses
devoirs de mère de famille.

Les difficultés de la femme qui travaille
sont grandes. Nous pensons que cette
femme doit être aidée et que ce sont les
institutions collectives qui lui rendent les
plus grands services.
Monsieur le ministre, vous justifiez le

transfert de ce crédit par les difficultés
rencontrées dans le recrutement des aides
familiales. Cela se conçoit, car l'avenir
que l'on fait à ces jeunes filles n'est pas
très réjouissant et celles-ci ont d'autres
ambitions.

Nous pensons qu'il serait plus intéres
sant de diriger dans des écoles particu

lières celles qui sont attirées ipar le tra
vail social pour taire d'elles un personnel
qualifié. ?. . ru.
En réalité, ces aides familiales ne sont

pas très demandées par les familles ou
vrières. Nous avons quelques renseigne
ments. Des expériences ont été faites dans
le département de la Seijie. Dans le trei
zième arrondissement qui est un quartier
populeux, onze demandes seulement ont
été faites. Sur un crédit de deux millions
voté pour Paris (pour l'exercice 1947,
100.000 francs seulement ont été dépensés
depuis janvier jusqu'à ce jour. Cela prouve
que cette forme d'aide ne rencontre pas
un grand accueil auprès des mères.
La vérité, monsieur le ministre, est qu'il

y a en France une pénurie de personnel
domestique. On trouve de moins en moins
de bonnes et de femmes de ménage. Ce
système d'aide est le moyen de procurer
du personnel, à un prix accessible, aux
familles qui avaient l'habitude d'avoir des
domestiques.

Mme Devaud. C'est de la démagogie I

Mme Dumont. Cela est avoué explicite
ment dans les journaux des mouvements
familiaux qui préconisent cette aide à do
micile. Je ne veux pas vous infliger une
longue lecture,» mais reportez-vous à Fa
mille de France de février 1947, vous y
trouverez un article où l'on donne longue
ment les raisons de la crise du personnel
domestique et où l'on explique que l'aide
familiale est un moyen assez facile de pa
rer à cette crise.

Mme Devaud. L'aide familiale s'exerce

dans des cas très précis.'

Mme Yvonne Dumont. C'est le droit le
plus strict des organisations privées, si
cela leur convient, de chercher à pallier
ce manque de domestiques, mais nous ne
pensons pas que l'État ait à subventionner
de telles activités. Ses fonds sont mieux
utilisés à subventionner des centres collec
tifs.

J'ai encore, monsieur le ministre», une
question à vous poser. Dans un décret
paru au Journal officiel du 30 juillet qui
donne la composition des commissions
pour la répartition de ces subventions,
nous aurions été heureux de voir figurer
les représentants des mouvements fami
liaux et également des syndicats. (Applau
dissements à l'extrême "gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de la* santé publique et de
la population. A .la dernière question, je
puis répondre que la commission est uni
quement .composée de fonctionnaires. Il
n'y a pas de personnalités extérieures. Ce
serait d'ailleurs superflu puisqu'il s'agit
d'organismes à subventionner qui ont tous
les mêmes caractéristiques. Ils ont des
budgets et des dossiers établis sur des faits
que l'on peut faire vérifier au besoin par
des inspecteurs généraux, fonctionnaires
eux aussi.

Je n'entrerai pas dans la querelle qui
a été aimablement amorcée par Mme Gi
rault. Deux conceptions s'affrontent : les
uns disent que le bonheur de la femme
est au foyer, les autres soutiennent que
la libération de la femme c'est l'usine.

(Protestations a l'extrême gauche.)

Mme Yvonne Dumont. Si la femme tra
vaille, c'est un fait, mais qui ne dépend
pas de nous'. C'est le résultat du dévelop
pement de la production, lui-même une
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des conséquences de la guerre et du ré
gime capitaliste. .

Mme Girault. H n'y a pas que l'usine,
|1 y a le barreau, les professions libérales 1

M. le ministre de la santé et de la popu
lation. Quand je dis « usine », j'entends
ce mot dans un sens général et je vise
aussi bien la femme qui gagne sa vie à
la terre que celle qui la gagne à l'usine,
au barreau, que la femme de lettres ou
que l'ambassadrice.
En tout cas, il r.e manque pas de fem

mes qui savent fort bien harmoniser les
deux conceptions.
Pour ma part, je me trouve en face des

faits; des mères de famille demandent une
aide, les unes sont à l'usine, les autres
chez elles ayant à s'occuper de l'entretien
de cinq ou six enfants en bas âge.
Ce que nous nous efforçons de faire,

c'est simplement de les aider en toute
sérénité et nous ne pouvons que nous
féliciter de ces initiatives qui se donnent
libre cours pour répondre à cette diversité
de besoins. . '

Il ne s'agit nullement de donner à des
familles aisées la possibilité de trouver des
domestiques à bon marché. Pour ma part,
je m'y opposerai toujours, et c'est pour
quoi j'ai toujours cru que le meilleur mode
de financement des aides familiales aurait
consisté en des versements réels de primes
ou de prestations, par les assurances so
ciales ou par les allocations familiales,
primes qui auraient été données dans la
période pré et postnatale, lorsque la ma
man malade est arrêtée et que l'on est
obligé de considérer qu'elle aurait, à ce
moment, besoin d'une aide supplémen
taire. C'est aussi une conception.
En tout cas, vous pouvez être assurés

que nous nous efforçons de satisfaire aux
besoins qui se révèlent, que les organis
mes qui se créent doivent donner la preuve
de leur efficacité, du nombre de journées,
d'un côté, du matériel réellement mis à
la disposition des familles, de l'autre, pour
les centres collectifs.

C'est dans ce sens et dans cet esprit
'que nous voulons agir, sans considérer la
chose au fond et faire de telle ou telle
feuvre, collective ou individuelle, un ins
trument de progression pour l'une ou l'au
tre des thèses.
Les choses sont tellement minimes que

nous n'avons à insister ni d'un côté ni

de l'autre, car nous sommes très en des
sous des besoins réels à satisfaire, aussi
bien pour les quelque 50 p. 100 des fem
mes chargées d'enfants qui restent chez
elles, que pour les nombreuses mères de
famille qui, allant à l'atelier, à l'usine,
n'ont pas les organisations sociales qui
pourraient leur donner pleine garantie,
pleine tranquillité d'esprit et de Mur, pen
dant qu'elles font leur dur travail.
Nous avons donc, d'un côté comme de

l'autre, un long chemin à parcourir.
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation ?...

Je mets aux voix le chapitre 5175 au
chiffre de 47.500.000 francs.

(Le chapitre 5175, avec co chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 5176. — Sub
ventions de fonctionnement pour la for
mation familiale ménagère rurale, 990.000
francs. » — (Adopté.)

B. — Subventions diverses.

■« Chap. 518. Centres régionaux pour
la jeunesse déficiente ou en danger moral.
—- Subventions de fonctionnement aux or
ganismes publics ou privés, 41.850.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 519. — Subventions pour la pro
tection maternelle et l'enfance, 51.150.000
francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 520. — Remboursement à la
Croix-Rouge française des frais de trans
ports des dons provenant de l'étranger
sous pavillon Croix - Rouge, 55.800:000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 521. — Subvention générale à
la Croix-Rouge française, 60.380.000 francs.»
La parole est à Mme Pican.

Mme Pican. J'exprime mon accord sur
la décision de la commission des finances

qui a réduit d'un million la subvention
initiale qui avait été proposée pat le Gou
vernement pour la Croix-Rouge. J'ai donné
les raisons de mon attitude au cours de
la discussion générale ; je n'ai rien à ajou
ter. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 521 au
chiffre de 60.380.000 f-ancs.

(Le chapitre 521, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 5212. — Sub
vention exceptionnelle à la Croix-Rouge
française pour participation aux dépenses
de guerre du comité international de la
Croix - Rouge, 9.297.000 francs. a —
(Adopté.)

« Chap. 522. — Subventions de premier
établissement pour diverses réalisations
des organismes familiaux, 3.800.000
francs. » — (Adopté.)
a Chap. 5222. — Subventions de premier

établissement pour la formation familiale
ménagère rurale, 1 million de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 523. — Subventions de premier

établissement pour les organismes d'aide
aux foyers, 4 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 824. — Subventions aux unions

d'associations familiales (application _ de
l'ordonnance du 3 mars 1945), 10 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 526. — Subvention à l'Entr'aide
française et à diverses œuvres de secours,
815.379.000 francs. »

La parole est à Mme Pican.

Mme Pican, Je me borne à renouveler la
même observation que sur le chapitre 521.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 526, au chiffre de 815-379.000 francs.

(Le chapitre 526, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 527. — Subven
tion à l'union nationale des associations

familiales pour l'organisation du congrès
mondial de la famille et de la population,
2 millions de francs. » — (Adopte.)

8e partie. — Dépenses diverses..

« Chap. 600. — Frais de justice et de
contentieux. — Application des décisions
de justice, 79.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. — Établissements thermaux

affermés par l'État. Dépenses des com
missariats du Gouvernement, 436.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 602. — Secours, 125.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 603. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.) '

« Chap. 604. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 605. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

TITRE n

Liquidation des dépenses résultant
des hostilités.

« Chap. 700. — Dépenses de personnel
des services départementaux des alloca
tions militaires, 10 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 701. — Rémunération des gref
fiers ou secrétaires des commissions can
tonales et départementales des allocations
militaires, 300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 701-2. — Immigration en France

de femmes et enfants, 176 millions de
francs. »

La parole est à Mme Yvonne Dumont.

Mme Yvonne Dumont. Est-il exact, mon
sieur le ministre, que les services de votre
ministère aient demandé qu'un certain
contingent de femmes, parmi les person
nes dites déplacées, en l'occurrence des
Italiennes, des Polonaises, des Allemandes
même, soit mis à la disposition des fa
milles nombreuses qui désireraient du per
sonnel, étant donné la pénurie de gens
de maison dont nous parlions tout &
l'heure ?

Est-il exact que les frais de leur entrée
en France seraient supportés par l'État,
pour les familles dont les revenus sont
inférieurs à 350.000 francs ?

Vous comprendrez que nous vous posions
cette question et que nous vous expri'
mions notre inquiétude et notre émotion,
quand on songe à introduire dans les fa
milles françaises, pour s'occuper d'enfants
français, des femmes qui, peut-être ont
élevé leurs enfants dans les principes hitlé
riens.

Je serais heureuse que M. le ministre
veuille bien me donner quelques préci
sions à ce sujet.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la santé publique.

M. le ministre de la santé publique. Je
répondrai qu'effectivement, d'accord avec
mon collègue du travail — c'est du reste
un accord qui a précédé' le mien dont
je prends l'entière responsabilité, et que
je n'hésiterais pas à donner à nouveau au
jourd'hui si j'avais à le faire — j'ai accepté
de comprendre parmi les catégories de tra
vailleurs ou plutôt de travailleuses à pré-
vcir ou à offrir dans les contingents d'im
migration de la main-d'œuvre féminine qui
serait employée comme gens de maison et
qui serait proposée aux familles nombreu
ses. Cette priorité aux familles nombreuses
x justement pour ibut d'éviter que des per
sonnes venant de l'étranger pour travailler
en France comme domestiques ne soient
tentées par les hauts salaires que pour
raient leur donner des gens riches sans
enfants et qui sont véritablement mus par
le souci bourgeois, au mauvais sens du
mot, d'avoir un personnel domestique à
leur service individuel.

Notre intention a été, si nous pouvions
introduire de la main-d'œuvre domestique
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par priorité, d'en faire profiter ceux qui
en ont le plus besoin, c'est-à-dire les fa
milles nombreuses.

La question du payement des frais n'est
pas encore réglée. Pour toute immigra
tion, quelle qu'elle soit, même pour un
personnel industriel, il y a un ensemble
de frais qui est couvert en partie par l'of
fice d'immigration et en partie par un ver
sement forfaitaire de l'employeur.

En ce qui concerne le versement de
l'employeur, je ne serais pas opposé à ce
que des dégrèvements soient appliqués aux
familles nombreuses et de faibles res
sources.

Le but final est donc de favoriser les
familles qui en ont le plus besoin.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 7012, au

cihiflVe de 176 millions.

(Le chapitre 7012, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 702. — Alloca
tions aux familles nécessiteuses dont les

soutiens indispensables sont appelés sous
les drapeaux, 1.800.000.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 703. — Fournitures d'imprimerie
aux services des allocations militaires,
450.000 francs. a .— {Adoptée

« Chap. 704. — Frais de déplacement des
membres des commissions d'allocations
militaires, 270.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 705. — Contrôle médical des ra

patriés. 53 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Ghap. 706. — Aide médicale temporaire
aux rapatriés, 370 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 706-2. — Frais de retour des réfu

giés dans leurs établissements d'origine,
1.860.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 707. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 708. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

L'examen du budget de la santé publi
que et de la population est terminé
Le Conseil de la République voudra sans

doute renvoyer l'examen du budget des
anciens combattants et des victimes de la
guerre à une prochaine séance ?... (Assen
timent.)

Quelle date propose la commission des
finances ?...

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances sera prête à examiner le
budget dans la nuit du mardi au mercredi,
lorsque M. le ministre de« anciens combat
tants sera rentré de voyage.

— 18 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La discussion du budget
se poursuivra lundi 4 août, à quinze heu
res, dans l'ordre précédemment arrêté,
soit:

Intérieur;
Commerce ;
Reconstruction.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

En conséquence, voici quel serait l'ordi*
du jour de la séance publique du lundi
4 août 1947. à quinze heures:
Nomination de membres de commissions

générales.
Suite de la discussion du projet de loi

adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dépen
ses de l'exercice ordinaire de 1947 (dépen
ses civiles). (N°" 456 et 457, année 1947.
M. Alain Poher, rapporteur général.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande plus la parole t...
La séance est levée.

(La séance est levée le samedi 2 août
1947, à huit heures quarante minutes.)

Lé Chef du service de la sténographie
du Conseil d> In République,

Ca. DE LA MORANDIÈRE.
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE LE 1" AOÛT 1947

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser une question écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de 14
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul conseiller et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du compte rendu in extenso, dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées. .

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un mois,

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les délais prévus ci-dessus est convertie en qucstion-çrale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de cette demande de conversion. a

INTÉRIEUR

423. — 1®' août 1947. — M. Guy Montier
demande à M. le ministre de l'intérieur s'il
est exact que les bandes d'actualité Pallié et
Metro Goldwin, des fêtes du transfert des
cendres de Richard 1er et Richard II, ducs de
Normandie, à Fé-amp le 22 juin 1947, ont été
purement et simplement censurées par le
Gouvernement, de telle sorte que la seule ville
de Fécamp a pu voir ce film sur ses écrans
à l'exclusion de la France entière et notam
ment de Paris et, dans l'affirmative, les rai
sons de cette interdiction.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

FRANCE D'OUTRE-MER

380. — M. Amadou Doucouré demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer s'il

compte prendre toutes dispositions nécessaires
pour faire retour à la colonie du Soudan du
territoire des subdivisions de Néma et Tim-

bédrd, le nord de Nara et de Nioro, circonscrip
tions annexées à la Mauritanie à partir de
1945, contre le gré des populations, précisant
que le retour de ces régions au Soudan reste
le seul remède au grand malaise qui, à la
suite de ce découpage, règne depuis cette
époque, au Sahel soudanais. (Question du
8 juillet 1947.)

Réponse. — La réforme proposée, touchant à
l'organisation de deux territoires, a déjà re
tenu l'attention du département qui, en fé
vrier dernier, en a demandé l'étude au haut
commissaire gouverneur général de l'A.O.F.
Mais, quelles que puissent être les conclu
sions de l'administration, il importe que, par
le jeu des nouvelles institutions et notam
ment le futur grand Conseil, les populations
puissent exprimer en toute connaissance de
cause les vues sur leur propre avenir. C'est
donc après consultation des conseils générair
du Soudan et de Mauritanie et du srand

Conseil de l'A.O.F. que sera décidé le sort de
la région du Hodh et l'on ne saurait dès main
tenant préjuger de la solution à intervenir.
Par ailleurs, il n'est jamais parvenu à la con
naissance du départemertt que le rattachement
des territories soudanais a la Mauritanie se
soit lait contre le gré des populations.

383. — M. Mamadou M'Bodje demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer, les
mesures qu'il compte prendre pour mettre
à la disposition des médecins et vétérinaires
en service en Afrique occidentale française,
qu'ils soient d'origine métropolitaine ou airi-
caine, les moyens de transport leur permet
tant, â travers les vastes étendues qu'ils ont
à parcourir, d'assumer rapidement et avec le
maximum d'effcacité leurs importantes fonc
tions. :Question du 8 juillet 1947). •

Réponse. — Les moyens de transport per
mettant aux services sanitaires et vétérinaires

de l'Afrique occidentale française d'assurer
leur mission avec le maximum d'efficacité

sont mis à la disposition des titulaires de ces
fonctions, sans qu'il soit tenu compte de leur
origine métropolitaine ou africaine. La dota
tion de ces services en moyens automobiles
est assurée par les soins dos autorités locales
et sur leur propre budget. Néanmoins, le .plan
décennal d'équipement des territoires d'outre-
mer a prévu, au titre du F. I. D. E. S., l'at
tribution de crédits importants destinés à
améliorer sensiblement la dotation en moyens
de transport des services sanitaires et vété
rinaires de l'Afrique occidentale française
ainsi qu'il ressort des chiffres suivants:

Services sanitaires.
PLAN

décennal.

EXERCICE

mn.

francs. france.

Moyens de transport
des établissements

hospitaliers et A.
M. 1 W. 090. 000 16.i90.000

Moyens de trans
port des services
d'hygiène mobile et
de prophylaxie 96.750.000 6.750.000

Moyens de trans
port des services
d'hygiène urbaine... 20.000.000 »

Total ........... /207. 840. 000 22.940.000

Services vétérinaires.

Équipes mobiles 5.500. 000 j

GUERRE

254. — M. Georges Reverbori expose à M. le
ministre de la guerre que la plupart des
ressortissants des réseaux de la France com
battante ont été assimilés à un grade mini
mum équivalent à celui de sous-lieutenant
et qu'il y aurait lieu de manifester la plus
grande bienveillance aux fils de ceux qui sont
morts pour la France, même s'ils n'ont pas
bénéficié d'une assimilation de grade à titre
posthume; et demande dans quelles condi
tions les orphelins des déportés décédés en
captivité ou des suites de leur captivité et
des internés fusillés peuvent être admis
comme élèves au prytanée militaire. (Ques-
tion du 8 mai 1947.) „

Réponse. — 1° Agents des réseaux F.F.C.L
— Il est exact que les agents des réseaux de
la France combattante, déportés ou décédés
en service ont été homologués en qualité de
chargés de mission- avec un grade minimum
d'assimilation de sous-lieutenant. Cette assi
milation ne constitue pas un avantage spé
cial' accordé aux agents des réseaux des
F.F.C., puisque le statut des agents spéciaux
ne comportait à l'origine que des chargés do
mission, c'est-à-dire des officiers. Par exten
sion, cette qualité a été reconnue à la libéra
tion à tous les agents arrêtés et déportés ou
morts en service; 2° Prytanée militaire de la
Flèche. — Aux terme^ de la notice il0 57.977
In/Bte du 29 novembre 1946 sur le prytanée
militaire de la Flèche, sont autorisés a con
courir en vue de leur admision à cette école:
1° les fils d'officiers et d'anciens officiers de
carrière, les fils d'officiers de réserve tués à
l'ennemi, morts des suites de leurs blessu
res ou titulaires d'une pension (ancienneté de
services, proportionnelle ou invalidité i, les
fils d'officiers F.F.I. tombés au champ d'hon
neur; 2° les fils de sous-offlciers et d'anciens
sous-officiers de carrière, les fils de sous-offi
ciers de réserve tués à l'ennemi, morts de
suites de leurs blessures ou titulaires d'une
pension de réforme, les fils de sous-officiers
F.F.I. tombés au champ d'honneur; 3° les fils'
des fonctionnaires de l'État. Les déportés dé
cédés en captivité ou des suites de leur cap
tivité et les internés fusillés possédant tous,
en général, un grade d'officier ou de sous-
offlcier F.F.I., leurs orphelins (voir paragra
phe 1° ci-dessus) figurent . dès maintenant
parmi les jeunes gens autorisés i se présenter
au prytanée militaire. Il ne parait pas indi
qué d'étendre cette autorisation aux fils de
déportés décédés en captivité ou des suites de
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leur captivité et des internés fusillés, quand
les pères ne sont ni officiers, ni sous-officiers.
En eiTet, cette mesure entraînerait automa
tiquement que la même autorisation soit ac
cordée aux enfants d'hommes de troupe tués
à l'ennemi ou morts des suites de leurs bles
sures.' Cette éventualité serait en contradic
tion avec l'organisation existante des écoles
militaires qui prévoit, d'une part, le prytanée
militaire et, d'une autre part, les écoles mili
taires préparatoires d'enseignement général
(Aix-en-Provence, les Andelys, Billon, Miliana)
et l'école de sélection d'Autun où sont normale
ment admis les fils des militaires en activité,
retirés du service ou décédés. Les deux filiè
res ne sont d'ailleurs pas indépendantes l'une
de l'autre, car l'admission au prytanée des
élèves méritants de l'école d'Autun est pré
vue dans la notice n° 57.982 1N/BTE du 29 no
vembre 1946 sur les écoles militaires prépara
toires d'enseignement général.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

394. — Mme Simone Rollin exposa à M, le
ministre de la production industrielle que de s
réclamations s'élèvent chaque jour de la part
des usagers de la route relatives aux difficul
tés ou à l'impossibilité de se procurer de»
pneumatiques et demande pourquoi les attri
butions de pneumatiques sont bloquées et
quels sont ceux qui cnt intérêt à les blo
quer. .Question du 10 juillet 1947.)

Réponse. — La totalité de la ressource de
pneumatiquss affectée au « remplacement mé
tropolitain » est répartie entre tous les dé
partements de façon équitable, c'est-à-dire
depuis le 1er mars 1947, er. fonction du nom
bre de véhicules immatriculés dans les dé
partements, du kilométrage moyen effectué

par chaque catégorie et des quantités de carurant allouées. Les attributions de pneuma
tiques ne sont pas bloquées; les contingents
mis mensuellement S la -disposition des dépar
tements sont intégralement répartis aux attri
butaires finaux par les soins des ingénieurs
en chef des ponts et chaussées.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

374. — M. Amédée Guy demande à M. te
ministre du travail et de la sécurité sociale
C'U faut interpréter restrictivement la loi du

24 octobre 1946 en ce qui concerne la repré
sentation des assurés sociaux devant les com
missions d'arrondissement ou régionales, au
si, par une interprétation du texte, les asso
ciations de malaaes ou d'anciens malades,
régulièrement constituées, peuvent assurer la
représentation de leurs adhérents comme les
syndicats ou les ouvriers de la même pro
fession. (Question du 3 juillet 1947.)

Réponse. — L'article 20 de la loi du 24 oc
tobre 1946 portant réorganisation des conten
tieux le la sécurité sociale et de la mutualité
sociale agricole dispose que les parties peu
vent comparaître personnellement devant les
commissions du contentieux ou se faire repré
senter soit par un ouvrier ou employé, so:t
par un patron exerçant la même profession,
soit par un représentant qualifié des organi
sations syndicales ouvrières ou patronales,
soit par un avocat régulièrement inscrit an
barreau ou par un avoué exerçant près du
tribunal civil de l'arrondissement.. Ces dispo
sitions ont un carac!ère restrictif et, seules,
les personnes ou organisations énumérées au
dit article peuvent représenter les assurés so
ciaux devant les différentes commissions du
contentieux. En conséquence les associations
de malades ou d'anciens malades ne peuvent,
en l'étal actuel des textes, assurer la reprê-
sentatior de leurs adhérents devant lesdites
commissions.

375. — M. Jules Masson demande h M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:

1° quel est, en l'état actuel de la législation,
la cotisation trimestrielle minima que devait,
ou doit acquitter durant les années 1943-44-45-
46-47, un salarié âgé de 58 ans pour béné
ficier à l'âge de 65 ans de la retraite des vieux
— en supposant que l'intéressé remplisse â
cette date toutes les autres conditions pré
vues — ; 2° si un salarié immatriculé 6 56
ans, continuant h travailler jusqu'il 65 ans,
et cotisant jusqu'à cette date, bénéficiera du
minimum prévu pour la retraite des vieux.
(Question du 3 juillet 1947.)

Réponse. — Pour prétendre au bénéfice de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés, les
requérants doivent, en application de l'arti
cle 2 de l'ordonnance du 2 février 1945 mo
difié par l'article 6 de la loi du 7 octobre
1946. justifier avoir occupé sur le territoire

métropolitain, après Page de 50 ans et pen*
dant une durée supérieure à 5 ans, un em
ploi salarié ou assimilé leur ayant procuré
une rémunération normale et ayant constitué
leur dernière activité professionnelle. Les an
nées de salariat ne peuvent être prises en
considération pendant les périodes d'assujet
tissement obligatoire aux assurances sociales
que: si l'une d'elles au moins a fait l'objet
du versement de la double cotisation des assu
rances sociales sur la base d'un salaire

annuel au moins égal à 1.500 F pour la pé
riode du 1er juillet 1930 au 31 décembre 1944
et à 3.600 F à compter du 1er janvier 1945. Ou
si le requérant prouve par la production d'un
certificat de son ' employeur qu'il a été effec
tivement salarié sur ces bases, sauf recours
du directeur régional de la sécurité sociale
contre l'employeur responsable du non paye
ment des cotisations pour obtenir le rembour
sement des allocations payées. Je précise,
toutefois, que conformément aux dispositions
de l'article 120 de l'ordonnance du 19 octobre
1915, la durée de 5 ans susvisée est rem
placée: à compter du 1er janvier 1947 par une
durée de 6 ans; à compter du 1er janvier 1948
par une durée de 7 ans, et ainsi de suite pour
at teindre 15 ans à compter du 1er janvier
1956. 2° te salarié immatriculé A 56 ans, conti
nuant f travailler jusqu'à 65 ans et cotisant
aux assurances sociales jusqu'à cette date,
ne peut prétendre 6 la pension proportion
nelle visée A l'article 65 de l'ordonnance du

19 octobre 1945, du fait qu'il ne justifie pas
de la durée d'assurance requise pour l'ouver
ture du droit à cet avantage, ô savoir 10 t
14 ans d'assurance selon que la liquidation de
la pension est demandée au cours des années
1946 à 1954 incluses et 15 ans à compter du
1er janvier 1955. Toutefois, ayant accompli au
moins 5 années d'assurance, il a droit, en
application de l'article 66 de l'ordonnance
susvisée, lorsqu'il a atteint l'âge de 65 ans,
è une rente égale à 10 p. 100 d'une part, da
total du montant de ses cotisations d'assu
rance vieillesse pour l« période écoulée du
1er juillet 1930 au 31 décembre 1935 et, d'autre
part, de la moitié de l'ensemble des doubles
contributions d'assurances sociales versées à
son sujet après le 1er janvier 1936. Au cas oti
le montant de cette rente est inférieur à
200 K, la somme définie cl-dessus est rem
boursée * l'assuré. J'ajoute que ladite rente
ne se cumule avec l'allocation aux rieur
travailleurs salariés,
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi l" Août 1947.

SCRUTIN (N° 41)

Sur l'article 1« du projet de loi portant ouver
ture de crédits provisoires applicables aux
dépenses militaires pour les mois d'août,
septembre, octobre et novembre 1947.

Nombre des votants 2W
Majorité absolue 104

Pour l'adoption. .... 207
Contre 8

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric}.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.

Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc. ,
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Félice !de).
Ferracci.
Fournier.

Gadoin.
Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomini.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurtli e-et-Mosefle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy,
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destrées.
Janton. -

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lalay (Bernard),
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Bolsauné,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodge (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meyer
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de),
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

N'.ioya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-Tho-
me).

Paumelle.

Georges Pernot
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Poher.

Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André). .
Rehault. '
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Schiever.

Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama-
douV.

Trérmntin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignord (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
wàiVer (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris pan au vote :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Bendjelloul
( Mohamed-Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset
Buard.

Calonne (Nestor,

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Clayes.
Colardeau.

Coste .(Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Dohourcniet.

Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Etifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert).
Finistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mahdad.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N
Merle 'Toussaint) Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.

Mostefaï (EI-Hadi)>
Moutet (Marins), .
Muller.
Naime.
Nicod.

Ou Rabah Abdel-
madjid).

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Martel»
Rosset.

Roudel (B&ptisteï,
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Saiah.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Sid Cara.
Streill.

Tubert (Général.
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski
Lot-et-Garonne.

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents p— COngé :

MM. Bollaert (Emile) et Paul-Boncour».

N'a pas pris part au vote i

Le conseiller de la Rèn.{)llq.ue dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah îf.anacha).

. N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et M. Robert Sérol,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séanee avaient
été de:

Nombre des votants 212
Majorité absolue 107

Pour l'adoption 21â
Contre 9

Mais, après vérification, ces nombres ont
été reet'fiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

4 « »



1418 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU iw AOUT 1947

SCRUTIN (N° 42)

Sur l'amendement de M. Denvers tendant à
rétablir le chiffre, de 4.278.000 francs, voté
par l'Assemblée nationale, au chapitre 342
dt budget de la marine marchande.

Nombre des votants ' 480
Majorité absolue 141

Pour l'adoption 154
Contre 116

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Ascensio (Jean).
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.

Barré (Henri),
Seine.

Belon.

Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Berthelot (Jean- . .
Marie).

Hocher. >
Bouloux. «
Boyer (Max), Sarthe.
Brèltes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor) . .
Carcassonne.

.Cardonne (Gaston),
IV'réné es-Orien talée.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles)-.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dassaud.

David (Léon).
Dêc-aus (Jules).
Defrance.

Denvers.
Diop
Djamah (Ali).
Djaument
Doucouré (Amadou).
Doumens.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois ■-

(Juliette).
Duhourquet
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic. 1
Mme Eboué.
EtHer.
Ferracci
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Gargominy.
Gautier (Julien). .
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel) .
Hauriou.
Ilenry.
Ignacio-Pinto
.(Louis),

Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

.Jouve (Paul).
Knecht.
Lacaze (Georges).
La Gravifore.
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Lô Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz,
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léuneltl.
Léro.
Le Terrier.
Maï';a (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais,
M'Bodje (Mamadou).
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin),
A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.
Moutet (Marius).
Muller.

Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna). „
Okala (Charles).
Mine Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pauly.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Renaison.
Reverbori.
Richard.'
Mme 'Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).,
Rouel.

Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Siabas.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie) .
Touré (Fodé
Mamadou) .

Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori,

Willard {Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Amiot (Edouard).
André (Max). .
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond) ..
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (-Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).;
Buffet (Henri). "
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.
Colonna.
Dadu.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général)".
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois). c
Durand-Reville.
Félice (de).
Fournier.
Gadoin.
Gasser.

Gatuing.
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber <Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle,

Grenier (Jean^Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Guirriec.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (ives), Finis
tère).

Jarrié.
Jayr.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goa.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Menditte." (de).
Meyer.
Molle (Marcel),
Monnet.
Montgasc an (de).
Montier (Guy).
More»; (Charles), Lo
zère.

Novat.
Ott.
Pairault.
Mme Patenôtre

(Jacqueline-Andxé-
Thome).

Paumelle.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Poher.
Poisson.

Pontille (Germain).
Rausch (André).
Rehault.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Schiever.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.

Simard (René)'.
Simon.
Teyssandier,
Tognard$.
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.

Armengaud.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam) .

Boisrond.

Brunhes (Julien),
Seine.

Clairefond.
Coudé du Foresto.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Gilson.

Hyvrard,

Jullien.
Mahdad.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Quesnot (Joseph)..
Rochereau.
Saadane.
Saiah.

Mme Saunier.
Sid Cara,
Streiff.

Vieljeux,

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou a .-3nts par congé :

MM. Bollaert (Emile) et Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'éleo-
lion est soumise à l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas is part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, qui prés dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de : ,

Nombre des votants 307
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 162
Contre 1ââ

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Dans le présent scrutin, MM. Alric, Bote-
rond, Julien Brunhes, René Depreux, Mme De
vaud, MM. Jullien, de Montalembert, Hubert
Pajot, Georges Pernot, Rochereau et Vieljeux,
portés comme « n'ayant pas pris part au
vote », déclarent avoir voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N° 43)

Sur l'amendement de M. Vittori au chapi
tre 517 (Budget de la marine mar
chande).

Nombre des volants 291
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 88
Contre 203

Le Conseil de la Répub'que n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset,
Buald.

Calonne (Nestor).
Cardonne - (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin. "
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.

Guisssou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin). "
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),-
Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé;
Mme Pican.
Poincelot,
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Poirot (René). ■
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (général). (
Vergnole. !
Victoor. i

Mme Vigier.
Vilhet. ,
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascensio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve,
Borgeaud.
Bossanne (André), •
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.

Brier.
Brizard.
Mme Brossolette,
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène),

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.

Félice (de).
Ferraci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)",
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni .

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi. •.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul)'.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Mme Lefaucheux.
Le Goff. . '
Léonetti.
Le Sassier-Boisaunô.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius),
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott. .
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
MmePatenûtre (Jacque
line André-Thome).

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau,

Rochette.
Rogier. ,
Mme Rollin.
Romain. .
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Schiever.

Sempé.
Sérnt (Robert), .
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani. •

Southon. i ,
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard. "
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Benkhelil. (Abdesse
lam).

Chambriard.
Mahdad.

Molle (Marcel).
Morel (Charles), Lo
zère.

Mostefaï (El-Hadi) .

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph)'.
Saadane.
Saiah.

Mme Saunier.
Sid Cara.
Streiff.

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés .u absents par congé :

MM. Bollaert (Emile) et Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

M'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncds en séance avaient
été de:

Nombre des votants..... 263

Majorité absolue 142
Pour l'adoption 88
Contre 195

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (M° 44)

Sur l'article unique du projet de résolution
mettant fin aux effets de la résolution du
Conseil de la République du 20 février 1947.

Nombre des votants 278
Majorité absolue 140

Pour l'adoption 204
Contre 74

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel.
Avinin,

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous .(Raymond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire. "
Boyer (Max), Sarthe).
Brettes.
Brier.
Brizard. •

Mme Brossolette.
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène). ■

Carles.

Caspary. •
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner. . .
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général)'.
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)".
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Félice (de). .
Ferracci.

Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Marcel),
Seine.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giaucque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisaunô,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de),
Montgascon (de).
Montier (Guy).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jan
queiine - André - Tlw
me).

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain^
Pujol.
Quesnot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.,
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollins
Romain.

Rotinat.

Roubert (Alex)".
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.
Sempé.
Serot (Robert),
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René),
Simon.
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)],
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou),

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)",
Wehrung,
JVestptea.
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Ont voté contre :

MM.

Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide)".
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset..
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance. '
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Fourré.
Fraisseix.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)".
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller. ,
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost. .
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.

Sauer.
Sauvertin.
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier,
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski , Lot-et-
Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Benkhelil Abdesse-
lam).

Chambriard.
Colardeau.

Djamah (Ali)',
Djaument.
Étifier.

Franceschi.
Guissou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Lemoine.
Mahdad.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Malle (Marcel).
Morel (Charles), Lo-

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Ou Rabah (Abdel
madjid). •

Paquirissamypoullé.
Peschaud,
Pialoux.
Quesnot (Joseph).
Saadane. .
Sablé.
Salah.
Sid Cara.
Streiff.
Tubert (Général).

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bézara,

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM. Bollaert (Emile) et Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote 1

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants..... 279
Major' té absolue 140

, Pour l'adoption 205
Contre 74

Mais, après vérification, ces nombres oat
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

4«»

Ordre du jour du lundi 4 août 1947,

A quinze heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Nomination de membres de commis
sions générales.

2. — -Suite de la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dépenses
du budget ordinaire de l'exercice 1917 (dé
penses civiles). (N 01 456 et 457, année 1947,
M. Alain Poher, rapporteur général.)

Les billets portant la date dudit jour et
valables pour la journée comprennent:
1" étage. — Depuis M. Jules Boyer jusques

et y compris M. Caspary.

Tribunes. — Depuis M. Frédéric Cayrou,
Jusques et y compris Mile Juliette Dubois.

Commission de l'éducation nationale' des

beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.

Séance du jeudi 31 juillet 1947,

Présents. —• MM. Baron, Bouloux (Al
phonse), Cayrou (Frédéric), Champeix, Gil
son, Janton, La Gravière, Mmes Pacaut, Sau
nier, M. Southon.

Excusés — MM. Bonnefous, Djaument,
Mile Dumont (Mireille), Mme Eboué, MM.
Amédée Guy, Poisson

Commission de l'éducation nationale, dei
beaux-ai ts, des sports, de la jeunesse et dot
loisirs.

Séance du vendredi 1« août 1947.

Présents. — MM. Baron, Bouloux (Al
phonse), Cayrou (Frédéric), Gilson, Janton,
La Gravière, Ott, Mme Pacaut, M. Pfleger,
Mme Saunier, M. Southon.
Excusés. — Mlle Dumont (Mireille), Mme

Eboué, M. Amédée Guy.

Commission des finances.

lr« séance du vendredi i« août 1947.

Présents. — MM. Boyer (Jules), Cardonne
(Gaston), Courrière, Dorey, Franceschi, Ger
ber (Philippe), Hocquart, Janton, Georges La
caze, Landaboure, Merle (Toussaint), Poher,
Reverbori, Roubert (Alex), Sauer, Thomas
(Jean-Marie).

Assistait à la séance. — M. Rosset (au titre
de la commission de la défense nationale).

(2e séance du vendredi I" août 1947.)

Présents. — MM. Boyer (Jules), Cardonne
(Gaston), Courrière, Dorey, Gerber (Marc),
Hocquart, Merle (Toussaint), Monnet, Poher,
Reverbori.

Commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie).

(Séance du vendredi 1« août 1947,)

Présents. — MM. Borgeaud, Couteaux,
Mme Devaud, MM. Doumenc, Dujardin, Du
mas, Dupic, Guénin, Hamon (Léo), Marin
tabouret, Marrane, Meyer, Richard, Rogier,
Saadane, Saiah, Tremintin, Général Tubert,
Vignard (Valentin-Pierre), Voyant.
Excusée. — Mme Eboué.

Suppléant. — M. Lemoine (de M. Benoit).

Convocation de commission.

La commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions comrner-
cia'es se réunira le lundi 4 août 1917, &
seize heures Hocal n» 274) :

I. — Examen supplémentaire du projet de
loi (n 0 450, année 1M7), adopté par l'Assem
blée Nationale, tendant à compléter la lot
dû 27 octobre 1916, re'ative à la composition
et au fonctionnement du conseil économique.
Projet de rapport de M. Duclercq.
II. — Questions diverses.


